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1. INTRODUCTION

A. Etats parties au Pacte

1. Le 1er août 1980, date de clôture de la dixième session du Comité des droits
de l'homme, il y avait 62 Etats parties au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques et 23 Etats parties au Protocole facultati~ sly rapportant,
instruments adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution
2200 A (XXI) du 16 décembre 1966 et ouverts à la signature et è. lâ ratification
à New York le 19 décembre 1966. Les deux instruments sont entrés en vigueur le
23 mars 1976 conformément aux dispositions de leu~s articles 49 et 9, respectivement.

2. A la date de clôture de la dixième session du Comité, 13 Etats avaient fait la
déclaration prévue au paragraphe l de l'article 41 du Pacte. L1article 4J. est entré
en vigueur le 28 mars 1979. La liste des Etats parties au Pacte et au Protocole
facultatif, avec indication de ceux qui ont :'ait une déclaration conformément au
paragraphe 1 de l'article 41 du Pacte, figure à l'annexe l du présent rapport.

B. Sessions

3. Depuis l'adoption de son dernier rapport annuel, le Comité des droits.de l'homme
a tenu trois sessions : les huitième, neuvième et dixième sessions ont eu lieu à
l10ffice des Nations Unies à Genève du 15 au 26 octobre 1979, du 17 mars au
3 avril 1980 et du 14 juillet au 1er Qoût 1980, respectivement.

4. La composition du Comité est demeurée la même qu'en 1979. La liste des membres
du Comité figure à l'annexe II du présent rapport.

5. Tous les membres, à l'exception de rtl. Ganj i et de H. Uribe Vargas, ont parti
cipé aux huitième et neuvième sessions du Comité. Tous les membres, à l'exception
de M. Ganji et de M. Kelani, ont participé à la dixième session du Comité.

D. Groupes de travail et rapporteurs s~)éciaux

6. Conformément à l'article 89 de son ~èglement intérieur provisoire, le Comité
a créé des groupes de travail qui devaient se réurir avant ses huitième~ neuvième
et dixième sessions afin de lui faire des recommandations concernant les communi
cations reçues conformément aux dispositio~ du Protocole facultatif.

7. Le Groupe de travail de la huitième session a été créé par le Comité à sa
l74ème séance, le 15 août 1979. Il était composé d.e MM. Movchan, Opsahl,
Prado Vallejo et Sadi. Il s'est réuni du 8 au 13 octobre 1979 à l'Office des
Nations Unies à Genève et a élu M. Opsahl Président/Rapporteur.

8. Le Groupe de travail de la neuvième session a été créé par le Comité à sa
190ème séance, le 24 octobre 1979. Il se composait de siT Vincent Evans et de
-". J nc", et Pr",~-O 'ITn.11cj o. Il s 1 est réuni à Genève du 10 au 14 mars 1980.

Sir Vincent Evans a été élu Président/Rapporteur.

- 1 -
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9. Le Groupe de travail de la dixième session a été créé par le Comité à sa
219ème séance ~ le 3 avril 1980. Il se composait de ~1J:,1. Koulishev ~ Mavrommatis ~

Prado Vallejo et Tarnopolsky. Il s'est réuni à Genève du 7 au 11 juillet 1980 et
a élu H. Tarnopolsky Président/Rapporteur. u. Tomuschat~ qui a été nommé Rapporteur
spécial par le Comité à sa neuvième session pour étudier une certaine communication~

a fait rapport sur cette communication au Comité à sa dixième session.

E. Ordre du .iour

Huitième session

10. A sa 177ème séance~ le 15 octobre 1979~ le Comité a adopté~ avec des amendements~

comme ordre du jour de sa huitième session, l'ordre du jour provisoire présenté par
le Secrétaire général conformément à l'article 6 du règlement intérieur, à savoir:

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Organisation des travaux et questions diverses.

3. Soumission de rapports par les Etats parties conformément à
l'article 40 du Pacte.

4. Examen des rapports soumis par les Etats parties conformément
à l'article 40 du Pacte.

5. Examen des communications reçues conformément aux dispositions du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

6. Question de la coopération entre le Comité et les institutions
spécialisées concernées.

7. Réunions futures du Comité.

;'Teuvième session

11. A sa 195ème séance, le 17 mars 1980, le Comité a adopté comme ordre du jour de
sa neuvième session l'ordre du jour provisoire présenté par le Secrétaire générai
conformément à l'article 6 du règlement intérieur provisoire, à savoir:

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Organisation des travaux et questions diverses.

3. Soumission de rapports par les Etats parties conformément
à l'article 40 du Pacte.

4 < Examen des rapports soumis par les Etats parties conformément
à l'article 40 du Pacte.

5. ' Examen des communications reçues conformément aux dispositions
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

6. Réunions futures du Comité.

Dixième session

12. A sa 220ème séance, le 14 juillet 1980, le Comité a adopté comme ordre du jour
de sa dixième session, l'ordre du jour provisoire présenté par le Secrétaire ~énéral

conformément à l'article 6 du règlement intérieur, à savoir:

- 2 -
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1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Organisation des travaux e·~·· questions diverses.

3. Soumission de rapports par les Etats parties conformément
à l'article 40 du Pacte.

4. Examen des rapports soumis rar les Etats parties conformément
à l'article 40 du Pacte.

5. llXamen des communications reçues conformément aux dispositions
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

G. Rapport annuel présenté par le Comité à l'Assemblée générale~

par l'intermédiaire du Conseil économique et social, conformément
à l' artL~le 45 du :'acte et à l'article 6 du Protocole facultatif.

- 3 -
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17. Les membres du Comité ont été unanimes à considérer que la publicité relative
aux travaux du Comité ~vait pour seul but de faire mieux connaître le Pacte et de
favorise~ la promotion des droits de l'homme dans le monde. Ils ont décidé dE garder
les diverses suggestions à l'ordre du jour en vue d'un examen plu::! approfondi. Il a
également été décidé que le Président devrait, en attendant, essayer, avec l'aide du
Secrétariat, d'explorer la possibilité de donner effet à certaines des idées qui
avaient été avancées.

16. Les membres du Comité ont été généralement d'avis qu'en attendant la publication
dans un document distinct d'Ul.'ll rapport sur les travaux du Comité, le compte rendu
des travaux du Comité qui devait être inclus dans l'Annuaire des droits de l'homme
des Nations Unies devrait être soumis au Comité pour approbation. De même, ils ont
été généralement d'avis que la meilleure publicité que le Comité pourrait donner au
Pacte serait qu'il continue d'améliorer ses méthodes de travail, qu'il intensifie
ses contactB avec les mé&ias et qu'il tienne quelques-unes de ses sessions dans les
pays en dévelop1J~·'llent.

A. Question de la publicité relative aux travaux du Comité

15. De nombreux membres du Comité ont été d'avis que ce dernier devrait publier
son propre annuaire général. D'autres ont suggéré ql1e l'on pourrait publier, dans
le plus grand nombre de langues possible, une brochure décrivant les fonctions du
Comité à l'intention du grand public; une étude complète des travaux du Comité à
l'intention des gouvernements, des juristes et des chercheurs; et que l'on pourrait
publier les documents officiels du Comité sous forme de volumes annuels - un volume
contiendrait les comptes rendus des séances publiques du Comité et un second volume
contiendrait les autres documents non confidentiels du Comit~, y compris les rapports
présentés par les Etats conformément à l'article 40 du Pacte.

II. ORGANISATION DES TRAVAUX ET QUESTIONS D1V.l!iHSES

13. A sa huitième session, le Comité a aborde l'examen de la question de la publi
cité à donner à ses travaux à la lumière des no~vel1es directives pour le contenu
et la présentation de l'An~uaire des droits de l'homme des Nations Unies qui avaient
été approuvées par le Conseil économi~le et social dans sa résolution 1979/37.

14. Les membres du Comité ont regretté qu'il ne leur ait pas été donné la possibi
lité de formuler des observations sur les projets de directives avant leur adoption.
Notan'c que les directives prévoyaient l'inclusion dans l'Annuai~e d'extraits des
rapports présentés par les Etats parties en vertu du Pacte ainsi que des ~apports

établis par le Comité sur ses travaux dans une année donnée quelconque, ils ont
estimé que le choix des extraits était une tâche délicate, qu'il était peu probable
que ces extraits donnent un tableau clair de la situation générale concernant les
droits de l'homme dans un pays donné et reflètent les liens directs existant entre
les rapports eux-mêmes et les questions soulevées par le Comité. En outre, il était
peu r~obable que la publication d'extraits assure la publicité nécessaire au Pacte

.en tant qu'instrument distinct destiné à assurer la protection des droits de lihomme
et de faire connaître au public dans le monde entier les droits que le Pacte visait
à promouvoir et à protéger.

18. A la neuvième session, le Directeur de la Division des droits de l'homme a
informé le Comité qu'à sa trente-sixième session, la Commission des droits de l'homme

21. A s
que celu
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avait adopté_et soumis-pour approbation au Conseil économique et social unerésolution L24 (xxxvIll dans laquelle, entre autres, elle invitait le Conseiléconomique et social L. "demander au Secrétaire général, en coopération avecl'Organisation internationale du Travail et l'Organisation des Nations Unies pourl'éducation, la science et la culture, d'élaborer et de mettre en oeuvre unprogramme mondial pour la diffusion des instruments internationaux relatifs auxdroits de l'homme dans le plus grand nombre de langues possible et de faire rapportà la Commission, à sa trente-septième session, sur la mise en oeuvre de ceprogramme"; et que le secréta~iat avait, depuis le 1er janvier 1980, publié une"Notiee" où était reproduit l'ordre du jour des différentes sessions des organismess'occupant des droits de l'homme, y compris celui du Comité des droits de l'hommeet des extraits ou des résumés des rapports importants qui avaient été publiésrécemment. Le Bulletin des droits de l'homme était maintenant publié tous les troismois et des modifications avaient été apportées à sa présentation et à son contenu;notamment, il contenait maintenant des extraits du rapport annuel du Comité desdroits de l'homme. Le secrétariat aurait néanmoins besoin du concours du Comitécar il lui paraissait souvent très difficile de choisir les éléments d'informationet de décider, par exemple, quelle partie du rapport annuel du Comité devrait êtrepubliée. A cet ég~rd, le Directeur a souligné l'importance des communiqués depresse qui, non seulement, donnaient un compte rendu, bref il est vrai mais immédiat,des débats dans les divers organes qui s'occupaient des droits de l'homme, maisencore indiquaient les conclusions auxquelles avait abouti le Comité des drcits del'homme en 1979 concernant un Etat partie au Protocole facultatif. Le Secrétariatenvisageait également d'accélérer le programme de publication des numéros del'Annuaire qui étaient en retard et l'Annuaire pour 1979 contiendrait lli~ compte rendudes travaux du Comité.

19. A sa dixième session, après avoir consulté les services compétents dusecrétariat, le Comité des droits de l'homme a repris la proposition selon laquelleses documents officiels devraient être publiés sous forme de volumes.annuels (voirplus haut par. l5) et a décidé de demander au secrétariat de prendre des dispositions pour que cela soit fait. Le Comité a décidé que cela était nécessaire tantpour lui permettre de continuer à exercer efficacement ses fonctions que pour queles résultats de ses travaux soient accessibles en permanence sous une forme commodeaux gouvernements) aux organisations, aux chercheurs et à tous ceux qui s'intéressentà la promotion des droits de l'homme.

B. Méthode de travail pour l'examen par le Comité des
rapports soumis par les Etats parties conformément
à l'article 40 du Pacte

20. Le Comité a examiné cette question à ses 23lème et 232ème séances. On trouveraun compte rendu des débats et des décisions prises à la section C du chapitre IIIci-après qui traite de l'examen des rapports, qui est le lieu approprié pour traiterde cette question.

C. Participation à la réunion de l'Institut
latino-américain de recherche sociale

21. A sa dixième session, le Comité a été informé par son Président d'une invitationque celui-ci avait reçue de l'Institut latino-américain de recherche sociale à

-5 -



assister lui-même à une réunion sur les droits de l'homme, qui devait se tenir à
Quito du Il au 13 août 1980.

22. Le Président a remercié l'Institut de son invitation et a fait savoir au Comité
qu'en raison de ses engagements antérieUTs, il ne serait pas en mesure d'assister
à cette réunion, mais que le Comité pou" ait désigner l!<'un de ses membres pour le
représenter.

23.· Le Comité a décidé de désigner son Vice-Président, M. Prado Vallejo, pour le
représenter à cette réunion.

- 6 -
.:

24
1'~

Pac
ch~

prÉ
à ::
di!
qu'

25.
ses
pré
313

26.
rap
Col
197
Pou
du

27.
A 1
pré

28.
la (
mémE
pré~

Nor'V

29.
191'
été

. atte
atte
Répu
enco
d'Al
Youg
deux

-



r à

Comité
ster
le

le

III. RAPPORTS PRESE~~ES PAR LES ETATS PARTIES CONFO~:~~T

A L'ARTICLE 40 DU PACTE

A. Présentation des rapports

24. Les Etats parties se sont engagés à présenter des rapports conrormément à
l'article 40 du Pacte dans le délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du
Pacte pour chaque Etat partie intéressé en ce qui le concerne et~ par la suite~

chaque rois que le Comité en rera la demande. Pour aider les Etats parties à
présenter les rapports que requiert l'article 40 du Pacte, le Comité a approuvé,
à sa deuxième session~ concernant la présentation et le contenu des rapporta, des
directives générales dont le texte rigure à l'annexe IV du premier rapport annuel
qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa trente··deodème session !/'

25. A sa huitième session, le Comité a été inrormé de ce que~ depuis sa septième
session, le Costa Rica~ le Kenya, le Mali et la République-Unie Qe Tanzanie avaient
présenté leur rapport initial au titre de l'article 40 du Pacte, ce qui portait à
33 le nombre des rapports initiaux présentés en vertu dudit article.

26. Le Comité a été inrormé en outre que les cinq Etats parties ci-après dont le
rapport; initial devait parvenir en 19'(7 ne l'avaient pas encore présenté :
Colombis, Jamaïque, Liban, Rwanda et Uruguay; parmi les rapports escomptés en
1978~ ceux de la Guyane, du Panama et du Zaïre n'avaient pas encore été reçus.
Pour la situation en ce qui concerne la présentation des rapports, voir l'annexe rII
du présent document.

27. Le Comité a examiné, à sa huitième session, le rapport initial de la Pologne.
A la même session, le Comité a également examiné le rapport complémentaire
présenté par la Suède.

28. A sa neuvième session, le Comité a été informé que, depuis sa huitième session~

la Colombie, l'Italie et le Venezuela avaient présenté leur rapport initial conror~

mément à l'article 40 du Pacte, ce qui portait à 41 le nombre de rapports initiaux
présentés en vertu dudit article. Pendant la même péri.ode ~ le Danemark et la
Norvège avaient présenté un rapport complémentaire.

29. Le Comité a été en outre inrormé qu'entre les rapports initiaux attendus en
1977, ceux de la Jamaïque, du Liban ~ du R1'Tanda et de l'Uruguay n'avaient pas encore
été présentés~, que les rapports de la Guyane, du Panama et du Zaïre qui étaient

-attendus en 1978 n'avaient pas encore été présentés non plus; qu'entre les rapports
attendus en 1979, ceux de l'Autriche, de la Guinée, du Portugal et de la
République dominicaine n'avaient pas encore été reçus: et que l'on n'avait pas
encore reçu non plus les renseignements complémentaires que la République rédérale
d'Allemagne, la Jamahiriya arabe libyenne, la Jordanie, Madagascar, Maurice et la
Yougoslavie, avaient, lors de l'examen de leurs rapports initiaux respectirs aux
deuxième, troisième, quatrième et cinquième sessions du Comité, promis d'envoyer.

II Documents orriciels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Suppl~ment No 44 (A/32/44 et Corr.l), annexe IV.
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30. Le Président du Comité a mis celui·-ci au courant des entretiens qu'il avait
eus avec de hauts fonctionnaires de la Jarnaique et du Rwanda au sujet des rapports
ini.tiaux de ces pays qui~ attendus en 1977 n'avaient pas encore été présentés.
L(~ Frésident du Comité ~ pour des raisons bien connues, n'a pas fait de nouvelle
démarche ù ce même sujet auprès du Gouvernement libanais.

31. Des membres du Comité ont fait observer que plusieurs rappels ainsi qu'un
aide-mémoire avaient été envoyés aux quatre Etats parties ~ Jamaique, Liban,
R'vanda et Uruguay -- dont les rapports, attendus en 1977, n'ont pas encore été
présentés. Plusieurs suggestions ont été formulées quant aux nouvelles mesures
que le Comité devrait prendre pour obtenir de ces Etats qu'ils s'acquittent de
l'obligation que leur impose l'article 40 du Pacte. Il a notamment été proposé
de leur adresser de nouveaux rappels, rédiŒés en termes plus fermes, de procéder
de nouveau à des démarches personnelles auprès de représentants de l'Etat partie
intéressé~ de préciser dans le rapport annuel du Comité que les Etats parties
intéressés ne se sont pas acquittés de l'obligation que leur impose l'article 40
du Pacte et, enfin, de soulever la question à la prochaine réunion d'~tats parties.

32. Le '-'mite a décidé d'adresser des rappels à tous les pays qui auraient déjà
dû présenter leur rapport en 1977, 1978 et 1979, ainsi qu'au Chili et à l'Iran
qui ont promis de présenter un rapport complémentaire ou un nouveau rapport.

33. Le Comité a examiné à sa neuvième session les rapports initiaux présentés
par le Canada, l'Iraq, la Mongolie et le Sénégal.

34. A sa dixième session, le Comité a été informé de ce que, depuis sa neuvième
session, aucun nouveau rapport n'a été présenté en vertu de l'article 40 du Pacte.

35. Il a été également indiqué au Comité que, conformément à la décis ion qu'il a
adoptée à sa neuvième session, des rappels ont été envoyés aux Etats parties
ci·-après : la Jamaïque, le Rw-anda et l'Uruguay (dont les rapports étaient attendus
en 1977) la Guyane, le Panama et le Zaire (dont les rapports étaient attendus
en 1978), et à l'Autriche, la Guinée, le Portugal et la République dominicaine
(dont les rapports étaient attendus en 1979). En vertu de la même décision, des
notes verbales ont également été adressées d'une part au Chili et de l'autre à
l'Iran pour leur demander de présenter les nouveaux rapports que leurs représentants
avaient promis à la sixième session d~ Comité 2/, Le Comité a également eu
connaissance du texte de la réponse de l'Iran,-dans laquelle il e~t dit qu'étant
donné la nécessité où est le Parlement iranien récemment élu de réviser la légis
lation iranienne en vigueur en ce qui concerne l'exercice des droits que reconnaît
la nouvelle Constitution, le Gouvernement de la République islamique d'Iran n'était
pas encore en mesure de transmettre dans l'immédiat son rapport au Comité mais qu'il
le ferait dès qu'auraieut été prises les mesures indispensables 3/,

36. En ce qui concerne les Etats parties dont les rapports, attendus en 1977, n'ont
pas en..core été présentés, comme les quatre rappels et l'aide-mémoire qui leur ont
été adressés depuis 1977 n'ont pas abouti, et que le Comité a déjà signalé au
paragraphe 57 de son dernier rapport annuel (A/34/40) qu'il lui serait extrêmement

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session,
SUDPl~ment No 40 (A/34/40), par. 60, 66 et 109,

3/ Pour le débat consacré à cette réponse, voir le document CCPR/C/SR.237 ,
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231.

difficile d'~viter de mentionner dans son prochain rapport annuel à l'Assemb16egén~ra1e que lesdits Etats ont failli à l'obligation qui leur incombe de fairerapport, le Comit~ a décidé, conformément à l'article 69 de son RèB1ement intérieurprovisoire, de signaler que les Etats parties dont le nom est indiqué ci··dessousont failli à l'obligation qui leur incombe en vertu de l'article 40 du Pacterelatif aux droits civils et politiques de présenter des rapports :

Jamaïque

fuTanda

Uruguay

31. Le Comité a décidé de ne pas inscrire le Liban sur la liste ci-dessus enraison des explications qu'a données le Gouvernement libanais en invoquant lesdifficultés particulières qui empêchent pour le moment ce pays de présenter sonrapport.

38. Le comité a décidé en outre que le Président du Comité adresserait une lettreau Président de la troisième Réunion d'Etats parties au Pacte relatif aux droitscivils et politiques qui doit se tenir le 12 septembre 1980, pour indique~ que leComité a constaté avec sati~faction que la majorité des Etats parties s'é~aientdOment acquittés de leur obligation de faire rapport et appeler l'attention de laRéunion sur les mesures prises jusqu'à présent au sujet des quelques Etats partiesqui ne s'étaient pas encore acquittés de ladite obligation (voir annexe IV).
39. Le Comité a décidé qu'une note verbale devait être adressée aux Gouvernementsjamaïquain, rwandais et uruguayen pour les informer de la décision du Comité dementionner dans son rapport annuel à l'Assemblée générale le nom de leur pays surla liste des pays qui ne se sont pas acquittés de l'obligation qui leur incombe envertu de Ilarticle 40 du Pacte de présenter des rapports et de leur rappeler unefois de plus cette obl.igation et la demande du Comité de soumettre leurs rapportsinitiaux sans plus tarder.

40. Le Com.ité a décidé qu'en ce qui concerne les Etats dont les rapports étaientattendus depuis 1918:s le Président du Comité remettrait un aide..mémoire auxreprésentants permanents auprès des Nations Unies des Etats parties intéressés.
41. Le Comité a décidé en outre que de nouveaux rappels seraient envoyés auxEtats parties dont les rapports étaient attendus depuis 1919.

42. A sa dixième session, le Comité a examiné les rapports initiaux présentés parla Colombie, le Costa Rica et le Suriname. Il a également, à la même session,examiné le rapport supplémentaire de la Hongrie.

- 9 -
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46. Les membres du Comité ont souscrit à la déclaration de principe contenue dans
l'introduction au rapport concernant la relation entre la réalisation des droits
de l'homme et le développement économique et social. On s'est également féli~ité

du fait que le rapport citait des décisions judiciaires ec fournissait des exemples
précis illustrant la façon dont les droits de l'homme étaient effectivement honorés
en République populaire de Pologne. Quelques membres ont exprimé leur intérêt
pour la disposition de la Constitution concernant la participation de tous les
citoyens à la discussion et aux consultations sur les projets de lois fondamentales
et ont demandé des précisions sur la façon dont cette disposition était mise en
oeuvre dans la pratique.

B. Examen des rapports

43. Les rapports des Etats parties sont examinés ci-après pays pa!' pays suivant
l'ordre adopté par le Comité à ses huitième, neuvième et dixième sessions. De plus
amples renseignements figurent dans les rapports initiaux et supplémentaires
présentés par les Etats parties considérés, ainsi que dans les comptes rendus
analytiques des séances auxquelles ces documents ont été examinés par le Comité.

45. Le rapport a été présenté par la représentante de la Pologne, qui a précisé
que l'avant-projet en avait été soumis pour observations au Conseil d'Etat, aux
commissions compétentes du Parlement et à des organismes comme le Comité des sciences
juridiques de l'Académie polonaise des sciences, l'Association des juristes polonais
et le Conseil législatif, avant d'être présenté au Comité. Elle a également sOQligné
que le Parlement polonais avait modifié, en 1976, la Constitution polonaise en
s'inspirant de dispositions du Pacte: que, le 26 mai 1978, afin de donner effet aux
nouvelles dispositions de la Constitution, le Parlement avait modifié la loi sur
les conseils populaires; que, le 14 juillet 1979, le Conseil d'Etat, qui est chargé
de veiller à ce que les lois soient conformes à la Constitution, avait adopté une
résolution où, pour consolider la légalité et rendre les lois plus compréhensibles,
étaient définies les modalités des fonctions qu'il exerçait; et que le Parlement
prenait des mesures pour modifier la procédure administrative de manière à prévoir
un contrôle judiciaire des décisions administratives et à reconnaître le droit,
pour le citoyen, d'en appeler devant un tribunal de toute décision de ce genre.

,?ologne

44. A ses 186ème, 187ème et 190ème séances, les 22 et 24 octobre 1979
(CCPR/C/SR.186, 187 et 190), le Comité a examiné le rapport initial du Gouvernement
polonais (CCPR/c/4/Add.2).

47. Quelques membres ont noté l'omission, dans la Constitution, de dispositions
préc~ses interdisant la discrimination en raison de l'opinion politique, ainsi
qu'il était prévu à l'article 2 du Pacte et déclaré que cette omission prenait
beaucoup d'importance dans un pays où une idéologie particulière était consacrée
par la Constitution~ En ce qui concerne la déclar~tion faite dans le rapport et
selon' laquelle le Pacte n'était pas appliqué directement mais par l'intermédiaire
de la législation interne, qui était I1foncièrement"l en harmonie avec les dispo
sitions du Pacte, on a demandé s'il existait certains aspects de la législation
polonaise qui ne concordaient pas avec le Pacte et si un citoyen polonais pouvait
invoquer les dispositions du Pacte devant un juge ou un tribunal et obtenir une
décision conforme à ses dispositions. Soulignant qu'il y avait une différence
entre l'existence d'un droit et son exercice, des membres ont demandé des rensei
gnements supplémentaires sur le rôle des organes administratifs et sociaux,
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mentionnes dans le rapport, dans la protection et la promotion des droits del1homme: si l'intéressé était informé par principe du recours dont il pouvaitdisposer et si l'autorité chargée d'examiner les appels était ou non différentede celle dont la décision était contestée. Il a également été demandé si lesprofessions juridiques étaient ouvertes à tous, quelles étaient les qualificationsrequises et dans quelle mesure les citoyens avaient recours à l'assistance juridique.Notant que la Constitution· conférait des pouvoirs importants au Conseil d'Etat,notamment de donner une interprétation obligatoire des lois et de no~er et derévoquer les juges et le procureur ~énéral, lequel était responsable devant lui,des membres ont demRndé si ces pouvoirs ne portaient pas atteinte.à l'indépendancedu pouvoir judiciaire et s'ils étaient limités par un mécanisme constitutionnel.

48. En ce qui concerne l'article 3 du Pacte, on s'est intéressé à la partie durapport indiquant comment la réalisation des droits économiques et politiquesfavorisait l'égalité entre les hommes et les femmes et la participation accrue deces dernières dans les affaires publiques. Des questions ont été posées sur lenombre de femmes siégeant au Parlement et au Conseil des ministres, exerçant uneprofession juridique et faisant partie des organes du Parti.

49. Au sujet de l'article 6 du Pacte, des renseignements ont été demandés sur lesmesures positives adoptées par l'Etat en vue de la promotion de la vie en tant quevaleur sociale, par opposition à sa protection au moyen de sanctions pénales. Seréférant aux crimes mentionnés dans le rapport auxquels la peine de mort ~ouvaitêtre appliquée, on a demandé quels crimes COl'rre l'économie présentaient unegravité telle qu'ils méritaient la peine de mort. Des renseignements ont étédemandés sur le nombre de fois où la peine de mort avait été appliquée pendant lapériode couverte par le rapport et si la Pologne envisageait de l'abolir.

50. S'agissant des articles 7 et 10 du Pacte, des membres du Comité ont demandéquel était le contrôle exercé par les autorités judiciaires et autres autoritésindépendantes sur la façon dont étaient traitées les personnes détenues par lapolice; s'il était possible à un détenu d'obtenir qu'une personne coupable de luiavoir extorqué un faux témoignage ou de l'avoir maltraité réponde de ses actes:si des détenus pouvaient être tenus au secret ou en cellule en attendant de passe~en jugement·, pendant combien de temps ils pouvaient être privés de contact avecleur avocat; et quelles dispositions permettaient aux personnes qui étaient détenuesou qui purgeaient une peine d'emprisonnement de contacter leur famille.

51. En ce qui concerne l'article 9 du Pacte, il a été demandé quelle était la duréede la détention préventive qu'un procureur pouvait imposer; si un détenu avait lapossibilité de demander sa mise en liberté pendant les 48 heures de garde à vue:si une personne pouvait être détenue pendant plusieurs périodes successives de48 heures; si la décision du procureur de faire incarcerer ~ individu pouvait êtreinfirmée par les tribunaux; et quelles etaient les dispositions en vigueur pourla garde des mineurs à charge de personnes détenues.

52. Pour ce qui est de l'article 12 du Pacte, un membre s'est demandé pourquoi lesouci de maintenir l'ordre public ou de préserver les intérêts vitaux de l'économieexigeait des restrictions de résidence. Des renseignements ont été demandés surles conditions à remplir pour être autorisG à s'installer à Varsovie, la date àlaquelle ces conditions avaient éte fixées et les recours mis à la portée de lapersonne qui estimait que sa demande avait été illégalement rejetée. Notant qu'aprèsavoir purge une peine de privation de liberté, un délinquant pouvait être obligé
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par décision du tribunal d'habiter dans certaines localités définies pour l'empêcher
d'avoir des rapports indésirables avec des milieux délinquants~ un autre membre a
demandé s'il n'appartenait pas à l'Etat de débarrasser le lieu de résidence
antérieure des éléments criminels plutôt que d'empêcher l'individu en question d'y
retourner. Des précisions ont été demandées sur la déclaration faite dans le
rapport selon laquelle on pouvait refuser un passeport à une personne qui avait nui
au bon renom de la Pologne ou pour :'d'autres raisons d'Etat importantes';. A cet
égard, un membre a demandé à la représentante de la ?ologne de confirmer qu'une
demande de quitter le pays présentée en vertu du paragraphe 2 de l'article 12 était
considérée comme une démarche légitime, qui ne serait pas sanctionnée comme une
infraction pénale, ou suivie, par exemple, d'un licenciement.

53. Commentant l'article 14 du Pacte~ des membres du Comité ont demandé des
renseignements complémentaires sur les différents organes judiciaires, notamment
sur les ;lcollèges ll

, leurs pouvoirs et leur composition; leurs membres étaient-ils
élus et quelles étaient les garanties de bonne justice et d'indépendance et les
raisons pour lesquelles un juge pouvait être révoqué? Quelques membres ont
souhaité avoir des explications sur la référence ~ dans le rapport ~ à la I;partici
pation du facteur social à l'exercice de la justice'1, sur 13. définition des ;;actes
de voyoutisme ll et sur les garanties d'obtenir un procès équitable, y compris les
conditions d'admission des preuves fournies par l'accusé. Des questions ont été
posées au sujet des exceptions à la publicité des débats et sur leurs motifs~ sur
le nombre de fois où un tribunal avait prononcé un jugement par contumace et si ce
jugement pouvait être révisé si la personne condamnée se présentait par la suite.
Un membre s'est demandé si la pratique exposée dans le rapport selon laquelle le
procureur, tout en accordant au prévenu l'autorisation de s'entretenir avec son
avocat, pouvait se réserver le dr0it d'assister à l'entretien était compatible
avec le paragraphe 3 de l'article 14 du Pacte.

54. A ~ropos de l'article 18 du Pacte, on a fait observer que ni la Constitution
ni le rapport ne semblaient mentionner de façon précise la liberté de pensée. On a
demandé si la propagande religieuse était autorisée sous certaines conditions et s'il
existait une propagande athéiste et, dans l'affirmative, sous quelles cunditions
elle pouvait s'exercer; si on laissait aux enfants qui fréquentaient l'école la
possibilité de suivre un enseignement religieux et si les parents usaient de cette
possibilité. On a fait observer que la situation en ce qui concernait la liberté
de conscience et de religion indiquée dans le rapport était illust~ée par la visite
faite peu auparavant par le pape de l'Eglise catholique romaine, lui -même d'origine
polonaise, qui avait pu tout à fait librement se livrer à ce qui revenait à de la
propagande religieuse.

55. A propos de l'article 19 du Pacte, des membres du Comité ont demandé dans quelle
mesure une personne pouvait exprimer son désaccord à l'égard du système politique
et social du pays en général; dans quels cas la liberté de parole et d'expression
était considérée comme portant atteinte à ce système; quel était le degré de
contrôle auquel étaient assujettis les médias et dans quelle mesure les organes de
contrôle déterminaient ce que les gens pouvaient lire. On a relevé le passage du
rapport où il était dit que la loi polonaise interdisait l'imputation à une insti
tution d'actes susceptibles de la déconsidérer et on a demandé si, dans le cas où
de tels actes seraient imputés ·au Conseil d'Etat, par exemple~ il était possible
d'obtenir une décision indépendante. Un complément d'information a été demandé sur
la manière dont les jeunes Polonais étaient éduqués dans un esprit d'antifascisme~

de paix et d'amitié, On s'est félicité du fait que la loi polonaise renfermait des
dispositions destinées à protéger la société de la dégradation morale, de l"exal
tation de la violence et de la pornographie.
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56. En ce qui concerne l'article 21 du Pacte~ on a noté que le rapport indiquaitque l'autorisation de tenir une réunion pouvait être refusée si la convocation dela réunion était contraire à l' nintérêt social;;. Cette notion d' ;lintérêt social: 1

était extrêmement large et appelait des précisions. Des questions ont été poséespour savoir quelle était l'autorité compétente pour délivrer ces autorisations; àquelles catégories de réunions cette condition s'appliquait~ qui était habilité àdéfinir ce qui était ou n'était pas dans l'intérêt social et~ en cas de différendsur ce point, qui en décidait.

57. Commentant l'article 22 du Pacte, des membres du Comité ont noté que laConstitution interdisait de créer des associations dont les buts étaientincompatibles avec le régime politique et social ou l'ordre légal en Pologne etd'adhérer à de telles associations, et ils ont demandé qui décidait en la matière;quels étaient les recours dont disposait un individu dont le droit d'associationétait limité; en quoi consistaient les associations reconnues d'utilité publique
;lsupérieure"; à quelle catégorie appartenaient les associations comme laSociété des amis de l'ONU et COF@ent une ordonnance du Président de la Républiquede Pologne remontant à 1932 pouvait encore être utilisée aujourd'hui pour restreindrele droit d'association. Un membre a demandé s'il n'existait qu'une seule associationdans chaque domaine d'activité artistique~ si les artistes pouvaient créer leurspropres associations ou s'ils devaient faire partie d'une des associations officielleset si un artiste pouvait fQire connaître son travail s'il n'en était pas membre.

58. S'agissant des articles 23 et 24 du Pacte, on a demandé si le mariage decitoyens polonais avec des étrangers était soumis à des restrictions; s'il existaitune différence de traitement en matière de résidence et de nationalité à l'égardd'un Polonais ou d'une Polonaise qui épousait un étranger ou une étrangère et s'ilexistait une distinction quant à la nationalité de leurs enfants; dans quelle mesurele droit d'avortement était reconnu en Pologne; si les conditions variaient à cetégard entre les femmes mariées et non mariées~ et si une femme mariée était librede se faire avorter sans le consentement de son mari. On a demandé s'il existaitdes dispositions spéciales concernant la garde des enfants en bas âge dont lesmères travaillaient. On a relevé que~ dans certains cas~ le divorce n'était pasautorisé si l'intérêt des enfants l'interdisait et l'on a fait observer que celasemblait peu justifié car, d'une part, le droit polonais reconnaissait aux enfantsnés hors mariage les mêmes droits que les enfants issus du mariage et) d'autrepart~ il pouvait être contraire à l'intérêt des enfants de vivre dans un climat demésentente.

59. Au sujet de l'article 25 du Pacte, on a souligné que le fait qu'aux termes dela Constitution, le Parti ouvrier unifié polonais était la force politique dirigeantede la société dans l'édification du socialisme accordait la prédominance à ce partiet à ses membres, et semblait incompatible avec le Pacte. On a demandé si lessyndicats pouvaient présenter des candidats aux élections et participer au processuslégislatif en proposant des modifications aux lois. Des précîsions ont été demandéessur le rôle des organisations social~s dans l'accomplissement des tâches de la démocratie socialiste et dans le mécanisme de l'Etat, ainsi que sur les attributionset le fonctionnement des comités d'autogest~on des habitants et leur rôle dansl'orientation de l'économie. Un membre souhaitait avoir des précisions sur lecritère électoral appliqué à propos de l'article 25 du Pacte et désirait savoirquelles mesures étaient prises pour garantir la liberté d'expression dans uneconsultation électorale.
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60. En ce qui ooncerne l'article 27 du Pacte, des renseignements ont été denlandés
sur le statut des différents groupes minoritaires et les moyens dont ils disposaient
pour préserver leur identité, pour publier des livres et des journaillc dans leurs
prOpres langues, et utiliser leurs langues dans les écoles et les églises. Il a
été demandé pourquoi les populations de culture et de langue allemandes n'étaient
pas mentionnées comme formant un groupe distinct au sens de l'article 27 du Pacte.

61. En réponse aux questions soulevées par les membres du Comité, la représentante
de l'Etat partie a déclaré qu'outre la pratique établie selon laquelle le parlement
et le gouvernement demandaient l'opinion des organisations de juristes, le peuple
polonais était consulté à propos de la plupart des projets de textes législatifs qui
concernaient les droits des citoyens et que, lorsqu'il s'agissait d'actes législatifs
de moindre importance, seules les organisations sociales intéressées étaient
consultées.

62. Aux questions posées au sujet de l'application de l'article 2 du Pacte, la
représentante de l'Etat partie a répondu que la législation polonaise ne contenait
aucune règle violant le principe de l'égalité des droits de l'homme pour cause
d'opinions et que le paragraphe 2 de l'article 67 de la Constitution devait être
considéré con,iointement avec le paragraphe l de l'article 83 f"l.ui garantit eX:':11ici
tement la liberté de parole. Elle 3. not( qu'en rfl..tifiant le Pe.cte et en le 1'lUbliant
dans le Journal Officiel et dans plusieurs autres publications nationales, la
Pologne s'était engagée à le respecter et à faire tout ce qui était nécessaire
pour garantir et protéger intégralement les droits qui y étaient énoncés; qu'en
pratique, bien que les citoyens polonais n'eussent pas la possibilité d'invoquer
le Pacte en tant que tel pour prouver qu'une norme de droit concrète était· nulle
parce que contraire au Pacte, les droits énoncés dans le Pacte étaient néanmoins mis
en oeuvre en Pologne par l'intermédiaire du droit interne; que le Procureur général
avait le droit de s'opposer aux actes législatifs générauxqui n'étaient ~cs c(~for~es

à la loi et qu'il pouvait demander aux organes locaux de l'administration d'engager
l'action qui s'imposait; enfin, ~le les comités de contrôle social étaient parti
culièrement importants du point de vue de la protection des droits des citoyens.
Se référant à d'autres observations, la représentante de l'Etat partie a souligné
que, pendanG les vacances du Parlement, le Conseil d'Etat était habilité à édicter
des décrets ayant force de loi, mais qui devaient être ensuite approuvés pa.r le
Parlement; que les juges étaient soumis aux lois et n'avaient pàs, de ce fait, à
statuer sur la conformité des lois avec la Constitution. ~l ce qui concernait
cependant les actes exécutifs et juridictionnels, les tribunaux avaient le droit
d'examiner leur conformité avec la Constitution et les lois. Ils étaient aussi
autorisés à ne pas appliquer un acte émanant d'une instance inféri.eure s'il n'était
pas conforme à la loi.

63. Répondant à des questions sur l'égalité entre les hommes et les femmes, la
représentante de l'Etat partie a déclaré que les femmes polonaises occupent souvent
des postes de responsabilité dans les entreprises, l'enseignement, le parlement,
la magistrature et les administrations locales; que deux membres du Conseil d'Etat
et deux membres du Conseil des ministres étaient des femmes; que les femmes repré
sentaient 17 p. 100 des avocats, 33 p. 100 des procureurs·~t environ 49 p. 100 des
juges; et que lJeaucoup de femmes occupaient des postes importrmtR c1..rrs la hiérarchie
des partis politiques.
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64. En ce qui concerne l'article 6 du Pacte~ la représentante de l'Etat partie asouligné que llexistence~ à la ville comme à la campagne~ de nombreux services deconsultation pour les futures mères et la gratuité des soins médicaux et autrespour les femmes enceintes et les nouveaux·-nés ont eu pour effet d'abaisser le tauxde mortalité infantile qui, en 1978, n'atteignait pas 23 p. l 000; que lespersonnes qui organisaient ou dirigeaient l'accaparement de biens d'une grande valeurau détriment d'une unité de l'économie socialisée et provoquaient des perturbationsgraves dans le fonctionnement de l'économie nationale étaient passibles de la peinede mort: que depuis le 1er janvier 1970, date d'entrée en vigueur du Code pénal,il n'y avait pas eu de condamnation à la peine capitale sur la base de cette disposition. Le Gouvernement polonais n'envisageait pas, ni ne trouvait nécessaire~ demodifier le Code pénal eü vigueur.

65. Répondant aux questions relatives aux articles 7 et la du Pacte, la représentante de l'Etat partie a déclaré que les peines étaient exécutées de façonhumanitaire, dans le respect de la dignité humaine et sous le contrôle du jugechargé de l'exécution des peines et du procureur; que les chefs de districts étaienttenus de visiter les établissements pénitentiaires afin de connaître les conditionsde déte~tion et pouvaient prendre des mesures appropriées, si besoin était; queles détenus et les condamnés jouissaient d'un droit de recours quand ils faisaientl'objet d'un traitement contraire aux principes énoncés dans le Code pénal; qu'encas de mort d'un prisonnier, les circonstances du décès faisaient l'objet d'uneenquête minutieuse et qu'une personne condamnée à une peine privative de iibertéjouissait du droit de communiquer avec les personnes de l'extérieur et, en particulier, de maintenir le contact avec sa famille par des visites et par correspondance.
66. En ce qui con(~erne l'article 9 du Pacte, la représenta,nte de l'Etat partie asouligné que la détention préventive décidée par le procureur ne pouvait dépassertrois mois. Tout~fois~ si la procédure préparatoire ne pouvait être menée à biendans ce délai~ le procureur pouvait prolonger cette détention jusqu'à six mois etle tribunal pour une durée supérieure, dans la mesure indispensable à la clôture del'enquête.

67. En ce qui concerne l'article 12, elle a mis l'accent sur le fait que la loipolonaise ne restreignait pas la liberté de choix du lieu de domicile; que lesexceptions à cette règle concernaient des zones fortifiées importantes pour ladéfense nationale ou des régions frontalières; que les raisons économiques évoquéesdans le rapport concernaient le déploiement de spécialistes sur le territoire du paysconformément aux besoins de l'économie; que tout citoyen polonais avait le droit dequitter la Pologne et que les exceptions à ce principe ne représehtaient que0,6 p. 100 des cas.

68. Répondant à des questions concernant l'article 14 du Pacte, la représentante>··de l'Etat partie a indiqué que les tribunaux fonctionnaient avec la participationG du peuple, par l'intermédiaire des assesseurs populaires élus par des conseilspopulaires; que ceux-ci élisaient aussi les membres des collèges'" qui jugeaientG les infractions mineures - parmi les citoyens résidant et travaillant dans un lieudonné qui jouissaient de tous leurs droits ciyiques, étaient âgés de 24 ans révoluset aptes à e~ercer cette fonction; que les débats de ces collèges étaient publics;Le que l'institu.tion (le", curateurs professionnels et sociaux constituait une autreforme particulière ue la participation de la société à l'activité des tribunaux.La représentante a communiqué des renseignements détaillés sur la procédure suiviepour la nomination des juges et sur les dispositions garantissant leur indépendance
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et a souligné qu'un juge pouvait être révoqué Quand il n'offrait plus les garantiesnécessaires au bon exercice de ses fonctions, mais qu'il n'y avait eu qu'un seul casde révocation au cours des dix dernières années et qu'aucun juge n'avait été révoquédepuis 1977; qu'un juge pouvait être destitué de ses fonctions par le Ministre dela justice pour les raisons qu'elle venait d'indiquer ou en vertu d'une décisiondu tribunal disciplinaire: et qu'au cours des dix dernières années, il n'y avaiteu que trois cas de destitution. Pour ce qui était de la procédure applicable dansle cas d' "actes de voyoutisme:' , elle ne concernait que des personnes arrêtées enflagrant délit ou immédiatement après; dans les tribunaux statuant sur ces affaires,il existait une permanence judiciaire pour assurer aux accusés l'assistance d'unavocat et le système d'exemption des frais était largement appliqué. Répondant àd'autres questions, la représentante a indiqué que les audiences secrètes revêtaientun caractère exceptionnel et qu'y assistaient deux personnes désignées par chacunedes parties, ainsi que les personnes admises en vertu d'une décision du présidentdu tribunal: que le droit de l'accusé de communiquer directement avec son avocaten l'absence d'autres personnes n'était limité que dans des cas exceptionnels et cependant la première phase de l'enquête; que le verdict était rendu publiquement,le juge pouvant faire exception à ce principe dans les affaires pénales où un secretd'Etat était en jeu; qu'un jugement ne pouvait être rendu par défaut que dans lescas précisés par la loi et que si la personne faisait usage du droit de demander unnouveau procès, le jugement rendu n'était pas exécuté et l'affaire était à nouveaujugée.

69. S'agissant de l'article 18 du Pacte, ~a représentante de l'Etat partie asouligné qu'il etait interdit, dans la Republique populaire de Pologne,de contraindrequiconque à participer à des ceremonies religieuses ou de restreindre la participation ~ ces céremonies; que depuis 1961, l'education religieuse dependait entièrement de l'Eglise, avec un contrôle du Ministre de l'education; qu'il existaitplusieurs publications ccnfessionnelles éditees par des organisations à carac'i:;èrereligieux et que les-parents étaient libres de d€cider de l'éducation religieuse deleurs enfants.

70. En ce qui concerne l'article 19 du Pacte, la représentante de l'Etat partie aindiqué qu'au cours de la période 1977-1979, quatre personnes seulement avaient étécondamnées pour insultes envers l'Etat polonais ou pour avoir diffusé des renseignements pouvant nuire aux intérêts de l'Etat; que l'Office central du contrôlede la presse, des publications et des spectacles accordait des permis pour lapublication des journaux et décidait si telle ou telle publication'serait soumiseou non à un contrôle: qu'en vertu d'un arrêté du Conseil des ministres, on nepouvait reprocher quoi que ce soit à une personne si elle avait agi en toute bonr :foi dans les limites des lois et en se fondant sur des informations exactes; queles tentatives visant à étouffer la critique étaient inacceptables; enfin, que lespersonnes qui n'agissaient pas dans l'esprit des dispositions applicables s'exposaientà de sévères sanctions disciplinaires.

71. Répondant à une 'question concernant l'article 21 du Pacte, la représentantede l'Etat partie a précisé qu'aucune autorisation n'était nécessaire pour lesréunions qui ne troublaient pas l'ordre public et qui avaient lieu sur l'initiatived'organisations existantes.

72. En ce qui concerne l'article 22 du Pacte, la représentante a indiqué qu'ilexistait en Pologne trois types d'organisations sociales : les organisationsordinaires~ les organisations enregistrées et les organisations de haute utilité
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publique" que chaque catégorie d'organisation était soumise à une réglementationdifférente; que la Croix-Rouge polonaise, la Ligue de défense nationale etl'Association des juristes polonais étaient des exemples d'organisations de hauteutilité publique; que les associations d'artistes groupaient à peu près tous lesartistes indépendamment de leurs opinions politiques.

73. A propos de l'article 23 du Pacte, elle a déclaré que la loi-polonaise n'interdisait pas la conclusion de mariages mixtes et que cela n'entraînait pas automatiquement un changement de nationalité; qu'une étrangère qui avait contractémariage avec un ressortissant polonais acquérait la nationalité polonaise si, dansles trois mois qui suivaient la date du mariage 3 elle faisait la déclaration vouluedevant un organe compétent et si. cet organe prenait en sa faveur une décisiond'acceptation; que l'enfant né d'un mariage mixte acquérait la citoyennetépolonaise, sa~f si ses parents en décidaient autrement. Répondant aux questionssur l'interruption de grossesse, la représentsnte a indiqué que celle-ci ne pot~Taitêtre pratiquée que sur prescription médicale ou quand la femme enceinte avait desconditi.ons de vie difficiles, ou bien s'il y avait une présomption solidementétablie que la grossesse était la conséquence d'un délit; qu'il revenait à lafemme seule de décider d'une interruption de grossesse, le consentement du marin'étant .pas indispensable. S'il s'agissait d'une fille mineure, l'autorisationdes parents, des tuteurs ou du tribunal de tutelle était nécessaire. Evoquant lesprestations dont bénéficiaient les travailleuses ayant des enfants, elle a soulignéque le système polonais accordait à la mère le droit à un congé non payé de troisans pour s'occuper de son enfant en bas âge, que la femme qui se prévalait de cettedisposition ne perdait pas le bénéfice des dispositions relatives aux assurancessociales et à la retraite et que l'employeur était tenu de lui garantir la possibilitéde revenir travailler au même poste dans le même établissement, mais qu'elle pouvaitaussi recourir aux services des crèches et ne pas interrompre son travail. Répondantaux observations concernant le divorce, la représentante de l'Etat partie a indiquéque, dans l'éthique socialiste, l'intérêt de l'enfant occupait un rang élevé et que,même au stade du jugement, l'intérêt de l'enfant devait presque toujours passeravant l'intérêt des parents.

74. S'agissant de l'article 25, elle a souligné que les membres du Parti ouvrierunifié polonais n'étaient pas considérés comme ayant un rôle social plus privilégiéque les' membres d'autres partis ou à. ceux qui n'étaient membres d'aucun parti, maisqu'ils avaient des devoirs plus importants dans le domaine professionnel et sociopolitique: qu'il n'y avait pas en Pologne de restrictions apportées au recrutementdes personnes qui avaient des opinions politiques déterminées; que les syndicatsprenaient part à l'élaboration des plans sacio-économiques à tous les niveaux; quecertaines organisations sociales assumaient un rôle très important dans lefonctionnement de l'économie par leur participation active à la gestion desentreprises socialisées; que les comités de gestion autonome nommés par leshabitants d'une région prenaient des décisions concernant le développement decelle-ci, exerçaient un contrôle sur la qualité des conditions de vie et traitaientdes questions que leur soumettait le conseil ~unicipal.
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75. Au sujet de l'article 27 du Pacte~ la représentante de l'Etat partie a indiqué
que l'instruction publique primaire et secondaire assurait l'enseignement de la
lan~ue maternelle des minorités nationales: que cet enseignement était donné sur la
demande écrite des parents et à condition qu'il y ait au moins sept élèves; que
deux facultés avaient été créées à l'Université de Varsovie POUl1 assurer l'ensei
gnement des langues des minorités; que les établissements d'~nseiBnement mettaient
à la disposition des minorités des bibliothèques et des journaUJc; enfin~ que la
radio et la télévision diffusaient des informations sur les activités culturelles
et sociales des minorités.

Suède

76. A ses 188ème et 189ème séances, le 23 octobre 1979 (CCPR/C/SR.188 et 189), le
Comité a examiné le rapport supplémentaire présenté par la Suède (CCPR/C/l/Add.42)
et contenant des réponses aux questions soulevees pendant l'examen du rapport
initial (CCPR/C/l/Add.9 et Corr.l) 4/.

77. Le Comité a commencé son examen du rapport supplementaire par l'étude de la
question de l'application du Pacte en Suède. Certains membres du Comite ont exprimé
l'avis que le fait de refléter les dispositions pertinentes du Pacte dans le droit
interne, comme le faisait la Suède, était conforme au Pacte. D'autres membres se
sont demandé si, du point de vue de l'individu, il n'était pas préférable que les
dispositions du Pacte soient directement incorporées dans la législation interne.
Ils ont demandé s'il y avait une raison particulière à opposer à l'incorporation
directe du Pacte dans la législation suédoise et si des lois pouvaient être
déclarées nulles et non avenues au cas où les tribunaux les jugeraient en désaccord
avec le Pacte. Notant que la création, en Suède~ d'une commission parlementaire
chargée d'étudier le droit des tribunaux de connaître de la constitutionnalité des
lois donnait à penser qu'il existait des doutes en la matière, un membre s'est
demandé si ces doutes étaient fondés et s'il était déjà arrivé qu'une loi ait été
déclarée inconstitutionnelle par un tribunal suédois. On a également demandé si
l'ombudsman pouvait se prononcer sur la question de savoir si les droits énumérés
dans le Pacte étaient respectés dans la législation et dans la pratique de l'Etat
et si la législation suédoise permettait à un individu de faire appel d'une décision
administrative dans toutes les circonstances.

78. Le représentant de la Suède a répondu que la décision d'appliquer le Pacte
en en reprenant les dispositions pertinentes dans la législation nationale plutôt
qu'en le promulguant directement sous la forme d'une loi correspondait à la tradition
juridique suédoise concernant le traitement des conventions internationales dans le
droit interne; que, bien que le système de l'application directe eût permis de
contester la conformité de la législation suédoise avec le Pacte et non pas seulement
sa conformité avec la Constitution~ le système retenu faisait qu'il était plus
facile aux tribunaux et aux autorités administratives d'appliquer la législation
nationale donnant effet aux dispositions du Pacte. Si une disposition de la loi
suédoise était difficile à interpréter, le tribunal l'interpréterait de la façon
la plus con~orme possible au traité dont elle était la traduction. Le représentant
a ajouté qu'à sa connaissance, il n'y avait pas eu en Suède de cas de conflit direct

4/ Le rapport initial de la Suède a été examiné par ~s Comité à ses 52ème et
53ème-séances, les 18 et 19 janvier 1978; voir CCPR/C/8P..52 et 53 et Documents
officiels de l'Assemblée Générale? trente-troisième session? Supplément No 40
(A/33/40), par. 68 à 94.
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entre une loi nationale et le Pacte; que si un tel conflit se produisait~ ce seraitla loi nationale qui l'emporterait et qu'il appartiendrait alors au Bouvernementde rendre la loi nationale conforme aux engagements internationaux de la Suède.En ce qui concernait le droit des tribunaux de connaître de la constitutionnalitedes lois~ il a indique que~ selon la doctrine suedoise~ les tribunaux avaient ledroit de refuser d'appliquer une loi consideree comme manifestement en conflitavec la Constitution~ mais qu'il n'y avait jamais eu de cas de ce genre. En toutetat de cause~ le projet de loi presente au Parlement à la suite du rapport de lacommission parlementaire mentionne dans la discussion contiendrait des dispositionsprecises en la matière. Repondant à une autre question, le representant de la Suèdea precisé que l'ombudsman n'etait pas habilite à connaître des violations desdispositions du Pacte en tant que telle3~ son rôle étant de veiller à l'applicationde la législation suedoise~ mais qu'il n'était pas exclu que, dans ses rapports auParlement~ il appelle l'attention sur l'incompatibilité eventuelle de telle ou telleloi suedoise avec le Pacte~ voire qu'il prenne position à ce sujet. Pour ce quiétait de la question des recours devant les tribunaux administratifs~ le representanta dit que les textes législatifs disposaient que les recours devaient être introduitsdevant un tribunal administratif détermine et que~ s'il n'y avait pas de possibilited'appel~ c'était un organisme administratif superieur ou le gouvernement lui-mêmequi serait appelé à trancher.

79. Des membres du Comite ont posé plusieurs questions au sujet des droits dontjouissaient les étrangers en Suède~ compte tenu du principe de non-discriminationGnoncé ·au paraBraphe 1 de l'article 2 du Pacte. On a notamment demande si lesétranBers jouissaient~ dans la même mesure que les ressortissants suédois~ desdroits énollcés dans le Pacte~ y compris la possibilite de faire valoir leurs droitsdevant des organes judiciaires sans avoir à verser une caution du genre de la cautiojudicatum solvi; pourquoi certains droits prevus dans la loi sur la liberté de lapresse n'étaient pas reconnus aux étrangers; quelle serait la situation d'un etrangerdont le droit prévu au paragraphe 2 de l'article 12 du Pacte aurait été violé; cequ'il en était du droit d'un étranger~ expulsé avec effet immédiat en exécutiond'une décision~ de faire examiner son cas par l'autorité compétente~ comme leprévoyait l'article 13 du Pacte; si un étranger condamné à un an d'emprisonnementpouvait être expulsé de Suède~ même s'il y avait déjà résidé pendant cinq ans; siune personne étrangère qui épousait un ressortissant suédois acquerait de ce faitla nationalité suedoise; et si~ en cas de divorce~ le conjoint naturalisé suédoispouvait être expulsé.

80. Répondant aux questions résumées dans le paragraphe ci-dessus~ le représentantde la Suède a déclaré que~ conformément à la Constitution, les étrangers jouissaientdes droits fondamentaux sur un pied d'égalité avec les ressortissants suédois et quece principe s'appliquait ~ presque tous les droits de l'homme, à l'exception du droitde rester en Suède et du droit de vote; que seuls les étrangers résidant hors deSuède avaient à déposer la cautio judicatum solvi~ sauf convention conclue entreleur pays et la Suède; que les droits énonces dans la loi sur la liberté de la presseétaient garantis par la Constitution aux ressortissants et qu'ils s'appliquaientdans des conditions d'égalité aux étrangers, à cette exception près qu'ils pouvaientêtre limités dans ce dernier cas par une disposition législative; que le droit dequitter la Suède était garanti aux Suédois et qu'il n'y avait pas de raison pourqu'il soit refuse aux etrangers; que les décisions d'expulsion frappant les étrangerspouvaient toujours faire l'objet d'un recours qui pouvait aller jusqu'au tribunalle plus élevé~ l'interjection d'un appel ayant un effet suspensif; que~ dans lapratique~ un étranger ayant résidé en Suède pendant cinq ans ne pouvait êtreexpulsé, même s'il avait commis un crime grave~ sauf dans quelques cas précis et pour
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des raisons bien particulières; qu'un étranger pouvait normalement obtenir la
nationalité suédoise s'il avait résidé cinq ans au moins dans le pays et que cett~

période était écourtée en cas de mariage contracté avec un ressortissant suédois;
enfin:l qu'une personne qui a.vait acquis la nationalité suédoise par mariage ne
pouvait en être privée par suite d'un divorce ou autrement~ et ne pouvait en aucun
cas être expulsée.

8l. Se référant au droit égal des hommes et des femmes prévu à l'article 3 du
Pacte et à l'article 26 qui exiBeait l'adoption de mesures positives pour empêcher
la discrimination:l certains membres du Comité ont demandé si la nouvell~ loi sur
l'égalité de traitement des hommes et des femmes prévoyait une action po~itive en
ce qui concernait l ' égalité des deux sexes, y compris des mesures d' ordrE:l social:l
économique et administratif:l et si des ressources budgétair~s étaient af::~ectées à
la formation professionnelle des ferrmes.

82. Le représentant de la Suède a fait observer qu'aux termes de la nouvelle loi, il
était illégal - car cela constituait une mesure discriminatoire - d'offrir des
conditions d'emploi moins favorables à l'un des deux sexes quand le travail était
le même ou égal; que la loi couvrait l'égalité dans l'emploi:l la formation profes
sionnelle et les conditions de travail, et prévoyait un recours juridictionnel en
'cas de plainte. Il a renvoyé les membres du Comité à l'expose complet et détaillé
des mesures prises par le Gouvernement suédois contenu dans les rapports présentés
en application de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
for1D.es de discrimination raciale, laquelle demandait, comme l'article 26 du Pacte:l une
action positive pour éliminer la discrimination.

83. S'agissant des articles 9:l 10 et 14 du Pacte, on a demandé si la commission de
police mentionnée dans le rapport supplémentaire pouvait être considérée aux fins
du paragraphe 4 de l'article 9 comme un tribunal, avec toutes les garanties
nécessaires quant à sa composition et à ses méthodes et, dans le cas contraire~ s'il
était possible d'en appeler de ses décisions auprès d'un organe judiciaire; comment
une personne victime d'une arrestation ou d'une détention irréguli~re pouvait
obtenir réparation et si un étranger qui aurait été détenu en vertu d'un ordre
d'expulsion ultérieurement annulé aurait droit à une indemnisation. Se référant
à la possibilité de récuser un défenseur, un membre a demandé si cette possibilité
était couramment invoquée. On a également demandé quelle était l'orientation
générale de la législation suédoise en ce qui concernait le traitement des
délinquants.

84. Le représentant de la Suède a indiqué que la commission de po~ice avait pouvoir
uniquement de placer une personne en détention prévisoire pour un maximum d'un ou
deux jours, qu'après quoi c'était à des instances spéciales de prendre les mesures
appropriées et que leurs décisions étaient susceptibles d'appel auprès d'un tribunal
administratif ou d'une autre instance analogue réunissant toutes les garanties
nécessaires quant à sa 'composition et à sa procédure; qu'en vertu de la loi Tort,
l'Etat était tenu pour généralement responsable des actes illicites commis en Suède
par des organismes publics et que le montant de l'indemnisation en pareil cas
était fixé par un tribunal; qu'il faudrait, pour un étranger victime d'une décision
irrégulière:l poursuivre l'Etat devant une juridiction de droit commun en demandant
une indemnisation. Quant à la possibilité de récuser un défenseur, le représentant
de la Suède a précisé que cette disposition ne s'appliquait que dans des cas vraiment
exceptionnels:l lorsque le comportement d'un avocat était tel que la procédure ne
pouvait se poursuivre d'une manière raisonnable. Il a également fait observer que
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l'objectif ~rimordial du système pénal suédois etait la réadapt~cion sociale~ ce quiétait conforme à l'esprit du paragraphe 3 de l'article 10 du Pacte.
85. Un membre a demandé comment les restrictions apportées à la liberté d'expressiondans l'intérêt du IIbien-être économique des citoyens li ou de "l'économie nationale"mentionnées dans le rapport supplémentaire pouvaient être assimilées à cellesqu'autorisait le paragraphe 3 de l'article 19 du Pacte.
86. Le représentant de la Suède a répondu que l'expression Ildans l'intérêt del'économie nationale ll ne traduisait pas bien l'expression suédoise~ dont le sensexact était "pour subvenir aux besoins de la population" et que le législateur avaitsonge à l'éventualité d'une guerre ou de quelque autre situation de danger exceptionnel, auquel cas des mesures spéciales devraient être prises pour répondre auxbesoins économiques fondamentaux de la population.
87. Des préoccupations ont été exprimées au sujet de la loi suédoise sur lescomportements antisociaux et les conséquences préjudiciables qu'elle pourrait avoirdans d'autres pays si elle était prise comme modèle. Ona estimé qu'étant donnéque cette loi n'avait~ semble-t-il, jamais été appliquée dans la pratique, sonabrogation devrait être envisagée. Le représentant de la Suède a déclaré qu'ildiscutera de cette question avec les autorités compétentes de son pays.
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Mongolie

88. Le Comité a examiné le rapport initial (CCPR!C/l!Add.38) présenté par le
Gouvernement mongol à ses 197ème, 198ème et 202ème séances, tenues du
19 au 21 mars 1980 (CCPR/C/SR.197, 198 et 202).

89. Le rapport a été présenté par le représentant de la Mongolie qui a déclaré que
les droits civils et politiques reconnus dans le Pacte étaient inscrits dans la
Constitution mongole et dans d'autres textes législatifs; que les dispositions du
Pacte se sont reflétées dans un certain nombre de dispositions législatives adoptées
par la Mongolie après la ratification du Pacte; et que la Mongolie poursuivait ses
efforts pour améliorer la base juridique des organes centraux et des organes locaux,
notamment pour renforcer les garanties politiques, économiques et juridiques des
droits de l'homme et de la démocratie socialiste. Il a exposé en détail ce que son
pays avait fait à la suite de la révolution de 1921, notamment en ce qui concerne les
droits des f-emmes et ceux des détenus et des inculpés.

90. Des membres du Comité ont dit combien ils appréciaient les renseignements
supplémentaires fort utiles que le représentant de la Mongolie avait fournis en
présentant le rapport. Certains membres souhaitaient pourtant avoir plus de
renseignements sur la situation effective des droits de l'homme en Mongolie.

91. On a posé des questions d'ordre général pour savoir si les traités ratifiés par
la Mongolie avaient automatiquement force de loi, ou s'il fallait qu'ils soient
intégrés dans le droit interne de la Mongolie; si le Pacte avait été publié au
Journal officiel et dans la presse ou par tout autre organe d'information; et si le
texte en était disponible dans les bibliothèques ou ailleurs en des langues que les
habitants de la Mongolie pouvaient comprendre et étudier.

92. En ce qui concerne l'article 2 du Pacte, des membres du Comité ont demandé si le
fait que l'opinion politique n'était pas mentionnée dans la clause de non
discrimination de l'article pertinent de la Constitution mongole signifiàit que les
citoyens mongols ne jouissaient pas'de droits égaux en matière d'expression des
opinions politiques; pourquoi, en garantissant l'égalité des droits à tous les
citoyens, la Constitution ne mentionnait pas les étrangers, dont les droits, selon
le Pacte, devaient bénéficier aussi d'une égale protection; quel;étâit fue Atatut
juridique du Pacte dans le système jur~dique et administratif de la Mongolie; quelles
mesures législatives ou autres avaient été adoptées pour donner effet âux droits
reconnus dans le Pacte; si le Pacte pouvait être invoqué devant les organes
judiciaires et administratifs en cas de violations présumées de ses dispositions;
et de quels recours disposait l'individu dont les droits avaient été violés, et s'il
avait accès à un tribunal ou au Khoural local. A cet égard, on a demandé des
renseignements plus détaillés sur la possibilité de présenter des plaintes aux auto
rités prévues dans la Constitution; sur le droit à l'appel comme voie de recours
judiciaire; sur le rôle·du Procureur; et sur les systèmes de contrôle populaire et
de contrôlé d'Etat mentionnés par le représentant de la Mongolie dans son
introduction.
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93. Dans leurs observations sur l'article 6 du Pacte, des membres du Comité Ont
estimé que certaines des expressions utilisées à cet égard dans le rapport étaient
vagues et appelaient des explications et que la peine de mort était une peine trop
sévère pour certains des crimesasse~ nombreux énumérés dans le rapport. On a
demandé combien de condamnations à la peine de mort avaient été prononcées ces
dernières années et pour quels crimes, et si son abolition avait déjà été envisagée.
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Observant que la peine de mort ne s'appliquait pas aux femmes, certains membres ontexprimé l'espoir que les hommes bénéficieraient eux aussi d'une telle exclusionhumanitaire et ne feraient plus l'objet d'une discrimination.
94. En ce qui concerne les articles 7 et 10 du Pacte, on a demandé quellessauvegardes étaient prévues contre les mauvais traitements ou les harcèlements dontla police ou d'autres autorités se rendaient coupables; s'il existait une procédurepour instruire les plaintes visant ce genre de traitement; si des personnes nefaisant pas partie du personnel pénitentiaire pouvaient visiter les prisons, lesinspecter et entendre les plaintes des détenus; qui était chargé de la surveillancedes établissements pénitentiaires; et dans quelle mesure le tra:j.tement desprisonniers en Mongolie visait à contribuer à leur redressement et à leur réinsertionsociale. Une demande d'explication a été formulée au sujet du passage du rapportindiquant qu'on pouvait placer dans un établissement de travail correctif nonseulement les condamnés mais aussi les personnes faisant l'objet d'une instructionpréalable, mesure qui, si elle était appliquée, serait contraire au paragraphe 2 del'article 14 du Pacte.

95. En ce qui concerne l'article 8 du Pacte, on a relevé dans le rapport que laMongolie déclarait être partie aux instruments juridiques internationaux interdisantl'esclavage, et on a demandé si certaines dispositions précises de la législationmongole interdisaient l'esclavage et le travail forcé et quelles pratiques existaientéventuellement à cet égard.

96. Au sujet de l'article 9 du Pacte, on a relevé que si le rapport mentionnaitl'arrestation et la détention en matière de procédure pénale, l'article 9 visait tousles genres de privation de liberté, y compris la privation de liberté pour raisons desanté physique et mentale, et on a demandé quelle était la législation en vigueur àcet égard, et quelles garanties étaient prévues pour prévenir les détentionsarbitraires. On a demandé également si en vertu de la législation mongole toutepersonne mise en état d'arrestation devait étre informée à ce moment-là des motifs del'arrestation et devait être mise au courant sans retard des accusations portéescontre elle; quelle était l'étendue des pouvoirs du Procureur, et dans quels cas unepersonne pouvait être détenue pendant plus de 24 heures; si une personne privée desa liberté par une mesure d'arrestation ou de détenticn pouvait recourir à untribunal pour qu'il statue sur la régularité de sa détention et ordonne sa remise enliberté lorsque la détention était illégale; et si une personne victime d'unearrestation ou d'une détention illégale avait droit à réparation, et le cas échéantsous quelle forme cette réparation était effectuée, et quelles en étaient les limites.97. On a demandé des renseignements sur la législation et les pratiques régissant lesdroits prévus aux articles 12 et 13 du Pacte concernant notamment le droit qu'a toutepersonne de quitter n'importe quel pays y compris le sien, et le oroit selon lequelles étrangers qui se trouvent légalement sur le territoire d'un Etat partie ne pe~vent
en être expulsés arbitrairement.

98. On a demandé des renseignements supplémentaires sur l'application en Mongolie del'article 14 du Pacte, notamment sur les garantiF'!'3 qui protègent l'indépendance etl'impartialité du pouvoir judiciaire, ainsi que sur les garanties auxquelles toutepersonne a droit au moment de la détermination du bien-fondé de toute accusation enmatière péna~e dirigée contre elle. On a relevé qu'il semblait y avoir conflit dansla Constitution mongole entre le fait que les juges y étaient qualifiés de'ipermanents" et le fait qu'on y précisait que les juges et assesseurs exerçaient leursfonctions pendant deux ans. On a demandé comment fonctionnaient les tribunaux enMongolie; à quelles conditions était soumise la désignation ou l'élection des juges;
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si les particuliers pouvaient retenir les services d'un avocat; si la présence d'un
avocat était exigée dans toutes les arraires civiles et criminelles; et si les
pouvoirs de la police et ceux des magistrats étaient séparés. Relevant que certaines
audiences pouvaient avoir lieu à huis clos pour protéger les risecrets d'Etat: l

, l'un
des membres du Comité a demandé l'explication de cette expression, ce qu'elle
recouvrait 3 et qui décidait si le secret d'Etat intervenait dans telle ou telle
arraire particulière.

99. En ce qui concerne l'article 18 du Pacte, on a demandé quelles dispositions
garantissaient la liberté de pensée et de quel recours disposaient les citoyens s'ils
estimaient que leur droit à cette liberté avait été violé; si la liberté de religion
et celle de propagande religieuse étaient protégées; et s'il existait des dispo
sitions particulières qui assuraient une éducation des enrants conrorme au
paragraphe 4 de l'article 18.

100. Pour ce qui est des droits prévus aux articles 19 et 21 du Pacte 3 on a relevé
que la disposition de la Constitution mongole selon laquelle la législation garan
tissait aux citoyens de la République la liberté d'expression, la liberté de la
presse et la liberté de réunion "conrormément aux intérêts des travailleurs et en
vue de renrorcer le système d'Etat socialiste de la République" pouvait être inter
prétée et appliquée de manière très restrictive, pour justirier l'imposition de
limites sérieuses à l'exercice de ces libertés, en particulier dans les domaines
politiques, On a demandé quelles restrictions pouvaient être imposées en Mongolie à
l'exercice de ces libertés; dans quelle mesure le citoyen mongol avait liberté de
propager ses opinions et ses idées et de critiquer le régime; et si le Gouvernement
exerçait un contrôle strict sur la dirrusion des inrormations par les médias.

101. Dans ses observations sur le passage du rapport consacré a l'article 20 du
Pacte, selon lequel la loi interdit la propagande en raveur des idées du
I1chauvinisme" et du "nationalisme fi , l'un des \membres du Comité a souligné que le
caractère vague de ces deux termes permettait les interdictions abusives 3 et il a
demandé si ces deux notions raisaient l'objet de dérinitions précises, et qui en
Mongolie était habilité à décider· si telle ou telle remarque ou action particulière
constituait un acte de propagande en raveur des idées du "chauvinisme" et du
"nationalisme 11 •

102. En ce qui concerne lee articles 23 et 24 du Pacte 3 on a pris note avec satis
raction de la mesure hunanitaire prise par le Gouvernement mongol qui-a consisté à
accorder une amnistie aux mineurs délinquants à l'occasion de l'Année de l'enrant.
On a aussi relevé qu'en MonGolie les remmes bénériciaient d'avantages particuliers
pendant la grossesse et jusqu'à ce que l'enrant ait atteint l'âge de 6 mois, et on a
demandé si la législation mongole permettait de prolonger cette assistance jusqu'à ce
que les enrants soient en âge de rréquenter l'école; s'il existait des crèches
auxquelles les mères qui travaillent pouvaient conrier leurs enrants; et si en
général les dispositions légales en vigueur assuraient une bonne protection de la
ramille et des enrants, ·sans distinction entre enrants légitimes et enrants nés hors,",
mariage. .

103. Au suj et de l'article 25 considéré en liaison a.vec l'article 22 du Pacte: 3 ·on a
demandé quelles étaient les démarches à accomplir pour adhérer a.u Pârti révolû~

tionnaire du peuple mongol, combien ce parti comptait de membres, q'.'.el rôle il"
jouait par rapport à d'autres organes de l'Etat, dans quelle mesure il contrôlait
les décisions prises par d'autres organes, et si ses membres bénériciaient d'-une
position privilégiée en violation des dispositions du paragraphe 1 de l'article 2
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l du Pacte, quel rôle économique et politique jouaient les syndicats en Mongolie, ets'ils avaient l'initiative des lois ou participaient de toute autre manière auprocessus d'élaboration de la législation. A cet égard, on a demandé desrenseig:lementssur le rôle du Procureur de la République dans la conduite desaffaires publiques de Mongolie. On a demandé aussi comment la Mongolie avait réussià éliminer l'analphabétisme et à donne~ à chacun la possibilité véritable de participer à la vie publique.

104. Pour ce qui est de l'article 27 du Pacte, on a demandé des renseignements surles minorités qui vivent en Mongolie et sur la mesure dans laquelle elles jouissentdes droits prévus dans ce même article.

105. Répondant aux questions posées par les membres d ~omité, le représentant del'Etat partie a fait observer que, normalement, les t·" ',_ ~és internationaux auxquelsla République populaire mongole était partie ne prena t pas effet dirActement, maisau moyen de d~ ?ositions législatives; que dans certains cas, telle ou telle dispo~sition d'accords ou de traités internationaux trouvait une expression directe dans laConstitution mongole, et que le Pacte avait été traduit en mongol et publié dans leJournal officiel du gouvernement et que le texte du Pacte en langue mongole étaitdisponible dans les bibliothèques.

106. Dans sa réponse aux questions posées au sujet de l'article 2 du Pacte, lereprésentant de la Mongolie a déclaré que dans son pays aucune loi ne restreignaitl'égali:té des citoyens dans les domaines de la vie économique, politique; sociale ouculturelle; que les droits civils généraux des étrangers résidant en permanence enMongolie ne différaient en rien des droits accordés aux citoyens mongols et que cesétrangers ne faisaient l'objet d'aucune discrimination; ils n'avaient toutefois pasle droit de participer aux élections concernant les organes de l'Etat, ni d'êtrejuges, et ils étaient exemptés du service militaire. Il a fait observer que lescitoyens mongols pouvaient invoquer les dispositions du Pacte dans ,leurs plaintes oudans les déclarations faites devant des organes de l'Etat ou des tribunaux; que lemoyen de protection des droits civils et politiques trouvait une pleine expressiondans toute la législation mongole; que tout citoyen qui considérait que ses droitsavaient été violés était pleinement fondé à déposer une plainte auprès des organesjudiciaires, des'organes chargés d'engager les poursuites et d'autres organes del'Etat et auprès des organismes publics; qu'un fonctionnaire était tenu de fournirune réponse précise dans un délai d'une semaine ou d'un mois, selon la complexitéde l'affaire, à toute personne qui déposait une plainte ou présentait une déclaration au sujet d'une décision prise par ce fonctionnai:r-e; et que le P.cocureurveillait au respect et à l'application des lois dans le domaine de la protectionjuridique des citoyens et à ce titre recevait les plaintes déposées contre lesfonctionnaires qui ne répondaient pas en temps voulu aux plaignants. Le représentantde la Mongolie a déclaré à cet égard que le code de procédure civile et le code deprocédure pénale de la Mongolie prévoyaient que toute personne partie à un procès.avait le droit de faire appel de la décision du tribunal devant un tribunal supéri~ur.

107. En ce qui concerne l'article 6 du Pacte, le représentant a expliqué le sens decertaines des expressions utilisées à cet égard dans le rapport, que certains membresdu Comité avaient trouvées vagues, et il a déclaré qu'en droit mongol la peine demort é~ait une mesure exceptionnelle, pré~e'pour un certain nombre de crimesparticulièrement odieux; que les tribunaux n'étaient pas tenus de prononcer cettepeine; qu'uue autre forme de peine était prévue pour tous les cas; qu'au cours des dixdernières anné~s, à l'exception de certains cas de meurtre avec préméditation etcirconstances aggravantes et des cas graves de détournement de biens socialistes, iln'y avait pas eu de cas où la peine de mort ait été prononcée; et que le nombre de
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condamnations à la peine de mort avait été de trois par an en moyenne. Il a fait
observer que si les femmes étaient exemptées de la peine de mort, c'était parce que
leur qualité de mères exigeait un traitement particulièrement humanitaire et aussi
parce que cette exeNption était un pas important vers l'abolition complète de la
peine de mort et n'entraînait donc aucune discrimination fondée sur le sexe, Un
projet de loi visant à abolir la peine de mort pour les cas de vol et d'escroquerie
avait été présenté récemment pour examen au Présidium du Grand Khoural populaire.

108. Répondant aux questions posées 8ur les articles 7 et la du Pacte, le repré
sentant de la Mongolie a déclaré que la torture était interdite par la loi; qu'il
n'y avait en aucun cas de plainte déposée par des citoyens pour traitement cruel, ni
de cas de plainte pour tortures exercées par des personnes effèctuant une enquête,
instruisant une affaire ou participant à la procédure devant un tribuanl; que les
organes chargés d'engager les poursuites devaient faire respecter la légalité dans
les lieux de détention; que les administrateurs de ces lieux devaient transmettre au
Procureur, dans un délai de 24 heures, toute plainte qui leur aurait été adressée par
un déten1,J.; que le Procureur, qui devait visiter ces lieux régulièrement, était
habilité, quand il constatait que le traitement des prévenus comportait une violation
de la loi, à entamer des pour~uites pénales contre les individus responsables ou à
prendre des mesures pour les soumettre à des mesures disciplinaires; et qu'une
commission de surveillance composée de représentants des organismes publics était

. attachée au Conseil exécutif de l'organe local dont les membres avaient le droit de
visiter sans restriction les lieux de détention et de s'entretenir avec les détenus.

109. Répondant aux questions concernant l'article 8 du Pacte, le représentant de la
Mongolie a répété la déclaration figurant dans le rapport au sujet du fait que son
pays avait ratifié la Convention supplémentaire relative à l'abolition de l'esclavage,
de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage, et
il a souligné que l'esclavage en tant que tel n'avait jamais existé en Mongolie.

1~0. Au cours de ses observations sur l'article 9 du Pacte, il a déclaré que, confor
mément au Code pénal, les arrestations exécutées par des enquêteurs sans l'autori
sation préalable d'un tribunal ou du Procureur entraînaient une peine de privation de
liberté pouvant aller jusqu'à deux ans; que les arrestations dont l'auteur savait
qu'elles étaie~t injustifiées mais qui étaient exécutées pour des motifs intéressés
ou d'autres motifs personnels, entraînaient une peine de privation de liberté pouvant
aller de trois à sept ans; qu'un fonctionnaire était tenu de faire connaître immé
diatement à la personne mise en état d'arrestation le motif de cett~ arrestation;
et que la loi interdisait de poursuivre ou d'arrêter un individu pour ses convictions
politiques, si ces convictions n'entraînaient aucune activité constituant un danger
social. En cas d'arrestation injustifiée ou illégale, tout préjudice matériel devait
donner lieu à pleine réparation. La réparation pour préjudice moral était assurée
par la voie d'une proclamation publique diffusée par les organes d'information pour
faire connaître que la personne qui avait été arrêtée était innocente.

111. Répondant aux demandes de renseignements supplémentaires sur l'application des
article& 12 et 13 du Pacte, le représentant de la Mongolie a déclaré que dans son pays
la liberté de mouvement ou le choix de la résidence ne faisaient l'objet d'aucune
restriction, mais que par suite du développement rapide de l'urbanisaxion il existait
un système de directives visant à assurer la répartition rationnelle de la population
dans les grandes villes; et que les citoyens mongols avaient le droit de voyager sans
restriction à l'étranger. Le statut juridique des étrangers résidant en permanence
sur le territoire de la République populaire mongole était régi par un décret du
Conseil des ministres, alors q~e le statut juridique des personnes se trouvant tempo
rairement sur le territoire mongol était régi par les dispositions des traités
pertinents.
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112. En ce qui concerne l'article 14 du Pacte, le représentant a fait observer qu'enMongolie il y avait trois catégories de tribunaux: les tribunaux populaires, dontles juges étaient élus au suffrage universel direct et égalitaire et au scrutinsecret pour une période de trois ans; les tribunaux des aimaks et des villes, dor.tles juges étaient élus par les lchourals de députés du peuple des aimaks; et la Coursuprême, dont les juges étaient élus par le Grand Khoural populaire pour une périodede quatre ans; et que tout citoyen âgé de 23 ans au moins et ayant terminé sesétudes supérieures de droit pouvait être juge. Il existait aussi un système detribunaux militaires, ainsi qu'une "Commission des conflits du travail". Lesaudiences des tribunaux ou les procès ne pouvaient se dérouler à huis clos qu'aprèsque le tribunal avait établi préalablement que l'affaire faisa.it intervenir dessecrets d'Etat; l'accusé disposait d'un interprète s'il ne parlaït pas mongol; ilavait le droit d'être informé de la nature et des motifs de l'accusation portéecontre lui, de prendre connaissance de tous les documents de l'affaire et de demanderla comparution de témoins à décharge; et nul ne pouvait être déclaré coupable d'uneinfraction ni être condamné à une ~eine sans un jugement rendu par un tribunal.
113. En ce qui concerne l'article 18 du Pacte, le représentant de la Mongolie adéclaré que croyants et incroyants étaient égaux devant la loi mongole; que la loine prévoyait aucune interdiction en ce qui concerne la propagande religieuse; et quela religion était séparée de l'Etat.

114. En ce qui concerne les articles 19 et 21 du Pacte, le représentant de la Mongoliea déclaré que la législation mongole ne limitait aucunement le droit d'avo~r oud'exprimer une opinion quelle qu'elle soit ni le droit de rechercher, de recevoir etde répandre toute sorte d'informations; mais que la loi n'autorisait pas l'abus 'decette liberté, les atteintes à la réputation d'autrui ni la diffusion d'idées et denotions dirigées contre la sûreté de l'Etat, l'ordre public, ou la santé et la moralité de la population. La législation mongole ne prévoit aucune limitation ou interdiction en ce qui concerne les réunions pacifiques, à condition qu'elles n'entrentpas en conflit avec la sûreté de l'Etat ou le maintien de l'ordre public.

11.5. Répondant à une question relative à l'article 20 'du Pacte, le représentant de laMongolie a déclaré que la propa.,(~ende en faveur du nationalisme et du chauvinisme étaitinterdite parce que ces idée8 étaient considérées comme réactionnaires, puisqu'ellesincitaient à la haine entre les peuples et les races et visaient à justifier l'exclusivisme et la domination nationalistes.

116. Pour ce qui est des droits des enfants prévus à l'article 24 du Pacte, lereprésentant de la Mongolie a fait observer que les autorités avaient réussi d'unemanière générale à créer un sJrstème gratuit d'enseignement, de centres de puéri,~cultuTe et de crèches. Les droits des enfants étaient largement protégés par diverseslois.

117. Dans sa réponse aux questions posées au sujet de l'article 25 du Pacte, le re~résentant de la Mongolie a signalé qu'étant le seul parti existant en Mongolie, leparti révolutionnaire du peuple mongol était l'élément moteur de la société et del'Etat; que tout citoyen pouvait y adhérer à condition d'en accepter le programme etla charte; que le nombre actuel de ses œembres atteignait presque 70 000; que lesmembres du parti n'avaient pas de privilèges particuliers; que les décisions prisespar le parti n'avaient pas force de loi; et que le pouvoir du parti résidait dansson autorité, son prestige et son influence. Le Procureur de la République étaitchargé de veiller à ce que les ministères, l'Etat, les organismes régionaux et locaux,les entreprises et les particuliers respectent strictement la loi. Par la
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modification qu'il avait apportée à la Constitution, le Grand Khoural populaire avaitétendu au Procureur de la République, au Conseil central des syndicats mongols et auComité central de l'union révolutionnaire de la jeunesse mongole le droit de prendrel'initiative des lois.

118. En ce qui concerne l'article 27 du Pacte, le représentant de la Mongolie adéclaré que le peuple mongol n'avait qu'une seule origine ethnique; qu'il existait~ne minorité nationale de Kazaks c~nstituant une unité administrative sur leterritoire de l'un des dix·-huit aimaks et représentant 0,2 p. 100 de la population;que dans leur aima1\:, ces Kazaks avaient des journaux dans leu:e l)I'0l)re langne ainsique leur propre station de radiodiffusion; qu'ils conservaie.nt leurs traditions etleur mode de vie sans aucune restriction et jouissaient de droits éga~~ dans tous lesdomaines de la vie publique et politique; mais que dans toutes les écoles primaireset secondaires l'enseignement se donnait dans la langue nationale.

Iraq

119. A ses 199ème, 200ème, 203ème et 204ème séances, les 20 et 24 mars 1980(CCPR/C/SR.199, 200, 203 et 204), le Comité a examiné le rapport initial(CCPR/C/l/Add.45) du Gouvernement iraquien.

120. Le représentant de l'Iraq a présenté le rapport en soulignant deux faits prec~sd'une part, l'Iraq accordait aux resso~tissants des autres pays arabes tous les droits,à de très rares exceptions près, dont jouissaient ses propres nationaux~ d'autre part,depuis la presentation de son rapport, l'Iraq avait adopte la loi relative auConseil naticr:::'..1 ct la loi relative au Conseil législe.tif de la region autonomedu Kurdistan, prol'.1ulguées toutes aeux le 16 mars 1980, en même temps que .la loiportant modification de la 'lloi régissadt le statut personnel Ir. Il a signalé Una.utre fait intéressant, l'entrée en vigueur, le 17 janvier 1980, d'une nouvelle loirelative à l'organisation judiciaire, remplaçant la loi No 26 de 1963 à laquelle lerapport se référait. Il a fait observer que la création d'un Conseil nationalpartageant le pouvoir législatif avec le Conseil du commandement de la révolution,marquait une étape importante sur'la voie de l'édification d'une société démocratique.Les textes des projets de loi concernant le Conseil national et le Conseil législatifavaient été officiellement soumis à la population pendant une période dequarante···cinq j ours pour permettre d'étudier, grâce aux moyens d'information, lesprincipes sur lesg~els ils reposaient et les dispositions qu'ils contenaient.

121. Les membres du Comité ont pris note avec satisfaction de la manière exemplairedont le rapport avait été établi ainsi que des documents et renseignements supplémentaires fournis par le représentant de l'Iraq. A ce propos, on a demandé si leGouvernement iraquien envisagerait de publier le rapport pour le mettre à la disposition de tous les citoyens, si le Pacte avait été diffusé dans des languescompréhensibles pour la population, si le texte en était aisément accessible dans lesbibliothèques publiques ou ailleurs et si le gouvernement avait l'intention d'organiser des réunions pour permettre aux administrateurs et aux magistrats d'en étudierles diverses dispositions.

122. Commentant la première partie du rapport consacrée au cadre juridique général dela protection des droits de l 'homme en Iraq, les membres du Comité ont demandé si uninstrument permanent serait prochainement adopté pour remplacer la !Iconstitu.tionprovisoire" actuelle, promulguée en 1970; étant donné que les dispositions du Pacteétaient partie intégrante du droit international et liaient l'Iraq, quelle était lastructure juridique du Pacte par rapport à la Constitution; si ses dispositions
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l'emportaient sur leo autres dispositions législatives adoptées soit avant, soit
après son intégration au droit national; et si les tribunaux avaient déjà statué
sur des divergences d'interprétation entre les dispositions du Pacte et celles de
la Constitution et de la lcgislation interne. Il a encore été demandé si la "Loi
sur la reforme du système juridique ll entraînerait une réforme progressive du système
ou donnerait immédiatement effet aux règles et institutions nouvelles. Il a été
question d'un passage du rapport indiquant que l'exercice des droits proclames dans
le Pacte était subordonné, entre autres, à "1a compatibilité de cet" exercice avec
les principes et fondements idéologiques du système po11tique et les plans et
prosrammes prioritaires de l'Iraq", en sign.alant que cette règle n'était pas
compatible avec le Pacte et pouvait être utilisée pour appliquer des mesures
sévères) contraires à ses dispositions.

123. A propos de l'indication donnée dans la première partie du rapport~ que le
système judiciaire iraquien repose sur le principe de la juridiction unique plutôt
que du double degré de juridiction, on a demandé s'il s'ensuivait que l'action de
l'administration s'exerçait normalement sous le contrôle des tribunaux. Des
précisions supplémentaires ont été demandées sur la compétence des tribunaux
Shari'a et sur les relations entre le droit Shari'a et le droit général.

.
124. A propos du paragraphe 2 de l'article premier du Pacte, on a relevé l'atta
chement de l'Iraq, tel qu'il ressortait du r~FPort, à l'instauration d'un nouvel'
ordre économique international et l'adoption de mesures, y compris la nationa
lisation, visant à lui assurer la souveraineté et la disposition de ses richesses
et ressources naturelles, et l'on a demandé comment l'Iraq envisageait à travers
cet engagement la promotion des droits de l'homme au niveau tant national
qu'international.

125. Au sujet de l'article 2 du Pacte, on a noté que l'article correspondant de
la Constitution iraquienne ne mentionnait pas la nécessité de garantir les droits
sans distinction d'opinion politique, en demandant si la Co~stitution autorisait
des discriminations contre les individus en raison de leurs idées politiques.
L'intégration du Pacte au droit iraquien a suscité de nombreuses questions de la
part des membres du Comité : les dispositions du Pacte avaient-elles été invoquées
devant les tribun~ux et les organes administratifs? Pouvaient-elles l'être dans
les procédures préventives comme dans les procéd~es répressives? Quel etait le
nombre de cas dans lesquels les tribunau..x s'étaient expressément prononcés dans
des affaires où le Pacte entrait en jeu? Le représentant de l'Iraq pouvait-il
fournir quelques exemples de jugements ou décisions de ce genre? Evoquant un
passage du rapport affirmant que la partie lésée avait le droit de demander
réparation de tout préjudice qui lui aurait été causé par la personne responsable
d'une violation des droits de l'homme à sen encontre, l'un des membres du Comité
a demandé si l'Etat s'engagerait à verser cette indemnité au cas où le responsable
serait un fonctionnaire.

126. S'agissant de l'article 3 du Pacte, des·éclaircissements on~ été demandés
sur les mesures prises pour assurer l'égalité de droits et de devoirs des hommes
et des femmes dans la fonction publique, ainsi que sur le rôle politique des femmes,
le pourcentage de femmes que comptai~ le Parti Ba'ath et le type de postes qu'elles
pouvaient détenir dans le::? domaines politique, écv:lOmique et social.
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127. Au sujet de l'article 4 du Pacte, on a noté que l'état d'urgence n'avait
jamais été proclamé en Iraq depuis l'entrée en vigueur du Pacte de 1976 et
demandé si des mesures d'urgence ou des mesures à présent assimilables ou des
lois antérieures demeuraient en application et s'il existait encore en Iraq un
état d'urgence de fait.

128. Concernant l'article 6 du Pacte, il a été souligné que le droit à la vie
était un droit fondamental depuis la création et qu'il allait plus loin que la
privation de la vie par la peine de mort. Ils ont demandé des renseignements sur
les mesures prises pour accroître l'espérance de vie et réduire le taux de mortalitè
infantile. Relevant que le rapport ne précisait pas quels étaient les "crimes
extrêmement graves" passibles de la peine de mort!) quelques membres du Comité se
sont déclarés inquiets de la possibilité laissée par le code pénal d'imposer la
peine de mort pour certains délits ne comportant pas d'acte de violence, tels
l'appartenance à deux partis politiques, l'exercice d'activités politiques dans
l'armée et- le refus d'une personne de révéler ses activités politiques antérieures,
et ils ont demandé si 9 comment et dans quelles circonstances de telles activités
avaient été sanctionnées, combien de personnes avaient été exécutées au cours des
deux dernières années et pour quels crimes, quels étaient les tribunaux habilités
à imposer la peine de mort et jusqu'à quel point leurs procédures étaient conformes
àux dispositions de l'article 14 du Pacte.

129. Commentant les articles 7 et 10 du Pacte 9 les membres du Comité ont relevé
que la Constitution iraquienne interdisait l'exercice de toute forme de torture
physique ou psychologiques mais que le rapport ne précisait pas quels étaient les
dispositions ou mécanismes garantissant le respect de cette interdiction de la
part des forces de police et de sécurité. On a aussi demandé quelles etaient les
autorités auxquelles un détenu pouvait s'adresser s'il se jugeait victime de
tortures ou de mauvaix traitements et si une'enquête était automatiquement ouverte
en cas d'allégations de tels agissements, quelles étaient les méthodes d'enquête
appliquées et la procédure suivie pour traduire les coupables en justice, quelles
étaient les peines prévues en cas de torture ou de traitement cruel ou dégradant
infligés par l'enquêteur au cours de l'instruction et si la loi iraquienne inter
disait de faire fond sur les éléments de preuve extorqués par la torture ou autres
moyens illicites. A ce propos, il a été question d'un passage du rapport affirmant
que, sauf en cas de crime contre la sûreté de l'Etat, les droits du peuple ou la
patrie, il était nécessaire de protéger les délinquants contre la cruauté du
châtiment et l'on a fait remarquer que cette exception n'était pas compatible avec
les stipulations du Pacte. On a aussi demandé quelle était la nature exacte des
locaux spécialement affectés à la détention qui n'entraient pas dans le champ des
dispositions de la Loi sur l'administration pénitentiaire et dont le rapport
faisait mention; s'il existait des dispositions prévoyant le contrôle des établis
sements pénitentiaires pour veiller à ce que les détenus soient traités avec
humanité et si des personnalités ou organismes indépendants étaient autorisés à
se rendre périOdiquement- dans ces établissements pour les inspecter et s'entretenir
avec les détenus. On a en outre demandé des renseignements sur les enseignements
à tirer de l'application de la politique iraquienne de réinsertion sociale des
anciens détenus.

130. Concernant le paragraphe 3 de l'article 8 du Pacte, on a relevé que l'Iraq
avait signé des conventions interdisant le travail forcé ou obligatoire et que le
travail était qualifié dans le rapport de "devoir sacré", en demandant quelles
étaient les obligations légales précises découlant de ce principe, et si les
dispositions pertinentes du Code pénal, aux termes desquelles les agents de l'Etat
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etaient passibles, sous certaines conditions, d'incarceration et de travail force
en cas de cessation du travail, s'appliquaient aux juges et si les programmes
de formation professionnelle des jeunes faisaient intervenir le travail force.

131. Au sujet de l'article 9 du Pacte, on a demandé des precisions sur les
procedures administratives eventuellement prevues pour detenir des personnes pour
cause de malad~.e mentale, de toxicomanie ou alcoolisme ou de vagabondage, les
institutions sociales autorisees par la loi à agir ainsi, sur la nature des lois
applicables en pareil cas et sur les garanties assurees aux interesses. Il a aussi
été demande s'il y avait des personnes detenues sans jugement pour des raisons
politiques et, dans l'affirmative, sur ordre de qui, quelles étaient les
"circonstances definies par la loi" dans lesquelles une personne pouvait être
arrêtee ou detenue sans mandat, quelles etaient les autorités habilitées à ordonner
l'arrestation ou la mise en detention dans lesdites circonstances, quelle etait
la durée maximale de la détention préventive, si le détenu' avait le droit de
demander une réduction de la durée de la détention preventive et si sa famille
recevait promptement notification de son incarceration, enfin si le Conseil
juridique du prevenu était autorise à assister aux interrogatoires pour veiller
à ce que tout aveu obtenu de :;'ui le soit par des moyens loyaux.

132. Commentant le passage afférent à l'article 12 du Pacte, l'un des membres 'a
demandé quels étaient les "cas prevus par la l')i" dans lesquels un citoyen iraquien
pouvait se voir imposer des restrictions à Sd liberté d'aller et venir ou à "son
droit de choisir son lieu de résidence dans le pays. Il a aussi eté demande dans
quelles circonstances la delivrance d'un passeport ou autre document de voya~e

pouvait être refusee, et si la législation iraquienne prevoyait la possibilite
de s'adresser aux tribunaux pour un citoyen que l'administration aurait empêche
de quitter son p~s.

133. A propos de l'article 14 du Pacte, on a demande des précisions sur le système
judiciaire iraquien, et en particulier sur les types de litiges et d'affaires
criminelles respectivement exclus de la compétence des tribunaux civils et des
tribunaux répressifs; sur la procedure et les critères appliques pour la nomination
des juges, la duree de leur mandat et le regime disciplinaire qui leur etait
applicable et sur l'accès des femmes à la magistrature; sur la composition et les
compétences du Tribunal revolutionnaire et s'il existait d'autres tribunaux
spéciaux constitues à titre exceptionnel ou permanent; les "cas visés par la loi"
sur lesquels le tribunal revolutionnaire statuait et les lois servant de :fondement
aux sentences prononcées par lui et par les autres tribunauxspéciaux~ einsi que
sur les garanties assurant leur independance à l' egard du pouvoir èxéc1.~tif et leur
impartialité, sur les recours mis à la disposition des personnes qui se. considéreraient
comme injustement condamnees par les tribunaux speciaux et sur la conformité des .
procédures de ces tribunaux avec les dispositions du Pacte.

134. Au sujet de l'article 17 du Pacte, il a ete noté que la Constitution iraquienne
protégeait les citoyens contre les immixtions arbitraires ou illegales dans leur
vie privée, leur famille, leur domicile ou leur correspondance, et l'on a demandé
quels etaient les cas precis justifiant ces ingérences dans la vie privée "si la
justice et la securité publique l'exigent", suivant l'expression figurant dans
le rapport, et quels étaient les pouvoirs des forces de police et de sécurité à
cet égard.
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135. Relativement à l'article 18 du Pacte~ on a demandé s'il existait desrestrictions à la liberté de pensée et quelle incidence les mesures d'urgenceexerçaient ~ le cas échéant. ~ sur cette liberté. Relevant que la Constitutionproclamait l'Islam religion de l'Etat~ des membres ont demandé des explicationssur les conséquences qui en découlaient dans la pratique~ et en particulier sicela impliquait que l'Islam bénéficiait d'une position privilégiée par rapportaux autres religions~ si les personnes professant la religion islamique jouissaientde privilèees non seulement politiques mais sociaux, quel était le statut légal desautres religions en Iraq et si des personnes avaient éte arrêtées et condamnées cesdernières années pour avoir participé à des réunions re.ligieuses et, dans l'affirmative~ comment le Gouvernement iraquien pouvait justifier de telles mesures euégard aux obligations qu'il avait contractees en vertu du Pacte. Il a aussi étédemandé si l'instruction religieuse était imposée à tous les citoyens, même contreleur gré.

136. A propos des articles 19~ 21 et 22 du Pacte~ il a été noté que le droit à laliberté d.'opinion était un droit absolu et sans réserve qui ne pouvait souffrir derestriction, sauf dans le cadre de l'Article 4 du Pacte~ et la question a été poséede savoir si l'exercice de ce droit faisait l'objet de restrictions ou de réservesen Iraq. Il a aussi été relevé que le droit à la liberté d'expression et lesdroits de reunion et d'association etaient apparemment assujettis à des restrictionsconsidérables. de caractère politique en particulier~ et il a été demandé quelsétaient effectivement les droits individuels en Iraq dans ce domaine et dans quellemesure la diffusion de l'information par les médias et la presse était soumise àun contrôle. Rappelant l'article 26 de la Constitution, en vertu duquel l'Etats'engageait d. fournir les moyens nécessaires cl. la pratique des libertés "compatiblesavec la ligne nationaliste et progressiste de la révolutionl! et notant que, suivantle rapport d'un autre pays socialiste~ la propagation d'idées chauvinistes etnationalistes était interdite par la loi, l'1ID des membres du Comité a demandéque la notion de "ligne nationaliste" soit explicitée pour eviter toute confusionà cet égard. Relevant que le rapport mentionnait d'autres pEI,rtis politiques quele parti Ba'ath et que le Pacte ne prévoyait pas simplement la liberté d'associationmais énonçait en outre une interdicti0n générale de toute discrimination, quelquesmembres ont demandé combien de partis politiques existaient en Iraq et quelle étaitleur situation vis-à-vis du "parti dirigeant". Des précisions ont été demandées surles conditions à remplir pour pouvoir former des syndicats et sur le rôle de cesderniers dans la gestion des entreprises et la vie politique du pays. _
137. Concernant les articles 23 et 24 du Pacte~ on a fait observer que la femmeétait obligée de tenir compagnie à son mari à la maison et en voyage, en demandantquel était le motif de cette exigence et s'il existait une disposition prévoyantla réciproque~ et si les tribunaux seraient en mesure de trancher en faveur duPacte au cas où celui-ci serait invoqué à l'encontre de cette disposition. On ademande des renseignements sur les "mariages conclus en dehors des tribunaux"évoques dans le rapport; sur l'égalité de droits des hommes et des femmes au r.egarddu divorce, sur la signification de l'affirmation contenue dans le rapport suivantlaquelle, après la dissolution du mariage, la mère d'un enfant en bas âge ne devaitpas épouser un homme qui n'était pas apparenté à l'enfant; et sur le statut légaldes enfants illégitimes en Iraq.

138. A propos d.e l'article 25 du Pacte, les membres ont demandé des precisionssur le Conseil du commandement de la révolution, et en particulier sur le mode deselection de ses membres, sa structure politique, le rôle qu'il jouait au sein du
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gouvernement et ses rapports avec le liparti dirigeant!l; sur le Front national et
du progrès, sa nature et son rôle; sur la mesure dans laquelle les citoyens étaient
libres de s'engager dans l'action politique et d'adhérer à des idéologies politiques
diverses sans tomber sous le coup de la loi pénale d'une manière ou d'une autre;
sur la composition et les fonctions des conseils populaires; sur les organisations
populaires et leur contribution à l'instauration de la démocratie directe; sur les
conditions dans lesquelles se déroulerait l'élection du nouveau Conseil national
et ses pouvoirs; sur l'application éventuelle aux candidats à ce Conseil de
l'obligation faite aux candidntH au Conseil législatif de la région kurde de savoir
lire et écrire; et sur le point de savoir si les membres de ces Cons~ils seraient
choisis uniquement parmi ceux du Front national et du progrès, ou si des repré
sentants d'autres tendances politiques pourraient y être élus.

139. Relativement à l'article 27 du Pacte, il a été noté que l'Iraq s'était
engagé dans une voie débouchant sur l'octroi de la pleine autonomie à la région
du Kurdistan et la reconnaissance des droits culturels des autres minorités
ethniques. Certains membres ont demandé des compléments d'information sur les
minorités qui existaient en Iraq; sur le Conseil législatif qui allait être mis
en place au Kurdistan; sur le mode d'organisation et la composition des tribunaux
judiciaires de la région du Kurdistan. On a aussi demandé quels étaient les effets
sur la vie sociale et culturelle de la population des mesures prises pour moderniser
les régions où il existait des minorités et si leur mise en application s'était
heurtée à 'des difficultés particulières.

140. Commentant les questions posées par les membres du Comité, le représentant
de l'Iraq a fait observer que, conformément à une loi promulguée en 1977 concernant
la ratification des traités, le texte du Pacte était publié au Journal Officiel et
dans le recueil officiel des traites conclus par son pays; qu'à l'instar de tout
autre instrument international dûment conclu et ratifié par une loi, le Pacte était
devenu partie intégrante du droit interne, à égalité avec les lois nationales, mais
qu'il ne pouvait accéder à un rang égal ou supérieur à celui de la Constitution.
Quant à la "loi portant réforme du système judiciaire!!, elle posait les principes
fondamentaux et proclamait les objectifs de la réforme législative; il ne s'agissait
pas de règles d'application immédiate, mais d'un programme législatif à court,
à moyen et à long terme.

141. Le représentant de l'Iraq a indiqué que dans son pays, il n'existait pas de
juridiction administrative à côté des "juridictions ordinaires!! et que la compétence
des tribunaux s'étendait à toutes les personnes physiques ou morales, y compris la
puissance publique; toutefois, le Président de la République, les membres du Conseil
du commandement de la révolution et les magistrats jouissaient de l'immunité de
juridiction, sauf déci3ian contraire des autorités compétentes. La Shari'a, à
savoir, en l'espèce, le code isla~que, était l'une des sources de droit auxquelles
le juge devait se référer en cas de lacune des textes législatifs en vigueur, et
en particulier des lois relatives au statut personnel, qui devaient être conformes
à la Shari'a.

142. En réponse aux questions posées à propos du paragraphe 2 de l'article premier
du Pacte, le représentant de l'Iraq a fourni. une description détaillée de la ligne'
d'action suivie par son pays en faveur de l'instauration d'un nouvel ordre économique
international ainsi que de la construction du socialisme en Iraq, en vue de promouvoir
les droits de l'homme aux niveaux tant national qu'international.
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:J.4·3. A. lJt'P!:lI:H:i d~ l' articl~ 2 du Pacte, il a souligné que ce dernier n'énonçant que
4ea ~rinci~~s aenéraux et des droits fondamentaux, ses dispositions ne pouvaient
suffire ~ Barantir pes droits et à en sanotionner la violation, elles devaient être
oomp:J.été~s ~ar des déorets d'avplication precisant la procedure à suivre et les
sf.l.mlHons, aH même titre que la Conatitution ou les autres lois posant des principes
B~nêr(:\.Hlç. .\:.&ea dil:l~ositions du Papte pouvaient être évoquées devant les tribunaux,
mai~ ces derniers qevaient se porner à en prendre acte, n'étant habilités à se
prononoer sur la responsapilité oivile ou penale qu'en se fondant sur le Code civil
Ou le Gode pénal iraquien. Le représentant de l'Iraq a également sign~lé que
les tribunau~ n'étaie~t oompétents ni pour annuler les actes administratifs ni
~our juger de la légalité des lois~ qu'ils pouvaient seulement refuser d'appliquer.

144. Conoernant les questions posees à propos de l'article 3 du Pacte, il a
indiq\~ê que la politique du Gouvernement iraquien à l'égard des femmes visait
surtout à laver les ~bstacles économiques, sociaux et légaux qui les empêchaient
de p~rt.iÇl~per sur un pied dl égalité avec les hommes à la vie du pays dans tous
l~s domaines et à toutes les aotivités, ainsi qu'à mener à bien les plans nationaux
~énéra~ de développement économique et social. A travers leur Union générale,
les femmes iraquiennes étaient en mesure de coordonner et organiser leurs activités
de manière à oonsolider les progrès de la démocratie dans le pays ..
145. En réponse aUX questions posées à propos de l'article 6 du Pacte, le
re~réseutant de l'Iraq a fait observer que son pays s'efforçait avec détermination
de réduire la mortalité infantile, dont le taux s'établissait à présent à
69 po.ur mille. Il a souligné qUe les seuls crimes entraînant la peine de mort
étaient l'espionp,age" les orimes. contre la sécurité de l'Etat, les crimes liés
a.u tra.~io d~ s.tupéfia.nts, l'homioide assorti de circonstances aggravantes et les
orimes. oontre l'éoonomie nationale.

146. Cono~nap,t li artiole- 10 du Pacte, le représentant de l'Iraq a précise que
les. "100Çl;\U\. a,;Cfeotes à la détention", mentionnés dans le rapport, etaient la section
de 1.' é<l.1J.oation penitentiaire, d'U oommissariat O'U de tout autre local place sous
l'a,"Uto.rité de la polioe qui étaient destinés à cet objet. Stagissant ,~,e la
PQlitiq,ue iraqui~ne de réadaptation des anciens prisonniers, il a signalé Clue
tou.t priaonniex- qui aVl;l.it. accompli sa peine avait le droit d'être réintégre dans
s.on eJnplo-i antérieur, sauf' s'il était fonctionnaire" auquel cas l'Etat n'était
~a teP,\l. Q..e· le nommer al). poste qu'il occupait av--ant son incarcération~ Les
av.torit~ iraquienn~ n'avaient auoune difficulté à appliquer cette politique car
il n'y a.vait pa.s de- ch$lna.€$.e en Iraq.

147. PO\U' réPQUdre aux. q\l.estious. posées en liaison avec l'article 1.4 du Pacte",
le re:prés~tant de l'Ira.q a mentionné une nouvelle loi votee en 1979" qui avait
pQ-\!r o"Q-Jet d'au.tQris.er la. mis.e en place <l'un. dispositif légal. permettant de veiller
~li\" r~,l)~ct de la 1<:;>Î. tou.t en tenant compte des. idéa.ux. révolu:tionnaires et: dans
le-ql.l.el les triQl;Ul~l.~.'\, s~:ra.ient ind.t;pe:ndants. et ne connaîtraient <l'autre autorité
I;l\~e Q~ll~'d~ lalQ-i. Il a sQ"Uligné- qu..e les. juridictions spéciales compéten.tes
PQ\~ l~s, CL.u..~tiQns d.e statu.t p~rsQnnel. et de relations prof'e-ssionnelles ne pouvaient
(;\\\Q\Ul.~~:ut ~'tre QQusidé-ré-es cQmm.e d.es. juridictions d'ex.eeptiQn et <lu'U l5'tagissait
d~. t~iQuu~-u...~ Q~'d.:i.n~ires ~~t cQmpé-tence d~ d..es dOD1.sines particuliers;, et ClU~

lE;} triO:unal. r&vQJ.:,.u..tiQnna.ire~ Ilu.i ne pouvait juger· qu.e des cas d'atteinte à la
s'i4"e·t~ de l. iEtat:.- de cQntreQa.nd.Eh de trafic cParmes et de trafic de stupéfiants
~nsi \.l.\l.e de fi'a"l.ld~ éOQuQmllu.e Qlot fiscale:l- n'était pas vraiment l..me juridiction.
dteA.Q~,ptiQn psroe qu'il applillua.it le Cod.e pénal et suivait le GQQe de procéd.~e
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pénale. Il se distinguait cependant d'une juridiction ordinaire dans la mesure où
ses décisions étaient définitives et sans appel. Il n'existait aucun recours, sauf
en cas de condamnation à mort, décision qui pouvait être révisée~ sur requête~

par le President de la République. Le Tribunal révolutionnaire était composé de
trois membres~ le représentant du parquet et obligatoirement deux juristes, bt son
indépendance était garantie de la même manière que celle des tribunaux ordinaires.
Pour ce qui était du recrutement des magistrats, le représentant de l'Iraq a
déclaré qu'aux termes de la loi de 1976 portant création de l'Institut de la
magistrature~ seuls les diplômés de cet établissement pouvaient accéder à la
profession; l'Institut était ouvert, entre autres, aux détenteurs d'un diplôme
de droit, qui étaient mariés et avaient occupé un emploi juridique ou exerce la
profession d'avocat pendant au moins trois ans; s'il n'y avait eu en 1978 aucune
femme parmi les quarante premiers diplômés de l'école, on en comptait trois en
revanche parmi les 110 magistrats de la promotion suivante; enfin, les magistrats
étaient nommes par décret présidentiel. Le Conseil de la justice pouvait notamment
mettre fin à la carrière d'un magistrat ou le muter à un autre poste. Le Comité de
la magistrature pouvait prendre des sanctions disciplinaires à l'encontre des
magistrats qui avaient commis des fautes. Le Conseil et le Comité étaient tous
deux des organismes créés par la loi au sein du Ministère de la justice.

148. Concernant l'article 18 du Pacte, le représentant de l'Iraq a affirmé que
l'Islam était "la religion de l'Etat" parce que la population comprenait plus de
90 p. 100 de musulmans convaincus. L'Islam ne réglait pas seulement la vie
spirituelle de l'homme, mais aussi son existence temporelle, ce qui en faisait une
sorte de législation universelle embrassant tous les aspects des relations
humaines, civiles, économiques et sociales; cela ne signifiait pas pour autant que
les musulmans fussent aucunement privilégiés par rapport au reste de la population,
et la Constitution garantissait l'égalité de tous les citoyens devant la loi,
"sans discrimination fondée sur •.. la religion". Il a aussi confirmé que
l'instruction religieuse était obligatoire en Iraq pour chaque citoyell selon
sa religion.

149. En réponse aux questions posées en liaison avec les articles :9 et 22 du
Pacte, le représentant de l'Iraq a indiqué que la liberté d'opinion était garantie,
mais qu'elle ne devait pas être interprétée comme une liberté d'opinion absolue,
étant donné les exigences de l'ordre public, de la moralité publique et de la
liberté d'autrui qu'il fallait protéger, le cas échéant en interdisant certaines
activités. Il a précisé que tout groupe d'au moins 50 travailleurs d'une province
déterminée pouvait constituer un syndicat si les intéressés exerçaient une
profession reconnue par la loi; les conditions à remplir pour constituer un syndicat
étaient prescrites par la loi et dès lors que le Ministre du travail et des
affaires sociales avait été informé et avait donné son approbation, le nouveau
syndicat était autorisé à entrer en activité. Les syndicats, a-t-il affirmé,
s'efforçaient de développer la conscience politique, sociale, culturelle et
professionnelle des travailleurs et étaient considerés comme une manifestation
importante de l'exercice concret et de l'affirmation dans les faits de la démocratie
populaire. Le représentant de l'Iraq a souligné que la liberté de créer des partis
politiques était garantie par la Constitu~ion, que les partis officiellement
reconnus actuellement en Iraq étaient le parti socialiste arabe Ba'ath, le parti
~ommuniste, le parti démocratique du Kurdistan et le parti révolutionnaire kurde,
tous membres du Front national et du progrès dans lequel le parti Ba'ath jouait
un rôlb directeur •

- 35 -

~- .,
''''.".



e

~50, A pro~op dep articles 23 et 24 du Pacte, le representant a precise~ pour
e~qJJi.qne+' l:1Q1.rr~!'Lj.oi la. femme avait 11 obligation de tenir compagnie à son époux,
Q,ne l'égalité de 1 i !lomme et de la femme ne pouvait être poussee au point de
s<:\.nctionnerh di~1solutiou de l'unite de Ill. f:'.mille. Il a confirmé que le droit
U~ Jivorae êta+~ effectivement garanti à chacun des deux conjoints dans ies cas
l~i.<~c::is ên~1llêrês dallS le rEl.ppol~t du Gouvernement iraquien, alors qu'auparavant,
1.\1":\.:1:' \,\l'.\e interp:t~êtEl.t:ian e:l:'l~onêe de la Shari la, le droit au divorce avait eté
réservS dans la l~npEl.rt des cas au seul époux. La mère d'un enfant en bas âge
ponvait, a~rès la dissolution de sOn mariage, épouser un homme qui n'était pas
a,pP.a+·eut~ il l' ent'aut, mais, en l~areil cas ~ elle perdait le droit d'en avoir ln.
~~a,rde•

15l. f\êpondant am: Ç),'U.estions posées relat;vement à l'article 25 du Pacte, le
représentant de l'Iraq a signalé que, suiv~nt les nouveaux amendements à la
Coustit'U.tion~ tous les membres du Commandement régional du parti Ba'ath siégeaient
au C~J\l,seil d\l, OOJnmandement de la révolution. L'une des principales tâches de ce
derrder éta:it d'èlire \lU president qui, de ce fait, devenait President de la
f\ép:\,l,bli\l.ue, ses a\l,tres a;ttributions etant définies par la Constitution. La Loi
du parti dirigeant avait obligé toutes les institutions à respecter les dispositions
du ra.:8port politique adopté par le huitième Congrès reeional et elle avait conferé
.~ celui-ci \l..l1 contenu juridique et un rôle de loi-cadre. Le représentant a expliqué
les fonctions et le rôle des conseils populaires, qui exerçaient des fonctions et des
activités économiques), sociales et culturelles à l' echelon local. Les organisations
populaires étaient le cadre dans lequel les diverses categories de la population
pouvaient se regrouper pour coordonner leurs activités. ~es conseils populaires
al,lssi "bien que les. orgl;l.uisations populaires représentaient une forme de démocratie
populaire qui enrichissait l'expérience de la.. democratie en Iraq. Pour ce qui
étai.t du OQ.nseil national~ ses membres seraient élus au suf':f'~a~t~ universel direct
et représenteraient les diVerses ca.tégories politiques:l f.conomiques et sociales
de la :PO-}?ulation. Le représentant a précisé que tout ciGoyen iraquien, homme ou
femme:. ~e;.ê O.e plus de 25 ans, ayan+ une bonne conduite et sachant lire et écrire:>
était é.li~ible au C:ollseil. Il a souligné que le C'ritère d.e: ]_~aptitude à lire et
écrire s' appliquait au..~ G.an<lidats au Conseil national C'OInIrl"2: au Conseil legislatif
de la. r~iQn d:l.1. ~urdistan. A ce propos, il a attiré liat.t'e..>'\tion sur le fait que
l 'en.s.eign~ent priInéliire était oblig.atoire et qu'une C'ampagne natîonale pour
l'élimination de l'ana.lphabétisme, lanC'ee en 1976, avait donné des résultats
~courÇ;geç,nts.

152. ConcerrJJ~nt les questions posees au sujet d.es minorités en Ira<t:>; le représentant
a r<;l;ppele le rapPort <lu GQuvernement iraCluien (CERD/cI50/Add.l) présenté en vertu
de la ÇOJ:l.~ntiQn internation~e sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale, dont le Cow.ï,té avait été saisi. A propos du Conseil législatif
de la. rég,ipu a1;ltonQm~ du. K'Urdistan:l il a, indiqué ~ue celui-ci:>; 'Lui representere.ît
t01;lte- le. pQp1Jl~tion cle l~ régiQn~ aurait le pouvoir de légif'êrer sur toute matière
r~leYa.nt q.~ 1.a. cOIl1J?étenc~ des a,u:torit~s local.es~ telJ~e Clue l'education" le
lQg.em~nt:r les trans.I:?orts et comm... 'iC'ations:> la culture~ la jeunesse ou les affaires
éCQnorniqu~s. ~t s.ociales.. Lt Qrgan.t.sation judiC'iaire <le la région~ en revanche"
Gtl;Lit d'tJ.. ~ssQrt ex..cl'l.lS'if élu.. :PQu..VQÙ" central et C' 1 était la même <lue dans le reste
du. pays..

153. L~: représentant a infoxme- le Comité qu..e le GQ'Qvernem.ent ira.quien repondrait
pa:r: eerit à: ~rtaine..s qQestiQns posées dans le ca.dre <les articles 2:" 6- et 1.2 du.. Fac.te
et qu' il s~:r:ait pr:êt en Qut~ à f~nir au Comité p8,r ecrit taus les compléments
d'information q1Ji pourra.ient se révéler neC'essaires.
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154. Le Comité a examiné à ses 205ème, 206ème, 207ème, 208ème et 211ème
tenues les 25, 26 et 28 mars 1980 (CCPR/C/SR.205, 206, 207, 208 et 211)
rapport initial /CCPR/C/l/Add.43 (Vol. l et II)7 dont l'avait saisi le
Gouvernemei1t du Canada. -

~ pour
'"epoux,
de

le droit
Les cas
3.vant,
§té
:ts âge
Lt pas
>ir ln.

~~ le
la
liégeaient
!s de ce
! la
La Loi
lispositions
,t confére
. a expliqué
tions et des
ganisations
ulation
pulaires
émocratie
e qui
l direct
ciales
omme ou
écrire,

lire et
gislatif
sit que
ill"

its

:-epresentan:t
m vertu
discri
~islati:f

::nterai-t
:: matière

r aff8'ires
lche:r
-e reste

tondrait
12:' du Fac.te
.ements

Canada

"seances
le

155. Ce rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie ~ui a déclaré
~ue le dialogue entre le Comité et les Etats parties peut être l'un des facteurs
les plus importants du développement à long terme de la protection internationale
des droits de l'homme et ~ue les ~uestions et les observations du C9mité peuvent
influencer fortement et contribuer à améliorer l'idée ~ue se font les Etats parties
des obligations ~ue leur impose le Pacte.

156. Le représentant de l'Etat partie a souligné ~ue le Pacte en tant ~ue tel
~e faisait pas partie de la législation canadienne; ~u'il y a au Canada, Etat
fédéral, une répartition complexe des tâches entre l'autorité fédérale et les
auto~ités provinciales dans la plupart des secteurs où s'appli~ue le Pacte, mais
que la séparation constitutionnelle des pouvoirs ne gêne pas le moins du monde la
mission internationale du Canada; ~ue l'application du Pacte par le Canada devait
être examinée du point de vue de la législation promulguée dans toute une série de
domaines ainsi ~ue du point de vue des garanties et des usages en matière procédura.c
et judiciaire ~ui ont pris forme au fur et à mesure ~ue se développait le rég:L:re
juridi~ue canadien; que le débat et les consultations ~ui ont préparé l'adhésion
du Canada au Pacte et au Protocole facultatif avaient fait mieux comprendre aux
autorités canadiennes la nécessité -de préciser davantage les mesures de protection
des droits de l'homme et des libertés~ et ~ue les efforts déployés à cette fin
sont indi~ués par la multiplication des or~anes cfficiels chargés de proté~er

les droits de l'homme et par l'amélioration de la législation relative aux droits
de l'homme, au niveau fédéral et au niveau des provinces.

157. Le représentant de l'Etat partie a déclaré ~ue le rapport détaillé dont était
sa~S:L le Comité était à la disposition de "\"ous les Canadiens; que le communi~ué

de IJresse annonçant sa publication mentionnait le fait ~u'on pouvait se le procurer
à titre gratuit en anglais ou en français et que, de plus, des exemplaires du
rapport avaient été ou étaient sur le point d'être envoyés à tous les parlementaires
et à toutes les grandes bibliothèques du pays. Il a exposé les faits nouveaux
intéressant le domaine des droits de l'homme ~ui se sont produits postérieurement
à l'achèvement du rapport, notamment certaines décisions de justice relatives aux
droits des détenus, certaines modifications du statut et de la législation interne
des territoires du Yukon et du Nord-Ouest, et certaines nouve~utés concernant
la lé~islation ré~issant les droits de l'homme dans certaines provinces.

158. Le:s membres du Comité se sont déclaré satisfaits de l'exhaustivité du
rapport, de la franchise avec laquelle il avait été rédigé et du nombre de
décisions judiciaires dont il fait etat. Ils ont estime que la publication du
rapport au Canada constituait non seulement un moyen utile d'éveiller l'intétêt
du public à l'égard du Pacte, mais démontrait également la volonté du gouvernement
de s'acquitter des obligations ~ue celui-ci lui imposait. Certains ont toutefoid
déploré que le rapport ne soit pas plus explicite sur la façon dont le Cana~a

s'acquitte en pratique de ses obligations et sur les fonctions, la compétence et
le statut juridique des divers comités et commissions constitués pour protéger
les droits de l'homme au Canada. Des questions ont été posées sur le point de
savoir si la législation interne était interprétée, d'une façon générale, au vu
des obligations internationales et, en cas de conflit entre la loi fédérale et le

- 37 -



1·

le droit provincial ou territorial, quelle serait l'attitude du Gouvernementfédéral qui s'est engage à respecter le Pacte et à le faire appliquer sur tout leterritoire canadien.

159. A propos de l'article prem:!.er du Pacte~ certains membres ont noté que ledroit à l'autodétermination n'était expressément garanti dans aucune des provincescanadiennes et qu'il n'était même pas mentionné dans la législation de la Colombiebritannique et du Québec. Un complément d'information a été demandé sur lesgaranties particulières qui peuvent exister pour assurer le respect de ce droit, etsur la position qu'a le Gouvernement du Canada quant au droit de sécession, en.ce qui concerne plus particulièrement la décision récente d'organiser un référendumau Québec et la possibilité pour les Indiens et les Esquimaux d'organiAer aussiun référendum àe ce genre.

160. Pour ce qui est de l'article 2 du Facte~ il a été noté que l'opinionpolitique, la fortune, la langue et l'o~igine sociale ne sont pas du nombre desmotifs de discriminatio~ qu'interdisent la Déclaration canadienne des droits etla Loi sur les droits de la personne. La question a été posée de savoir pourquoicertaines lois et certains codes, qui ont été promulgués après que le Pacte soit .entré en vigueur pour le Canada~ interdisent la discrimination de façon aussi. limitée. - Se référant à certaines idées qu'énonce le rapport~ les membres du Comitéont dem.andé si des tribunaux avaient déjà déclaré caduque une loi canadienne pourla raison que ses dispositions étaient contraires à celles de la Déclarationcanadienne des droits; si le Ministre de la justice a déjà eu l'occasiund'appeler l'attention du Parlement sùr l'incompatibilité d'une loi avec lesdispositions de la Déclaration canadienne des drOitb et comment ce systèmefonctionne au plan l~déral et au plan provincial; quelles dispositions l'emportencen cas de conflit entre les dispositions du Pacte et celles de la législationprovinciale'; si une pratique contraire au Pacte peut être tolérée et s'il y adans la jurisprudence canadienne une règle générale presumant que la balance doiten principe pencher du côté des. libertés ~ndividuelles. Des questions ont €. 2ége.lement posées sur le point de savoir si le Gouvernement du Canada peut démontrerqU'unL personne, qui prétendrait s~~plement avoir été victime d'une violation duPacte, dispose toujours d'une voie de recours; s~ .es recours disponibles contreles fonctionnaires publics sont assujettis à des restrictions de procédure, parexemple à des délais de déchéance; s'il est loisible à l'Etat d'all~guer qu'unfonctionnaire a dépassé s.es attributions alors que, selon le plaignant, l'acteincJ:'iminé se serait produit au cours de l'exercice de fonctions offici,;,lles et Sl~en cas a'insolvabilité d'un fonctionnaire, le plaignant peut s'adresser auxtribunaux administratifs ou judiciaires.

161. A propos de l'article 3 du Pacte~ les membres du Comité ont constaté avecsatisfaction que de grands progrès ont été accomplis en ce qui concerne les textesde loi propres à assurer l'égalité entre hommes et femmes et ils ont demandé desrenseignemen"t.s sur Ir situation réelle à cet égard et sur le rôle qU.e joue lafemme dans la vie politique, économiq~e, sociale ou autre et si le pays appliqueune politique tendant à encourager les organisations féministes. Un membre duComité, à propos d'un p,assage du rapport relatif au Saskatchewan et aux loispertinentes de cette province, a fait observer qu'il existe une distinction fondéesur le sexe en faveur des femmes et il a demandé pour quelle~ raisons les autoritéscanadiennes ont fait voter des dispositions à cet effet <
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162. Au regard de l'article 6 du Pacte, des renseignements ont eté demandes sur
les efforts entrepris pour abaisser la mortalite infantile, surtout à la campagne~

sur les mesures adoptees pour restreindre l'usage des armes à feu par les forc~s

de la police; sur les circonstances dans lesquelles un maître pouvait causer à ,~n

apprenti ou à un domestique un dommage corporel qui ne soit pas, comme indiqué dans
le rapport, de nature à mettre sa vie en danger ou à risquer de compromettre sa
sante de façon permanente, et sur toute loi canadienne relative à l'interruption
de grossesse. Il a ete note avec satisfaction que la peine de mort avait été,
dans la pratique, suspendue au Canada.

163. A propos de l'article 9 du Pacte, il a été demandé si la clause relative à
la procédure légale qui figlITe dans la Déclaration canadienne des droits est
applicable lorsqu'une personne est privée de liberté pour des raisons d'ordre
médical, psychiatrique ou éducatif ou pour des motifs de sécurité publique et
(~omment le droit de n'être pas privé illégalement de liberté est respecté dans
la pratique. Il a été fait référence à la question soulevée dans le rapport de
savoir si la disposition législative canadienne, ~ui permettait de maintenir en
état d'arrestation une personne arrêtée en ex - ution d'un mandat se,ns l'inforrter
de la teneur du mandat, était bien conforme au paragraphe 2 de l'article 9 du Pacte.
On a estimé que cette clause n'était pas conforme au paragraphe 2 de llarticle 9
qui prévoit que tout individu arrêté doit être informé non pas nécessairement des
détails mais tout au moins de l'essentiel des motifs <le son arrestation.
Constata~t que le droit de passer en jugement dans un délai raisonnable n'~st pas
reconnu par le droit canadien, ils ont demandé l'explication de cette omission et
souhaité des renseignements sur la jurisprudence canadienne en la matière. Des
renseignements ont été également demandés sur la façon dont s'exerce au Canaèa le
droit à l'indemnisation des victimes d'une arrestation ou d'une détention corrtraire
à la loi.

164. A propos de l'article 10 du Pacte, les membres du Comité ont demandé comment
est désigné le président des tribunaux disciplinaires mentionnes dans le rapport;
si un détenu condamné à la réclusion, laquelle est un mode spécial d'incarcération,
peut faire appel des décisions que rendent ces tribunaux disciplinaires; s'il
existe des organes spécialement chargés de contrôler ou d'inspecter qui soient aptes
à faire respecter par les autorites pénitentiaires les textes de loi en vigueur et
s'il existe une loi qui stipule qu~un détenu doit purger sa peine dans un établis
sementqui ne soit pas trop éloigné de son domicile.

165. En ce qui concerne l'article 13 du Pacte, il a été demandé si une protection
etait prevue pour l'individu titulaire d'un permis de résidence deIivre par le
Ministère de l'emploi et de l'immigration, en cas d'expiration ou d'annulation
dudit permis.

166. Au regard de l'article 14 du Pacte, un complement d'information a eté
demandé S1 1r le point de savoir comment soni; nommés les juges et CO!iJlIlent est
garantie leur indépendance; sur les circonstances dans lesquelles l'audience se
déroule à huis clos et sur l'importance pratique du droit qu'a chacun d'être
présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité soit établie selon la loi
canadienne. Des questions ont été posées sur 'le poin~ de savoir si une personne
inculpée qui ne parle ni l'une ni l'autre langue officielle du pays a droit
iià être informée, dans le plus court délai, dans li.'1e lang,ue qu'elle comprend et
de façon détaillée, de la nature et des motifs de l'accusation portée contre elle",
s'il y a des dispositions législatives visant à faire en sorte que tout accusé soit
jugé sans délai excessif et, dans l'affirmative, si ces dispositions s'appliquent
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égal~ment a toutes les catégories d'infractions; comment est assurée l'égalité dans
l.'~xe~oice du d~oit d'être représenté par un défenseur; s'il est nécessaire de
~l-InlltitUtH' "lm avooat pour eater en justice ou pour exercer une action judiciaire et
~i \l~s ~'euves - même appropriées - obtenues par des voies illégales sont
\l·l·"\'~1.blu:3. 11 ~l, été noté que le Canada ne connaît en cas d'erreur judiciaire
':1u'\.u.", indemnité ex 15ratia alors que, d'après le Pacte, l'indemnisation est
oblig&toi:re. A propos d'un passage du rapport, selon lequel la règle qui veut,Il .....t d" . .... 'f t'QU ~n~ personn~ ne reut e re con amnee deux fo~s pour une meme ~n rac lon peut
cepen~aut ne pas s'appliquer si le législateur le désire li

, et à propos de la
possibilité d'ordonner en vertu de la Loi sur les jeunes délinquants, que des
jeunes reoonnus coupables par un tribunal comparaissent devant un autre tribunal,
des lnembres du Comité ont demandé dans quelle mesure cet état de choses est
conforme au paragraphe 7 de l'article 14 du Pacte.

167. .fl:u 0e qui concerne l'article 15 du Pacte, des membres du Comité ont souligné
que, comme il n'est pas en droit canadien de disposition qui interdise expressément
au Parlement de voter une loi ayant effet rétroactif, il est permis de penser qu'une
telle éventualité n'est pas tout à fait exclue et ils se sont demandés si une
telle loi a été promulgues à une date récente et si l'on envisage de formuler une
interdiction légale à cet égard.

168. A propos de l'article 17 du Pacte, il a été demandé si l'interception des
communications téléphoniques est rigoureusement contrôlée; quelle est l'autorité
habilitée à permettre cette interception; si une telle autorisation peut être
accordée pour une durée déterminée et, dans l'affirmative, quelles sont les
formalités requises. Un membre a demandé dans quelle mesure l'occupant d'un
logement peut user de la force pour s'opposer à une visite domiciliaire effectuée
par un agent de la police non muni d'un mandat.

171. Au sujet de l'articl.e 2.0 du Pa.cte, certains membres du Comité ont fait
reRsor'Gir qu..e~ selon le rapIlort, la, position du Gouvern.ement du Cana.da ne semhlait
pas conforme au Pacte" ce;r ou, ne saurait: prétendre que la proBagande er.: faveur de
la g.uerre soit lici-ce.. Bour l.es particu.lierS' et leS' organisations;3 et illicite pour
l.e gQuvernexnen:h ~ et ils; ont tlemand,€ deS' ée;l.airciss;em.ents. sur cette position. Ils

169. Quant à l'article 18 du Pacte, des membres du Comité ont è.emandé si la
propagande pour l'athéisme est autorisée au Canada; si l'importance accordée au
oaractère religieux~ et DOn pas laïque 3 du dimanche, ainsi que l'obligation
faite aux enseignants de NQuvelle-Ecosse et d'Ontario d'inculquer aux enfants
les principes du christiani~e ou de la morale judéo-chrétienne n'est pas
cQn~titutiye de discrimination; s'il existe une politique visant à favoriser
l'hÇl,l'lliQnie entre les religions pratiquées au Canada. et si les objecteurs de
conscience sont sanctionnés ou légalement tenus d'accomplir un servic~ national
et, dans l' afi'irmative , quel est le genre de ce ser1L

170. ft.. propos de l'article 19 du Pacte, un complement d'information a été demandé
concernal:lt l'application au. Canada en matière de radiodiffusion d'une politique
ul3!.:tionale !lui prescrive non seulement qui doit pouvoir émettre,. mais aussi quels
sont les d.roits et les devoirs des· personnes qui demand.ent: et obtiennent l 'auto
risa.-tion d'émettre; sur c~ C±.u'il fait entendre par t>éc:rit blasphématoire li au sens
du. Ç:)de criminel et s'il,. a été donné de cette eX"'lXessian une in.:terprétation
judiciaire; sur le point de savoir si un acte cOi.:rtraire aux. intérêts de l'Etat
sel'ait reButé séditieux et, si l'on peut faire appel <les <lecisions de l.a censure
cinematograBuiqu.e ..
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ont demande si, à défaut de loi interdisant ladite propagande, il existe une
procédure à laquelle un citoyen puisse recourir s'il estime que le gouvernement
fait par radio de la propaeande en faveur de la guerre.

172. En ce qui concerne l'article 21 du Pacte, il a été noté qu'au Canada, la
participation à un attroupement ;;i11éga1' constitue un délit passible de sanction
et des questions ont été posées sur le point de savoir si cette expression est
définie par la loi) si le droit de réunion est un droit réglementé et, dans
l'affirmative, s'il est nécessaire d'obtenir une autorisation avant d~ tenir des
réunions et si les organisateurs d'une réunion peuvent faire appel du refus
1'autoriser une réunion.

173. A propos des articles 23 et 24 du Pacte, les membres du Comité se sont étonné
que, dans la province du Québec, l'âge du mariage ait été fixé à 14 ans pour les
hommes et 12 ans pour les femmes. Cet âge, à leur sens, semble trop bas pour un
véritable consentement, surtout dans le cas de la femme. Il a été demandé si cette
disposition a été adoptée dans le cadre d'une politique démographique ou si elle
repose sur des réalités biologiques~ si elle est vraiment conforme à l'esprit du
Pacte et si elle ne contrevient pas à l'interdiction légale de relations sexuelles
avant l'âge de 16 ans. Des renseignements ont été demandés sur le statut des
enfants adultérins, sur le point de savoir si ceux-ci peuvent réclamer la protection
de leurs parents et sur la mesure dans laquelle le droit qu'a l'enfant d'avoir un
nom est influencé par sa naissance ainsi que sur les démarches administratives et
juridiques de l~gitimisation des enfants naturels.

174. Pour ce qui est de llarticle 25 du Pacte, il a été demandé si les syndicats
peuvent jouer un rôle politique au Canada.) par exemple, en préconisant la modi
fication des lois en vigueur ou l'adoption de lois nouvelles et si certains partis
politiques sont frappés d'illegalité; quelles conditions doivent remplir les
candidats à un siège de sénateur; si tous les citoyens ont également le droit
d'entrer au Sénat ou de proposer des candidats au Sénat et si le Gouverneur général
a le pouvoir de destituer un sénateur: enfin si les conditions dans lesquelles les
fonctionnaires sont autorises à poser leur candidature aux fonctions électives
fédérales, provinciales ou territoriales, sont compatibles avec la lettre et
l'esprit du Pacte. Des questions ont également été posées concernant la raison
pour laquelle l'interdiction de la discrimination fondée sur l'opinion politique
n'est pas expreseément énoncée dans la Loi sur l'emploi dans la fonction publique
et s'il est arrivé que des personnes aient, pour des raisons liées à leurs opinions
politiques, été empêchees d'être nommées à des postes de la fonction publique.

175. A propos de l'article 26, rapproché de l'article 2 du Pacte, il a été noté
que l'interprétation de ces deux articles que donne le rapport semble trop êtroite,
en ce sens qu'en vertu du Pacte, les droits doivent non seulement être respectés
mais aussi garantis et que toutes les personnes ont droit non seulement à l'égalité
devant la loi mais encore à une protection égale en vertu de la loi. A propos du
passage du rapport selon lequel une personne ne peut faire l'objet de discrimi
nation pour aucun des motifs qu'indique le Pacte, mais que n'indique pas la
Déclaration canadienne des droits, à moins que ladite discrimination ne soit
autorisée par un texte en vigueur, un membre du Comité a fait observer que,
puisqu'il semble possible 'lU 'une discrir>lination soit autorisée :par la loi, des
éclaircissements sont nécessaires concernant l'application de cette règle et la
mesure dans laquelle elle est compatible av€:c le Pacte.
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177. Répondant aux questions qu'avaient soulevées les membres du Comité, le
représentant de l'Etat partie a souligné que, bien que les dispositions de la
législation canadienne ne soient pas tout à fait conformes à celles du Pacte, il est
certain que non seulement le Canada a adhéré au Protocole facultatif mais qu'il
est l'un des rares Etats parties au Pacte à avoir reconnu la compétence du Comite
pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles un Etat partie
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre
du Pacte.

176. En ce qui concerne l'article 27, rapproché de l'article 2 du Pacte, il a été
souligné que les Etats parties ont pris l'engagement non seulement d'appliquer les
disposi+'ions du Pacte, mais encore de donner effet aux droits qu'énonce le Pacte
en prenant d'autres mesures. Les membres du Comité ont demandé de plus amples
informations sur la politique générale du Canada à l'égard des indigènes, en
particulier des Indiens et des Esquimaux du pays; sur le point de savoir si le
Canada cherche à affermir l'identité ethniqlle ou à intégrer les minorités à
l'ensemble de la population; sur les mesüres adoptées et appliquées pour garantir
les droits des minorités qu'énonce le Pacte: sur la solution éventuellement donnée
au risque que font courir aux Indiens et aux Esquimaux les progrès de l'industria
lisation et de la modernisation dans les régions qui sont traditionnellement les
leurs; sur le mode de fonctionnement pratique du ré~ime d'autonomie interne
accordée aux tribus indiennes; sur le point de saVOIr s'il y a eu échange de rensei-
gnements et de données d'expérience entre le Canada et les autres pays qui ont une
population esquimaude et si des mesures ont été prises pour protéger leur identité
culturelle et les intégrer à l'ensemble de la société. En demandant ces rensei
gnements j certains membres du Comité ont fait observer que les allusions aux
Indiens sont plutôt péjoratives e~ signalé des points qui semblent constituer
une distinction entre les Indiens et les citoyens canadiens, à savoir: pourquoi
'a-t-on promulgué une législation spéciale concernant les Indiens alors qu'il
n'existe pas de législation de ce genre pour les autres minorités ethniques vivant
au Canada et quels sont les principes dont s'inspire la Loi sur les Indiens? Les
Indiens et les autres citoyens canadiens jouissent-ils dans des conditions
d'égalité des libertés qu'énonce l'article 12 du Pacte? Quel serait le statut
juridique d'une femme indienne dont le nom aurait été rayé du registre
d'inscription des Indiens et à laquelle le Gouverneur général refuserait la .
qualité de citoyenne à part entière et peut-elle faire appel de cette décision?
Pour quelle raison un enfant indien qui ne fréquente pas l'école ou qui en a été
renvoyé à titre définitif ou temporaire est-il considéré comme un jeune délinquant
alors que les autres enfants canadiens ne sont pas réputés tels dans les mêmes
circonstances? Des questions ont également été posées au sujet de l'expérience
acquise par le Canada dans l'assimilation au sein de la société canadienne de
groupes d'immigrants réfugiés qui ont été admis dans le pays en très grand n.ombre.

.. IIlIIIII IIr-'" ':>;fililll!ll'.I!lRI ......I.U.'.'.,--1
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178. La délégation canadienne a pris note des observations que divers membres
du Comit& ont formulées au sujet de telle ou telle disposition de la législation
canadienne relative aux droits de l'homme. Certains, par exemple, ont fait
remarquer que les divers motifs de discrimination énumérés dans les diverses
lois canadiennes interdisant la discrimination n~ correspondaient pas exactement
à ceux prévus dans les articles 2 et 26 du Pacte; d'autres ont mis l'accent sur le
fait qu'aucune loi canadienne n'interdit expressément la propagande en faveur de
la guerre, d'autres encore ont indiqué qu'à leur avis, certaines des dispositions
de la Loi sur les mesures de guerre étaient contraires à l'article 4 du Pacte qui
a trait aux mesures qu'un Etat partie peut prendre dans le cas où un danger public
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exceptionnel menace l'existence de la nation; on a également dit que certaines lois
provinciales régissant l'enseignement n'étaient peut-être pas tout à fait conformes
à l'article 18 du Pacte qui garantit le droit à la liberté de religion, et que,
selon le paragraphe 6 de l'article 14 du Pacte, les autorités canadiennes devraient
mettre en ~lace un système d'indemnisation des personnes condamnées à tort~ certains
des membres du Comité ont JUBé re~rettable qu'il n'exiRte en droit canadien aucune
disposition constitutionnelle ou statutaire interdisant expressément au Parlement
d'adopter une loi rétroactive alors que le principe de ~a non-rétroactivité des
lois est énoncé à l'article 15 du pacte; d'autres, enfin, ont estimé que le fait de
pouvoir appréhender une personne sans l'informer des motifs de cette arrestation
n'était pas conforme aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 9 du Pacte.
Toutes ces observations seront portées à l'attention des autorités ~anadiennes

compétentes.

179. Le représentant du Canada a exposé les mécanismes mis en place au Canada pour
coordonner l'application du Pacte aux différents paliers Qe l'administration: ce
sont des mécanismes verticaux à l'intérieur d'un ministère ou d'un département,
fédéral ou provincial, et des mécanismes horizontaux qui relient les ministères
ou les départements, particulièrement l'administration fédérale et les adminis
trations provinciales. Il a. indiqué que chaque ministre est chargé d'administrer
le secteur de sa compétence, sous réserve des directives de politique administrative
générale fixées par le gouvernement, dont un bon nombre concernent le Pacte, et que
de très nombreux programmes mis au point par les ministères et les départements
de l'administration sont conçus spécialement pour atteindre des objectifs d~ genre
de ceux qu'énonQe le Pacte, même quand ces programmes ne découlent pas directement
de celui-ci. La coordination s.'exerce aussi par l'intermédiaire des commissions des
droits de l'homme qui sont chargées au plan fédéral et au plan provincial de mettre
en application les lois et les codes relatifs aux droits de l'homme, ainsi que de
promouvoir les droits de l'homme dans leurs domaines de compétence respectifs, de
connaître des plaintes et d'encourager les recherches, les publications, l'infor
mation et l'éducation dans le domaine des droits de. l'homme. Le Comité inter
ministériel sur les droits de la personne, qui tient ses pouvoirs du Cabinet, a
pour mission de coordonner la politique fédérale en matière des droits ~e ~homme

et de vérifier la façon dont l'appliquent les divers départements ministériels.
Il a souligné que la coordination en régime fédéral n'est sans doute pas chose
simple, mais que c'est certainement un élément essentiel du succès de l'application
des politiques et programmes relatifs aux droits de l'homme.

180. Le représentant de l'Etat partie a dit que, le Parlement canadien et les
assemblées législatives provinciales n'ayant pas encore modifié la législatioLi
conformément aux prescriptions du Pacte, les tribunaux canadiens ne peuvent
appliquer directement les dispositions de cet instrument qui diffèrent d~ droit
canadien en vigueur mais que, s'il est nécessaire d'interpréter les lois du pays dont
le sens est ambigü, ils peuvent invoquer le Pacte en tant qu'élément du droit
international.

181. Répondant aux questions posées à propos de l'article premier du Pacte, le
représentant de l'Etat partie a déclaré que la Constitution envisage certes
l'accession ou la création de provinces ou de territoires nouveaux, mais ne dit mot
de la sécession de provinces, de territoires ou de populations, ni d'importantes
modifications ë:.e leur statut constitutionneL De tels changements devraient faire
l'objet d'un amendement à la Constitution. En ce qui concerne l'attitude du
Gouvernement du Canada à l'égard du référendum qui a eu lieu au Québec, il a affirmé

. i. que le gouvernement estime que l'iiobjectif indépendantiste" du Gouvernement du
j Québec mettait en jeu l'unité politique du Canada mais que, conformément au droit
) international, c'était là un problème intérieur qui relève de la seule compétence

';:\ nationale du Canada.
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182. Pour ce qui est des observations formulées à propos de l'article 2 du Pacte~

le représentant de l'Etat partie a souligné qu'un certain nombre de lois
provinciales interdisent expressément la discrimination fondée sur des motifs
politiques. Il a mentionné plusieurs décisions judiciaires dans lesquelles les
dispositions de la Déclaration canadienne des droits l'ont emporté sur celles
d'autres lois fédérales. Quant au rôle de contrôleur qu'a le Ministre de la
justice pour déterminer si les lois et règlements sont conformes à la Déclaration
canadienne des droits, il a cité le cas dlun amendement apporté à un projet de loi
qui avait été déposé sur le bureau du Sénat, sans avoir été soumis au Ministre,
le Ministre ayant exprimé l'avis que cet amendement serait contraire à la
Déclaration des droits à certains égards, le texte en a été modifié en conséquence
par la suite. Il a dit qu'il était impossible d'affirmer de façon catégorique
qu'il existât au Canada un recours de droit pour toute violation éventuelle du
Pacte et que, dans les affaires comportant une infraction commise par des
fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonctions, l'Etat et les fonctionnaires
peuvent êtxe poursuivis, de sorte qu'il importait peu que le fonctionnaire fût
insolvable puisqu'en pareil cas, l'Etat doit payer tous les dommages-intérêts
accordés.

183. Répondant aux questions posées à propos de l'article 3 du Pacte, le
représentant de l'Etat partie a dit que des services spéciaux ont été créés pour
analyser l'effet que les lois, les politiques et les programmes peuvent exercer
sur le statut de l'homme et de la femme et que l'administration fédérale et les
administrations provinciales s'efforcent d'assurer l'égalité de statut dans la
fonction publique. Il a exposé la position des femmes dans le système politique
et le régime judiciaire fédéraux et leur rôle dans la vie économique et sociale
et déclaré que l'administration fédérale et les administrations provinciales
encouragent les organisations féminines à atteindre leurs objectifs en contribuant
au financement de recherches, de séminaires, 'de conférences et d'études et en
accordant une aide financi~re aux institutions féminines bénévoles. En ce qui
concerne les dispositions des lois pertinentes de la province du Saskatchewan qui,
selon certains membres du Comité, opéreraient une discrimination en faveur des
femmes, il a souligné que ces dispositions ont été promulguées il y a bien des
années déjà pour sauvegarder la situation économique des femmes et qu'il ne semble
pas que le moment soit venu de les abroger.

184. En ce qui concerne l'article 6 du Pacte, le représentant de l'Etat partie
a souligné qu'un agent de la sûreté est, en vertu de la loi, responsable de tout
abus de la force et que sa responsabilité juridique personnelle l'oblige à ne
faire usage d'armes à feu que pour défendre sa vie ou celle d'une autre personne;
que le Code criminel frappe de la peine de prison à perpétuité toute personne
responsable d'un a.vortement, et qu'une femme qui provoque ou tente de provoquer
un avortement sur elle-même est passible de deux années d'emprisonnement sauf
autorisation que délivre une commission spéciale quand elle estime que la
continuation de la grossesse mettait en danger sa vie ou sa santé.

185. Au sujet de l'article 9 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a exposé
qu'un agent de la sûreté peut arrêter sans mandat toute personne qui a commis ou
paraît avoir commis un acte criminel ou qui est en train de commettre un acte
criminel ou qui est passible d'un mandat d'amener, à condition qu'il ait des
raisons de croire que c'est le seul moyen de sauvegarder l'intérêt général et que,
s'il n'arrête pas ladite personne, celle-ci ne comparaîtra pas devant le tribunal.
Le juge de paix, s'il a des raisons de croire que la chose est de l'intérêt public
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peut, avant d'assigner une personne à comparaître~ delivrer un mandat d'amener,
au vu de renseignements emanant de toute personne qui a des raisons de croire que
quelqu'un a commis un acte criminel. Le juge de paix, toutefois, ne doit pas
signer de mandat en blanc et tout mandat doit indiquer le nom ou le signalement de
la personne soupçonnee, preciser la nature du delit et ordonner que la persopne
concernee soit apprehendee et presentee à un juge de paix. Le representant de
l'Etat partie a souligne qu'en vertu de la loi federale~ les inculpes sont gene
ralement relâchés en attendant que s'ouvre le procès et qu'au niveau federal et
au niveau provincial, toute personne en etat d'arrestation ou de détention
preventive doit être promptement deferee au tribunal competent et que, si besoin
est, elle peut invoquer l'habeas corpus si elle a ete privee indûment de sa liberte.

186. Quant à l'article 10 du Pacte~ le représentant de l'Etat partie a souligne
la nature independante de la fonction de president du tribunal disciplinaire qui
est toujours un juriste. Le Cour su.prême du Canada a reconnu que les tribunaux
disciplinaires sont tenus d'agir' equitablement et pose en principe que leurs
decisions sont assujetties au contrôle du pouvoir judiciaire dans les cas où lesdits
tribunaux auraient manque à ce principe.

187. Repondant à une question posee à propos de l'article 13 du Pacte, il a
declare que le Ministre de l'emploi et de l'immigration a toute latitude d'annuler
les permis d'admission au Canada que delivre son ministère; que ces permis sont
surtout delivres pour des raisons d'ordre humanitaire à des personnes qui souhaitent
entrer dans le pays, sans remplir les conditions requises pour y être admises, ou
qui ne peuvent remplir ces conditions; qu'ils sont delivres à titre temporaire,
pour que les interesses puissent entrer à une fin determinee ou avoir le temps de
remplir les conditions d'entree si elles sont en mesure de se faire et que les
personnes qui souhaitent entrer dans le pays dans ces conditions-là sont informees
qu'à defaut d'autorisation, leur presence au Canada serait reputee illicite.

188. En ce qui concerne l'article 14 du Pacte, le représentant de l'Etat partie
a expose les modalites de nomination des juges et fait observer que, pour être
nomme à cette charge il faut avoir ete inscrit comme avocat pendant 10 ans au
moins au barrflau d'une province ou d'un territoire et que la capacite juridique
et l'experience sont certes deux considerations importantes pour la nomination des
juges mais que les qualités humaines comme la génerosite, l'aptitude à prêter une
oreille attentive à l'opinion d'autrui, l'integrite, la purete des moeurs
interviennent aussi. Il a souligne que tout inculpe est présume innocent tant que
sa culpabilite n'a pas ete prouvee et que sa reputation reste intacte aux yeux de
la loi; que tout inculpe et tout temoin a droit aux services d'un interprète et
qu'en vertu d'un arrêt de la Cour suprême, les tribunaux ne peuve~~ plus se fonder
sur la notion d'abus de procedure pour interrompre un procès qui risq:, ~';'üt de
porter prejudice à l'accuse en retardant à l' ex'cès l'instruction de son affaire.

189. En reponse aux questions posees au sujet de l'article 17 du Pacte, le
représentant de l'Etat partie a declare qu'un juge autre qu'un "magistrate il

, peut,
à la demande du Solicitor General, au niveau federal, ou de l'Attorney-General
au niveau provincial, ou de leurs agents, autoriser l'interception de communication
privees pourvu qu'il ait la certitude qu'une telle mesure est de l'interêt de
l'administration de la justice, que les autres moyens d'investigation ont echoue
ou n'ont guère de chances de reussir et que l'affaire soit si urgente qu'il serait
impossible de mener l'enquête en usant des seules autres methodes. L'autorisation
doit indiquer notamment la nature du delit qui necessite l'interception, le genre
de la communication privée qui pourra être interceptee et la duree de validite de
l'autorisation. L'interception illegale est un delit passible d'une peine
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191. Pour ce qui est de l'article 19 du Pacte, le représentant de l'Etat partie
a déclaré que la liberté d'expression n'a d'autre limite que les perscriptions
du Code pénal qui interdit la diffamation et la sédition, étant entendu que la
sédition consiste à préconiser l'utilisation illégale de la force pour provoquer
un changement de régime.

d'emprisor~ement de c~nq ans, mais la preuve ainsi obtenue n'en devient pas pour
autant irrecevable, sauf si le juge ou le Président du tribunal estime que le fait
de l'admettre nuirait au prestige de la justice. Le Solicitor-General du Canada
peut délivrer un mandat autorisant l'interception ou la saisie de toute communi
cation s'il est convaincu, en se fondant sur des témoignages déposés sous serment,
que ladite interception ou saisie est nécessaire pour prévenir ou écarter une
activité subversive contre le Canada ou préjudiciable à la sécurité du pays.

190. En ce qui concerne l'article 18 du Pacte, le représentant de l'Etat partie
a declaré que la liberté de religion est garantie par la loi; que l'apologie de
l'athéisme ne saurait être réputée blasphématoire si elle s'exprime de bonne foi
en termes décents; que les fidèles des églises dont le jour de culte n'est pas
le dimanche ne peuvent être contraints de travailler ce jour-là et que leurs
employeurs sont tenus de se conformer à cette règle, à moins qu'ils ne puissent
prouver que l'application de celle-ci porterait un préjudice excessif à leurs
affaires;.que le prohlème de l'objection de conscience ne se pose pas dans la
pratique puisque le service militaire n'est pas obligatoire au Canada.

192. En réponse aux questions soulevées à propos des articles 23 et 24 du Pacte,
le représentant de l'Etat partie a déclaré que, bien qu'au Québec l'homme soit
nubile à 14 ans et la femme à 12 ans, le consentement du pÈre ou de la mère est
indispensable jusqu'à l'âge de 18' ans; et qu'en vertu d'un projet de loi que'
discute actuellement l'Assemblée nationale du Québec, l'âge minimum du mariage
pourrait être porté à 18 ans pour les deux sexes, encore que les personnes âgees
de 16 ans au moins puissent obtenir sur demande l'autorisation d'un tribunal. 
Pour ce qui est du statut des enfants naturels, il a souligné qu'ils ont les mêmes
droits que les enfants légitimes sauf dans le cas de succession ab intestat où les
biens sont remis aux héritiers légitimes dans l'ordre établi par la loi, mais que
le père ou la mère peut, par un testament, avantager un enfant illégitime, que les
parents ont l'obligation de nourrir, d'entretenir et d'élever leurs enfants
naturels et que les enfants naturels peuvent être légitimes par le ma.riage ultérieur
de leurs père et mère; dans ce cas ils ont les mêmes droits que s'ils etaient nés
du mariage. Si le projet de réforme à l'étude est adopté, les enfants naturels
seront à l'avenir placés sur un pied de complète égalité avec les enfants légitimes.

193. Quant à l'article 25 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a declaré
que les syndicats peuvent jouer un rôle politique au Canada comme ce fut en effet
le cas lors des élections fédérales générales de 1979 lorsque le congrès
travailliste canadien a.donné son appui à l'un des partis politiques; qu'ils peuvent
préconiser l'adoption de nouvelles lois ou la modification des lois en vigueur et
que leurs représentants rencontrent tous les ans les dirigeants fédéraux provinciaux
et municipaux pour letT présenter des résolutions visant à donner effet aux décisions
adoptees à leurs congrès annuels. Il a souligné qu'aucun parti politique n'est
interdit au Canada, que chacun est libre de s'affilier ou non à tout parti politique
et qu'à l'exception des fonctionnaires publics qui, dans certaines juridictions,
sont parfois contraints de donner leur démission, tout citoyen canadien adulte
peut solliciter les suffrages des électeurs.
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194. Répondant aux observations concernant l'article 26 rapproché de l'article 2
du Pacte, le représentant de l'Etat partie a signalé que le Parlement peut
promulguer des lois discriminatoires comme dans le cas des régimes de retraite
qui prévoient des dispositions spéciales pour les retraités mariés. Ce que le
Gouvernement canadien a voulu faire ressortir dans son rapport, c'est que la loi
est la même pour tous à moins que le Parlement ne prescrive délibérément et
publiquement des distinctions de cet ordre.

195. Répondant aux questions et observations soulevées par les membres du Comité
à propos de l'article 27 rapproché de l'article 2 du Pacte, le représentant de
l'Etat partie a fait un bref exposé historique de l'évolution du statut des Indiens
du Canada au regard des relations particulières qu'ils entretiennent avec les
autorités canadiennes depuis l'adoption de la Constitution de 1867 qui les a placés
sous l'autorité exclusive du Parlement canadien. Au cours des années, différents
organes ont été créés pour permettre aux représentants des Indiens et aux
représentants du gouvernement d'échanger des vues sur divers aspects de la politique
du gouvernement et d'examiner les propositions de modification à apporter à la loi
sur les Indiens (Indian Act). L'affranchissement fut une simple formalité qui
confirma que les Indiens qui quittaient leur réserve ne pouvaient plus jouir des
divers droits et privilèges accordés aux Indiens des réserves par la loi sur les
Indiens (Indian Act) mais qu'ils pouvaient dès lors se faire inscrire sur les
l~stes électorales. La situation actuelle est que quiccnque est inscrit comme
Indien jouit de la plupart des droits des non-Indiens en particulier du droi~ de
vote, et peut également bénéficier d'exonérations fiscales. Aux termes de la loi
de 1976 sur l'immigration, tant qu'une personne est inscrite comme Indien, qu'elle
ait ou non la nationalité canadienne, elle bénéficie du même droit d'entrer et
de résider au Canada que les citoyens canadiens. Les Indiens sont libres de
quitter leur réserve à tout moment. Les réserves sont des territoires sur
lesquels les Indiens possèdent des dxoits exclusifs; ce ne sont pas des
emplacements où les Indiens seraient contraints de vivre. Le représentant de
l'Etat partie a souligné que les Indiens bénéficient du même régime de sécurité
sociale que le reste de la population; que le gouvernement finance des centres
culturels et d'enseignement indiens; qu'un certain nombre de programmes ont é~é
mis en oeuvre au cours des a.nnées pour favoriser le développement social .et
économique del3 communautés illdiennes; et qu'en ce qui concerne les revendications
territoriales des Indiens, le Gouvernement canadien a annoncé en 1973 qu'il
négocierait avec tous les autochtones dans les régions où le titre original de
propriété foncière n'est pas devenu caduc.

196. Le représentant de l'Etat partie a signalé qu'il n'est pas de loi spéciale
applicable aux Esquimaux du Canada et que, conformément à la Cour suprême du
Canada, ces derniers relèvent de la juridiction fédérale. Contrairement aux
Indiens, les Esquimaux du Canada n'ont pas demandé qu'une législation spéciale
régisse lel~ situation mais ils ont, avec les Indiens et les Métis, été récemment
invités à participer à des réunions tenues au plan fédéral pour envisager l~s

modifications à apporter éventuellement à la Constitution pour mieux protéger les
droits des autochtones.
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197. Le Comité a examiné le rapport initial présenté par le Gouvernement sénegalais
(CCPR/c/6/Add.2) à ses 213ème, 214ème et 217ème seances, tenues les 31 mars et
2 avril 1980 (CCPR/C/SR.213, 214 et 217).

198. Ce rapport a ete presente par le représentant de l'Etat partie 3 qui a declare
que le Senégal appliquait les préceptes énoncés dans le Pacte; que les droits de
l'homme etaient scrupuleusement respectés au Senegal et que la necessite de les
sauvegarder était reflétée dans la Constitution, dans le droit positif et dans la
jurisprudence; que les restrictions apportées à ces preceptes étaient d'un caractère
exceptionnel specifie par la loi et pouvaient être consideres comme des mesures de
securité pour proteger les institutions mises en place auxquelles les ressortissants
senegalais comme les étrangers sont tenus de se conformer; que la justice était
totaJ.ement independante et particulièrement vigilante lorsqu'il s ' agissait du
respect et 'de la protection des libertés individuelles; et que les avocats étaient
des auxiliaires precieux de la justice, qui assuraient la défense des personnes dans
toute,s lés affaires et à tous les niveaux de la procédure. Ce représentant a 'aussi
informé le Comité que des associations animées par des juristes avaient eté créées
d~s le but de sensibiliser l'opinion publique aux droits de l'homme en organisant
des conferences, des colloques et des séminaires, en publiant des articles ou en
particip~:lllt à des émissions de radiodiffusion ou de télévision, et qu'ainsi ces
associations aidaient la population à mieux comprendre certaines notions fondamentales
relatives aux droits de l'homme.

199. Les membres du Comité se sont déclarés satisfaits du caractère complet du
r~'PPort et des progrès du Sénégal dans le domaine des droits de l'homme, et ils'
ont loue le système juridi.que charge de protéger ces droits. Des renseignements
ont cependant eté sollicités sur les progrès effectifs réalises dans la jouissance
des droits de l'homme au Sénégal et sur les facteurs et difficultes éventuels
affectant l'application du Pacte, çomme cela est demandé à l'article 40 de cet
instrument.

200. A propos de l'article preIrlier du Pacte, il a été demandé si le Sénegal avait
des dispositions garantissant le respect du droit à la libre détermination des
peuples vivant à l'intérieur de ses frontières; si d'une part ce pays !!e considerait
pas qu'une intervention armee dans les affaires intérieures d'un autre Etat de
nature à porter atteinte à son droit à la libre détermination constituait une
violation de la Charte de l'ONU et de l'esprit et de la lettre du Pacte; si dtautre
part le Senéga1, partie à la Convention internationale sur l' elimination et la
repression du crime d'apartheid, reconnaissait que l'existence du regime d'apartheid
menaçai'c serieusement le droit à la libre determination des peuples africains et
s'il était d'a.vis qu'une assistance économique, militaire et autre au régime
d'..êE.ar~~heid f!.:aït de ce fait incompatible avec les obligations decoulant de
l'article p!~mier du Pacte; et comment le Senégal percevait le lien existant entre
l'instauration d'un nouvel ordre economique international et le droit des peuples
à la libre détermination.

201. A propos de l'article 2 du Pacte, il a ete noté que le rapport mentionnait
moins de motifs de discrimination interdits au Sénégal que le Pacte. Il a été
demande si des dispositions interdisaient la discrimination POU:i:' des œotifs
importants tels que la langue 9 l'opinion politIque, la fortune ou "toute autre
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situation" et dans quelle mesure l'application des dispositions du Pacte était
assurée à tous ceux qui viv3ient au SénéRal, y compris les résidents étrangers. Il
a eté noté que les dispositions du Pacte n'avaient pas été incorporées au droit
national sénégalais, et demanël.é ni cet instrument avait été rati fié légalement,
et dans l' affirmative, s'il avait été publié dans les différentes langues parl~es

au Sénégal; si ses dispositions avaient été ou pouvaient être invoquées devant les
autorités judiciaires ou aanünistratives; si des décisions des tribunaux pouvaient
être fonël.ée13 directement sur les dis'Positions du Pacte, nréval::tnt ainsi le cas
échéant sur d'autres dis]?ositions de la lép:islation nati;nale; et :;:,: U'le disposition
quelconque du droit interne avait déjà été déclarée inapplicable J>al~e qu'incompatible
avec un traité internatione~. Les membres du. Comité ont aussi demandé si la Cour
suprême avait déjà eu l'occasion de prononcer la nullité d'une disposition de droit
international parce qu'elle était contraire à la Constitution. A cet égard,
certains membres ont demandé si la réserve générale figurant dans la Constituti-on
au sujet de l'application réciproque des traités ou accords était applicable à
des traités multilatéraux comme le Pacte. Se référant à un article de la Constitution
où étaient mentionnées des "garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires
civils et militaires de l'Etat", un membre a demandé ce qu'étaient ces garanties,
si elles assuraient aux fonctionnaires civils et militaires une immunité quelconque
contre des violations éventuelles des droits des particuliers et si elles étaient
compatbiles avec les dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 3 de l'article 2 du
Pacte. Des renseignements ont été demandés sur les procédu:res administratives et
juridiques auxquelles un particulier pouvait recourir s'il estimait que ses d"roits
avaient été violés, et sur la possibilité qu'avait un particulier de présenter son
cas à un tribunal avant que celui-ci se prononce.

202. A propos de l'article 3 du Pacte, il a. été demandé quelles mesures spécifiques
avaient été prises au Sénégal pour assurer le droit égal des hommes et des femmes
à jouir de tous les étroits civils et politiques énoncés dans le Pacte; quel était
le pourcenta~e de f'emrr.es dans la fonction publique, le système judiciaire et les
professions libérales; quel rôle les femmes jouaient dans la vie politiq ~ et
sociale du pays; et quelle était la. capacité juridique des femmes. notannuent 'Pour
la conclusion de contrats.

203. Commentant l' arti cIe 4 du Pacte, un membre a demandé s'il y avait une gradation
entre les situations d'urgence telles que l'''état de siège", l'''état d'urgence" et
la "période de crise politique" qui étaient fréquemment mentionnées dans le rapport;
quels organes étaient responsables dans ~haque cas et si les droits auxquels il
n'était pas possible de déroger selon le paragraphe 2 de l'article 4 du Pacte
étaient expressément garantis par la Constitution ou tout autre texte législatif

...... 1·senega ms.

204. A propos de l'article 6 du Pacte. des renseignements ont été demandés sur les
résultats obtenus par le Sénégal dans les efforts qu'il faisait pour réduire la
mortalité infantile, pour lutter contre les épidémies et pour améliorer le niveau
sanitaire et la qualité de la vie de la population. Des explications ont aussi été
demandées sur les "crimes particulièrement Braves" pour lesquels la peine de mort
pouvait être appliquée, sur le nombre de condamnations à mort prononcées au cours
des cinq, dernières années, sur les crimes pour lesquels elles avaient été prononcées,
et sur l'indication figurant dans le rapport selon laquelle un mineur âgé de plus de
13 ans encourant la peine de mort :3erait condamné à une peine de prison de 10 à
20 ans lorsque les circonstances du cas et la personnalité du. criminel le justifiaient.
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Il a aussi été demandé si la déolaration selon laquelle une femme enceinte ccn~emnee

à mort ne subissait pas oette peine signifiait qu'elle était condamnee mais non
exêcutée~ et si l'abolition de la -r;>eine de mort avait été envisa.gée au SénégaL

205. A propos des artioles 7 et 10 du Pacte~ certains membres du Comité ont note
que le Code pénal ne compOrtait pas de dispositions pour le châtiment de la torture
et des traitements inhumains. Ils ont demande si une reglementation empêchait la
police de maltraiter physiquement des particuliers,. et quelle procedure existait
pour examiner les plaintes présentees à ce sujet et sanctionner les personnes
responsables; si la loi autorisait la réclusion et les châtiments corporels,. et
dans l'affirmative dans qu~lles circonstances et pour quels types de crimes ou de
délits; et si les peines prévues dans le Code pénal pour les fonctionnaires du
service des prisons qui outrepassaient leurs droits avaient été appliquées dans le
passé récent.

206. A propos de l' articIe 9 du Pacte ~ des renseignements ont été demandés sur la
nature de l'"arrestation en exécution d'une ordonnance de prise de corps" et de la
"pri vation de liberté en application de certaines mesures de sûreté" ~ mentionnées
dans le rapport; il a eté demandè si ces arrestations ou ces mesures comprenaient
la.détention pour des raisons politiques,. et si une personne détenue par un
fonctionnaire de police était informée des raisons de son arrestation. Des questions
ont aussi été posées sur la duree moyenne et maximum de la détention preventive,.
sur l'existence éventuelle de garanties contre une détention préventive ,illégale ou
sa prolongation injustifiée et sur la procédure applicable à l'internement des
déments et sur les garanties offertes par cette procédure aux intéresses. Certains
membres se sont déclarés. surpris que l'on puisse doubler la durée cie la période
pendant laquelle une personne pouvait ~tre détenue par la police en période de
" crise politique" ou de Itmenace contre l'execution d'engagements internationaux",. et
ont demandé des éclaircissements sur ces mesures.

207. Commentant l'article 12 du Pacte,. les membres du Comité ont noté que la liberté
de mouvement pouvait être beaucoup plus limitée au Sénégal que ne le pre'voyait le
Pacte,. et demandé de quelle manière la consignation que tout ressortissant senégalais
quittant le pays était tenu de verser au Trésor protégeait les travailleurs sénégalais§
et si cette exigence ne créait pas une inegalité fondée sur la richesse; si les
citoyens qui Se voyaient refuser un passeport ou un visa de sortie béneficiaient
d'une protection judiciaire; e't quel pourcentage de la population se rendait à
l'étranger. Notant aussi que la. nationalité acquise pouvait être retirée pendant
la périoo.e de 15 ans suivant son acquisition si l'interesse avait "un comportement
incompatible avec la qua,lité de Senégalais",. les membres ont demande des éclai.rcis
se'llents sur cette disposition et ont exprimé la crainte que cette sanction ne
cQnstitue une discrimination contre les Senégalais naturalisés, en violation de
l'article 2 du. Pacte; ils ont aussi demandé si les personnes déchues de leur natio
nalité disposaient de reco.urs,. et à quelle instance elles pouva,ient s'adresser•

.
208. A propos de l'article 13 du Pacte .. il a été demandé ce que Iton entendait par
"conduite d~lS son ensemble et ••• actes", et par "ingérence grave et manifeste"
d '\lU étranger justifiant son expulsion du Sénégal; quel orf\ane judiciaire ou adminis
trati f était compétent po'Ur revoir l t ordre dt expulsion; et si le Sénégal observait
toutes les dispositions de l' 9..;;,ticle 13 du Pact.e.
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209. A propos de l'article 14 du Pacte, il a été soulign6 que la séparation despouvoirs et la desipnation de jup,es professionnels inamovibles n'étaient pas enelles-mêmes des garanties suffisantes ~our l'établissement d'un pouvoir jüdiciaireindépendant; que l'inamovibilité des jUF,es pouvait être considérée comme une formede discrimination et de privilège par rapport à d'autres professions du point devue du statut social, et pouvait être dangereuse pour l'établissement d'une sociétédémocratique. Il a été demandé quels étaient les critères professionnels et morauxde la nomination des juges au Sénégal, et si la décision de transférer un jugeserait prise par l'administration ou par un organe particulier. Des questions ontété ép'a.lemE'nt posées au sujet de la Haute Cour de justice, dont il est fait mentionau chapi tre VIII de la Constitution, et qlri a compétence pour juger les meIJ1.bres dugouvernE'mE'nt ou leurs complices pour toute infraction présumee. Etant donné quela Haute Cour de justice, bien que presidée par un juge professionnel, semblait êtrelargemE'nt composée de n:embres de l'Assemblée nationale élus parmi les membres euxmêmes, on pouvait se demander si, en rRison de son caractère fortement politique,elle nE' risquait pas d'être un instrument dangereux dans les affaires d'une tellenature. Il a éte demandé pourquoi il était jugé souhaitable d'exclure certainesaffaires de la juridiction des tribunaux ordinaires, si les procédures de la HauteCour de justicè étaient à tous égards conformes à l'article 14 du Pacte et si unepersonne condamnée par lui avait le droit de faire appel devant une juridictionsu~érieur~. Il a aussi été demandé si une Cour de sécurité existait toujours auSénéF,al, et dans l'affirmative quelles étaient sa composition et sa juridiction; sises procédures étaient conformes aux dispositions du Pacte et combien d'affaireselle avait examine depuis l'entrée en vigueur de cet instrument pour le Sénégal.Les membres ont aussi nemandé quels organes étaient compétents pour juger desconflits du travail; s'il y avait une juridiction administrative au Sénégal, et sile droit existant assurait expressément une indemnisation à la victime d'une erreurjudiciaire qui avait déjà subi une peine.

210. A propos de l'article 17 du Pacte, il a été noté que des mesures portant atteinteà l'inviolabilité du domicile pouvaient être prises "p~ur protéger la jeunesse endanger" et il a été demandé que le sens de cette expression soit précisé. Lesmembres ont demandé quelles dispositions juridiques limitaient le principe du secretde la correspondance et des communications postales et télégraphiques, et dansquelles circonstances et dans quels cas elles pouvaient être appliquées; ce que l'onentendaL; par fll 'injtll"e et la dénonciation" mentionnées dans le rapport comme délitsp'imissables, et si l'''injur~J·1 était punissable lorsqu'elle était proférée contredes particuliers, ou seulement contre des personnalités officielles.

211. A propos de l'article 18 du Pacte, il a été demandé si la religion de lamajorité avait été elevée au statut de religion d'Etat, et dens quelle mesure laliberté de religion était effectivement respectée dans les institutions officielleset dans l'emploi.

212. A propos de l'article 19 du Pacte, des renseignements ont été sollicites surles lois et règlements qui limitaient la liberté d'expression au Sénegal; il a étédemandé quel contrôle existait, notamment en ce qui concerne les publications et lapresse, et si les pouvoirs exercés par les deux co~ssions de presse créées envertu de la loi sur la. presse de 1979 étaient justi fiés sur la base du paragraphe 3de l t article 19 du Pacte.

213. A propos de IParticle 20 du Pacte, il a été demandé s'il existait une loiinterdisant la propagande belliciste, et si l'on pouvait être poursuivi pour unetelle propagande. Certains membres, s'interrogeant sur la nature des actes
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constituant les délits de "propagande régionaliste" et de "cris ou chants séditieux",
vnt douté que le Sénégal puisse invoquer l'article 20 du Pacte pour sanctionner de
tels actes'l qui ne constituaient pas nécessairement une incitation à la haine
nation~le, raciale ou reliBieuse s ni une forme de propagande belliciste. Un membre
s test aussi demandé si une telle disposition était même compatible avec les
articles 19 et 27 du Pacte.

214. Commentant l'article 22 du Pacte,. les membres ont demandé si le droit
d'association au Sénégal dépendait d'un enregistrement préalable _ et dans
l' affirmati~ pour quel motif cet enregistrement pou"t"rait être refuse; si à cet
égard: ). pouvait être fait appel devant la Cour suprême contre les dé' ':'sions du
pouvoir exécutif;. et si la disposition habilitant les autorités adIr~nistra.tives à
dissoudre les organisations professionnelles sans en référer prealablement aux
trib'I,L'Yls:ux ne pouvait pas. être jugée contraire au Pacte. ~Totant avec intérêt que
la Constitution prévoyait l'établissement de quatre partis politiques au Senegal,
les membres ont demandé quelle lééÛslation précise régissait la constitution de
ces partis, comment le systeme à quatre partis fonctionnait dans la pratique, et
si les autres groupements politiques, notamment le IfRa3semblement national
démocratique" et la "Coordination de l'opposition sénégalaises unie" étaient
c;onsidérés comme illégaux, et dans l'affirmative pour quel motif.

215. A "'Oropos des arti cles 23 et 24 du Pacte, des precisions ont été demandées
sur les "motifs graves" pour lesquels le Président de la République pouvait accorder
des dispenses en ce qui concerne l'âge limite du mariage, et il a été demande
combien de dispenses de ce genre avaient été accordées ces dernières années; quel
était le sens de l'expression "régime de propriété" dans le mariage, et s'il
e:dstait des coutumes différentes à cet égard dans les diverses parties du pays;
quelles étaient la signification et les conséquences juridiques de la disposition
qui faisait du mari le chef de famille, et si elle était conforme au principe de
l'égalité des droits et des responsabilités des époux énoncé dans le Pacte; si le
droit sénép:alais assurait une égalité complete entre l'homme et la femme en ce
qui concerne le transfert de la nationalité aux enfants; quels étaient le statut
juridique et les droits des enfants nes hors mariage; si la nation d'enfant
ad\lltêrin existait en droit senégalais, et dans l' affirmative ~ue1. était le statut
juridique d'un tel enfant; si l'adoption existait au Sénégal, et dans 1.' affirmative
si les enfants adoptés avaient les mêmes droits que les enfants légitimes.

216. A propos de l' a.rticle 25 du Pacte, des renseignements ont été demandés sur
la composition. la competence et les pouvoirs des institutions 'lui dirigeaient les
affaires 'Publiques et sur les critères professionnels et moraux auxquels devaient
satisfaire les candidats à un poste dans la fQnction 'Publique, et sur les domaines
où la discrimination était int~rdite dans les conditions dïacces à la fonction
publique.

217 .. A prqpos. de l'artic-le 26 du Pacte" on a demandé ce que le Gouvernement
sénégalais avait fait en PI'atique pour assurer à tous les particuliers une protection
égÇ,l.le de lÇ,l. loi ~ Sans discrimination aucune, en particulie-r contre les ac.tes de
discrimination cow.mis par des particuliers ...

218. A propos de l'article 27 du Pacte, il a été demandé quelles minorites existaient
a\\ Sénega:I.., quelle était leur importance, et quelles mesures avaient éte prises pour
aSS\\rer leur épanouissement et proteg.er et promouvoir leur culture.
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219. Formulant des observations au sujet des questions posees par les membres duComite au titre de l'article premier du Pacte, le representant de l'Etat partie adeclare que son pays etait très ~ttache au principe du droit des peuples à disposerd'eux-mêmes et que l'ingerence dans l'exerci('!e du droit du peuple de tout autreEtat à l'autodétermination constituait une atteinte inadmissible à la liberté despE:'uples et une violation grave du droit international; que l' anartheid constituaitun crime contre l'humanité, qui allait à l'encontre L~ droit des peuples à disposerd'eux-mêmes, et que le Sénégal ne ménageait aucun effort pour parvenir à supprimerce système raciste et colonialiste de gouvernement et continuera~t à apporterassistance aux peuples qui subissaient cette idéologie inhumaine. Il a soulignéqu'il existait un lien en'tre le nouvel ordre économique international et le droitdes peuples ~ disposer d'eux-mêmes en ce sens que l'ordre economique internationalinjuste qui re~ait actuellement était tme consequence du système d'exploitationmis en place par le colonialisme et qu'il fallait donc le remplacer par tm ordrequi soit l?lus juste et fondé sur le respect du droit qu'a chaque Etat d'exercerpleinement sa souveraineté permanente sur ses ressources naturelles et d'en disposerlibrement, ainsi que sur le respect du droit au développement.

220. Répondant à une question posée au titre du paragraphe 1 de l'article 2 duPacte, le représentant a fait observer que les etrangers, dans l.a mesure où. ilsavaient éte regulièrement admis eur le territoire du Sénégal, avaient le droit, aumême titrp. que les citoyens sénégalais, "de constituer librement des associationset dessociétes" et de se déplacer et de se fixer librement sur toute l'étenël.uedu territoire du Sénégal, qu'ils n'étaient soumis à aucun arbitraire et bénéficiaientde multiples garanties.

221. Au sujet de la situation du Pacte dans la législation interne sénégalaise,le représentant a déclaré qu'étant donné que le Pacte était un traité international,il avait été réBulièrement ratifié par le chef de l'Etat en vertu d'une loi adoptéepar l'Assemblée nationale; qu'il avait été publié au Journal officiel et que, parconséquent, le Pacte avait la primauté sur les autres lois de l'Etat; que toutedisposition constitutionnelle contraire au Pacte entraînait une révision de laConstitution; que l'intéressé devait d'abord puiser dans la législation sénegalaiseet ce n'était que lorsqu'il n'y trouvait pas de dispositions pertinentes qu'ilpouvait invoquer le Pacte devant les tribunaux.

222. Au sujet de l'article 3 du Pacte, le représentant a expose les injusticesflagrantes dent les femmes de son pays avaient été victimes pendant longtemps etqui, depuis l'indépendance, avaient été réparées. La politique générale duGouvernement sénégalais était fondée sur le principe de l'égalité absolue entreles hommes et les femmes et ces dernières étaient maintenant présentes dans tousles domaines de la vie économique, sociale et politique; elle~ détenaient desportefeuilles ministériels, étaient présentes à l'Assemblée nationale, dans lessyndicats, la magistrature, l'administration publique (un fonctionnaire sur cinqetait une femme) et dans la diplomatie. En ce qui concerne la capacité juridiquede la femme, le représentant a fait observer que la femme pouvait exercer n'importequelle profession mais que, si elle était mariée, elle ne pouvait exercer uneprofession commerciale, qui entraînait souvent des responsabilites considérables,si son mari s'y opposait. Toutefois, le juge de paix pouvait autoriser la femmeà passer outre ~ l'opposition de son mari si celle-ci n'était pas justifiée parl'intérêt familial.
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223. En ce qui concerne l'article 4 du Pacte, le représentant a déclaré que l'état
d'urgence était proclamé en cas de péril résultant d'atteintes graves à l'ordre
public, d'événements présentant un caractère de calamité publique et que, dans
ces cas-là, c'est l'autorité civile qui était compétente; que l'état de siège
était proclamé en cas dp. péril imminent pour la sécurité intérieure ou extérieure
de l'Etat et relevait de la compétence des autorités militaires et que ces deux
situations étaient régies par la Constitution et par des lois spécifiques.

224. Répondant à des questions posées au sujet de l'article 6 du Pacte, le repré
sentant a souligné qu'un très gros effort avait été accompli dans le domaine de
la santé publique, que la mortalité infantile était en très nette régression et
que certaines lois en vigueur permettaient de lutter contre les maladies vénériennes,
la prostitution et l'abus de stupéfiants. En ce qui concerne l("s crimes passibles
de la peine de mort, il a déclar§ que depuis la promulgation du Code pénal, des
infractions comme le détournement de deniers publics, les coups et blessures
volontaires ayant entraîné la mort ou le viol etaient désormais de simples délits
et renvoyés par conséquent devant les tribunaux correctionnels; que peu d'affaires
criminelles étaient encore jugées par la Cour d'assises; que, depuis la ratification
du Pacte, il n'y avait pas eu d'exécution capitale 9.U Sénégal et que, depuis 1963,
on ne comptait que deux condamnations à mort. Les 'femmes enceintes condamnées à
~ort ne pouvaient être exécutées avant leur delivrance. Le représentant a aussi
indiqué au Comité que le Sénégal n'envisageait pas pour le moment d'abolir la
peine de mort.

225. Au sujet des articles 7 et 10 du Pacte, le représentant a souligné que la
torture et les traitements inhumains étaient absolument interdits au Sénégal et
qu'il n'y avait pas d'exceptioR à cette règle. Il a indiqué à ce propos au
Comité qu'en 1964 .. un coIllIllissaire de police avait été poursuivi pour è..es violences
de cette nature et condamné.

226. Au sujet de l'article 9 du ~acte, le représentant a affirmé que les mesures
de sûreté entraînant une privation de libert~ étaient des mesures aaministratives
destinées à protéger cert~ins individus, tels que les alcooliques dangereux, les
lépreux, les toxicomanes et qu'il n 'y avait d'ailleurs pas de prisonniers politiques
à l'heure actuelle au Sénégal. Il a souligné qu'un inculpé faisant l'objet d'un
mandat d'arrestation pouvait être détenu pendant un délai maximum de 48 heures;
que la détention prév~ntive ordonnée par le magistrat instructeur n'é'tait pas la
règle et que normalement la personne inculpée restait en liberté provisoire; que
la Chambre d'accusation recevait tous les trois mois la liste de tous les détenus
et qu'il lui appartenait de decider s'il convenait d'accélérer la procédure; et
que le Procureur de la République devait lui aussi se renseigner sur l'état
d'avancement de la procédure concernant les personnes détenues.

227. Au sujet de l'article 12 du Pacte, le représentant a déclaré que la consi
gnation exigée de toute' personne quittant le pays avait simplement pour objet
dt assurer qu'un .l'availleur se rendant à l'étranger pourrait en cas de difficulté
rejoindre son pays; que cette consignation n'était pas importante et n'entraînait
en aucun cas une discrimination fondée sur la richesse; qu f au demeurant, elle
n' 2tait pas obligatoire puisqu'un visa de sortie pouvait être délivré sur simple
presentation d'un titre de transport aller et retour; que les visas de sortie
constituaient essentiellement une mesure de police aaministrative répondant à
l'objet de la consignation et n'avaient pas pour but d'empêcher certaines categories
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de citoyens, et en particulier les opposants politiques~ de sortir du p~s. Lereprésentant a souligne qu'un citoyen naturalise ne pouvait être déchu de lanationalité sénégalaise que dans des circonstances exceptionnelles ou lorsqu'ilavait commis un délit très grave ayant entraîné une condamnation à une peined'emprisonnement supérieure à cinq ans et que, la mesure de déchéance étant prisepar décret~ il existait des possibilités de recours.

228. Répondant à des questions posées au sujet de l'article 13 du Pacte~ le représentant a souligné que le Ministre de l'intérieur ne pouvait prendre un arrêtéd'expulsion qu'à l'encontre d'étrangers qui s'étaient introduits illégalement surle territoire sénégalais ou qui s'étaient ingérés de façon maniféste dans lesaffaires intérieures du Sénégal; que le seul fait pour un étranger d'être condamnépar les tribunaux sénégalais pour un délit n'entraînait pas nécessairement sonexpulsion et que l'étranger à l'encontre duquel un arrêté d'expulsion avait étépris était en droit d'attaquer cet arrêté et de porter l'affaire devant la Coursuprême et pouvait à cet effet demander l'assistance d'un avocat.

229. En ce qui concerne l'article 14 du Pacte ~ le représentant a fait observerque la Haute Cour de justice était chargée de juger les membres du gouvernementen cas d'infraction; que la Cour de sûreté de l'Etat s'occupait des délits d'ordrepolitique et que Chacune de ces juridictions d'exception était présidée par un hautmagistrait. Il a informé le Comité que les droits de la défense étaient garantis;que la défense etait obligatoire pour les mineurs ~ les infirmes et en COUTd'assises; que les personnes démunies pouvaient bénéficier de l'assistance
judiciaire~ qu'en cas d'erreur judiciaire~ la Cour suprême était habilitée àreviser le jugement à la demande soit de la victime~ soit du Garde des sceaux~selon les cas~ et que lorsque l'erreur judiciaire 2tait établie, des dommagesinterêts pouvaient être accordes à la victime.

230. Répondant à des questions concernant l'article 17 du Pacte ~ le representanta declare que l'inviolabilité du domicile était un principe sacre auquel il n'étaitpossible de deroger que lorsque la sécurité physique et morale des enfantsl'exigeait; qu'en cas d'état d'urgence~ le secret de la correspondance pouvait êtrelevé dans les conditions prévues par le Code penal; que lorsqu'un juge estimaitque c'était indispensable pour la recherche de la vérité ~ il pouvait ordonner quela correspondance d'un prévenu soit ouverte et qu'il ne pouvait être ordonne derestriction à l'inviolabilite de la correspondance~ de même qu'à celle des communications téléphoniques et telégraphiques ~ qu'en application de la loi. Il asouligné que "l'injure et la dénonciation calomnieuse" étaient des delits prévuspar le Code penal, puniss ables dans tous les cas ~ sans discrimination aucune •

231. Au sujet de l'article 18 du Pacte~ il a déclaré que le Sénégal était un paysde tolérance qui avait toujours soutenu et défendu la liberté de choisir sa re1i?~onet de la pratiquer sans entrave•

232. En ce qui concerne l'article 19 du Pacte~ il a souligné que les restrictionsimposées en matière de liberté d'expression au Sénégal étaient conformes à cellesqui etaient prevues dans le Pacte; que les restrictions imposées en matière dépublications visaient essentiellement à empêcher certains individus de jeter lediscrédit sur d'autres personnes; que la Loi sur la presse établissait une deontologie des journalistes; que la Commission nationale de la presse vérifiait larégularité des organes de presse; que la Commission de contrôle était chargeed'inspecter la comptabilité de ces organes et que si un journaliste était privéde sa carte de presse ~ il pouvait faire appel de cette décision devant la Coursuprême.
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233. Au sujet de l'article 20 du Pacte, le représentant a déelaré que le Code pénscontenait des dispositi.ons sanctionnant la propa.gande en f'aveur de la guerre; quetoute propagande en f'aveur de la sécession était rigoureusement interdite par laConstitution, dans un souci d'unité nationale; qu'on ne pouvait apprécier lecaractère "séditieux" de certaines associations qu'en partant des déf'initionsdonnées d&IlS la loi et qu'il appartenait à la justice de se prononcer selon lescas d'espèce. Il a ajouté que son pays respecterait scrupuleusement l'article 20du Pacte.

234. Répondant à des questions posées au sujet de l'article 22 du Pacte, le représentant a déclaré que le droit d'association était consacré par la Constitutionet que le Code des obligations civiles et commerciales en f'ixait les règlesessentielles; qu'il était possible de former une association en f'aisant Ul'"!e déclaration préalable suivie d'un enregistrement auprès du r1inistère de l'intérieur;que celui-ci pouvait refuser de procéder à cet enregistrement, mais que, pour cef'aire, il devait s'appuyer sur des motifs légaux et qu'en cas de ref'us, il existaiune possibilité de recours devant la Cour suprême. Pour ce qui est des syndicats,ils se f'ormaient librement dans les conditions qui étaient déf'inies par le Cod?-du travail et il snf'fisait de déposer les statuts auprès de la mairie, del'inspecteur du travail et du Procureur de la République. Le mode de dissolutiondes syndicats était régi par la loi et il s'agissait d~une dissolution judiciaire.En ce qui concerne les partis politiques, le représentant a souligné que le multipartisme était reconnu par la Constitution et que les groupements politiques nonreconnus tels que le RND avaient également la possibilité de s'exprimer aux côtésdes grands partis politiques •

235. Au sujet des articles 23 et 24 du Pacte, le représentant a fait observer quele régime matrimonial légal au Sénégal était celui de la séparation de biens. Ila af'firmé que ce régime apparaissait comme l~ plus approprié dans un pays oil la.polygamie était encore largement pratiquée et où le régime de la communauté légalepourrait poser des dif'ficultés dans le cas où certaines des femmes d'un ménap.:etravailleraient et d'autres pas. Néanmoins, les époux pouvaient opter pour lerégime de la communauté s'ils le désiraient. Le représentant a souligné que lef'ait que le mari f'ût considére par le Code de la f'amille comme le chef de f'amillene portait nullement atteinte au principe de l'égalité entre l'homme et la f'emme;que l'existence d'un chef' de famille lui paraissait indispensable et que si lemari n'etait pas en mesure d'assumer ses responsabilités, il pouvait être déchude ce rôle ainsi que de la puissance paternelle, au profit de sa f'emme. Le représentant a fait Qbserver aussi qu'il n'y avait aucune discrimination en matière detransf'ert de nationalité aux enfants et que les enf'ants des personnes possédantla nationalité sénégala.ise, que ce soit par filiation, par mariage ou par décisionde l'autorité administrative, avaient la nationalité sénégalaise. A propos desquestions concernant les enfants naturels ou adultérins, il a déclaré que sil'enf'ant naturel était reconnu par son auteur, il était assimilé à l'enfantlégitime. Quant à l'enfant adultérin, il pouvait être reconnu par son auteur àcondition que celui-ci eût l'assentiment de son épouse et, dans ce cas, il étaittraité de la même f'açon que les enf'ants légitimes. L'adoption était régie par leCode de la f'amille, la condition étant qu'il y eût de bonnes raisons de penserque l'adoption était à l'avantage de l'enf'ant concerné. En cas d'''adoptionplénière", l'enfant était traité comme les autres enf'ants de la famille, alorsqu'en cas d'''adoption simple", il n'avait de droits qu'en matière de succession.
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236. Répondant à des questions relatives à l'article 25 du Pacte, le représentanta souligné que le recrutement pom-- des emplois de la fonction publique se faisaituniquement selon des critères objectifs, qu'il n'existait aucune discrimi:lationfondée sur le sexe, l'opinion ou toute autre considération et que les postesvacants aux différents niveaux de l'administration publique étaient pr~sque toujourspourvus par voie d'examen ou de concours.

237. A propos d'une ql''''stion relative à l'article 26 du Pacte, le représentanta indique que toute forme de discrimination était interdite et que nul ne pouvaitse prévaloir de sa naissance ou de toute autre considération pour obtenir desprivilèges et que le principe de l'éealité devant la loi reposait sur la nécessitéde protéger les droits de l'homme contre d1eventuelles violations~ qu'elles soientle fait de :oarticuliers ou de l'Etat.

238. En ce qui cancerne l'article 27 du Pacte, le représentant a déclare qu'il yavait une integration nationale totale au Sénégal et que les différents groupesethniques vivaient en parfaite harmonie; qu'il n' y avait pas au Senegal de problèmesde minorités, que bien que la population comptât 85 p. 100 de 1"J:UslWnanS;j le Sénégalavait à sa tête un chef de l'Etat chretien; qu'il existait plusieurs languesnationales, mais que l'une d'elles était COnlli~..me il 85 p. 100 de la population etque le pluralisme linguistique ne constituait pas un facteur de division ou dediscrimination.
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Colombie

239. A ses 221ème, 222ème, 223ème et 226ème séances, tenues ~es 15. 16 et
17 juillet 1980, le Comité a examine le rapport initial (CCPR/C/l/Add.50) soumis
par la Colombie {CCPR/C/SR.221, 222, 223 et 226).

240. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie, pour qui le
fait que les droits politiques et civils, ainsi que les droit.s économiques sociaux
et culturels sont garantis par la Constitution, les codes et lois de son pays,
était une source de satisfaction; il a dit que la Colombie mettait tout en oeuvre
pour rendre effectif le respect de ces droits, malgré les difficultés liées à sa
condition de pays en développement. Il a fait observer que son pays avait une
longue tradition en matière de droit; qu'il reconnaissait et défendait le droit à
l'autodétermination, et que l'égalité des droits des hommes et des femmes y était
garantie à la fois par la Constitution et par d'autres lois nationales.

241. Le 'représentant de l'Etat partie a souligné que le Gouver~ement colombien
avait promulgué un statut de sécurité (Estatuto de-seg~~idad) à la suite de certains
actes de terrorisme; ce statut ne prévoyait pas de "mesures de répression
draconiellnes"~ et il était appliqué dans un respect évident de la légalité, étant
donné qu'il appartenait à l'Etat de faire respecter la loi et l'ordre public; enfin
le Gouvernement colombien n'avait cessé de sauvegarder tous les droits énoncés dans
le Pacte, d~r-s le plus grand respect de la lé~alité. Le rerrésentan~~de la Colombie a
reconnu que l'état de siège était en vigueur dans son pays CL"puis de nombreuses
années, mais il a fait observer qu'il avait été modirié à r'.usieurs reprises et
qu'il était maintenant entièrement régi par la loi et par la Constitution; il était
dirigé contre ceux-là seuls qui voulaient détruire la démocratie par des moyens
terroristes. Le représentant de la Colombie a fait valoir que~ contrairement à
la loi martiale, l'état de siège était appliqué avec des contrôles sévères et
n'avait aucun effet sur le fonctionnement du Congrès, ni sur l'indépendance des
tribunaux~ et il n'empêchait pas la tenue d'élections libres. La presse restait
libre, la censure n'existant que dans les cas d'irresponsabilité. Les grèves étaient
autorisées, sauf lorsqu' elle.s ét-aient tsubYersi-ve.s::~s~et le' 'droit à :'tmup:r,:ocès équitable
équitable~ ainsi que celui de ne pas être soumis à la torture ou arrêté arbitrai
rement, étaient respectés, bien que, en vertu du statut de sécurité, les forces
armées assumassent certaines fonctions pour une durée limitée et que les peines
sanctionnant certains délits eussent été renforcées. Le représentant de l'Etat
partie a reconnu que certains abus s'étaient produits, mais il y étàit porté remède;
enfin, on s'était plaint à juste titre de la lenteur des procès~ mais tout était
mis en oeuvre pour accélérer l'administration de la justice. Il a informé le Comité
que, pour indiquer qu'il se soumettait volontairement à l'opinion internationale,
le Gouvernement colombien inviterait des observateurs de l'Organisation des Etats
américains à suivre certains procès.

242. Le représentant de la Colombie a annoncé au Comité que l'état de siège serait
bientôt levé, qu'un projet de loi d'amnistie allait être proposé au Congrès d'ici
quelques jours, et que l'appareil judiciaire allait être réformé.

243. Les membres du Comité ont remercié le représentant de l'Etat partie des
renseignements supplémentaires qu'il avait fournis dans sa déclaration liminaire
et ils se sont réjouis d'apprendre que le Gouvernement colombien avait l'intention
de mettre bientôt fin à l'état de siège. Des membres ont fait toutefois observer,
que du fait que l'état de siège prévalait dans le pays, on pouvait sérieusemerrt
se poser des questions au sujet de l'application du Pacte et en particulier ~e

son articl.e 4.
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244. A propos de l'article premier Wl Pacte et de la déclaration liminaire du
représentant de la Colombie, on a fait observer que ce pays avait préservé une
tradition louable d'appui à la l'ltte des peuples contre le colonialisme et pour la
défense de leur droit à l'autodétermination. On s'est toutefois posé la question
de savoir comment l'étalllissement de l'ambassade de Colombie à Jérusalem pouvait
aller de pair avec cet appui traditionnel et avec les décisions des Nations Unies
concernant particulièrement le dr'Jit du peuple palestinien à l'autodétermination.

245. En ce qui concerne l'article 2 du Pacte, on a fait observer que cet instrument
faisait partie intégrante de la législation interne colombienne et ~n a demandé
quel était son statut par rapport à la Constitution et aux autres lois; les
dispositions du Pacte étaient-elles invoquées devant les tribuna~~ et, dans
l'affirmative, des exemplps pouvaient-ils en être donnés? Enfin, existait-il une
autorité habilitée à ap];liquer ses dispositions en cas de conflit entre ces dernières
et la législation interne? Faisant observer que l'une des mesures prises en vertu
de l'état de siège avait consiste à étendre la compétence des tribunaux militaires,
dont l'une des ca~actéristiques est habituellement l'exercice d'une justice sommaire,
qui n'accorde pas à l'individu les garanties normales prévues par la loi, des
membres du Comité ont demandé pourquoi le Gouvernement colombien estimait que les
tribunaux de droit commun ne pouvaient pas régulièrement statuer sur les affaires
qui avaient été transmises aux tribunaux militaires, quelles étaient les carac
téristiques particulières de la procédure des tribunaux militaires, et comment elles
pouvaient être justifiées au regard du pacte On a également demandé au représentant
de la Colombie quelles mesures positives avaient été prises par le Gouvernement
colombien pour empêcher les autorités de porter atteinte aux droits de l'homme et
assurer, comme l'exigè l'ar~icle 2 du Pacte, que toute personne dont les droits
et les libertés auraient été violés dispose d'un recours utile, même lorsque la
violation a été commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs
fonctions officielles. On a également demandé dans quelle mesure exacte la Colombie
avait dérogé aux dispositions du paragraphe 3 a) de l'article 2 et jusqu'à quel
point des mesures avaient été édictées pour permettre un contrôle civil sur les
tribunaux militaires.

246. A propos de l'article 3 du Pacte, des membres du Comité ont reconnu que des
dispositions législatives avaient été prises pour assurer aux hcmmes et aux fenmles
la jouissance de leurs droits dans des conditions d'égalité. Toutefois, la légis
lation ne suffit pas pour assurer aux femmes des droits égaux; il faut que des
changements interviennent dans les conditions sociales et dans les attitudes de la
société vis-à-vis des femmes. Des renseignements complémentaires ont été demandés
sur la participation des femmes à la vie politique et sociale du pays, le pourcentage
de femmes siégeant au Congrès et dans les conseils municipaux par rapport au nombre
total de membres et leur pourcentage dans l'administration, les universités et les
écoles, ainsi que sur l'application du principe "à travail égal, salaire égal il

•

On a aussi demandé si les femmes avaient le droit d'interrompre une grossesse sans
l 'autorisatior~ préalable de leur mari, et quels étaient les effets du mariage sur
la nationalité de l'épouse. Il a été noté que la protection des droits de la femme
revêtait une importance encore plus grande pendant l'état de siège, et que
l'article 23 du Pacte stipulait que la famille, avait droit à la protection de la
sociét~ et de l'Etat; cela étant, on a demandé quelles étaient les mesures qu'avait
prïses l'Etat pour veiller à ce que cette cellule fondamentale de la société ne
soit pas perturbée, étant donné que la plupart des personnes détenues en vertu de
l'état de siège étaient des hommes qui étaient traditionnellement des soutiens de
la famille.
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247. Pour ce qui est de l'article 4 du Pacte, des membres du Comité ont déclaréne pas bien comprendre, à la lumi~re du rapport et de la déclaration liminaire dureprésentant de l'Etat partie, si le Gouvernement colombien soutenait n'avoirdérogé à aucun des droits prévus dans le Pacte, étant donné notamment qu'il semblaitque l'état de si~ge était en vigueur dans le pays sous diverses formes depuis plusde 30 ans. Ils ont toutefois rappelé que les Etats parties qui usent du droit dedérogation doivent signaler aux autres Etats parties les dispositions auxquEllesils ont dérogé, ainsi que la portée et la nécessité des dérogations, et ils ontdemandé pour quelles raisons ces exigences n'avaient pas été satisfaites, étantdonné qu'un certain nombre de mesures propres à porter atteinte à des droits inscritsdans le Pacte avaient été prises, en particulier, l'élargissement inquiétant dela compétence des tribunaux militaires.

248. S'agissant de l'article 6 du Pacte, des membres ont félicité la Colombied'avoir aboli la peine de wort, mais ils ont fait observer qu'en vertu d'une disposition législative, les membres des services de sécurité jouissaient de l'immunitéen cas de déc~s de personnes à l'occasion d'opérations visant à réprimer certainscrimes. Il semblait que cette disposition avait pour effet de supprimer la garantieindividuelle de ne pas être arbitrairement privé de la vie, ce qui paraissaitdifficilement compatible avec les dispositions de l'article 6 du Pacte et avec leprincipe du respect de la vie dont la Colombie paraissait avoir témoigné enabolissant la peine de mort. On a souligné que la mortalité infantile était unequestion en rapport étroit avec le droit à la vie, qui n'implique pas uniquementle droit de ne pas être tué~ mais aussi le devoir de creer des conditionséconomiques et sociales permettant la survie. Notant que la ~ortalité infantileest un probl~me grave dans la plupart des pays d'Amérique latine, des membres ontdemandé quelles mesures avaient été prises pour la réduire, et avec quels résultats.
249. Au sujet des articles 7, 9 et 10 du Pacte, on a demandé s'il existait enColombie des dispositions réglementant les expériences médicales et scientifiques.Notant qu'une personne sDupçonnée, en temps de paix, de troubler l'ordre publicpouvait être maintenu.e jusqu'à 10 jours en détention préventive, des membres duComité ont demandé quelles raisons pouvaient justifier cette détention et si lesgaranties énoncées dans le rapport, y compris le droit au recours en habeas corpus,étaient toujours en vigueur dans une situtation d'état de siège; ils ont deIllE.ndécombien de personnes avaient été arrêtées l'année précédente en ~ertu des pouvoirsétendus dont la police jouissait en matière d'arrestation et de détention, ce quijustifiait ces pouvoirs, si leur exercice était soumis à un contrâle judiciaire,si les personnes mises en détention préventive pouvaient bénéficier des servicesd'avocats, si leur famille était tenue au courant de leur situation, quelle étaitéveùtuelJ.ement le nombre de personnes décédées pendant leur détention et, notamment,le nomb~~ de persolliïes mortes des suites de blessures infligées par elles-mêmesou pa~ autrui, et enfin si les victimes d'une arrestation ou d'une détentionillégale avaient droit à des réparations en vertu de la loi. Il a aussi et~ demandés'il existait en Coiombie des garanties contre la privation de liberté pour desmotifs autres que ceux qui relèvent du Code pénal, par exemple d'ordre médicaL Sereférant à la possibilité pour les personnes arrêtées d'être libérées sous caution,un membre s'est demandé si l'application du syst~me de la caution dans un payscomme la Colombie, où le nombre de pauvres est élevé, permet d'appliquer le principede l' égalité devant la loi prévu à l'article 26 du Pacte. On a également demandédans quelles conditions un priRonnier pouvait être maintenu au secret.
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250. Au sujot de l'article 12 du Pacte, un membre a demandé si certaines régionsdu pays se trouvaient placées sous un régime de contrôle spécial et, dans l'affirmative, de quelles restrictions y était assorti le droit à la liberté de déplacementet de résidence, quelles étaient les raisons de ces restrictions, et si leurexistence et leur portée étaient prévues par des textes législatifs.

251. S'agissant de l'article 14, des membres du Comité se sont montrés préoccupéspar les conséquences du r~gime d'état de siège sur l'application des principeset. garanties se rattachant au droit à un jugement équitable prévus dans ce texte.Rappelant le rôle majeur actuellement joué en Colombie par les tribunaux militaires,des membres ont voulu connaître la composition de ces tribunaux, savoir si leurindépendance et leur impartialité etaient garanties et si leurs règles de procédureétaient les mêmes que celles des tribunaux ordinaires, et savoir enfin si un accusédisposait du temps nécessaire pour préparer sa défense et se faire effectivementassister d'un avocat de son choix. Il a également été demandé pourquoi unedisposition législative prévoyait qu'un mineur ne devait pas être présent àl'audience au cours de laquelle il était statué sur son sort et si cette dispositionétait compatible avec l'article 14 du Pacte. Faisant valoir le principe selonlequel toute personne accusée d'une infraction pénale doit être préSUMée innocentejusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie, un membre' a émis desdoutes quant à la possibilité de justifier le fait qu'une personne contre laquelleaucune preuve n'a été retenue puisse être requise de verser ULe caution pouréchapper à la détention préventive. .

252. En ce qui concerne l'article 17 du Pacte, on a constaté que la Constitutioncolombienne permet aux autorités compétentes, dans certaines circonstances,d'intercepter les lettres et documents privés, et que la police est habilitée àpénétrer de force chez les particuliers en vertu d'un mandat délivré par cesautorités. Il a été demandé qui, dans la situation actuelle de la Colombie, étaitchargé de contrôler ces activités et d'en vérifier la légalité, et si une personnefaisant l'objet de ces mesures disposait d'un recours quand des abus d'autoritéétaient commis. On a également demandé si les écoutes téléphoniques étaient'autorisées par la loi colombienne et, dans l'affirmative, dans quelles circonstanceset dans quelles conditions.

253. A propos de l'article 18 du Pacte, on a fait observer qu'en vertu de laConstitution, les actes contraires à la mOl'ale chrétienne ou de nature à troublerl'ordre public commis sous le couvert de pratiques religieuses étaient passiblesde sanctions prévues par la loi. On a fait observer qu'une telle dispositionpouvait se révéler en contradiction avec les dispositions du Pacte, dans la mesureoù les religions musulmane et juive, notamment, avaient des règles qui pouvaientêtre considérées comme contraires à la morale chrétienne. On a demandé commentetaient définies les activités "contraires à la morale chrétienne" ou les activitésde nature à troubler l'ordre public. Dans cet ordre d'idées, il a aussi été demandési le droit à l'objection de conscience était reconnu par la législation colombienne.
254. Commentant l'article 19 du Pacte, des membres du Comité ont relevé que laliberté de la presse était garantie par la Constitution colombienne, sauf en casd'atteinte à l'honneur des personnes, à l'ordre social ou à la tranquillitépublique. Ils ont fait toutefois observer que cette disposition pouvait êtreutilisee pour limiter les débats publics sur les questions sociales et politiq~eset ils ont demandé en quoi consistaient, dans la pratique, le8 llatteintes à l'ordre
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social et à la tranquillité publique". Des membres ont également fait observer que,
d'après la législation colombienne, "la propagande subversive" constituait un délit
passible d'une peine de prison pouvant aller jusqu'à cinq ans * ils ont demande
des précisions sur le sens à donner à cette expression et si elle pouvait s'appliquer
à une critique à l'égard du gouvernement. On a également demandé si, au regard
du Code pénal colombien, une personne pourrait, peur avoir par négligence publié
ou diffusé de fausses informations, être condamnée à une peine pouvant aller
jusqu'à six ans de prison. Des précisions ont également été demandées sur le
terme "séditionll contenu dans le Code pénal et sur la question de savoir si la
violence, par opposition à l'incitation à la violence, ne constituait pas un éJ.ement
nécessaire pour qu'il y ait infraction.

255. En ce q~ concerne l'article 20 du Pacte, selon lequel toute propagande en
faveur de la guerre doit être interdite par la loi, le rapport faisait appara.J:tre
qu'il n'existe aucune disposition légale spécifique à cet effet en Colombie. Des
explications ont été demandées concernant l'absence de dispositions de ce genre,
étant donné que, dans une autre partie du rapport, on indiquait que le Pacte
faiaait partie intégrante du droit interne colombien.

256. A propos des articles 21 et 22 du Pacte, on a demandé si le droit de réunion
pacifique est effectivement reconnu dans la conjoncture actuelle en Colombie.
On a également demandé si les personnes professant des idées extrémistes ou des
idéologies de gauche peuvent se réunir librement ou constituer des organisations
syndicales ou autres.

257. ~u sujet des articles 23 et 24 du Pacte, on a deDandé si les tribunaux
accordent le même traitement aux demandes de divorce présentées par les hommes et
à celles présentées par les femmes·~ et pourquoi 1. i enfant adoptif ni est pas libre de
se marier sans le consentement de son pere adoptif ou de sa mère adoptive avant
li âge de 21 ans, alors que les. autres enfants le sont dès l'âge de 18 ans. Des
renseignements ont été demandés à propos des mesures prises par les autorités
colombiennes pour remédier au sort malheureux des nombreux enfants sans foyer et
sans protection dont on signale généralement la présence dans les rues de 13ogota.

258. A propos de l'article 25 du Pacte, on a relevé que les candidats aux élections,
en particulier au Sénat, à la Présidence de la République et à un poste de juge,
doivent satisfaire à de nombreuses conditions. On a demandé comment il était
possible de concilier de telles conditions, qui rendent très difficile pour le
citoyen ordinaire l'accè~ à ces fonctions,. avec le droit d'exercer des fonctions
publiques prévu. dans le Pacte; des renseignements ont été également demandés.
concernant les élém~ts juridiques relatifs aux délits politiques mentionnés à ce
propos dans le rapport, ainsi que le nombre de partis politiques colombiens et les
coudij;ionslégales de leur création. Un membre, évoquant la possibilité que
reconnaît la législation colombienne d'acquérir la nationalité colom:bienne.par
adoption, a demandé si une telle disposition n'était pas contraire aux articles 2
et 25 du Pacte C1orir.:ine nationale" et "naissance: r

), étant donné que laConE>titution
prévoyait qu'une personne devait être ."colombienne de naissance" pour pouvoir: être
éligible comme sénateur (article 94), comme président (article 115), ou comm~
conseiller d! Etat (articl.e 139) ou pour être. nommée juge à la Cour suprême
(article 150).
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259. Commentant l'article 27 du Pacte, nes membres da Comité se sont enquis desraisons pour lesquelles les groupes autochtones, ou les Indiens, dont il estquestion dans le rapport, ne peuvent pas être considérés comme une minoritéethnique, alors qu'il est bien connu que les Amérindiens constituent une minoritélinguistique et ethnique, et parfois même religieuse; on a demandé pourquoi ils .ne jouissent pas de la personnalite morale et sont représentés par des fonctionnairesde l'Etat et non par leurs propres représentants élus. Des informations ont étédemandées sur la situation de cette communauté, sa participation à la vie du pays,et les services éducatifs et médicaux mis à sa disposition; on a aussi demandési les Indiens étaient consultés au sujet de la rédaction d'un statut nationalautochtone et dans quelles conditions ils peuvent exercer leur droit à l'autodétermination ou jouir des droits fondamentaux des minorités prévus à l'articlepremier et à l'article 27 du Pacte.

260. Répondant aux questions posées par des membres du Comi+.é, le représentantde l'Etat partie a fait observer que la Colombie faisait d~s efforts considérables,dans le cadre de ses programmes économiques et sociaux, en faveur du secteur leplus pauvre du pays, que la plus grande part du budget national etait allouée àdes investissements sociaux tendant à améliorer les conditions d'emploi, le logement,l'éducation, la santé et la sécurité sociale. La Colombie avait pour politiquede respecter l'autodétermination des autres pays et de se solidariser avec lespeu~les en lutte contre la domination étrangère.

261. A propos des questions soulevées à propos de l'article 2 du Pacte, lereprésentant de l'Etat partie a fait observer que cet instrument avait été ratifiépar le Congrès et incorporé à la législation nationale en vertu d'une loi; tousles droits, obligations et garanties consacrés dans le Pacte se-retrouvaient dansla Constitution colombienne, avec seulement quelques différences de terminologieet autres différences mineures. Deux institutions éminentes, la Cour suprême dejustice et le Conseil d'Etat, étaient chargées de veiller à ce que tous les décretssoi-nt en accord avec la Constitution. Certains articles du statut de sécuritéavaient été déclarés inconstitutionnels par la Cour suprême et retires du texte dustatut actuellement en vigueur. Des avocats avaient joué à cet égard un rôledéterminant en se référant au Pacte devant la Cour. Tout citoyen pouvait enappeler de n'importe quelle loi devant la Cour suprême, qui était habilitee à ladéclarer nulle. Les droits consacrés dans le Pacte étaient garantis par le faitmême qu'ils avaient été incorporés dans la législation interne de la Colombie etqu'ils étaient pris en considération dans la Constitution. Se référant à la justicepenale militaire, le représentant de l'Etat partie a souligné que c'était là uneinstitution prévue par la Constitution et dont l'intervention était justifiée pard'éventuelles menaces à la ~écurité de l'Etat, et qu'il s'agissait d'une juridictionpermanente et non pas d'une juridication spéciale. Tous les droits des accuséstraduits devant les tribunaux militaires étaient garantis de la même façon quedevant les tribunaux civils. Les affaires ne relevant pas de la justice militaireétaient toutefois portées devant elle car on estimait, en Colombie, que "une justicelente n'est pas une justice". L'indignation de l'opinion publique devant l' augmentation de la criminalité et l'incapacité des tribunaux ordinaires de fonctionnerd'une manière appropriée avaient conduit le gouvernement à confier aux tribunalIXmilitaires les poursuites concernant certaines catégories de délits. Tous les cassoumis à ces tribunaux étaient susceptibles de révision et pouvaient faire l'objetd'un appel devant la Cour suprême. Le Procureur général exerçait des t'onctions desurveillance et, en cas de nécessité, pouvait sanctionner les agents de l~Etat;enoutre, un ombudsman serait bientôt spécialement chargé de connaître des cas ,d;eviolation des droits de l'homme.
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2G2. g'agisE1ant de l'égalité entre les hommes et les femmes, le j.,:préaentant de
l'Etat partie a dit CJ;u'il subsistait encore des inégalités entre les sexes, et q;i.1.e
les femmes devaient toujours lutter pour les faire disparaître, bien que la loi
leur garantisae l'égalité. L'avortement volontaire était toujours passible de
::>SJ:lCtic.)ns en vert'u. du Cod~~ pénal, en vigueur, et l'opinion publique colombienne
~tait divisée sur cette question.

263. En ce qui concerne les points posés à propos de l'article 4 du Pacte, le
reprSsentant de l'Etat partie a fa.it observer que, dans le cadre du regime demo
cratique en vigueur dans son pays, le Gouvernement en fonctions est en général
responsable de ses propres actes, mais pas de ceux du gouvernement qui l'a. precédé.
Il a souligné toutefois que le gouvernement actuel n'avait contrevenu à ~lcun

article du Pacte; tant laCour 8uprê!'1e que le> Conseil d'Etat ava.ifmt la poooihilité
de fonctionner indépendamment malgré l'éta.t de sièse; le Congrès siégeait dans des
conditions normales, les partis politiques et les syndicats rest<J,icnt autorisés
et en activité; l'état de siège n'est pas de nos jours ce qu'il était il y a
32 ans: il était devenu une institution légale, temporaire, dont l'incidence
Stait limitée.

264. Répondant à des questions posées à propos des articles 7, 9 et 10 du Pacte,
le représentant de l'Etat partie a fait valoir que l'arrestation et la détention
arbitraires étaient rendues impossibles par un ensemble de moyens tendant à éliminer
ces actes anormaux et à réprimer les auteurs de telles infractions à la loi. A la
différence d'autres pays) la Colombie ne connaissait pas le régime de l'état de
siège préventif. S' il existait des raisons de craindre que l'ordre public soit
trouble 9 il était possible de détenir les personnes suspectes sur l'ordre du
gouvernement 9 en dehors de l'intervention d'un juge; toutefois, cette décision ne
pouvait être prise qu'après constulation du Conseil. d'Etat. Ces personnes pouvaient
être maintenues au secret jusqu'à 10 jours si les nécessités du maintien de l'ordre
public l'exigeaient. La détention préventive pouvait s'étendre jusqu'à 120 jours
en vertu de la loi~ qui prévoyait en outre des peines contre tout fonctionnaire
coupable d'arrestation ou de détention arbitraire. L'indépendance des juridictions
administratives garantissait à tous les citoyens la possibilité d'obtenir réparation
en cas d'abus de pouvoir. La faculté de mise en liberté provisoire sous caution
répondait à l'intérêt du justiciable et le montant de la caution était toujours
très faible et fixé dans tous les cas de manière à tenir compte de la situation
économique de l'intéressé. Le représentant de l'Etat partie a sàuligné qu'il
n/avait pas connaissance de l'existence dans son pays de cas de personnes détenues
dans un établissement psychietrique.

265. A p:FOpOS de l'article 12 du Pacte~ le représentant de l'Etat partie a précisé
qu'il n'· existait pas de mouvements armés en Colombie et qu' aucune restriction n.e
.l.imitait les dépl,~cements ou le changement de résidence sur le territoire du pays.
Toutefois 9 un régime de sauf-conduits était en vigueur dans_ certaines régions, pour
assm:er la protection des paysans, parfois exposés a'U,4 représailles de certains.
groupes.

266. Au sujet de l'article 14, le représentant de l'Etat partie a indiqué qu'à
11 instar de's magistrats d'instances civile::;, les. juges des tripuna.ux militaires
étaient parfaitement inmartiaux; si les mineurs ni etaient pas autorisés à as.sister
aux audiences al.l:Xquel~~s leur cas était examine, c ' était en raison de l'incapacité
juridique des intéressés, qui ne pouvaient agir que par l' intermédiaire d~ leurs
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représen+·nntn, tou.1()urs présents il l'audience' cette mesure visait à défendre lesmineurs contre toute publicité nuisible autour de leur cas; enfin, la loi prévoyaitune indemnisation en faveur des personnes victimes d'un emprisonnement arbitraire.
2b7. A propos de l'article l7~ il a fait observer que la Constitution garantissaitla protection du droit à la vie privée, universellement r~specté en Colombie.L'interception de la correspondance était strictement limitée aux cas où elledevait servir n obtonir des preuves judiciaires. Les écoutes téléphoniques étaienttotalement prohib6es. .

268. Répondant aux questions posées au sujet de l'article 18, le représentant del'Etat partie a déclaré que la Constitution garantissait à tous la liberté deconsci~nce; la Colombie était un pays catholique et l'Etat s'y inspirait desprincipes du catholicisme, mais il respectait le droit à l'ath~isme, ainsi que lesautres conventions religieuses. Le représentant de la Colombie n'avait pas euconnaissance de cas de viGlation de la morale chrétienne dans son pays, ni dedénonciation de violation des dispositions relatives au respect de celle-ci.
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271. En ce qui concerne les articles 21 et 22, le représentant de l'Etat partiea déclaré que la législation en vigueur interdisait les réunions violentes et que,en conséquence, les autorités compétentes n'avaient pas l'intention d'admettre latenue de réunions qui ne revêtaient pas un caractère pacifique. La libertéd'association était garantie, et il existait plusieurs syndicats très actifs, dontun d'obédience marxiste. Toutefois, les syndicats n'étaient pas autorises à exercerdes activités politiques, qui relevaient naturellement des partis. L'existence del'état de siège ne portait atteinte à aucun droit des travailleurs; toutefois, lesgrèves ~ des fins subversives, de même que celles qui af'fectaient d'importantsservices publics étaient interdites, les autorités estimant que les droits de lacollectivité devaient prévaloir sur ceux d'une fraction de celle-ci.

270. A propos de l'article 20, le représentant de l'Etat partie a rappelé que sonpays n'avait jamais connu l'état de guerre et que la guerre ne figurait pas aunombre des préoccupations nationales. La propagande en faveur de la guerre etl'incitation à la haine nationale, raciale cu religieuse n'existaient pas enColombie, ce qui ne signifiait pas qu'il fallait négliger les obligations contenues~ l'article 20 du Pacte.

269. A propos de l'article 19 du Pacte, il a indiqué que, peu après la proclamationde l'état de siège, il n'existait aucune censure de la presse. Toutefois, certainesrestrictions frappaient les organes d'information et le droit de tenir des réunionset d'organiser des manifestations ~ubliques avait été limité au cours de la dernièrepériode pré-électorale, du fait que certaines réunions et manifestatio~s avaientdégénéré en violences collectives. Des restrictions analogues avaient été imposéesà la suite de la prise d'otages à l'ambassade de la République dominicaine, pourlimiter l'exploitation des aspects sensationnels de cet événement et protéger lavie des diplomates retenus captifs. "La propagande subversive il n'avait pas étédéfinie dans la législation colombienne. Quant au mot "sédition", le représentantde l'Etat partie a fait observer qu'il ne s'appliquait pas aux critiques contrel'autorité, mais seulement aux cas de recours aux armes contre elle. Il n'y avaitni délit politique, ni délit d'opinion en Colombie. Nul ne pouvait être poursuivipour ses idées, ses convictions ou son opposition au régime.
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272. A propos des articles 23 et 24, le représentant de l'Etat partie a déclaré
qu'il n'existait aucune mesure légale visant spécifiquement à protéger la famille.
si un enfant adoptif n'était pas autorisé à se marier avant l'âge de 21 ans, c'était
pour éviter que sa famille adoptive n'exerce sur lui des pressions pour qu'il se
marie plus tête Le Gouvernement colombien prenait des mesures pour aider les
enfants abandonnés et désemparés qui errent dans les rues et constituent un problème
très commun dans les pays en développement.

273. A propos de l'article 25, le représentant de l'Etat partie a souligné que
l'accès aux fonctions publiql1es n'était pas limité par aucune considération fondée
sur la race, le sexe ou la religion. Néanmoins, il était avisé d'exiger la
nationalité colombienne acquise par naissance de quiconque souhaitait accéder aux
fonctions de Président de la République ou de juge. Les députés pouvaient toutefois
être Colombiens par naturalisation.

274. Repondant aux questions posées à propos de l'article 27, le représentant de
l'Etat partie a reconnu que le problème des minorités était particulièrement complexE
en Colombie et qu'un assez grand nombre d'institutions espagnoles avaient été plus
efficaces et avaient assuré à la population autochtone une meilleure protection
que les institutions républicaines après l'indépendance de la Colombie. Il a fait
un exposé détaillé, historique et sociologique, de l'évolution de ce problème depuis
l'époque coloniale. Sur 25 millions d'habitants que compte la Colombie,
200 à 300 000 sont des autochtones, qui ne sont pas considérés comme une minorité.
Toutefois, un statut juridique a été promulgué pour renforcer les institutions
chargées de préserver l'intégrité culturelle des autochtones tout en favorisant leur
intégration dans la société. La Colombie était consciente des divers problèmes
concernant la vie des populations autochtones et elle s'efforçait de redresser les
erreurs historiques qui avaient été commises et de faire droit aux revendications
foncières remontant à la conquête espacnole •
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Suriname

275. A ses 223ème, 224ème et 227ème séances, tenues les 16 et 18 juillet 1980
(CCPR/C/SR.223, 224 et 227), le Comité a examiné le rapport initial (CCPR/c/4/Add.4)
présenté par le Gouvernement du Suriname.

276. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui, après
avoir fait l'historique de la lutte menée par le Suriname contre le îégime colonial
et le sous-développement, a déclaré qu'un changement d'ordre politique était
intervenu le 25 f~vrier 1980 à la suite d'un coup d'Etat et de la création, le
jour même, d'un Conseil national militaire qui avait alors pris en main tous les
pouvoirs, politique, civil et militaire. Le 15 mars 1980, le President de la
République avait remis le pouvoir exécutif à un gouvernement civil, ce qui inspirait
désormais plus de confiance dans un meilleur avenir à la grande majorité de la
pcpulation. Toutefois, le Conseil national militaire continuait de fonctionner
aux côtés du gouvernement civil. A l'heure actuelle, le pays était dirigé par le
gouvernement entré en fonction le 15 mars 1980, que soutenait vigoureusement le
Conseil national militaire, lequel prenait part à la gestion des affaires publiques
par l'entremise de deux ministres.

277. Le représentant du Suriname a fait observer que son gouvernement reconnaissait
que son installation ne s'était pas effectuée conformément à la procédure pr~scrite

par la constitution, laquelle stipule qu'un gOllvernement doit être issu d'élections.
Mais, dans la situation actuelle et du fait le la vigilance accrue qu'il fallait
exercer pour assurer la sécurité publique et nationale, le pays devait être
gouverné en étroit accord avec le Conseil natiunal militaire. L'une des premi~res

mesures adoptées par le nouveau gouvernement avait été de proroger d'un an le
mandat du Parlement pour p'réparer des élections législatives qui auront sans ùoute
lieu en octobre 1982, date à laquelle le gouvernement compte avoir mis en place
les fondements solides d'une nouvelle administration démocratique. Le représentant
du Suriname a tenu à préciser toutefois que les élections n'auraient lieu que si
le gouvernement avait acquis l'absolue conviction qu'il serait rigoureusement
impossible pour le pays de revenir à la situation antérieure au coup d'Etat de
février 1980. Il a cité à ce propos la déclaration officielle du 1er mai 19Ho, dans
laquelle étaient donnés des détails sur les objectifs nationaux, ainsi qu'un
programme de travail. Dans cette déclaration, le gouvernement a dit qu'il allait
réformer les structures politiques, sociales, économiques et scolaires pour garantir
que le pays serait administré de la façon la plus démocratique, qu'un comité serait
constitué pour étudier les amendements à apporter à la constitution actuelle, que le
système électoral serait révisé, que la composition du Parlement serait fondée sur le
principe de la représentation proportionnelle, et que toute la population du Suriname
aurait la possibilité de participer aux affaires publiques.

278. Le représentant du Suriname a également précisé que le 3 juillet 1980, le
Premier Ministre du Suriname avait fait savoir à l'ancienne puissance coloniale
que le Suriname ne tena.it plus à sa tutelle et qu'il voulait être reconnu comme
un partenaire égal. Enfin, l'indépendance prenait ainsi un sens plus profond pour
le peuple du Suriname.
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279. Dt's membres du Gomité ont dit qu'ils étaient heureux que le représentant
de l'Etat partie leur donne des renseignements complémentaires et ils ont ét~

vivelnent intéressés aussi de constater que le Suriname, où venaient de se produire
Je profonds bouleversements politiques, était résolu à se doter d'un ambitieux
programme de développement dans tous les domaines qui visait à favoriser davantage
le ~eSp0ct des droits de l'homme pour la population. Des membres du Comité ont
pgaIement releve avec satisfaction que le Surin. me, si tôt après le récent bouleve
sement politique qu'avait connu le pays, se montrait disposé à entamer un dialogue
fructueux avec le Comité, comme en témoignait la présence du représentant du Surin
à la session en cours.

280. Des membres du Comité ont fait observer que le rapport dont ils étaient salSl
avait été transmis par un gouvernement qui avait, dans l'intervalle, été répudié e
renversé, et qu'il était possible qu'à bien des égards ce rapport ne rende plus
compte de la situation actuelle au Suriname. Comme il n'était pas possible de
prédire quelle forme revêtirait la constitution, des membres du Comité ont estimé
que ce qu'ils pouvaient peut-être faire de plus utile serait de mettre en évidence
certaines questions que le comité constitué pour rédiger des projets d'amendement
3. la consti tution aurait intérêt à examiner du point de vue de l'application des
dispositions du Pacte. Il a été conseillé au Gouvernement du Suriname d'envisager
de créer un comité spécial qui étudierait les dispositions du Pacte pour l'aider
à s'acquitter au mieux des engagements contr~ctés par le Suriname en vertu du Pact
Le pays étant actuellement en pleine évolution, le Comité devrait être tenu
informé des difficultés rencontrées sur la voie de l'édification d'une nouvelle
société et de la manière dont elJ.es auront pu être résolues. Les membres du Comit'"
ont dit à ce propos qu'ils es~éraient être saisis ultérieurement d'un nouveau
rapport qui les renseignerait sur les mesures adoptées pour assurer le respect des
droits énoncés dans le Pacte dans le nouveau contexte politique du pays.

28L Il a été relevé que le Suriname était un pays très jeune, qui n'avait accédé
à l'indépendance qu'en 1975. En règle générale, les puissances coloniales ne
renonçaient à leurs colonies qu'avec difficulté et s'efforçaient de continuer par
différents moyens à exercer sur elles une certaine influence. C'était un fait dont
il fallait tenir compte ~our apprécier la situation des droits de l'homme au Suri
Pour certains membres du Comité, il fallait espérer que le Suriname avait pris
~onscience du f9.it que, même si le degré de dévelùppement ou de sO'!1s-développement
d'un pays exerce nécessairement un effet sur la jouissance des droits de
l'homme, certains droits de l'homme fondamentaux établis comme tels dans le Pacte
doivent obligatoirement être protégés et respectés en toutes circonstances, d'autan
que les dérogations autorisées au titre de l'article 4 du Pacte sont assujetties à
des limitations strictes et parfaitement définies.

282. Le rapport indiquant qu'en vertu du système juridique surinamais, un accord
international n'a pas immédiatement force de loi, que la législation surinamaise,
dans le domaine visé par l'accord international en question, est harmonisée avec
ledit accord, et que les dispositions de la loi ne sont pas applicables pour le cas
où cette application est incompatible avec des dispositions de traités auxquels
le Suriname est partie, des membres du Comité ont demandé quel était le statut exac
du Pacte dans le droit surinamais actuel et si un particulier qui estimerait que le
droits qui lui sont conférés par le Pacte ont été lésés peut invoquer les dispo
sitions mêmes du Pacte devant les juridictions internes et, si tel n'était pas
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le cas, quels recours lui sont ouverts à cet égard. On a également demandé Sl laCour constitutionnelle dont il est fait état dm1S la Constitution avait jamaisexisté et, dans l'affirmative, sur quelles affaires elle avait été appelée àstatuer;s'il ~xiBtait toujours des tribunaux administratifs et, dans l'affirmative,quelle en était la competence; si le pouvoir judiciaire était compétent dans lesconflits opposant les particuliers et IfEtat en matière civile et pénale; si unjuge aurait toujours le droit, prescrit dans la Constitution, à l'occasion d'uneaffaire dont il aurait eté saisi, de déclarer illégale l'application d'une loi quise révélerait contraire aux dispositions de l'article premier de la Constitutio~'et quelles étaient les garanties constitutionnelles dont les Surinamais pouvaienttoujours se prévaloir. -

283. S'agissant de l'article 3 du Pacte, des membres du Comité ont constaté avecsatisfaction que le nouveau gouvernement s'était engagé à assurer la pJeineégalité des hommes et des femmes. La Constitution interdisait toute discriminationfondée sur le sexe, mais cela ne rendait apparemment pas vraiment compte de lasituation des femmes qui, au Suriname, était encore inférieure à celle des hommes.Les membres du Comité ont exprimé l'espoir que le Suriname serait à même de prendreles mesures voulues pour garantir aux femmes la parfaite égalité avec les hommes .
284. S'agissant de l'article 4 du Pacte, des membres du Comité ont demandé si leParlement surinamais avait approuvé le maintien de l'état d'urgence régnant depuispeu dans le pays. Des précisions ont été demandées sur le décret du 20 mai 1980,aux termes duquel il semblait que le gouvernement était investi de pouvoirslégislatifs extraordinaires l'habilitant à déroger à la Constitution, mais selonlequel aussi le gouvernement n'était pas autorisé à promulguer des décrets ourègles affectant les droits fondamentaux. En particulier, le représentant duSuriname a été prié de confirmer que ce décret ne portait atteinte à aucune desdispositions des articles 6 à 27 du Pacte, et notamment pas aux droits définisdans ses articles 18, 19, 21 et 22. Il a été également prié d'ifidiquer, parmiles dispositions constitutionnelles celles qui avaient été suspendues à la suitedu coup d'Etat.

285. En ce qui concerne l'article 6 du Pacte, il a été demandé des précisions surles mesures prises pour donner suite au plan d'assurance-santé pour lesfonctionnaires et les économiquement faibles que le gouvernement s'était engagéà adopter dans sa déclaration du 1er mai 1980. Des membres du Comité ont notéavec satisfaction que la peine de mort n' avai t plus été appliquée au Suriname depuistrès longtemps. Toutefois, il a aussi été demandé si le Suriname avait envisaged'abolir la peine capitale. Il a également été demande des precisions sur les "crimesgraves" qu'il était prévu de sanctionner par la peine capitale. La loi interdisantd'executer la peine capitale contre une femme enceinte, il a été demande si la peinepouvait être exécutee après l'accouchement.

286. Au sujet des articles 7 et 10 du Pacte, on a constaté que le rapport étaitpresque muet sur les mécanismes mis en place pour faire respecter les dispositionsdu Pacte relatives à la torture ct autres traitements inhumains et à l'obligationde respecter la dignité de la personne humaine, même g~and l'intéressé est privéde sa liberte à raison d'un délit qu'il peut avoir commis. Il a également étédemande ce qu'il en etait actuellement à cet égard et si des poursuites pouvaientêtre engagées contre des membres de la police ou de l'administration penitentiairequi auraient abuse de leur autorité.
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290. ~n ce qui concerne l'article 22 du Pacte, des renseignements ont eté demandes
sur les mesures qui pourraient avoir été prises par le nouveau gouvernement au
sujet de la liberté d'association, s'agissant en particulier des libertés et des
droits syndicaux.

287. A propos de l'article 9 du Pacte, des membres du Comite ont constaté avec
inquiétude que la période de détention provisoire ou préventive précédant la
comparuti on devant un tribunal dont il était fait état dans le rapport était fort
longue, et ils ont deman.dé quelle .' tai t la situation actuelle et s'il existait
au Suriname une procédure quelconque de mise en liberté EOUS caution.

289. Au sujet de l' arti cIe 19 du Pacte, des membres du Comité ont demandé des
précisions sur les indications donnees par le gouvernement dans sa déclaration du
1er mai 1980, d'après lesquelles la presse et les moyens d'information auraient un
rôle important à jouer dans le renouveau du pays, et selon lesquelles aussi le
gouvernement estimait indispensable d'introduire dans la pre~se surinamaise un certain
degré d'organisation conforme aux normes nationales. Le gouvernement avait-il pour
dessein de donner à toutes les classes sociales la possibilité de s'exprimer par
l'intermédiaire des moyens d'information de masse? Il a aussi été demande si les
organes d'information étaient désormais soumis à la censure et, dans l'affirmative,
pour combien de temps il était prevu de maintenir celle-ci en vigueur.

291. A propos des articles 23 et 24 du Pacte, on a noté que, d'après la déclaration
du gouvernement en da.te du 1er mai 1980, la femme mariee n'avait pas jusqu'à
présent les mêmes droits que son mari, ~ui pouvait facilement la repudier. Des
precisions ont éte demandées sur les mesures que le gouvernement envisageait de
prendre pour remedier à cet etat de choses. On aegalement posé la question de
savoir qui etait consideré comme chef de famille, le mari, la femme, ou les deux
parents en même temps. Une femme avait-elle le droit ,à partir d'un certain nombre
d'enfants, d'interrompre une grossesse sans commettre un délit? Des renseignements
ont été demandes sur la 'situation juridique des enfants "naturels" par rapport à

288. S'agissant de l'article 14 en liaison avec le paragraphe 3 de l'article 2 du
Pacte, des membres du Comité ont constaté que, dans sa déclaration du 1er mai 1980,
le gouvernement prévoyait de constituer des juridictions spéciales afin de poursuivre
les membres de l'administration précédente coupables de corruption, et ils ont
demandé pour quelles raisons particulières le gouvernement avait décidé que la
procédure judiciaire normale n'était pas appropriée en l'espèce; ils ont demanaé
aussi si le gouvernement avait l'intention de confier à un même organe le soin de
l'enquête et du jugement et, dans l' affirmative, si les accusés continueraient de
bénéficier des garanties de justice qui leur sont reconnues devant les juridictions
normales. A ce propos, il a été demandé si les mesures envisagées pour ces
juridictions d'exception étaient en fait des dérogations à l'article 4 du Pacte et,
dans l'affirmative, si le gouvernement envisageait de respecter les dispositions
impératives et précit1es de l'article 4 du Pacte. S'agissant du pouvoir judiciaire,
il a eté demandé qui nommait les juges, dans quelles conditions s quelles étaient
leurs qualifications, quelle était la duree de leur mandat et comment le gouvernement
garantissait leur indépendance.. Se référa1:lt à un article de la Constitution qui
stipule que tout citoyen surinamais peut bénéficier de l'assistance judiciaire,
un membre du Comite a demande s'il existait une loi traitant spécifiquement de
cette question.
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celle des enfants légitimes. Un enfant naturel pouvait-il obtenir une reconnaissancede paternité? Avait-il le droit d'hériter et, dans l'affirmative, ce droitdifférait-il de celui des enfants légitimes? La Constitution stipulant que lesenfants "acquièrent à leur naissance la nationalité de leurs parents";; que seproduisait-il dans le cas d'un mariage mixte? L'enfant prenait-il alors lanationalité du père seulement, ce qui supposerait une certaine discrimination àl'encontre des droits de la mère?

292. En ce qui concerne l'article 25 du Pacte, des précisions ont été demandées àpropos de la déclaration du représentant qui, en présentant le rapport, avait ditque le gouvernement n'avait l'intention d'organiser d'élections que s'il avait"l'absolue conviction" qu'il serait absolument impossible pour le pays de revenirà la situation antérieure au 25 février 1980. On a fait observer que, comme ilétait impossible de garantir sans réserve que cette condition serait remplie, laseule conclusion possible était que les élec~ions allaient être indéfinimentrenvoyées à une date ultérieure. On a fait observer aussi que le gouvernement avaitl'intention de promulguer une nouvelle législation sur les partis politiques, et ona demandé à quels égards cette nouvelle législation visait à limiter la liberté decréer des partis politiques jans le pays.

293. A propos de l' arti cIe 27 du Pacte, des membres du Comité ont demandé quellesétaient les minorités ethniques, si elles étaient protégées par une législationparticulière, quelles étaient les dispositions que le nouveau gouvernement avaitl'intention de prendre pour permettre aux minorités de préserver leur identitéculturelle tout en participant à la vie politique du pays sur un pied d'égalité avecle reste de la population, et de quelle manière étaient traitées les revendicationstouchant la prop:dété foncière. Etant donné que le Suriname se composait dediverses entités de culture différente, 11 fallait espérer que, conformément auxdispositions des articles 26 et 27 du Pacte, le gouvernement actuel déciderait dene pas se laisser influencer par des considérations d'ordre racial lorsqu'il mettraiten oeuvre sa politique.

294. Répondant à des questions posées par les mE'lnbres du Comité, le représentant duSuriname a fourni des précisions complémentaires sur la situation juridique auSuriname depuis le coup d'Etat du 25 février 1980. Il a déclaré que le 14 juin 1980le Conseil mi litaire avait remis au pouvoir des autorités judiciaires civiles toutesles personnes qu'il avait fait garder en détention préventive, sans excepter cellesqui auraient participé à un contre-coup d'Etat. Les autorités civi~es avaient uséde clémence à l'égard àe ces personnes qui, pendant leur détention, avaient étémaltrai tées et même parfois torturées par les militaires. La plupart de ces détenusétaient maintenant en liberté. Ceux qui étaient passés en jugement avaient étécondamnés à des peines plus légères que d'ordinaire en raison des épreuves qu'ilsavaient déjà subies. En vertu de la loi d'amnistie adoptée par le Parlement, iln'était pas possible de traduire des militaires en justice pour des actes commispendant la période du 25 février au 15 mars 1980, pendant laquelle l'armée détenaittous les pouvoirs. Il a été établi que les personnes gardées en détentionpreventive par les militaires sous l'inculpation de corruption n'avaient pas subi desévices durant leur incarcération et que la seule mesure injuste dont elles avaienteu à souffrir avait été la privation arbitraire de liberté.
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295. Le rep~ésentant a dit que la Cour constitutionnelle n'était pas encore entrée
en fonctions et il a précisé que cette situetion était due à ce que le Parlement
nt 8.79.it pas desir,né les personnes qui 1 'y représenteraient, alors que les autres
t:lem0res 9.vaient été nommés et il y avait quelque temps déjà. :a a souligné qu'il
existait toujours une procedure permettant de vérifier que la législation était
bien conforme à la partie l de la Constitu~ion. Avant d'entrer en viôueur, toute
loi devait être soumise à l'Attorney General, qui formulait ses observations, et,
si le Président n'approuvait pas une loi, il pouvait refuser son approbation,
indispensable à la mise en vigueur de toute loi. En ce qui concerne le droit d'un
individu d'arguer que telle disposition d'une loi est contraire à une ou plusieurs
dispositions de la partie l de la Constitution, le juge pouvait décider que ladite
loi n'était pas applicable au cas d'espèce.

296. En réponse à des questions posées à propos de l'article 3 du Pacte, le
représentant a déclaré qu'au Suriname les femmes avaient le droit d'exercer n'importe
quelle profession et qu'une femme exerçait déjà les fonctions de recteur d'universite.
Il existait évidemment des emplois mal rémunérés qui étaient la plupart du temps
occupés par des femmes mais, si un homme souhaitait en occuper un, il percevrait le
même salaire qu'une femme.
,

297. A propos de l'article 4 du Pacte, le représentant du Suriname a fait observer
que ni l'état d'urgence, ni l'état de siège n'avaient été proclamés dans le pays,
bien qu'un état d'urgence de facto ait exj~té pendant un ou deux mois après le
coup d'Etat. En ce qui concernait la loi d'autorisation du 20 mai 1980, il a
souligné que c'était une loi au sens strict du terme, puisqu'elle avait été
approuvée et même modifiée par le Parlement. Cette loi permettait au gouvernement
de prendre des mesures extraordinaires d'ordre législatif pour mener à bien le
pr('[~ramme exposé dans la déclaration du gouvernement en date du 1er mai 1980. En
vertu de ce texte, les pouvoirs délégués au gouvernement étaient assujettis à
certaines restrictions : le ~ouvernement ne pouvait pas prendre de mesures affectant
les droits fondamentaux énoncés dans la partie l de la Constitution. Le régime des
pouvoirs spéciaux prendrait fin le jour où le nouveau Parlement se réunirait.
Le representant a également déclaré que le pouvoir institué par la loi d'autorisation,
qui permettait au gouvernement de modifier ou de suspendre temporairement par
décret les lois en vigueur, n'avait pas encore eté utilisé et que le Parlement
pouvait, à n'importe quel moment, abroger cette délégation de pouvoir accordée
au gouvernement. Il a insisté sur le fait que la loi d'autorisation n'avait d'autre
objet que de permettre au gouvernement d'accomplir une tâche énorme dans des
circonstances très difficiles, et qu'elle avait été votée par le Parlement à
l'unanimite.

298. A propos de l'article 6 du Pacte, le représentant a déclaré que les soins de
santé au Suriname étaient excellents, que le taux de mortalité infantile n'était
que de 5 à la p. 100 et que les principales maladies étaient maîtrisées. Il a
réitéré que, comme il était dit dans le rapport, la peine de mort n'avait pas été
appliquée' dans le pays depuis plus de cinquante ans, et il ne pensait pas qu'elle le
serait jamais à nouveau. La raison pour laquelle le code de procedure penale faisait
état d'~!e procedure relative à l'execution de la peine' capitale était que certains
membres du Parlement, considerant que la peine de mort avait un pouvoir dissuasif,
n' avai ent pas voulu l'abolir. Conformement à la loi, la peine de mort ne pouvait
être prononcee qu'en cas d'assassinat, d'homicide assorti de circonstances
aggravantes ou de piraterie.
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299. Répondant à des questions posées à propos des articles 7 et 10, le représentant
a informé le Comité que l'Attorney General et la Cour suprême veillaient soigneu
sement à ce que les individus soient traités humainement, et que dans certains cas
des agents de la police et de l'administration pénitentiaire avaient été révoqués et
traduits en justice pour cause de sévices exercés sur des détenus.

300. A propos de l'article 9 du Pacte, il a fait observer que l'article du code de
procédure criminelle s'appliquant à la détention avait pour principal objet de
limiter la durée pendant laquelle un individu pouvait être gardé en détention
préventive. Cependant, il existait un certain nombre de mesures automatiques de
sauvegarde qui empêchaient que l' individu soit maintenu en detention préventive
au-delà du laps de temps qu'exigeait l'instruction de son cas. Une détention d'une
durée supérieure à sept jours ne pouvait être ordonnée que par un juge, et
uniquement si le parquet apportait la preuve de la réalité du délit. Toutes les
décisions de détention de ce genre pouvaient faire l'objet d'un recours. La
garantie de l 'habeas corpus avait été renforcée par l'article 21 du code de procédure
criminelle, qui interdisait d'user de la violence pour obtenir les aveux d'un
suspect.

301. S'agissant de questions posées à propos de l'article 14 du Pacte, le
représentant du Suriname a déclaré que la magistrature n'avait été nuellement
affectée, que les juges avaient commencé à siéger trois jours seulement aurès le
coup d'Etat, et que les tribunaux avaient également compétence pour connaître
d'affaires administratives, ce qu'ils faisaient souvent. Les membres de la
Cour suprême, les juges ordinaires et l'Attorney General étaient nommés à vie.
Cinq snnées de formation étaient nécessaires pour devenir juge. En outre, les
candidats devaient subir un test psychiatrique, avoir un comportement irréprochable,
être licenciés ou docteurs en droit, et être âgés de trente ans au moins. Les juges
étaient nommes par le President de la République, sur recommandation de la
Cour suprême.

302. Répondant à des questions posées à propos de l'article 19 du Pacte, le
représentant du Suriname a fait observer qu'une certaine forme de réglementation
paraissait nécessaire en raison de la responsabilité de la presse à l'égard des
individus et de la communauté mais que, selon toute vraisemblance, la réforme
serait purement technique; il a ajouté que, réserve faite de la période allant du
25 février au 15 mai 1980, la presse et les moyens de communication de masse
n'avaient pas été soumis à la censure et que les dispositions pertinentes de la
Constitution interdisant toute restriction aux droits de l'homme et aux libertés
allant au-delà de ce que prescrivait la Constitution demeuraient valables et
continuaient d'être respectées, puisque la tradition au Suriname se fondait sur la
Théorie selon laquelle les droits de l'homme ne peuvent être restreints que pour des
rais ons d'ordre publi c et de moralité publiqu-=.

303. A propos de l'article 22 du Pacte, le représentant a informé le Comité que les
syndicats étaient à présent mieux organisés, qu'ils avaient leurs propres règlements,
qu'ils tenaient des réunions, et qu'ils jouissaient de tous les autres droits
syndicaux.

304. S~agissant des questions posées à propos des articles 23 et 24, il a déclaré
qu'une disposition du code civil toujours en vigueur refusait aux femmes mariées
le droit de gérer elles-mêmes leurs affaires, encore qu'en vertu du même code,

- 73 -



-
,
.
.

T
.

7
-
1

7
1

.
&

,
i
l
l
l
~
~
;
~
r
~
~
~
~
~
'
~
_

_
.

.'
.,

,'
''
'·

-ë
>'

1~
~b

tw
g!

)j
I)

f"
".

~,
~.

~.
,h

'.
!l

!l
.

.
"

h
'1

.v
l!

N
t4

JM
,.

lM
U

M
S

L
iX

llU
I

t
JI

.1
1

El
1

q
ft

[
;

'
1

,.

<J, fi

! t l

"! f f
..

';,..-
.-

,.
. 1

,

,/

-
....

,

.~
E <•

'.r:
,...

,.z-
'-f:.

~..
'6'

,_
.-
~

,-
c

"
-.

~,
:.,

~.
"

'"
i~

<.-
.("..

~
-

1:
'-A

//
'C

'
r

b
-

~
:

..
..

.
"
~

_
,

,~
t'":

'
~:
~

{~
Jo

},
.

'.
:

l(
~,

j
$
~

f
~

t;
(,

':.
,-

,..
.(;'

...
..

'
'"'

"
".

i.I
-,

.-
_

,1
"
.
~

•
..

-

'.
•

r-
~
.
~
:

~
'
r
'
.
/
~
~
:

~
(
,

('
~

~
:

i'
''
'

;'.
..

.f'
.-

~:
~

;t
'...

.
;

1,
;-

~"
:;.

r
"

~
.

:,..
;.:

~
<

.
r
;

~
~
,

,,
,
-
:
-
-

!
~
.
.

fO
i

_
.
.
;
,

,...
.

~~
.

.l',;
,..

,;
,

;,
:

,-
'

"JA
A

i
t$

"..1
..

.

,,
~

/
..

1"
-

J'
"

f
"

'
.
'

&
L

.
_

.
"
"

;
.
c
.
"
,
,
.
~

..
~
~

l
,y

..-
r

,
l'
,

...
..

<
;
~

~
;

,...
.

;...
.

1.
...

.
'.

~.
~

':l
,

~:
.(1

,
t:

.
"

;.,
i:

~
1

-'
<.

'<,
,,

/~
"

f.
'

1':
'

~'
1::

G'
1

h:
?'.

'0
'

::"
(,

•
;:

;
r..

:;:
~-
;,

"t
(.,

Go
.

1
,

:'
(.

fo
~

..
"·

m
.,

,
'
.

..
..

:
'
~

~..
.

"'
"J
~

P
,(

"
..

..
..

J
-
'

1
~

•
l'"

,
:1

.f.
r

,
.
A

.
.

.
.
.

..
.

,1:
"

.,/
".

,)
'r1

~
,_

.-
,..

.
S:,

....
'.

<!
;T
~

~
.I~

A
~

~J
r

n
,

,"
~
:
;

"',.
..

'v
..

Y
'

"
;,1

"
"

r"
"

:
J
"

t:
".;

:,J
"
.

('
:

'-
:

'"
,...

,"
i

/",
f;
~
~

{/
;

;~
'-

.1
t..=

"..
...
~

.''
t..

~:
r,.

~;
,

"'
)1

(
"
,

~
~
I

~
~
~

(.
.

'S
t

;~
.

"
<.

10
"

Ir
'!

~
r:;

;':
'.1

"
.<

f
',

7
-
,

,....
,.

r

Î"
"'.

.u,
ri

:
.
.
,
~
v
,
,
..

....
.

;::
.

<
:.

d
"!

O,
y

.
(v

c:
t

{
.,

,f
;'

~
:

'V
1<

,;:;
!li

,r
;"

r
!

,~
0

~l
J

1-"
';(.

'''
,

P;
If.

:::
~

'r
i

1,1
10

"
1'"

''1
)

,.
:::

;
<I

l
s:::

-"
t

1"
.

:.
"

(,
~.

'-
t
I
~
S

'-"1
"".'-

~.
'l
i1

''
1

J
,'

;{
''
:

{
I,

:;
$

',
;;

2
"
-

''
l'

~
:.:

'li
i"

;
"
.

iL
"

...
6ti

~
..

,
1'

,1
.

'..
J
.

r.
~

t:
~

fi
)

l
t ;

;
~

(f
i
~

!J,
;

11
)

~:
~

,..
t

~
:

t~.
..

~~
s::

l''
'~

'.1;
<:

çJ
..

ri
IV

~
1

;
h
~

:;
::

\t
;;

;
1

;
1>

1
~

IV
I~

:.
~

IV
.~

1/1
f"

'::
.

~
~

tf
j

J
~

1::
!)

j
Il

;-
:'

,
,.

.J
.
.
:
:
:

~
!l,

,...
.

;,1
,

,
~

,.,1
1

,,
1

~.
..

""
"

J"
.

'J
,

~_
.

s=
1"

··
l~
'

(1
J

;..
/;

1'"
1'
t
~

'ù
~:

,)
Il

,;
w

S
r

~
'

"
y
,
~

'/1
'11

f(1
t'.

i
!j

,
C<

'li
11

',
~

')
.(11

::;
Ih

{t,
t
~

\1
s:::

(1
J

'Ii
:::

~
~

~,
l'J

?;
(J

.,
•

C'1
f.

i.
..

..
.

.(f
i

{J
,

t:,
H

t-:;
.

(IJ
IL-

~
p

,
l·-

J
"'!

fJ
I

~:
:

'TJ
ft

,
th

~~
rli

~
~~

..
~~

'{
.
~

ri
l
i
;
~

$::
,r"

~V
'..

<
'1-

M
'

"
,

(/
,/

ft;
l

'
t·"

,~
.

C
ii

(}:
,

tX1
1-

"
li

)
li>

'-$
'l

',
ri

'
~

(r
.
~

f.
i.

f.
JJ

rJ
~

,...
··V

";
O

'
'r.

)
'.,)

fli
'1

1-
'

c
t'

C
l
~

C
l

"
C

(J
I

(J
,.

..
..

.
,.

,(
.

;.
...

.
a

'1
cv

IJ
':.

f:
~

r-:
(1

'
.

{<
.'.

~.
~~.

fJ
.

iD
~-;

,~
iTI

~.
.

l
1

j
i
Il

171
iC

',
IV

,
II

I
(J

)
:

II
I

1.
1

,
(i

;
1~

1
ftI

.
~
.

c1
Il,

()
t,

;
1..

'
!~

~
~
,

P
I

P
-'

rj
~

~
W

iT
I\

b
n

~
,

Ji
m

~
~

11
i

ft
)

,.•
I~

;.
'

li
0

P
Cl

)
IJ
.•

s:.
!]

)
III

1'1
1

"
'
I~

'
".

l"
11

en
,t

!-
'

ro
~:
l

P
I
·
'

"'
.

,,
1\

H
i

!]
)

1
•

rt
~

{'
J

en
~'

"
.
:

m
..1

'
li
l

0
0

'
Ci

l
t5

d
,'

"1
III

,l'
I"

'~
'

•
0

UJ
1

ro
d

1'"
f"

r.s
ct

'
c
t
~

...
.'

l
'

(I
l

u·
d

~
~J

tlJ
ro

.
ID

iI
'\

l
'

I·l
,

rp
(
)
:

'1
l

'I
I

I;
l

W
I:=l

,m
1
J
e
t
'.

;
I~

1"
"1

~"
111

~.;
0

r.·~·
~I

l.
l
'

m.
t'

/1
>11

1
"

@,
~:

l
P

I:=l
~

~4'l
')

r~
~'

Ci
l
(~
~.

~
•

'0
~

•
•

P
('

.1
"

\,j
"
"

Ii
I~

l.
0

'.1
l~

fi
0

.~
..

~
rP'

li
'

1
1,

,'
~;j

..:
...

.
1-1

'
Il

,'
\

()
,
I
l

1
\)

0
~

-
'~.

H;.
"

t~
fil

~.
~.

,.:
,

(.:
l

ct
.~

l:1
d

'
.H

(Il
0

~:
ï"

ct
p

,
ci

'
'1

'c
l

(C
l
~

V
l

...
..

':l
(l

i
."

"
1;

--'
:':1

\
,

il'
1\\

.
,
,
:
:
:
)

11
1

ro
~,

~
l

j
~

..
..

~
0

'
0

~
t\l

~
p

.
1'-

"
t·

,
;.

J.
ç...

~t
l'

,'Il
~

'1
0
~

1
\'11

".:
~

..
;.

.t
.

i\.'
p

.
t"

n
;.

.t
.

t
't

.
"

rt
.

;.r.
,.

'.

h~
:,

l~
',

li
i/

I'
i

(JJ
}~
'

r:,
F

,
Il

II
i

Ii
i

i!
(:1

...
.,

j'
"

C'1
le.

lf
l

r: (
~PI if
l~

1
:1

~
d

l!1
i,h

)
~.

~l
H

j
,l,

II
"

{II
Q

'
Ir

(~
,,:

(
"

,(
li

I:'
~

hl
.l

~
J

ft.
j

Ii'
;~

rIi
1

.!
r"

)
~'"

'f,
;11

1
ri

'1.
II
~ h
,

,
'

Il
J.

,
,II

I
'tr,

,'1
(f

,
h-

l
;1

/.

-~'
?

·i"
~-

'r
'

~~
;~

:~
.~,

:~
~~

.4~':
:

....
'

-;
"1

,
!
"
,
'

l'
,.

"'
•.

"
".

.
'"

..
'0

-{
of

,'
--r

l
~
.
.
.
.
.

t
"

,,4
~

';
,

l'
~

.,"
:'

':
:.

f'
~i

..
,"

:
:
.

;.~
\

1,
'1

1
;'-

'
.
;

_~

~,
.!'l

J
~

f'
:z:

~~
.

;:
;"

:'.'
~.~.

',;-
;

1,
'

~~
~f,

:,t
~:
:f:

;il
t;:

~~
~.~

")'f
;~

~
,;

;,
:"

~
~

~
~

f
·
:

~
~

~
~

~.
~~

;
/1

.
/)

<"
fi

.,
,.

(:
1

,0
>

~
~

~
~

1
)

~
~

~
).:

Ù
:
'.

(
}
,
.

1.•
j

-t
,:

~.
'V

f)
~

,.
.'

J
'

"
,'"

~"
~'

0
tJ

~
~

tt
,;

i
(i-

jI
~

l'
;

li
.

,'
l>

'
~
.

J'"
"

~
J

f)
~

'i
I~

t
~

..~
,O

f.
1

J
-
J
!

;.
~

l
"

i~
'"

~.
::

i-'
>G

,"
..~

~'
,

/<
i,

J,
~~

:#
f
j

(
,

1
"
'
1

..
..

r+
/

'\
<
~

1"
;)

J,J
i
~

~

I~
·

*f,
f'

J
i

,
(
f
;

'
:
,
~
:

~:
,

<:
~

~i
~;

,t
;

t:
'

'i-
'

;1
)

~
'

,
'(

;
if

:
~

'l
I

1-
:

~
:

;.
"

i:"
r

1
ft

~
J'

!,
;
~
;
:
5

r
~

.l
'~

).
'~

{J
'.

<
('

;
'~

I
.r:

.t
~J

'
(
.
;
:
.

1
)

IJ
~

<
'

4,
fi

;
'.

"
~
:

r.
'l,

:.
1-

"
"
"
;
,
,
,

:i;
;~
,

"'1
'f

!
,

~t
fU

Ij
l

~t
t·

.1'
"1

~~
11

.
')

(
il

1;:1
4:

.
~"_

~
i'
J

1.:
1

"
h

'
(l

ll
i)

I~
'i;

;
',.

Jt
~

.et
1"

~..
'.',

l!
;

j~
'

.
J-l

-')
:',

1-
"

j'
"

1.
,

4';
.Il

;
'"

'''
'

4"
f!:

~
Ir

'i
l

?
''''-,

:
W

'Ih
_

(:
':"

..:
;J

~
~
~
.

,J
'T

';
.1"

..;'
'J"

.11
,

~)
,

~,
It-

i
1·

'1
i·

J
<t

.g
j.

r~
A

~
'W

"
Û

"
ft,

!
:

1

,m
ll"

::S
'14

l'
.

'14
l!l

li"
il
)

1<1
,;;

YI
:;

1<
'

J.!
tJ

,
,\

/1
+

,
'J

i
..

)
il

l
,(

Il
1

,<
;

'l
i

Il
,

W
':'i

l'
I

....
"

il,
"1

,
((

1
1
~
~
!
t
1

1.
J

l~
,.
.

It
l ,

J'
of

rh
f
t
J
·
.
:
J

"t,
}

,
t.-.:

.
,,
~j

Il
t)

Il
)

lJ
ft

}
1
~

'i-
'1

!:
~'

fh
t

J
f!-

(H
I1

=-
;

IJ
)

1
.'

l
!

,~
..

J
(J

'i
"
,

fi!
,.:s

"
th

r
i

;.
~

i
1.

,h
;

4;
I}

,l}
j~

)
"

.i
l;

l't,
'1.

;.
~'.L

.'
f
i

ct:
li,

".
;

:.
;

,"
If

l
lJ

j
:

c
t

li:
1'.

.
,

.
,-

,
Il

,
~

(,O
l~

q)
1-

'
lt"

if.
i!1

f;,
"

A'
,

I<
!

l"
ç,

(,
4;

'I
ii
,,

)
'l
'

1~
\-

"
V'

<4
'

r:
Jri

.."
.'"

Jr
"

Il
;

'(
~1

fJ;
J.
~

,
;

;/
J
I"

~1
.'

Jf.
i

flJ
,1/

,
'(;

1
10

'
l'"

I·P
i}

)
'i

"'
/

li,
i....

rh
,t

Il,
/T

l
,'

)
l'
lI

t;
i!J

!JI
"'

,
!.

..
a.,

1;
~:

f'
{J

,
lU

IJ
i

"
',

'J.
l

'
ft

/"
.

,"
(1

l'
~:

:
1'

1.
{l

i
1;

'
:..

-
Il

)
il
'

III
'If

f.,
,~
:

C.
.

'J'
c
l

'l,
..:

IIJ
.

;i
~n

r..
.

(j
,

IJ
0

(l
i

h
''

Il:
!"

'"
i'
l

,H
I

rD
'{

li
;r

l~
j

·th
j

,
~

H
I

(t
(I

i
")

1
,..

,
'l,

1'"
tq

1.'
1

~"
',

IIJ
'"\

c:.
'r

j
h

'
I~

,I
l

j,"
:'1

!J
'

It
l

1/.
>:"

/
1<

)
tJ

~~
:(
JI

(j
~j

,{I
t

;,
,'

}
0

1
(
j

rt
'

1
\
;

J.
~'

il
t~

!-,
t,.

l.
''R:

-th
f
i

rü
(7

J
1
~

1"
~I
J

't
J

if
)

•
c
l

,{r,
f;:

':
:J

1::
IIr

(J
}
~
.

l'Z
It-

If,
i
'

l,
I
f!

f;
~
b

f
'

•1
1"

l~
t"

II
I

i:'
1

",
,Il

';
II

I
I
j

if,
11

,;
l.

t
Il

)
(.

;,
l
~

(,1
Î~
,I
i.

'Z
l,"

J,!
Il,

"
J

1,"
'<:

J
r~

m
f;:

fl
(Ii

,f
i.

i"
J
"

l~
G

d
'

r
•

11
\

f,3
ÎJ

,
lT

i·
li

~
l'
I
ii

't
J

Ii
i

,ri
13

,..
"

}~
('1

l"
~

Jt..
;

1.
";

1
j

Vi
I.:·t

ü
'Il

:~
tO

1*.
,1

(}
1-1

~...
~

,Ï
1

'"
Il

.
;
,

fli
r:

,~
'1

ri
fl

If,
IIJ

~"

li~
'V

(f
~

;;
'

~p
L1

<~
I~

tri
f/i

lU
..4

.'
Ci

:1
""'

I
l

H
~

.
t,

~
t;

·
Jt

;
W

"·

l'
.'

.
t

t
_
3
~

rli
:..~

,..
.,

".J
.

'l,
~t

.
l'

~
If

l
IN

:l
,l'l'

,
Il

.
d

i
!
'

(f
t

l"
<1

'
LI

m
II

I
1.

d
0

1"
rp

l~
Cf)

cr.
,

11
,~

li
l:l

..
l
'

III
,J:

}
F

Cf!
I
ll
'

1,
"

l'I!
d

d
fi

U
'

l:l
1

j
,

fil
,t

.
P

li
)

r-:
'I

J
!i

1
I
f
,!

l
fil

fil
III

1
,'

'1
Ill

'.
fi

l
III

...
.
~

,~
'

'1
Il

l
'

m
'1'

'U
!l

l
(0

l'~
,;

,
U

!J
j

fli
'0

t~
.IV

III
1t1

1\1
li

fil
1,

'
1,

;,
d

rD
(

fi
...

'<:l
'-l'

...,
i

J
en

<l
(~
\

III
p..

I"
'.+

'"
TIll

f.ll.
Il .1

1
0

[,
'1

Id
.

pli
ln

'.
"

III
Ii

i
il

.,
rJl

'
l
'
l

fJ
(f

l,
f:l

Cl
l
'
a

.J
.

fil
Il

~,
III

l''
'

P
rIl

~
r
"

ci
l!l

g
'd

~
'h'.5

~.I
p'.J

~f
lll.~.

fpJ
l'
,,

'
P.

l:
~i.

b.:
f-

li
r.\l

f~.
~,

l
(
j
'

...
'

I~
,
~

'I
:l

rJ
)'

fll
n

fil
1"1

hl
~

'1
,
.

·t
,

d
'

'
l
'

1
1
'
.

r:l
Il

,
U

l
n

9d
'

'r
i'

,
i

~.
,~1

~l
~

ri.
~.,

rI
11

n
(.

~
j
'
P

H
'

[
"
"
.

11
P

.••
~
.
J
.
F
1

l'
''
R

,.
.

,I-
l
~

iU
m'"

,
1·

,
~

il
fI

'r
j

Ij
R

.
t'

1'
\'"

1
·

1
,·

·1

(I
l

.
fil

t
m'

Ir~
,.1

d
'.

.~
~

\j
hl

~.
ln

ru
ln

"1
ïI

l;~-
l]l

I:~
~,
m,

.~.
'

.
.

1
11

!li
t'J

li)

b
'"

fl>
I-

i

lI
,

~l
!;
~
;

r-!
j

(l
, ,,,

'l
'

N
i

f')
.,..

:
1\

':
"

A
,

4;
f·::

(i:
\

,/
t,

[;"
,

'fi
',''

''f
Il

<
.

-,
j,

,:r
}'

-
"!,,

'.
.,'

;
.

'[C
,

.;
'

;~
J<

.51
l',

~
'

+-
.
~

"
.

)

,
~

.fo
r,'

,~
.d

;
1,

-.
',.

,
.l'

'4 ,if
;

-r'
~...

,
J,;:

'.
l'

).
f!

+
-,

it
'

,"
~,

,~

'1
r .,

".
l..

,,
t

'
.,
~l

·,
f.

,
,':

't'
r

,~
t

;
.

,.
!,

~'
j

44
j

~!
~

f:
'

:P-
'

',.
Ji.

.4j
.l.;

'.J
'li

i.:
,

;,
~I

t_
;'

.'"
~.
~

~
'
I
'

',1
~:

:
,.

,.
,

'!
,"

~
~

,{
{
i

II
(,:

'1.
;1

,
~
l

l'
il

,:
,

t~
)

j-
1

1
:4

1
1

}l
!h

'
·H

I
!.

i,,"
,

,'
/

1
i'

Il
h:

h
j.
~'

li
~~

J
Jo

,
.

II
I

".
"

""
,l"

',
.w

,t
.!

19
,

,J
'

fi,
"
~

:li
''

i,
i

,tl
1

11/
,

,I
r'

ii
ll

1/"
,~
',

.I
Ii

'
:;.1

1
,

Ir.
.:

\r.:
,ft

'
l

,.
~.

<i
,.,

r4
:

'.<
Ii

".'
1

:"
1

,0
F

t,-
trJ

,l'
j,

1.
1

:
'1

lil
I
;
,
I
~

',
J

l,
)

,

,
,~
I

,"
.'

J
li

JI
:

1
"

;,
t

)
h

'
(\'

1.
,q,.

\j
.~

l
~j

il
b

r/,
1

I J

{i
l

Li
'.
.;

II
I

fi'
fii

'
1

"
'
"

,C'
t~'

t7P
'r

I,
~~~

;:~
;,ji

'\.';
'!

\~1.'
.I

;J
~;

f;
'.

·1
JJ

..'
:!f

i<
.

1
~I'

,
j

,~
~

,
.
,

1/
',

1(
,

[i
'

;;'.
'

'..I!:.
1(

,
(~

(f
;

h'
(1

l:
;l

!f
l

h
i

"
,
q

i
'
;
i
'
~

Ii
i

l,'
f;

(f.
i\1

,f
,

t:;
/~

~ï
:

l'"
l"

'1
l'

f!
j.

l4
(/

l
~

L
'

F
r.

,
Ifi

,"
11'

iJ
i

il)
f~

~l>
(~

I
l,

".
"

~
'1

H
('

1

Il'
If

l
/;î

"
l

'
l~

r,
1

1
1

),
l
~

l
'

l,
.

If,
Tf!

p
,

(J
,

'i
J

'
'

(L
',

lr1
Il

,1
l'
l,

/fi
III

ir
11

C
i

,..
..

m
,~

'~.
'r,J

(1
'

I~
.

li
'

il
fr,

}1
f;

d
~i

.•
PI

ft
ir

),
CP

11
>,

"
.~

.
iii

t1>
l
'

·1

1
"

l'
t

m....
~Il

JI'
~~

Il
,
;

III
l"

1"
l'
.'

'"
[ll

~
B

d
'
l
"
~

pi
p.

\li
hl

d
~

rU
'·

." "j
.1

j
'l

i
'~



"
·'

L
Q

'J
,:

f'
,

,~
"f

;}
'

""
,:1

',
3

',
...

,
;r

.,
'

'~
l'
+

Q
n

,
J.

':

!;1
1f

~
;
~
(
,

:?} j~
'

.j.
•
.
~

...
"..

...
"

....:
...

;""
-,.

:
~
;

:.1
"
>
"
,
~
'
I
.
,
L
J
'

-,
"'

4
-.

7.
<'

01·
d

-
.:L

.''
:.t

,..
..'

':
"'

~"
.:t

J
"
1

~f
'"

;
j

'"
~
'
D

':'
.

'-"
.",

."
'Y

:i
'

1
J
':

;.
-

'.
7

,'
~

~
'
_
>
,
1
'
l

l
'
l

i
••

,,
;

,'i
.l

':
.,

t·
·~

1
-
!
"
';

'4

"i
:'

1
,(

1
;!

'~
'.

'
l'

·
ft

/i
'.

'"
,

,4
/'

J,
.,

U
i

1
.t

"
...
";

..'
;
'

Ji
l

,}
iq

;,
~

'~
tl·

,f
,

!/.
-

'1
'

c~
1

"~
i-1

1{"
}

j
1

-t
Il

'!
{
I

h
:

~
;

/
,1

: 1
.\

):
.T

{I
."

.f
l

'11
11

"
'.

'1
}

.'.
·Ii;

}
tt

j
'-f

jJ
'.

'0
"il--

'
J.'

~
'~;

J
j{L

.'fi
;

r."
.'.

~·.
:

,l~
i

(i
'

''1
'

'I
/·

ft
'

1

fjiK
''

lli
J

l
,

.~
,

,
il
':

.
.

rl;
~;i

'1
ri

,"
~

~\
..

.r
1

~
l

,I
j,

lf
,

(P
r

~;'
t;

'ft;.
Jfl

1,1
)

A
/"

1.1
,".',

'4
!.

.If'.
~!;

,
Il

'
,

~

~[.I'.,
a,;

I;,.:.~
"."

{l
'

i1
it

fl

•j
.,

1;'
i·

J'I
;.;

.
I~

,1'1
(f

I,
.

r'
;:',

i
{·0

1
ï";

i1
iJ

'f
"
i

1
)

If
,

If,
ft

q&
'

·it
l'r

Î
,"

l
'

1"
ilp

~
I;

J
1"

,
'"

,
lt

r"
11,

'l,
((,

rît
fi

tri
,

rOi
"

,.,~f;.."
'..'..~

'.~
l.~"

1\-<
"

1
1

:'iT
l

I~
",

(
.

,
~
~

,
ri!

1""

f;l'
l'

.'f·\
iJ·

l~..~
"

:1J
f /i

f"
."

f,
q1

,F
'C

f'
, liS b c,

I..
u

f-.
lii

/-

l>i
'r

n.
~~.'

•.•.'
il.

l,
'.

liN
:·

:f
'~
"r
'

'/',

r;·f
·'·

li
t:

,
r"

l
'.
',

/
i
i

.+
f"

'''
$'

r~

..t-
;q

~"
fL

r::
:t.

'
c
-
'
~
"
'
J
p

J
.

.•.••
t

.''
'4

;
;3

li.
-1

-~
...:.

....
J
""

-
.>

">
'1

)"
(;

;'
"

~
d

'1
'

4
.,

.{
i!

:
1

-:
:1

"
.·~

-h
,.

1
,

,
l,

,!
-J

"
.j

il
1

"
J
I'

·te
'

,,f
f.·

..!J
!.
d.. JJ

i!'
·1

..
,....

...;,
'j,'J

;
,'j"

,::.,.
:~
-,
.~
<j

~1_
Â'

'U
.·

J.-
-

II
'

",U
I

'if
"I

Jf
"

.
h

:'.
~'j

",'
"l,

l,
.'''

if:
'
-
'
J
;
)
~
1

,jJ
J

.
,;

l,
'f

'
'r

1
!'

f"
q

.
,/

J.<
,,')

t,''',
''

,.!
J'~

'),
.b

),
1
J
;
~
f

.
'

~
l'
''
"

'i!
I

,.
'

_
.'

.r
,',

tl.
(,.

!.
~__

-
;.

.f
'

1
1

l'
.IV

'j
r"

}·'
l'1

/:
'4

}'
fh

,J"
~l
,

<
""

•
"

~l
:

1
.

'I
I

Il
,.',4

"
~
t

-f
il

~"
"
(
,
,

.'
rr,

tt
;

JI
,,,

';:
;1

if
r
,F

,
J:

t
fP
r~

!"_
-i~

'

Wl
'

r
,

1

J,
i

",!':
,:1"

r:-
-~

,;
'h

'
'/"

c
l'

,r
;r

fi,
t.

..
I:!r

rr"
..."

,ro
n

,·

1"
1

•
J'

S~Î/
;;

"
Il

r'
-

':"
'1

!
i

.'
!"

yi
'II

rJ
,

,
~:'

-I

1"
'

/!.i
-~

'1
,

i})
.~

m:
Il

'
,h

J
(f

I
',:

n,
lfI

"~
~"

f[
I
n

,)
t,

I'
}1

;J
'.

l'l',rt'~,
"~"~..'

1...
...'

·
hJ

")
".,

"
'4

1
[,

..
,

~I
ir

l.
"1

/
.

'.!1
r.1

.'
m.,

..
,

.tJ
1

"
.:

1"
~

1"
"

.
,(

Ii

J
fi:



-1lI•••r.LI,IiI'.".lt.,.L!!!I!",.I..I.....---...' ..._'-'"-_·"'-'_··~-"_·....'---....lIIQ"'",,"J,I!II,.,.6 !•••U I!lIIlI...lilIIl.!!IIJt!!llI!ll••SlIllllm!llb.-.JlI ..!II

~r~

,pir!&.i t. .
~ ~O1..

'oin.,

.rir~.amp--•

:r l.ui.
.nF.-rait

:?' .ieg

t:'Je'11 :=.

30fL U: Til'I'mit,!, t,uk.t. "ur),it T...r'ftit ù la mise en oeuvre ùu Pacte dans le système
jurirlirl1,l/' b/i[lv,r(~i,;, ~).t('Vrl/'!'; ::.ümtrea du Comi té ont noté que le Pacte t:l.vl:l.Î. t force
d(~ loi N' H(;{II{r1~, M, ~1'1F>' 1"':: GéJB rI.. ermflit avec la Constitution et d'autres lois
étairmt l'{;p,lr:~; t,,'U· ',/(/it-, j~$T..i::ul.t.ive, Guivant la même procédure que les conflits
entrr: l'l, r;'J/'lP;t.ltut,i'%1 t't d"!.'l+,rt:G diaponitions du droit national. Il apparaissait
donc 'luf: 1(- hl/..:t,t, :'::t,'l ~ r, i.r!17jl'l,0T'f.: au droit national hongrois et qu' il avai t un
statut ,ju!'i 1li (lU/~ ~'fx.i 'l'lIant il c';lui de la Constitution; on pouvait penser 'lu 'en
ca::; di: ';t,n.t'li t /:ntr/: lF: ~'~(;!:A Iê:t la lé~~i::;lation subsidiaire, des mesures seraient
pri3eo Vntr f.tliV'J'€·];' (:.t"ùl/~-d <';:11' cel'li-Ià. Des membres du Camité ont demandé des
renzeigne([J·nt:; :;uf'l/lé1t;ér~tai:c(.:f.: sur l'intérêt que la Hongrie avait vu dans l'incor
poratioi! du hlct~: au r6gif:''(; juridiq,ue ~ sur la fréquence avec laquelle le Pacte avait
été eff~ctiv~m~ilt inv0q~é dang la pratique et sur la manière dont les conflits
entre l~ ~act~ ~t l~s lois, en ~articulier sur des questions telles que la liberté
de la. pr(;~G~ c:t la IH.erté d'(:xpression, étaient réglés par voie législative.
D'autre~ ont ~e~~n1é ~i d~Z réunions et des conférences de juges, d'assesseurs et
d'a(mrini~trat~j~n ~JŒ~t ~ connaître d'affaires portant sur les droits de l'homme
et la lit~rtf: 1f:2 IJersennes, avaient été organi~ées pour débattre du sens fondamental
du Pacte. Gn a deK~dé aussi des renseignements sur la manière dont le Pacte avait
été promuleug et sur 1;::. publicité dont il faisait l'objet, notamment si le décret-loi
visé dans le rapp0rt contenait le texte complet du Pacte et quel genre de diffusion
avai t été donné ;;;. œlui-ci.

309. Le représen.tant de la Hongrie a répondu qu'outre les dispositions mentionnées
dans le rapport, -..iL dfcret du Conseil présidentiel - le décret No 24 de 1974 
réglementait pliE précisézent la publication des lois. En tout état de cause, le
texte de toute loi, tout décret ou toute décision gouvernementale se rapportant aux
droits des citoyens devait être publié au Journal officiel. Le Pacte avait été
publié au Journal officiel No 32 du 22 avril 1976, qu'0n pouvait acheter en librairie,
se procurer par aCOrlliE:'ment Olt èonsulter dans les bibliothèques publiques. On avait
publié également tiTI. re;:ueil d'instruments internationaux relatifs aux droits de
l' homme, à certains desquels la Hongrie n'était pas partie. Des recueils spéciaux
de textes législatifs, dont les traités internationaux, étaient publiés périodiquement.
Les instruments internationaux, y compris le Pacte, étaient donc accessibles au
public. Il était loisible à chacun d'invoquer les dispositions du Pacte, devant les
tribunaux et autres autorités, mais il était difficile de dire combien de fois le
Pacte amt été invoqué en justice. Le représentant de la Hongrie a fait observer
qUé si certaines dispositions du Pacte étaient en conflit avec le droit national,
celui-ci serait a1 -igrré sur le Pacte, car la codification du droit était un travail
ininterrompu en Eongrie et la législation était revue périodiquement. Un comité
spécial créé au !Ea!::ent de rélabroation du nouveau code pénal devait voir si les
dispositions du co±e étaient compatibles avec le Pacte, qui était partie intégrante
du droit national. hongrois. La compatibilité avec les dispositions de la
Constitution hon5Luise était assurée par les articles 19.3.1, 30.2 et 35.3 de la
Ccnstitution. Toutes les lois ou mesures qui contrevenaient aux dispositions du
Pacte ser--cient ahrc.gêes. En ou.tre,. plusieurs organismes étaient habilités à
signaler toute antinomie entre la législation interne et le Pacte; le ministère public
était ainsi chargé :non seulement de déférer les inculpés en justice, mais aussi
6:P étudier tous les projets de lois et de se prononcer sur leur conformité à la
l.égislation en v1g"-l€:\i1X et à la Constitution. L'article 64 de cette dernière
garantissait la liberté éte la presse; s'il existait une réglementation régissant les
aspects teclmii::]:ues ète: l& pttblication,. et si cette réglementation était examinée
périodiquement PJm· ..-c:ilt si elle n'allait pas à l'encontre des dispositions du Pacte,
jamais aucune Ol~-sr~is$t:.iQn ne s'était plainte d'avoir été empêchée de publier par
les autorités de l~::Rit~t.. Si un citoyen estimait que la législation interne était
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contraire aux dispositions du Pacte, il pouvait invoquer celui-ci par l'intermé
diaire de son représentant au Parlement ou en s'adressant au Conseil presidentiel,
au Conseil des ministres ou au ministère public. Ce droit avait été confirmé par
la loi No l de 1977 qui avait institué une procédure permettant aux citoyens de
porter plainte devant les autorités, qui étaient tenues d'en connaître.

310. Le point suivant concernait la liberté d'opinion politique et la non-discrimi
nation à cet égard. Evoquant les articles 2.3 et 3 de la Constitution hongroise,
aux termes desquels la classe dirigeante de la société était la classe ouvrière et
le parti marxiste léniniste de la classe ouvrière la force dirigeante de la société,
quelques membres du Comité ont demandé pour quelles raisons la classe ouvrière
bénéficiait d'une telle prééminence et la création d'aut~es partis politiques
n ' était pas autorisée. On a demandé aussi comment le Gouvernement hongrois
conciliait l'existence d'une hiérarchie de catégories au sein du corps social et
l'incorporation des dispositions du Pacte dans le droit national.

311. Le représentant de la Hongrie a fait observer que la Constitution hongroise
avait pour fondement la doctrine et les théories politiques propres à la Hongrie.
Dans tous les Etats du monde, il y avait une classe dirigeante, choisie par des
méthodes plus ou moins démocratiques, et cette classe restait le ~roupe dominant.
Ce qui était inscrit dans la Constitution, c'était le rôle dirigeant de la classe
ouvrière, qui exerçait le pouvoir de concert avec les autres classes. Mais cela
ne voulait pas dire que les autres classes faisaient l'objet d'une discrimination.
Il y avait aujourd'hui en Hongrie un parti politique, le parti des ouvriers
socialistes, qui était la force politique principale du pays. Néanmoins, la
structure politique de la Hongrie ne se réduisait pas à l'existence d'un seul parti
politique. Le Front patriotique du peuple, qui était non pas un parti mais un
vaste mouvement s'occupant de problèmes sociaux et politiques, jouait un rôle de
premier plan. Tout texte législatif important était étudié par des groupes que
le Front organisait et où toutes les catégories de la société, y compris l'Eglise,
étaient représentées. De ce fait, le Front patriotique du peuple donnait à des
personnes dont les idéologies et les croyances différaient l'occasion de se
rencontrer pour avoir des discussions ensemble, afin d'améliorer et de perfectionner
les principes démocratiques de la société hongroise. Revenant à l'article 2 de
la Constitution, le représentant de la Hongrie a souligné qu'il n'était fait aucune
discrimination entre les classes mentionnées dans cet article, lequel-, par
conséquent, n'allait pas à l'encontre des dispositions du Pacte. Toutes les classes
et toutes les catégories de la société étaient représentées au Parlement hongrois
où, du fait de la démocratisation de l'enseignement, le rapport du nombre des membres
des professions libérales au nombre des ouvriers était d'ailleurs supérieur à ce
qu'il était dans le pays entier.

312. Le point suivant portait sur la question de savoir si la loi n'accordait pas
un trai tt;ment différent aux citoyens et aux étrangers résidant légalement en
territoire hongrois. Evoquant le paragraphe l de l'article 2 du Pacte, et les
articles 17, 54.3, 63 et 66 de la Constitution hongroise, un membre du Comité a
demandé comment les dispositions de ce paragraphe, aux termes duquel les droits
garantis par le Pacte devaient s'appliquer à "tous les individus", étaient
compatibles avec le terme "citoyens" employé dans les articles en question de la
Constitution, et si les étrangers qui résidaient légalement en territoire honérois
avaient des droits égaux. Le même représentant a demandé comment le Gouvernement
hongrois conciliait la garantie du droit de la personne de choisir son idéologie,
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sous rés0rve des seules restrictions énoncé~s dans le Pacte, avec l'article 54.2de la Constitution hongroise, qui stipulait que l'exercice des droits civiquesdevait êtr~ conforme aux intérêts d~ la société socialiste. Cet article de laConsti tution accordait-il vraiment les mêmes droits à tous?

313. Le représentant de la Hongrie a répondu qu'en hongrois le mot "citoyen" étaitsynonyme de "être humain" ou "individu" et qu'on l'employait toujours dans lestextes juridiques. Il englobait tous les individus résidant en Hongrie, même lesapatrides, et son emploi n'empêchait donc personne de jouir des libertés et desdroits inscrits dans la Constitution et d'autres instruments juridiques. Quantaux non-ressortissants résidant sur le territoire hongrois, un décret gouvernementalfixait leurs conditions de séjour, analogues aux dispositions administratives quirégissaient la résidence des étrangers dans d'autres pays. En 1979, le Conseilprésidentiel avait adopté l'ordonnance No 13 relative au droit international privé,qui définissait la compétenee des tribunaux et précisait les conditions danslesquelles un jugement rendu par un tribunal étranger avait force de loi en Hongrie.Il existait en fait tout un ensemble de textes législatifs qui avaient trait auxdroits des étrangers vivant en Hongrie et définissaient les circonstances danslesquelles ceux-ci pouvaient être traduits devant un tribunal hongrois. Le représentant de la Hongrie a signalé, au sujet des articles 54 et 64 de la Constitution,qu'ils exprimaient simplement le fait qu'en Hongrie il existait une structure d'Etatde caractère socialiste et que la jouissance des droits civils et politique"s,notamment la liberté d'expression, la liberté de la presse et la liberté de réunion,était garantie conformément à la Constitution. Cette dernière et la législationhongroise parlaient d'ailleurs souvent de conformité à la légalité socialiste.La seule raison de l'emploi du mot "socialiste" dans ce contexte était que les loisdu pays étaient réellement au service des intérêts d'une société socialiste.
314. Au sujet de la liberté de pensée, de la liberté de religion et de la libertéd'expression, un membre du Comité s'est référé à l'article 268 du nouveau codepénal hongrois aux termes duquel quiconque, devant une nombreuse assemblée, auraitincité autrui à désobéir à des lois et à des règlements ou à ne pas se conformerà des mesures prescrites par une autorité administrative serait réputé avoir commisun délit. Selon lui, le fait que cela ait été public et non pas clandestin etsubversif rendait cette incitation assimilable au droit d'avoir une opinionpersonnelle. Evoquant le décret gouvernemental No 26/1959 relatif à la presse etl'article 4 du décret 21/1957 relatif aux institutions religieuses, le membre duComité en question a demandé ce qui se passait quand l'autorisation de publier etde diffuser des périodiques tardait à venir, de quelle manière les dispositions dudécret 26/1959 pouvaient être conciliées avec la liberté de la presse et, dans lecas où un parent voudrait que son enfant reçoive une instruction religieuse autreque celle qui était donnée dans les écoles, s'il devait obtenir l'autorisation del'Etat.

315. A la question relative à l'article 268 du nouveau code pénal, le représentantde la Hongrie a répondu qu'un citoyen avait le droit de critiquer ou de contesterla loi et d'en appeler à un organe législatif s'il considérait injustes certainesdispositions législatives. Mais, depuis l'entrée en vigueur du nouveau code, iln'y avait pas eu une seule affaire dans laquelle un citoyen avait été poursuivipour s'être trouvé en désaccord avec la loi. En ce qui concernait la liberté de lapresse, une autorisation préalable était exigée pour la publication de périodiques,
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l'encontre des dispositions du Pacte. Il y avait en Hongrie un nombre exception
nellement élevé de publications variées traitant de questions poli+:iques et de
la. vie de la société. En outre, l'autorisation de publier était accordée libé
ralement. Quant à la liberté d'instruction religieuse, les égliseS' et les autorités
avaient signé à la fin des années 50 certains accords qui découlaient de ce que
l'Etat fournissait une aide matérielle à diverses églises. L'Office cl'Etat pour les
affaires religieuses était chargé de veiller à l'application de ces accords, et
non de surveiller ou de contrôler les activi tés des églises, y compris l'instruc:tion
religieuse. Des personnes qualifiées pour donner une instruction religieuse étaient
nommées par l'intermédiaire des églises et l'Office d'Etat veillait seul~t à ce
que ces personnes possèdent les titres requis •

316. Au sujet de l'indépendance du pouvoir judiciaire, de la liberté et de la
sécurité de l'individu et des garanties de traitement équitable devant les
tribunaux, des membres du Comité ont rappelé qu'il était déclaré, dans le rapport,
que l'impartialité du pouvoir judiciaire et la protection des, droits civils en
Hongrie étaient garanties par les dispositions de la Constitution,. de la loi sur
les tribunaux et du code de procédure pénale. On a demandé des précisions à ce
sujet. Il a été demandé au représentant de la Hongrie vis-à-vis de qui ou de quelleS'
autorités les juges étaient indépendants:> comment ils étaient élu&, en quoi le
Conseil présidentiel était responsable de l'élection de tous les juges, et si
ceu..x-ci étaient élus en consultation avec d'autres organes professionnels ou
judiciaires.

317. Notant qu'aux termes de l'article 48 de la Constitution les juges élus PQU,vaien:t:
être révoqués pour un certain nombre de raiso.n.s définies par le Parlement, un membre
du Comité a demandé quelles étaient les circonstances pouvant entrainer la
révocation d'u..11. juge et si ces circonstances avaient été invoquées.

318. Au sujet des assesseurs, il a été demandé au représentant de la Hongrie qui ils
étaient et quelles étaient leurs qualifications, si le fait qu'ils soient élus
signifiait qu'ils exerçaient leurs fonctions à plein temps et s'ils étaient choisis
sur une liste de personnes établie à l'avance.

319. Au sujet des garanties judiciaires du droit à la liberté et à la sécurité de
la personne, visées à l'article 9 du Pacte, et du droit à l'égalité devant les
tribunaux, garanti par le Pacte, un membre du Comité a demandé si la loi pouvait
autoriser l'internement administratif, notamment l'internement de malades mentaux,
de vagabonds ou de jeunes délinquants, comment étaient appliquées les dispositions
de l'article 9, en particulier celles du paragraphe 5 disposant que quiconque avait
été arrêté ou détenu iJ~également devait être indemnisé, et si une personne accusée
d'infraction pénale et ne comprenant pas la langue employée au tribunal recevait
gratuit ement les servi ces d'un interprète.

320. En réponse à ces questions, le représentant de la Hongrie a expliqué. 'lue les
juges étaient élus par le Conseil présidentiel de la République populaire hongroise
suivant des modalités définies par une décision spéciale du Parlement et que leur
indépendance était garantie par la Constitution (article 48); ils aVaie~lt le droit
de donner une interpr~tation normative de la loi, ne pouvaiep.t être révoqués que par
le Conseil présidentiel si une commission de discipline cons_titué:e par celui-ci
établissait qu'ils avaient enfreint la loi, et avaient le droit de faire appe].contre
toute sanction disciplinaire devant la Cour suprême, l'organe judiciaire le plus
élevé.
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321. rlOU l'1rHj~I:HjtlU:r~ é·ti~·d.M'.I·t, eux, choisis par les conseils locaux et n'exerçaient
leurs toncti~§ qUê pendtint un mois, mais ce délai pouvait être prolongé si le
tribunal ~otimait q,u'il 'Y l':ivait encore du travail à faire. Quant à leurs qualifi
cations, on dmuu.tit li, (j{j{j (,f,§GeGgeUrs toutes les explications voulues sur la loi,
dont ilo d~vai~t (jompr§ndrê les dispositions.

322. Au sujet de l'intéTnêment eAministratif, en particulier l'internement des
malades mentaux et d~§ Jeunes délinquants, le représentant de la Hongrie a dit
qu'un malade mental ou un jeune ne pouvait être interné que s'il avait commis
un délit. Il existait une procédure suivant laquelle un tribunal pouvait entendre
une personne détenue dans un hôpital pour cause de maladie mentale surtout si elle
avait des doléances A formuler. Quand il s'agissait d'un mineur, la présence de
l'avocat de la défense, qui pouvait requérir la liùération du mineur, était
obligatoire. Le code pénal hongrois donnait des garanties suffisantes contre
l'arrestation arbitraire. Quand une personne était arrêtée, elle devait être
informee des motifa de son arrestation et des charges qui pesaient contre elle.
Le code de procédure pénale disposait que les frais d'assistance jud5ciaire étaient
à la charge de l'Etat et que la personne arrêtée bénéficiait des services d'inter
prète si elle ne comprenait la langue employée dans les tribunaux hongrois.

323. Au sujet de l'interdiction de la dis crimination, des membres du Comité ont
rappelé qu'aux termes du paragraphe 2 de l'article 61 de la Constitution hOJ;lgroise
la loi punissait sévèrement toute discrimination préjudiciable aux citoyens qui
était fondée sur le sexe, l'affiliation religieuse ou la nationalité. On a demandé
pourquoi il n'était pas question, dans cet article, de la discrimination pour raisons
politiques, qui était mentionnée dans le Pacte, et ce qu'on entendait par "discrimi
nation préjudiciable".

324. Au sujet des droits de l'individu à l'égard de la communauté visés à
l'article 69 de la Constitution, on a demandé pourquoi il était fait obligation a.u
citoyen hongrois de protéger les biens du peuple, de consolider la propriété
collective et d'accroître la force économique du pays, et quelles sanctions étaient
prises contre lui s' il manquait à cette obligation.

325. Rappelant les articles 19, 21 et 25 du Pacte, on a demandé s'il était concevable
en Hongrie que les gens puissent librement préconiser un changement ~ans l'orientation
socialiste de l'Etat, ou critiquer cette orientation, en vue de mettre en place une
forme différente ou nouvelle de gouvernement, et si par liberté d'expression on
entendait exclusivement ce qui était prévu par la loi, ou également ce que la. loi
ne prévoyait pas. Citant comme exemple de liberté d'expression, l'opposition au
déploiement d'armes de destruction massive, un membre du Comité a demandé si une
personne qui voudrait protester contre ce déploiement et faire campagne pour l'élimi
nation de ces armes pourrait publier une brochure où elle exposerait ses opinions
ou organiser une réunion, une manifestation ou une association, pour y faire adhérer.
S'agissant de la liberté de réunion, on a demandé s'il fallait qu'en Hongrie chaque
association soit enregistrée officiellement, et pour quels motifs une association
pourrait être déclarée illégale.

326. AÜ sujet de la liberté de religion, un membre du Comité a demandé si les
restrictions visées à la page 7 du rapport étaient bien compatibles avec les dispo
sitions du Pacte. On Si. demandé aussi ce qu'il fallait entendre par la disposition
selon laquelle la loi ser~.it appliquée rigoureusement à l'égard de quiconque
exploiterait l'instru.otion religieuse à des fins politiques contre l'Etat.
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327. Répondant aux qu.estions posées au sujet de l'article 61 de la Constitution,
le représentant de la Hongrie a expliqué que toutes les formes de discrimination
étaient punies sévèrement par la loi. L'expression" discrimination préjudiciable"
dans cet article signifiait en fait "discrimination préméditée" qui traduisait
mieux le sens de l'expression. Bien que la Constitution eût été amendée en 1972,
il se pouvait qu'il subsistât certaines lacunes car la discrimination raciale n'y
était pas mentionnée expressément; mais, telle qu'elle était interprétée à la
lumière des principes généraux qu'elle énonçait et qui visaient à protéger les
droits civils et politiques des citoyens, la Constitution interdisait aussi tous
les types de discrimination.

328. Passant à la question relative à l'article 69 de la Constitution, le repré
sentant de la Hongrie a déclaré que les devoirs du citoyen à l'égard de la collec
tivité étaient des obligations morales dont chacun devait s'acquitter afin de
protéger les biens publics, de consolider la propriété collective et d'accroître
la force économique du pays. Un citoyen n'était pas puni parce qu'il ne s' acquittait
pas de ses obligations morales.

329. Le représentant de la Hongrie a expliqué qu'il était possible de modifier la
Constitution hongroise si la majorité du Parlement le demandait. Mais le peuple
'hongrois n'avait pas jugé nécessaire jusqu'à ce jour de modifier la structure
fondamentale du régime socialiste, bien que les citoyens aient toujours la possibi
lité de proposer, par le truchement de leurs députés ou de leurs représentants,
les modifications qu'ils souhaitaient.

330. Se référant aux questions relatives aux articles 19, 21 et 25 du Pacte, le
représentant de la Hongrie a déclaré qu'aux termes de la Gonstitution tout citoyen
hongrois pouvait participer librement à des élections, voter, ou ne pas voter
contre tel ou tel candidat. Le droit d'association était régi par le décret-loi 35
de 1970, qui stipulait que les associations devaient être constituées conformément
à la Constitution, et la Hongrie pouvait, comme n'importe quel autre Etat,
interdire la création d'une association qu'elle estimerait contrair2 à la
Constitution. Les membres du Parlement étaient tenus de se conformer à la loi
dans l'exercice de leurs fonctions; les activités politiques, économiques ou autres
ou les comportements qui sera~ent contraires aux intérêts de l'Etat étaient incom
patibles avec leur mandat. Ils dev-aient respecter la morale socialiste et s'y
conformer. Quant à la liberté d'expression, le droit d'avoir des opinions et le
droit de les exprimer librement étaient garantis en Hongrie. Tout citoyen hongrois
était libre de faire ce qui n'était pas limité par la Constitution. On enseignait
aux jeunes les idées en faveur de la paix et du désarmement et on les encourageait
à les diffuser et à les faire connaître. Le représentant de la Hongrie a cité comme
exemples des organisations telles que le Front populaire patriotique et l'Union des
femmes hongroises, qui consacraient la majeure partie de leurs activités à la
propagande pour la paix et le désarmement et faisaient paraître dans la presse des
articles pour diffuser 'des idées et des renseignements à ce sujet. Un citoyen
hongrois'pouvait librement organiser une réunion sur ces questions sans autorisation
préalable.

331. En réponse aux questions relatives à la liberté de conscience et à la liberté
de religion, le représentant de la Hongrie a déclaré que ces l~bertés étaient
garanties par la Constitution et que toutes les églises pouvaient pratiquer leur
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religion sans entrave et avaient les mêmes droits. Les citoyens hongrois étaientlibres de décider si leurs enfants devaient recevoir une instruction religieuse àl'école. De l'avis du représentant de la Hongrie, le fait que 18 à 22 p. 100 desLuthériens pratiquaient leur religion était bien la preuve que la liberté deconscience et de religion existait dans le pays.
332. Un membre du Comité a demandé des renseignements sur les lois régissant lesfonctions professionnelles d'un artiste ou d'un scièntifique et a posé la questionde savoir si un artiste qui voulait publier un livre ou exposer une. oeuvre devaitd'abord obtenir une autorisation ou être membre d'une association. Il a demandéaussi si la Constitution hongroise avait fait l'obje de commentaires et si cescommentaires avaient été publiés.
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333. Le rep:'."ésentant de la Hongrie a expliqué que le ll_, ~au de développement atteintpar la Hongrle avait engendré une liberté certaine d'expression artistique; enmatière de publications, quelques formes d'art étaient protégées par l'Etat, maisil n'y avait pas un "art offi ciel" . Les artistes étaient libres de s'exprimer etde choisir et de déterminer la forme de leur art. De nombreuses organisationsassuraient la diffusion de l'art et de la littérature hongrois, même à l'étranger.Le représentant de la Hongrie a signalé à cet égard la publication trimestrielleen langue anglaise Hungarian Quarterlx., qui faisait connaître l'art. hongrois àl'étranger, et rappelé que la recherche scientifique était protégée et garantie parla loi. Quant aux commentaires relatifs à la Constitution, ils n'étaient paspubliés en tant que tels mais figuraient en général dans les rapports établis par lesministères et soumis au Parlement.
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Costa Rica

334. Le Comité a examiné le rapport initial soumis par le Costa Rica
(CCPR/C/l/Add.46) à ses 235ème, 236ème et 240ème séances, les 24 et 28 juillet 1980
(CCPR/C/SR.235, 236 et 240).

335. Le rapport a été présenté par le représentant du Costa Rica, qui a exposé les
facteurs historiques, économiques et sociaux de la naissance et de l'établissement
de la démocratie au Costa Rica. Les ressources du pays étant limitées~ les exploi
tations étaient petites et pratiquaient Qne agriculture de subsistance et il s'était
établi ~me démocratie rurale. La population était homogène, frugale et travailleuse,
et il n'y avait pas de distinction de classe. Le pays n'avait pas d'armée et l'ordre
public était maintenu par une force de police. Bien que la société costa-ricienne
ait été influencée par l'Eglise catholiq~e romaine, celle-ci n'avait jamais été
autorisée à intervenir dans les affaires de l;Etat. Grâce à sa législation, le
Costa Rica avait toujours pu éviter les violations des droits de l'homme.

336. Le représentant du Costa Rica a cité plusieurs dispositions fondamentales de
la Constitution relatives à la structure de l'Etat et a signalé à l'attention du
Comité l'article 7, qui avait été modifié en 1968 de manière à faire prévaloir sur

'le droit national tous les traités, accords internationaux et concordats dûment
ratifiés par l'Etat. Il a signalé aussi l'article 140, particulièrement important
également car il stipulait que si l'exercice des droits et garanties visés dans la
Constitution était suspendu, l'Assemblée devait le confirmer par un vote à la
majorité des deux tiers de ses meillbres J faute de quoi l'exercice des garanties en
question devait être considéré rétabli. Le représentant du Costa Rica a dit qu'à
sa connaissance l'exercice des garanties prévues par la Constitution n'avait jamais
été suspendu depuis l'adoption de la Constitution en vigueur, en 1949.

337. Les membres du Comité ont félicité le Gouvernement costa-ricien de son rapport
complet qui était conforme aux directives générales du Comité. On a observé
cependant que si ce rapport brossait un tableau très précis du mécanisme juridique
mis en place au Costa Rica pour donner effet aux droits de l'homme, il ne donnait
pas assez de renseignements détaillés sur l'exercice effectif des droits inscrits
dans le Pacte. On a demandé si le rapport avait été publié et diffusé dans la
population et s'il avait fait l'objet de débats publics et de commentaires. Des
membres du Comité ont rappelé que le Costa Rica avait été le premier. Etat à ratifier
le Pacte et le Protocole facultatif, et qu'il avait pris une part active à l'action
menée sur le plan international pour renforcer le mécanisme de protection des droits
de l'homme. Ils ont fait valoir g~e ce que le Costa Rica avait fait pour promouvoir
les droits de l'homme sur la scène internationale n'avait d'égal que ce qu'il avait
fait - exception rare en Amérique latine - pour assurer sur son territoire la
primauté du droit dans le cadre d'institutions démocratiques, et on s'est demandé si
l'on ne pouvait pas voir dans le Costa Rica le premier pays de la région à relever
le défi de la déclaration visée à l'article 41 du Pacte. Des membres du Comité ont
noté aussi que le Costa Rica, n'ayant ni armée ni dépenses militaires, ~llou~it
la plus grande partie de son budget à l'éducation et aux affaires sociales et que,
s'il n'était pas totalement développé, il avait néanmoins à son actif des réali-·
sations remarquables dans le domaine des droits de l'homme.

338. Au sujet de l'article premier du Pacte, il a été relevé dans le rapport que,
pour le Costa Rica, le droit à l'autodétermination était un droit indivisible qui
devrait être appliqué à tous. Le représentant du Costa Rica a été invité à dire si,
à son avis, cet article faisait obligation aux Etats parties d'agir concrètement
pour aider tous les peuples qui luttaient pour acquérir le droit à disposer
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d r eux.-mêmes, de quelle manière le Gouvernement costa-ricien pouvait expliquer que sonambassade en Israël soit sise non à Tel..Aviv mais à Jérusalem, contrairement auxrésolutions de l'Organisation des Nations Unies en vertu desquelles Jérusalem nesaurait être reconnue capitale d'Israël, et quelle était la position de son pays ausujet du droit du peuple palestinien à disposer de lui-même et à constituer un Etatindépendant et souverain.

339. Au sujet de l'article 2 du Pacte, des membres du Comité ont noté que, selonl'article 7 de la Constitution costa-ricienne, amendé en 1968, le Pacte prévalait surle droit national, qu'il était directement applicable dans le pays'et que legouvernement reconnaissait que, pour donner effet aux droits reconnus dans le Pacte,il ne suffisait pas d'incorporer celui-ci au droit national, mais il fallaitpromulguer une législation complémentaire. On a demandé au représentant duCosta Rica si cette législation avait été promulguée, si les tribunaux avaientl'occasion d'int~rpréter le Pacte et si delui-ci l'avait emporté, en pratique, surle droit national. On a demandé aussi à ce sujet s'il existait des recours administratifs parallèlement aux recours judiciaires et ce qui avait été fait pour bienfaire connaître les dispositions du Pacte dans la population, y compris parmi lesminorités nationales et dans leurs langues.

340. Au sujet de l'article 3 du Pacte, des membres du Comité ont demandé desrenseignements sur le respect et l'application du principe de l'égalité de-l'hommeet de la 'femme quant à la participation des femmes à la vie sociale, politique et.économique du pays, sur l'application aux femmes du principe ;là travail égal salaireégal il et sur le droit de la femme à l'éducation à tous les niveaux.

341. Au sujet de l'article 8 du Pacte, on a fait état d'un article de laConstitution du Costa Rica stipulant qu'aucune personne placée soue la protectiondes lois du pays ne pouvait être esclave, et on a demandé ce qu'on entendait par làpuisque, normalement, tous les habitants étaient censés être sous la protection dela loi sans aucune distinction entre eux. On a fait état aussi d'un article du codepénal donnant à une personne reconnue coupable la possibilité de payer l'amende quilui aurait été imposée en tr~vaillant sans être rémunérée pour les autorités municipales, pour l'administration 'ou même pour une entreprise privée, et on a demandécomment cette disposition pouvaït se concilie~ avec le paragraphe 3, alinéa a), del'article 8, aux termes duquel nul n'était tenu d'accomplir des travaux forcés ouobligatoires, d'autant plus qu'il était difficule de s'assurer que la personne détenueétait, en l'occurrence, consentante.

3!J.2. On a demandé, au sujet de l'article 9 du Pacte, quelles mesures législatives etquelles procédures régissaient la privation de liberté de personnes autres que cellesqui étaient soumises à la justice pénale, par exemple l'internement pour raisonspsychiatriques et l'internement d'étrangers avant expulsion. Rappelant qu'il Yavait souvent abus de pouvoir de la part de la police, des membres du Comité ontdemandé si le droit d'une personne d'être assistée par un avocat de son choix pouvaitêtre exercé au cours de l'enquête préliminaire, pendant combien de temps une personnepouvait être détenue avant d'être traduite devant un tribUllal et si une personne quiavait été arrêtée ou détenue illégalement avait droit à une compensation.

343.. Au sujet de l'article 12 du Pacte, on a demandé quelles étaient les restrictionsau droit de quitter le Costa Rica et -s'il y avait une loi relative à la privation dela nationalité.



344. Au sujet de l'article 13 du Pacte, on a demandé si l'expulsion d'étrangers
était laissée à l'entière discrétion du pouvoir exécutif ou si elle était réglementée
par la loi, comme il était stipulé par le Pacte, et quel recours pouvait avoir un
étranger menacé d'expulsion.

345. Au sujet de l'article 14 du Pacte, on a demandé si l'indépendance des juges
était assurée à tous les niveaux, quelles garanties avaient les juges et quels
moyens avait le pouvoir judiciaire de faire appliquer ses décisions, en particulier
quand elles étaient prises contre le pouvoir exécutif. On a demandé aussi si les
audiences étaient publiques, si le droit d'une personne d'être présumée innocente
tant qu'elle n'avait pas été reconnue coupable aux termes de la loi s'appliquait
uniquement aux affaires pénales devant les tribunaux ou s'il s'agissait d'un
principe général observé par les autorités publiques, judiciaires ou autres, et si
un inculpé avait droit à l'assistance gratuite d'un interprète s'il ne comprenait pas
ou ne parlait pas la langue utilisée au tribunal. Relevant dans le rapport que le
code de procédure pénale prévoyait des peines contre lesquelles il ne pouvait être
fait appel, des membres du Comité ont demandé comment cette disposition pouvait être
conciliée avec l'article 14, paragraphe 5, du Pacte, surtout si on tenait compte
d'un autre passage du rapport d'après lequel le Pacte avait été incorporé au droit
national et prévalait sur la législation costa-ricienne. Relevant aussi que, d'après
le code de procédure pénale, des mesures préventives pouvaient être imposées pendant

. deux années ou plus quand on estimait que la peine purgée n'avait pas permis la
réinsertion sociale d'une personne reconnue coupable, des membres du Comité ont
demandé si, au cas où la personne en question n'aurait pas été réinsérée dans la
société, on pouvait alors lui imposer une nouvelle peine et, dans l'affirmative,
comment cette disposition pouvait être conciliée avec les stipulations de
l'article 14, paragraphe 7, du Pacte.

346. S'agissant de l'artlcle 17 dll Pacte, on a demandé si le droit costa-ricien
autorisait la police à écouter les conversations téléphoniques et, dans l'affir
mative, dans quelles conditions pareille mesure pouvait être autorisée. On a
demandé des renseignements sur les dispositions relatives à la perquisition de
domicile par les fonctionnaires de police.

347. S'agissant de l'article 18, parallèlement à l'article 2, du Pacte, quelques
membres du Comité ont demandé si l'article de la Constitution aux termes duquel le
catholicisme était la religion officielle de l'Etat mettait les catholiques en
situation privilégiée par rapport aux adeptes d.'autres religions, contrevenant ainsi
à la lettre et à l'esprit de l'article 18, paragraphe l, et de l'article 2,
paragraphe 1, du Pacte. On a demandé quelle forme prenait l'aide de l'Etat à
l'Eglise, si le droi+- de ne professer aucune religion était garanti par la loi et,
dans l'affirmative, quel serment un athée devait prêter quand il était nommé
fonctionnaire, vu l'article 194 de la Constitution où était énoncé le serment
constitutionnel. Notant que la Constitution garantissait le libre exercice de tout
autre culte qui n ' était pas contraire à "la morale universelle r: ou aux l;bonnes
moeurs li

, un membre du ·Comité s'est inquiété de l'abus possible d'un terme aussi
vague car la morale était essentiellement subjective et il était impossible de
définir précisément la morale universelle.

348. Au sujet des articles 19, 21 et 22 du Pacte, on a demandé des éclaircissements
sur les dispositions du code électoral relatives à la publication de propagande
politique et sur la limitation imposée à la liberté d'expression, notamment l'inter
diction faite au clergé d'exercer des activités politiques. Notant que les étrangers
n'étaient pas autorisés à intervenir dans les affaires politiques du pays, un
membre du Comité a dit qu'à son avis on pouvait voir là une restriction aux droits
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conférés en vertu des articles 21 et 22 du Pacte, et que les étrangers, siil fallaitleur restreindre de nombreuses formes diactivité politique, devaient avoir le droitd'exprimer leurs opinions, par exemple quand un amendement à la loi sur les étrangersétait en discussion~ et de participer à des activités syndicales pour protéger leursituation économique et sociale personnelle dans le pays. On a de~~ndé des renseignements sur le rôle économique et politique des organisations patronales et dessyndicats ainsi que sur le projet de loi relatif aux droits syndicaux des travailleursdes plantations, auquel les employeurs paraissaient opposés.

349. S'agissant de l'article 20 du Pacte, on a noté que, comme la législationcosta··ricienne ne sanctionnait pas les infractions à l'interdiction de la propagandede guerre, à la différence du Pacte, celui-ci~ malgré Ron incorporation au systèmejuridique du pays, était inopérant à cet égard.

350. Au sujet des articles 23 et 24 du Pacte~ on a demandé des renseignements surles mesures prises pour protéger et aider les mères de famille nombreuse, sur lesrègles et les mesures destinées à assurer l'égalité des droits et des responsabilitésdes conjoints quant au mariage, pendant le mariage et à sa dissolution, en parti-.culier pour ce qui était des biens~ de l'autorité paternelle, de l'héritage, dudivorce et de la pension alimentaire; on a demandé aussi quel était le statut desenfants naturels et des enfants adultérins et leurs droits à l'héritage par rapportà ceux des enfants nés du mariage. Fotant avec satisfaction que la loi assurait auxCosta-riciens des deux sexes l'éealité en matière de transfert de nationalité, unmembre du Comité a demandé quelle était la loi s'agissant d'un enfant né auCosta Rica de parents apatrides.

351. Au sujet de l'article 25 du Pacte~ on a demandé si les dispositions de laConstitution aux termes desquelles le suffrage était un acte civil obligatoire, unCosta··riC'ien par naturalisation devait ~ pour être élu député, avoir acquis lanationalité costa-ricienne depuis au moins la ans~ et les partis politiques inscritspour des élections nationales et n'ayant pas reçu 5 p. 100 des suffrages n'auraientdroit à aucune aide financière de l'Etat pour financer les dépenses engagées aucours de leurs campagnes, n'étaient pas discriminatoires au détriment des nouveauxmouvements politiques.

352. S'agissant de l'article 27 du Pacte, on a demandé des rensei~nements sur lesMinorites ethniques au Costa Rica, en particulier sur les Indiens et l'effectif dela population indienne, si ces minorités avaient un statut juridique indépendant~sur les mesures prises pour sauvegarder leur culture, leur langue et leurs terres,sur les garanties de représentation de ces minorités qui étaient stipulées dans laConstitution, et sur les mesures appliquées pour les faire participer activementaux affaires publiques. Des questions ont également été posées au sujet de laquestion de savoir si la législation actuelle permettait d'assurer effectivement laprotection des terres appartenant aux Indiens et empêchait ces terres d'être cédéesà des tiers. A cet éeard, il a été fait référence à la réserve de China Kika dontles Indiens auraient été entièrement dépossédés et la vente qui aurait été faite àdes tiers par liITCO (Instituto de tierras y colonizacièn) de terres de la réservede Boroca.

353. Le représentant de l'Etat partie a répondu aux questions qui lui avaient étéposées par des membres du Comité (voir paragraphes précédents). Il a informé leComité que le Pacte avait été publié au Journal officiel et qu'il en avait étélonguement question à la radio au moment où l'Assemblée législative en délibérait.Le Pacte n'avait été traduit dans aucune langue autochtone, mais tout le monde auCosta Rica parlait l'espagnol.
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354. Au sujet des observations concernant l'article premier du Pacte, le repré
sentant du Costa Rica a rappelé que son pays avait voté pour plusieurs résolutions
adoptées par l'Organisation des Nations Unies en 1979 au sujet de la situation en
Palestine et au Moyen-Orient, et que le Costa Rica exerçait ses droits souverains
en établissant des relations diplomatiques avec Israël. Cela ne signifiait pourtant
pas qu'il récusait le droit d'lm peuple, quel qu'il soit, à disposer de lui-même.

355. Au sujet de l'article 2 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a comparé
l'article 7 de la Constitution du Costa Rica, modifié en 1968, aux articles corres
pondants des constitutions de quelques autres Etats pour montrer qu'il était bien
clair qu'au Costa Rica le Pacte prévalait sur le droit national. Il a fait observer
qu'une législation complémentaire était promulguée afin de donner effet aux dispo
sitions du Pacte et il siest engagé à communiquer plus tard des renseignements à ce
sujet. Le représentant de l'Etat partie n'avait connaissance d'aucun cas où le
Pacte l'emportait, en pra~ique, sur le droit national: en effet, cela ne pouvait se
produire que s'il y avait conflit entre l'un et l'autre et, à sa connaissance, ne
s'était jamais produit. Dtautre part, le rapport de son pays serait publié au début
de 1981 dans le cadre du rapport annuel de l'Assemblée législative .

. 356. Au sujet de l'article 3 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a souligné
que la législation costa-ricienne n'établissait aucune distinction entre hommes et
femmes quant au droit à un salaire égal pour un travail égal et à l'accès aux
charBes publiques, à la députation ou à l'enseignement, que plusieurs femmes
occupaient des postes de ministres et d'ambassadeurs et que beaucoup étaient députés.
Il communiquerait plus tard au Comité des statistiques concernant le pourcentage des
femmes qui exerçaient des fonctions dans l'ordre exécutif, législatif ou judiciaire
et de celles qui étaient inscrites dans les établissements d'enseignement.

357. Au sujet de l'article 8 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a déclaré
que l'article du code pénal donnant à une personne reconnue coupable la possibilité
de payer l'amende qui lui aurait été imposée en travaillant sans être rémunérée
pour, notamment, une entreprise privée visait à venir en aide à quiconque n'avait
pas les moyens de payer l'amende. Il ne s'agissait pas de fournir de la main
d'oeuvre gratuite à l'entreprise privée, puisque celle-ci devait verser le salaire
correspondant en paiement partiel de l'amende.

358. Au sujet d'une question relative à l'article 9 du Pacte, le représentant de
l'Etat partie a déclaré que la loi définissait les mesures de sécurité applicables à
certaines catégories de personnes qui pouvaient être internées dans des hôpitaux
psychiatriques ou dans des établissements de traitement ou d'enseignement spécial,
ainsi que dans des colonies agricoles ou des installations de travail où elles
étaient soumises à un certain contrôle. Nul ne pouvait être détenu s'il n'était pas
prouvé qu'il était impliqué dans une infraction et sans l'ordre écrit d'un juge ou ;
d'une personne autorisée responsable de l'ordre public, sauf en cas d'évasion ou ;
d'infraction grave, màis s'il l'était, il devait être traduit devant un juge compétent,
dans un'délai maximal de 24 heures. ',

359. Le représentant de l'Etat partie a répondu à une question concernant
l'article 12 du Pacte que les restrictions au droit de quitter le Costa Rica .•
s'appliquaient à la fois aux costa-riciens et aux étrangers, mais seulement s'ils
devaient verser une pension alimentaire ou tombaient sous le coup d'une décision
judiciaire de libération conditionnelle.
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360. Au sujet de l'article 13 du Pacte ~ le représentant de l'Etat partie a informéle Comité que les étrangers pouvaient être expulsés conformément à la loi. Ceux quirésidaient légalement dans le pays avaient le droit de faire appel en justice d'unarrêté d'expulsion.

361. Au sujet de l'article 14 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a dit quel'élection des juges et les garanties requises pour leur indépendance, ainsi que laresponsatilité pénale et civile des fonctionnaires qui n'appliquaient pas dans ledélai prescrit les décisions de justice prises contre l'Etat étaient prévues par laConstitution et les lois en vigueur. Le droit costa-ricien ne prévoyait pas l'assistance obligatoire d'interprètes aux audiences des tribunaux, mais ceux-ci l'avaientétablie en pratique. Des détails à ce sujet seraient communiqués plus tard auComité. Répondant à une autre question, le représentant de l'Etat partie a soulignéque les juges n'avaient pas le pouvoir d'imposer une sanction plus lourde que cellequi avait été déjà décidée, mais qu'ils pouvaient imposer des mesures de sécurités'ils estimaient que cette sanction n'avait pas permis la réinsertion sociale de lapersonne reconnue coupable. A la question relative aux peines contre lesquelles,suivant le code de procédure pénale, il ne pouvait être fait appel, le représentantde l'Etat partie a répondu que cette mesure avait été prise afin de ne pas surchargerles tribunaux et qu'il allait communiquer des précisions à ce sujet. Quiconqueétait victime d'un déni de.justice avait droit à réparation à condition qu'il ne soitpas lui·~même à l'origine du déni.

362. Au sujet de l'article 179 le représentant de l'Etat partie a déclaré que lesécoutes téléphoniques et la violation du secret de la correspondance étaientinterdites et que les infractions ou les abus de pouvoir à cet égard étaient punispar la loi.

363. S'agissant de l'article 18 du Pacte, le représentemt de l'Etat partie a faitobserver qu'il n'y avait pas réellement séparation de l'Eglise et de l'Etat, maisque seul un laïque pouvait être élu Président de la République ou nommé ministre.Quant au serment que devaient prêter les fonctionnaires de l'Etat qui étaient athées,le cas n'avait évidemment pas été prévu. En ce qui concernait les normes de lamorale universelle reconnues par les nations civilisées, on laissait généralementaux tribunaux, vu l'imprécision de ces normes, le soin de les interpréter au niveaunational ou international. L'Etat aidait financièrement l'Eglise catholique sanspréjudice des droits reconnus des autres Eglises dont les adeptes pouvaient pratiquerlibrement le culte à condition de ne pas offenser la morale publique.

364. Répondant aux questions concernant les a.L'ticles 19, 21 et 22 du Pacte, lereprésentant de l'Etat partie a déclaré que la liberté d'expression était garantieà tous, y compris aux étrangers, à condition qu'ils ne se mêlent pas des affairespolitiques du pays. Les partis politiques avaient le droit de conduire descampagnes électorales, mais les manifestations n'étaient pas autorisées, saufpendant les deux mois qui précédaient les élections. A partir du moment où desélections étaient prévues, les stations de radio et de télévision et les maisonsd'édition étaient tenues de s'inscrire auprès du tribunal électoral suprême afin depouvoir exercer des activités de propagande électorale. On voulait ainsi prévenirla diffusion de fausses informations pendant la période qui précédait les élections.Un étranger n'avait pas le droit, aux termes de la Constitution, de participer à ladirectidn d'un syndicat, mais il était libre d'adhérer à un syndicat, et à cet égardla loi costa-ricienne était plus libérale que l'article correspondant du Pacte, quirestreignait quelque peu le droit à la liberté d'association. Quant aux droitssyndicaux des travailleurs des plantations, ils étaient garantis, mais des difficultés surgissaient quand quelques-uns de ces travailleurs voulaient organiser des
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réunions dans des lieux qui, selon la Constitution, étaient réputés propriété
inviolable. S'a~issant des relations entre organisations patronales et syndicats,
le Comité était invité à consulter les documents pertinents de l'Oreanisation
internationale du Travail; ces organisations et syndicats avaient tous pour but
exclusif d'améliorer et de protéger leurs intérêts économiques et sociaux communs.

365. A la question relative à l'interdiction de la propagande de guerre ~ en appli·..
cation de l'article 20 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a répondu que
cette interdiction n'était pas prévue dans le droit costa-ricien pour la simple
raison que la guerre était chose impensable dans le pays. l1ais quiconque, en
commettant des actes hostiles ou en suscitant un risque imminent de déclaration de
guerre contre le pays, exposait les Costa·-riciens à des représailles contre leur
personne ou leurs biens ou mettait en danger les relations amicales du Gouvernement
du Costa Rica avec les gouvernements de pays étrangers serait passible d'une peine
de prison pouvant aller jusqu'à six ans.

366. Au sujet des articles 23 et 24 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a
dit que son gouvernement secourait et protégeait les familles déshéritées et les
mères de famille nombreuse. Au Costa Rica~ les conjoints avaient des responsabilités
et des droits égaux pendant le mariage et à sa dissolution. Le sexe du demandeur

'n'avait à cet égard aucun effet sur les arrêts rendus par les tribunaux. La loi ne
faisait aucune distincti0n entre les conjoints quant à l'autorité paternelle~ aux
biens, aux pensions alimentaires ou à la succession. Les enfants nés au Costa Rica
de parents apatrides étaient réputés citoyens costa-riciens s'ils avaient été
déclarés pendant qu'ils étaient mineurs ou s'ils exprimaient avant l'âge de 25 ans
le désir de le devenir. Les enfants naturels avaient les mêmes droits à la
succession que leurs frères et soeurs nés du mariage, à condition que leur
ascendance fut prouvée ou reconnue.

367. Répondant a~~ questions concernant l'article 25 du Pacte~ le représentant du
Costa Rica a fait valoir qu'il n'était pas interdit aux Etats parties de rendre
obligatoire un droit qui était prévu dans le Pacte, gue la disposition de la
Constitution costa-ricienne aux termes de laquelle le suffrage était un acte civil
obligatoire n'était pas en contradiction avec le Pacte, et que le fait de voter
n'empêchait pas qu'on puisse s'abstenir. Au sujet de l'aide financière de l'Etat
aux partis politiques inscrits en vue d'élections nationales, il a précisé que cette .
aide avait pour objet d'empêcher que les institutions démocratiques -soient corrompues
par la prolifération de petits partis politiques.

368. En réponse à des questions relatives à l'article 27 du Pacte, il a parlé des
minorités ethniques du Costa Rica et rappelé que le droit de ces minorités à l'édu
cation était garanti; dans les régions où ces minorités constituaient un fort
pourcentage de la population, l'enseignement était donné en espagnol et dans la
langue de la minorité en cause. Le Costa Rica n'avait aucune politique particulière
d'assimilation des minorités. Des mesures législatives et réglementaires diverses
étaient ~rises pour protéger les biens des autochtones. La participation aux
affaires publiques était garantie aux minorités exactement comme aux autres
Costa-riciens. Il n'y avait pas de minorité religieuse au sens de l'article ç7 du
Pacte, mais la majorité de la population était catholique.

369. Le représentant de l'Etat partie, en conclusion~ a dit que son gouverriement
communiquerait volontiers de nouveaux renseignements et répondrait aux questions des
membres du Comité que lui-même n'avait pas pu traiter dans sa réponse.

- 88 -

....

.

..

.·,.c::'-... ',,··.•



.été
rndicats,
;ion
Ir but
communs.

en appli·..
lu que
iimple
, en
'ation de
'e leur
lvernement
me peine

lartie a
et les
,onsabilités
~mandeur

La loi ne
le 9 aux
~osta Rica
été
,e 25 ans
.a

ntant du
endre
la
te civil
voter
l'Etat
que cette
corrompues

arlé des
à l'édu

ort
ns la
rticulière
diverses
aux
s
le ~7 du

rriement
stions des

C. Question des rapports et des observations généralesdu Comité

370. A ses 23lème et 232ème sé~~ces (CCPR/C/SR.231 et 232), le Comité a rappeléles discussions qu'il a eues naguère concernant les méthodes de travail à appliquerà l'examen des rapports des Etats parties qu'il avait examinés jusqu'alors 6/.Le Comité a estimé qu'il avait procédé au premier examen d'un assez grand nombrede rapports des Etats parties et que le moment était venu d'étudier plus avant,en premier lieu, la nature précise des fonctions qui lui incombent en vertu duparagraphe 4 de l'article 40 du Pacte 9 lequel stipule que le Comit~ étudie lesrapports présentés par les Etats parties au Pa.cte et adresse aux Etats parties sespropres rapports ainsi que toutes observations générales qu'il jugerait appropriéeset, en second lieu, quelle était la meilleure manière de s'acquitter de cesfonctions.

371. Les membres ont estimé que la méthode de travail adoptée pour la phaseinitiale de l'examen des rapports des Etats parties (à savoir: présentation parles Etats de rapports conformes aux directives du Comité, questions posées auxreprésentants des Etats intéressés et réponses desdits représentants) avait permisde nouer un dialogue constructif avec les Etats parties et d'aider ceux-ci dansles efforts qu'ils font pour promouvoir les droits de l'homme et la jouissance deces droits. Le premier examen des rapports des Etats avait eu jusqu'alors pourobjet essentiel de recueillir une information assez abondante pour permettre auComité d'étudier les rapports mais les membres du Comité avaient mis à profit lesprécieuses occasions qui leur étaient ainsi offertes de formuler des observations etdes commentaires, le cas échéant, concernant la non-application ou l'applicationinsuffisante du Pacte et de suggérer des mesures propres à assurer ladite application. Certains des Etats parties avaient même fait savoir que les questions etles observations de membres individuels du Comité avaient rendu de gr'ands servicesà leurs gouvernements.

372. De nombreux membres ont été d'avis que la première phase de l'examen desrapports des Etats parties pouvait elle-même être améliorée au vu de l'expérienceacquise, surtout dans le cas d'Etats qui ont fourni par écrit des renseignementssupplémentaires sur lesquels avait porté un deuxième examen. Un certain nombrede membres, soucieux d'adopter une démarche plus systématique et de gagner un t~~ps
précieux, ont pensé qu'un document analytique pourrait être préparé par lesecrétariat qui exposerait, sans porter de jugement de valeur, toutes les questionssoulevées auxquelles il aurait été répondu ainsi que les questions demeurées sansréponse, ou que le Comité pourrait, avant de reprendre l'examen des rapports desEtats parties intéressés, tenir séance pour définir les problèmes ou les questionsà propos desquels il serait besoin de renseignements complémentaires, ou encore qu'ungroupe de travail pourrait êt~e désigné à cet effet. Dans le cas des Etats dont lesrapports initiaux avaient fait l'objet d'un examen et qui n'avaient pas fourni derenseignements supplémentaires par écrit en réponse aux questions posées, il étaitpossible d'invoquer, par exemple, l'alinéa b) du paragraphe premier de l'article 40du Pacte, lequel autorise le Comité à demander un nouveau rapport ou le paragraphe 2de l'article 70 du règlement intérieur provisoire qui habilite le Comité à demanderdes renseignements supplémentaires.

~/ CCPR/C/SR.48, 49, 50, 55, 73, 2l9/Add.l et Documents officiels del'Assemblée genérale, trente-quatrième session, Supplément No 40 (A/34/40),par. 15 à 20.
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373. De nombreux membres ont été d'avis que~ si precieux et efficace qu'ait ét~ le
pre~mier examen des rapports des Etats parties et malgr0 toutes les possibilites que
cet examen a donnees aux membres du Comite de se renseigner individuellement en
posant des questions, en formulant des observations et en étudiant les r8~ports

des Etats parties~ le Comité n'avait pas encore, collectivement en tant que comité
"étudié" les rapports présentés par les Etats pa.rties. Co:rune les Etats parties, en
présentant leur rapport conformément aux paragraphes l et 2 de l'article 40 du
Pacte et le Secrétaire géneral, en transmettant ces rapports conformement au
paragraphe 3 de l'article 40 du Pacte, se sont acquittes de leurs obligations, il
incombait au Comité de s'acquitter des obligations que lui impose le paragraphe 4
de l'article 40 du Pacte, lequel prescrit au Comité en tant que tel d'''étudier les
rapports" et d'''adresser aux Etats parties ses propres rapports ainsi que toutes
observations générales qu'il jugerait appropriées". Le Comité devrait donc, en tant
que comité, c'est-à-dire en tant qu'organe distinct des membres individuels qui
le composent, poursuivre et parachever ses travaux relatifs aux rapnorts des Etats
parties qu'il a examinés. Toutefois, les avis divergent sur ce que devrait être
le résultat et sur la manière dont le Comite doit s'efforcer d'atteindre ce résultat;
ils divergent sur le point de savoir si le Comité devrait fonder ses nropres
rapports sur l'étude qu' il fait des rapports des Etats parties; s' il devait formuler
de? observations générales et quelle forme devraient prendre ces observations René
raIes; quelles questions ces observations devraient concerner et, enfin, si les
rapports et les observations devraient être ac1.ressés aux Etats parties nris indi
viduellement ou à tous les Etats parties dans leur ensemble.

374. Les membres se sont accordés à reconnaître que la nature des fonctions du
Comité n'était pas la même, selon que ces fonctions decoulaient de l'article 40 du
Pacte, qui traite de la présentation et de l'examen des rapports~ de l'a.rticle 41,
qui traite de l'examen des communications présentées par un Etat partie contre un
autre Etat partie, ou du Protocole facultatif, qui traite des communications émanant
de particuliers et dirir;ées contre un Etat partie. On a noté que le Comité avait,
en vertu du Protocole facultatif~ une mission d'enquête et, en vertu de l'article 41
du Pacte, une mission de conciliation, tandis qu'en vertu de l'article 40 du Pacte
il avait le devoir d'étudier les rapports présentés par les Etats parties. On a
également noté qu'en ce qui concerne l'article 41 du Pacte et le Protocole facultatif
la procédure à suivre était pour l'essentiel definie par le Pacte ou par le Protocole
facultatif eux-mêmes, tandis que, en ce qui concerne l'article 40~ le Comité avait
dû élaborer lui~même son r0glement intérieur (CCPR/C/3/Rev.l, art. 66 à-71) en usant
des pouvoirs que lui confère le ~aragraphe 2 de l'article 39 du Pacte.

375. Deux grands courants d'opinion se sont fait jour au cours des débats. Selon
le premier, qui groupait la plupart des membres du Comité, la mission qu'impose au
Comité l'article 40 du Pacte devrait être envisagée du point de vue des buts mêmes
que vise l'ensemble du Pacte et non pas de celui des différences d'ordre termino
logique qu'il peut y avoir entre certaines dispositions du Pacte. Le Pacte a pour
objet de promouvoir et de 'garantir le respect des droits civils et politiques qu'il
proclame. La composition du Comité telle que la définit l'article 28 du Pacte,' les
qualités que le Pacte exige des membres du Comité et le fait que ceux-ci siègent à
titre personnel sont des éléments de grande importance. Si l'on considerait que.
d'une part, les Etats parties s'étaient engages, conformement au Pacte, à presentèr
des rapports sur les mesures qu'ils auront arrêtées pour donner effet aux droits
reconnus dans le Pacte, sur les progrès réalisés dans la jouissance de ces droits
et sur les facteurs et les difficultés qui pourraient affecter la mise en oeuvre
des dispositions du Pacte et que, d'autre paxt, le Pacte faisait au Comité un devoir
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d'étudier ces rapports, cette étude devait forcement avoir un objet. C'était auvu de cet objet mêmp qu'avait été adopte le parap,raphe 3 de l'article 70 11 durèglement interieur ~rovisoire.

376. Selon ce courant d'opinion, la mission qu'impose au Comite l'article 40pouvait se subdiviser en trois etapes distinctes que mentionne explicitement leparagraphe 4 dudit article, à savoir, d'abord, l'étude proprement dite, ensuite,la présentation de rapports du Comite fondps sur cette étude et, enfin, l'adoptionpar le Comité d'observations génerales, cette dernière fonction ~tant facultativetandis que les deux premières etaient obligatoires •

377. Pour ce qui est de l'execution de la première étape de la mission du Comité- à savoir l'étude des rapports des Etats parties par le Comité en t~nt que tel les membres ont reconnu qu'un certain nombre de difficultés d'ordre praxiqueapparaîtraient. Tout d'abord, le Comite tenait chaque annee deux sessionsordinaires de trois semaines chacune, un groupe de travail charr.;e des communicationsse réunissant durant une semaine avant chaque session. Depuis sa deuxième anneed'existence, le Comité avait dû, chaque annee, tenir une session supplementaire.Il a été .::econnu qu'une etude adéquate des rapports des Etats pA.rties propre ;:;.permettre au Comite d'adopter ses propres rFl.pports, lesquels pourraien-c comprendredes observations générales, pourrait rendre nécessaires des sessions sUP121émentaireset que .les membres risquaient d'être mis dans l'impossibilité d'y assister, enraison de leurs autres responsabilités. Il a été suggéré qu'une solution pourrà.itconsister à créer plusieurs groupes de travail dont chacun pourrait s'occuper d'uncertain nombre de rapports des Etats parties, ainsi que de toute la documentationfournie par les réponses orales ou écrites.

378. Cette étude aurait pour objet de déterminer si l'Etat partie avait fFl.it ranportcomme il le devait et, à partir de là, si l'Etat partie ava.it appliqu~ ouappliquait le Pacte comme il s'etait engagé à le faire. Selon ce courant d'opinion,l'étude devrait aboutir à l'adoption de rapports separés qu'établirait le Comiteconcernant chacun des rapports presentés par les Etats parties. Toutefois, cetteactivité s'exercerait de manière à faire en sorte que la confection des rapports,&oin de prendre un caractère litigieux ou inquisitorial, aide positivement l'Etatpartie intéresse à mieux appliquer les dispositions du Pacte. Les rapports qu'adOpterait le Comité au terme de l'etude de chacun des rapports des Etats ne devra.ientpas être consideres comme identiques au rapport annuel que le Comité devFl.ittransmettre à l'Assemblée générale en application de l'article 45 du Pacte concernanttoutes les activités du Comité, mais ils pourraient être joints en annexe è ce rapportannuel. Ces rapports sur les rapports des Etats devraient être assez nuances pourfaire place aux diverses opinions lorsque les membres du Comité ne pouraient pasparvenir à un consensus. Ces rapports seraient transmis separément ;:;. chaque Etatpartie intéressé lequel serait habilité à presenter au Comité, conformement auparagraphe 5 de l'article 40, des commentaires sur les observations formulées par leComite dans son rapport.

7/ IiSi, à la suite de l'examen des rapports et des renseignements soumis parun Etat partie, le Comite décide que cet Etat partie ne s'est pas acquitté decertaines des obligations gui lui inconbent en vertu du Pacte, il peut faire Q l'Etatintéressé toutes observations générales qu'il jU8erait appropriees, conformément auparagraphe 4 de l'article 40 du Pacte."
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379. Les observations générales seraient adoptées à la suite d'une 0tude d'ense~ble

des rapports des Etats parties, propre à dégager les questions offrant un intérêt
con~un pour les Etats parties, telles que par exemple, les éventuels amendements
3. opérer dans le Pacte, les aspects ,q;enéraux des oblip;ations des Etats parties
concernant les rapports, leur longueur et leur teneur, la nature des renseignements
complementaires, les problèmes d'application en régime fédéral, le statut élu Pacte
dans le droit national des Etats parties, la nature et la portée des droits pnonces
dans le Pacte et les modalités d'application.

380. Selon les ~artisans du second courant d'opinion, l'étude que le Comit0 était
tenu d'entreprendre conformément au parap.:raphe ~. de l'article 40 consisterait
seulement il échanger des renseiGnements, ~ encoura@:er la cooperation entre Ips Etats
en vue de maintenir un dialogue continu et d'aiëler les Etats à venir à bout de leurs
difficultés, cette étude ne comportant par le moindre élément d'évaluation ou
d'appréciation. Toute interprétation ou pratique en ce sens irait bien au-del~

des termes du Pacte. On ne saurait la justifier en évoquant le paragraphe 3 de
l'article 70 'du règlement intérieur provisoire ca.r ce règlement ne peut être consi
déré comme conférant au Co~itê un mandat qui ne lui a pas éte attribue par le Pacte.
Selon ce courant d'opinion, les rapports que le Comité devait transwpttre confor
mement audit paragraphe étaient en réalité les rAF~orts annuels que le Comité
était tenu, conformement à l'article 45 du Pacte, d'adresser chaque annee 2
l'Assemblee générale des Nations Unies, par l'intermédi~ire du Conseil ~conomique

et social. S'il n'en etait pas ainsi, il aurait été lndique expressément dams le
Pacte quel devait être le contenu des rapports et les parties auxquelles ils etaient
destines, comme le prevoient les articles 41 et 42. En outre, les observations
générales que le Comité pouvait formuler en application ,tudit paragraphe ne
constituaient ni des recommandations ni des sU~gestions, mais devaient être de nature
générale et concerner des questions offrant un interêt com~un pour tous les Etats~

parties, ces observations r;énérales ne pouvant être adref's~'::·s ,u' à. tous les Etnts
parties collectivement.

381. Les partisans de ce courant G.' opinion faisaient valoir que la mlSSlon essentielle
du Comité, conformement à l'article 40 du Pacte, était d; a,ièl.er les Etats pa.rties 8.
promouvoir les droits de l'homme, et non pas de dire si lf'~S Etats parties respectflient
ou non les engagements pris conformement au Pacte, le Comite n'etant pas habilité
par le Pacte à s'ingérer ainsi dans les affaires intérieures des Etats ~arties.

Ces mêmes membres estimaient egalement que l'actuel mode d'examen des rapports des
Etats, qui faisait déjà place à la cooperation volontaire des Etats partles, offrait
au Comite d'amples possibilités positives d'influer sur la promotion et la protection
des droits de l'homm.e dans les Etats parties, rien ne s'opposant p ce que le Comité
formule des observations genérales sur des questions d'importance générale touchant
l'application du Pacte ou des droits individuels que définit celui-ci. Ces obser
vations générales pourraient comprendre des suggestions concernant des etudes R
entreprendre sur tels ou tels sujets particuliers liés aux droits de l'homme, tirés
des rapports des Etats par~ies.

382. Il est apparu, à la suite ( .echanges de vues, que l'on s'accordait à
reconnaître qu'il etait nécessaire que le Comite formule à tout le moins des obser
vations génerales. Il restait toutefois à déterminer quelle devait être l'orientation
principale de ces observations génerales, bien qu'un certain nombre de suggestions
utiles émanant des deux courants d'opinion aient été formulees à propos de thèmes
éventuels. Etant donné l'importance de la question de la nature et de l'objet de
l'etude des rapports des Etats parties, les membres du Comite ont estime qu'il
convenait de réflechir plus avant sur la question au vu de toutes les opinions
exprimees et de l'expérience dejà acquise avant de trancher la question de la suite
des travaux relatifs aux rapports que le Comité a déj~ examinés.
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383. Toutefois, tous les membres ont tenu ~ dire qu'étant nonne qu'ils étaient
g6n~ralernent d'accord. pour reconnaître qu'il etait sauhaitFl.ble de formuler des
observations générales sur la base de l'expérience acquise jusqu'Ft. prr.::spnt dans
l'examen des rapports des Etats partips, les travaux devraient avancer rapiclement
en ce qui concerne la formulation de ces observations générales en attendant une
décision du Comité sur ses travaux futurs éventuels, conformp.ment à l' Rrticle 1~0
du Pacte. Le Comité a donc décide de constituer, en premier lieu, un :petit eroupe
de travail chargé de formuler les observations générales les plus susceptibles de
recueillir l'appui le plus large des membres du Comite: et, en sE;cond. lieu,
d'examiner, ....: la lumière de toutes les opinions exprimées, les travaux futurs que
le Comité devraient cventuellement entrpprendre pour s'acquitter des obligations
que lui impose l'article 40 du Pacte. ~~. Graef~axh, LalÏah et Opsahl ont été
noru,lés membres du groupe de travail. Le ~roupe de travail se réunira une semaine
avant la onzième sessioL et poursuivra ses trava.ux, le cas 6chéant, pendant la
session elle-même.
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IV. EXAMEN DES corvJI'.'1UNICATION8 BECUES CO}\TFOR~1F~1ENT -,\DY
DISPOSITIONS DU PROTOCOLE FACULTATIF

384. En vert~ du Protocole facultatif se r~pportant ~u Pacte internntionnl relatif
aux droits civils et ~olitiques~ toute pcrsonne qui pr~tend être victime dtune
violation dE" l'un qUE"lconC}ue des droits énoncés d~ns le Pacte et qui. a ;:;nuis:Ç tous
les recours internes disponibles l?eut pr&senter une communication 2crite au Comit".
pour ~u'il l'examine. Lors de l'adoption du pr~sent rapport du Comité sur SE"S
huitième, neuvième et dixième sessions, 23 des 63 Etats qui avaient Rdhpr~ au Pacte
ou l'avaient ratifi6 avaient reconnu, en ratifiant le Protocole facultatif ou en y
accédant, que le Comité avait COml)etence pour examiner des l)laintE"s de particuliers.
CE"S 23 Etats étaient les suiva.nts : Ba.rbade, Canada, Colombie~ Costa Rica,
Danemark, Equateur, Finlande, Islande, Italie, Jamaique, Hadar.:ascar, MR.urice,
Nicara~la, Norvège, Panama, P~ys-Bas, République dominicaine, Senpf,al, Suède,
Suriname, UruGuay, Venezuela et Zaire. L~ Comité ne reçoit aucune conmunication
intéressant un Etat nartie AU Ppcte qui n'est pas ~r:alement P8.rtiE" au Protocole
facultati f.

385. L'examen des communications présent6es conformément aux dispositions du Protocole
facultatif par des personnes ou pour le compte de personnes qui se disent victimE"s
de violations des droits énoncés dans le Pacte a cOmTIencc ~ la de~~ième session
du Comité, en 1977. Depuis lors, 72 communicR.tions ont 6tê reçues pour pxamen.

386. Il sa huitième session (du 15 au 26 octobre 1979), le Comitp~tA.it saisi OP
11 cO~~lmications dont il devait re~rendre l'examen et de 5 co~~unic8tions nouvelles.
A sa neuvième session (du 17 mars a~ 4 avril 1980), il était saisi dE" 28 communi~
cations dont il devt 't reprendre l'examen et de 6 communications nouvelles. A sa
dixième session (du 14 juillet au 1er août 1980), il ptait saisi de 28 communications
dont il devait reprendre l'examen et de 8 communications nouvelles.

387. Un groupe de travail créé parle Cor'::'té, conformement .~ l'article 89 de son
règlement intérieur provisoire, pour lui faire des recommandations concernan~ lE"
respe~.t des conditions de recevabilite des communications énoncées aux articles
premier, 2 et 3 et à l'article 5 du narar,raphe 2 'u ProtocolE" faculta.tif,s'est
réuni pendant la semaine qui a précéde che.que session du Comit6. Le groune de
travail a continué de se réunir pendant les sessions du Comit('; pour achever ses
travaux.

388. Aux termes de l'article 91 du règlement intérieur provisoire, le [jroFpe dp
travail constit,té en application de l'article 89 peut demander 8. l'Etat partie en
cause ou à l:auteur d'une communication de lui soumettre par écrit des renseignements
ou des 0ùservations supplémentaires se rapportant à la qu~stion de la recevabilit3.
Il peut être chargé en outre, en vertu du paragraphe l de l' 8,rticle 94, di examiner
le bien-fondé des communications, afin dlaider le Comité ~ formuler ses conclusions
definitives., en appl i.cation du parap;raphe 4 de l'article 5 c.:'.l Protocole facultatif.
Pour certaines communications, le CO::T,i.t13 a aussi charge de cette dernière tâche
quelques-uns de ses membres faisant fonction de rapporteurs speciaux.

389. En ce qui concerne les travaux qui lui ont été confies au titre du Protocole
facultatif, le Comité était saisi, à ses huitième, neuvième et dixième sessions, des
documen~s Qe base ci-après: a) listes dE" communications, contenant un résumé succinct
de leur teneur, établies par le Secrétaire général conformément à l'article 79 du
rf:;glement intérieur provisoire du Comité; b) résumés analytiques, exposant en détail
la teneur des communications et contenant tous renseignements, observatjons,
comnentaires, précisions ou d.éclara;tions presentés par les parties en a.pplication
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du rÈ:glement interipur nroviso:i.re du Comité ou C'n expcution de l'article 4, nara~ranhp. 2) du Protocole facultatif; c) recommandations du groupe de travail du Comitéet, dans un CI'tS, ct' un membre du Comité faisant fonction de RaP"Porteur snécial. Enoutre, le Comité a. eu a.ccès au texte original de toutes les déclarations des Etatsp~rties et des auteurs des communications. Tous ces documents sont confidentielset ne sont co~muniqués qu'a~x me~bres du Comité.

390. Le travail QU Comité au titre du Protocole facultatif comnrf'nd deux F;tapesprincipales: a) l'examen des communications en vue de déterminer si elles sont ounon recevables au titre du Protocole (le Comi~e peut aussi, à ce stade, déciderèle ne plus examiner une communication, sans se nrononcer sur sa recevabilitf..);b) l'examen des communications, de fa.çon que le Comté puisse formuler sesconclusions quant au fond. Conformément il l'article 5, paragraphe 3) du Protocolefacult&tif, le travail du Comité au titre du Protocole se déroule ~ huit clos.

Questions relatjves ~ la recev~bilité des communications

391. Comme les années nrécédentes, l' eX8~n Dar le Comité des ouestions :,..'elatives ~la recevabilité des cOlnmunications a p0rté essentiellement sur les Doints suivants :pre~ièrement, la situation de l'auteur de la communication ~ui ne se dit nas luimême victime d'une violation des droits de l'homme ma.is affirme agir pour le comnted'une personne qui s'en dit victime, et notamment les conditions dans lesquelles ilse dit en droit d'aŒir pour le compte ct'une prptendue victime, même ~ l'insu ou sansle consentement de celle-ci; deuxièmement, les questions découlant du fait oue lePacte et le Protocole facultatif ont pris fGrce obligatoire, pour les EtFi.ts partiesen cause, à une certaine date; troisièrae~ent, les dispositions du pF'rar;rRphe 2,alin~a a), de l'article 5 du Protocole, en vertu desquelles le Comité ne peut paseXffil1iner une communication si la même affaire est à.Pj,~ en cours d'examen devantID1e autre instance internationale d'enquête ou de rG~lement; et quatrièmement, lesdispositions du paragraphe 2, alinéa b), de l'article 5 du Protocole, en vertudesquelles le Comitp. ne peut pas examiner une communication si tous les recoursinternes concernant les pretendues violations faisant l'objet de la. plainte (voirart. 2 du Protocole) n'ont pas été épuises. En outre, les critères de recevabilitéénonc~s à l'article 3 du Protocole (à savoir qu'une cOill111unication est dpclaréeirrecevable si elle est anonyme, s'il faut y voir un abus du droit d.e nrésenter unecom~unication, ou si elle est jugée incompatible avec les dispositions" du Pacte)ont été 5~alement pris en considération dans l'eXaMen de plusieurs communications.
392. En prenant ses décisions aux huitième, nellvipme et dixième sessions, le Comités'est appuyé sur les mêmes considp.ra~ions concernant les questions en jeu que lesannées précedentes. On peut résw~er ces considérations comme suit :

La qualite en laquelle aidt l' autE':. _. '

393. L'article premier du Protocole fa~ultatif dispose que le Comit0 a compétencepour recevoir des communications émanant de particuliers qui prp.tendent être victimesde violations de droits énoncés dans le Pacte. Ceci ne signifie pas, de l'avis duComite, que le particulier doit lui-même sign~r la communication. Il Deut aussi agirpar l'intermédiaire d'un reprêsentantdÛillent désigne; il peut aussi y avoir des casoù. l'auteur de la communication peut être reconnu competent pour agir a.u nom de lavictime presumee. Pour ces raisons, l'alinéa b) du pRragrRphe l de l'article 90 durèglement intérieur provisoire âu Comit~ pr0voit que la communication doitnormalement être présentée par la victime présumee elle-même ou par son représentant(par exemple, l'avocat de ladite victime), ma.is le Comité peut aussi decider d'examiner une co:mmunica.tion présentée au nom d'une victime pr68u.1'l1~e lorsqu'il semble que
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celle-ci n'est pas en mesure de If' faire ellp-rnf:me. Le C0lltit'~ cons if! ~rp ou' un lipnfamilial ~troit est une ,iustification suffis:=mte pour C],U Inn rtuteur R["issp nrm:r 1f'compte d'une victime pr~sumée. En revanche, il Il. refus~ d' exmniner Ips cOJ'1T11unications dont l("s auteurs n'ont pas pu ftR.blir l' exi stence (1.0 liens ("nt]"p pux-m(;:rnr:'set les victimes rresumées.

Considerations découlant de ce que les disnositions du P8cte et du Protccolefacultatif deviennent oblir;atoires DOur les F:tats parties anrès unp cprtainr> c'!at.e

394. Le Comité a declaré que les communicetions serflipnt irrecevables si les fRitsqui font l'objet de la plainte se sont produits avant l'entrpe rn vi~upur du PRcteet du Protocole facultatif pour les Etats parties intérf'ss6s. Toutefois, il T'eutêtre tenu compte de ces f~its si l'auteur fait valoir que les violations Drr,sl]~fesn'ont pas cesse apr2s la date d'entree en vi~ueur nu Pacte et du Protocol!" facultatifpour l'Etat partie intéressé, ou que lesdits faits ont nronuit des effets quiconstituent eux-mêMes une violation comnise après cette date. Des fFlits qui se sontproduits avant la date critique peuvent effectivement constituer un é10~~nt essentielde la plainte formulee 2 la suite de violations présumées, 3urvenups aT'r~s cettedate.

Apnlic8xion du paragranhe 2, alinéa a), de l'article 5 du Protocole facultatif

395. L' alinea a) du paragre.phe 2 de l'article 5 du Protocol(=' facultatif èlisposeque le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier "sans s'êtr~ ~ssur2que la même question n'est pas d2jà en cours d'examen devant une autre instance internationéüe d'enquête ou de règlement" §./. Le Comit0 a. reconnu à ce sujet que <lescas dont 8tait saisie la Commission inter~~ricainp des droits de l'ho~Me pn vprtudes instruments regissant ses fonctions étaient examines conformément :> la. procrciureG. 'une autre instance internationale d'enquête ou de rèp:lernent p.u sens dp l' plin;:;a a)du parasraphe 2 de l'article 5. En revanche, le Comit~ a décide que la procRdurerégie par la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil c.conomiClue et social n'est nascelle d'une instance internationale d'enquête ou de règlement Ali sens dp l'alinpa a)du paraŒraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif, car elle concernp l'eX~0nde situations qui semblent révéler l'existence d'un ensemble de violations fla~rantesdes droits de l'homme et ces situations ne peuvent être assimilees ~ dps plaintesde particuliers. Le Comité a également decidé que l'alinéa &) du ~arar,raDhp. 2 del'article 5 du Protocole ne vise que les cas où l'examen est effectue par dpsinstances interétatiques ou intergouvernementales pn aDulication d'qccords oud'arrangements interétatiq~e8 ou inter~ouvernemen~ Les proc~durps d'exameninstituées par des organisations non gouvernementales, par exemple, celles dl1 Conseilinterparlementaire de l'Union interparlementaire, n'empêchent donc pas le Co~itpd'examiner les communica.tions quj lui sont "iJrésentees en vertu du Protocole
f~'-cultatif•

8/ Au cours de l'examen des communications~ Ip Comité a constaté une diverr,enceentre-les différentes versions linguistiques (u texte de l'alinéa a) du parap;raphe 2de l'article 5 du Prote'ole facultatif. Là où les tpxtes anglais, chinois, françaiset russe de cet alinéa disent que le Comité ne peut examiner aucune communication dlunparticulier sans s'être a.ssure que la même question n'est pas oéjà en cours d'exa~endevant une autre instance internaxionale d'enquête ou de rèelement, 10 texte espagnoldit "nia pas été examinée". Le Comite a établi qu'il s'ar,it là d'une erreur qui aéchappé 8: l'attention des services d'édition lors de la mise au point· finale du texteespagnol du Protocole facultatif. En conséquence, le Comité a nécide de fonder ,sestravaux concernant llalinéa a) du paragra.phe 2 de l'article 5 sur les versionsanglaise, chinoise, française et russe du Protocole facultatif.
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396. Au sujet de l'application du paragraphe 2, alinpa' a), de l'article 5 duProtocolr facultatif, le Comit~ a conclu en outre que l'examen ultérieur d'un casdéjà sOillilis ~ une autre instance internationale d'enquête ou de règlement par untiers sons lien de parentp avec la pretendue victime ne l'empêchait pas d'examinerune cOIllmunication soumise au titre du Protocole par la sU1)Posée victime ou sonrepr6sentant légal. Le Comit~ a décidé aussi qu'il pouvait examiner une communication, même quand une autre instance internationale d'en~uête ou de règlementavait été saisie de la même affaire, si cette instance n'en était plus saisie ou sil'affaire n'était plus à l'examen devant elle au moment où le Comite se :rrononçaitsur la recevabilité de la communication qui lui etait pr2sentee.

lti :f
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,~ Application du paragraphe 2 ~ alinéa b) ~ de l'article 5 du Protocole facultatif

397. L'alinéa b) du para~raphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif dispose quele Comité n'examinera aucune communication d'un particulier sans s'être assure quecelui-ci a epuisé tous les recours internes disponibles. Le Comltr considère quecette disposition doit être interprétée et appliquée conformement aux principesgenéralement acceptes du droit international concernant l'épuisement des recoursinternes tels qu'ils s'appliquent dans le domaine des droits de l'homme. si l'Etatpartie intéresse conteste que l'auteur d'une communication ait epuise tous lesrecours internes disponibles, cet Etat est tenu de fournir des precisions sur lesrecours effectifs dont dispose en l'espèce la personne qui prétend être victime d'uneviolation. Le Comite a jugé à cet égard qu'un simple expose général des droitsreconnus par la loi aux accusés et des recours internes destines à protegér et àsauvegarder ces droits ne suffisait pas.

Bien-fondé des communications
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398. La. deuxième étape principale du travail du Comite au titre du Protocolefacultatif consiste À. examiner le bien-fonde de l' affirrn.ation suivant la~uelle lesfaits ~ont on se plaint constituent une violation, par l'Etat partie en cause, ~esdroits proteges par le Pacte.

399. Dès le moment qu'une communication a ete déclarée recevable, l'Etat partie encause doit, aux termes de l'article 4 du paragraphe 2 du Protocole facultatif,soumettre au Comite, par écrit et dans les six mois qui suivent, des explicationsou des déclarations eclaircissant la question et indiquant, le cas echéant, lesmesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation. Aux termes del'article 93, paraF,raphe 3, du règlement intérieur provisoire du Comité, lesexplications ou declarations soumises par l'Etat partie en vertu de l'article 4,paragraphe 2, du Protocole sont communi~uees à l'auteur de la communication q~i peutsoumettre par ecrit tous renseignements ou observations supplémentaires dans un delaifixé par le Comité. En vertu de l'article 5, paragraphe l, du Protocole, le Comit~est alors appele à examiner la communication en tenant compte de tous les renseignements qui lui ont été communiques par ecrit par les deux parties. Sesconclusions définitives sont communiquees aux parties en application de l'article 5,paragraphe 4, du Protocole.

400. Le Comité a adopté des conclusions définitives au titre du Protocole pour lapremière fois à sa septième session, en 1979. Ces conclusions qui se rapportaient~ une communication concernant l'Uruguay (communication No R.l/5), étaient jointesen annexe à son dernier rapport annuel 2/. A ses huitième, neuvième et dixièmesessions le Comité a poursuivi l'examen de plusieurs co~munications pour lesquelles

9/ Documents officiels de l'Assemblee génerale 9 trente-ouatrième session,Suppl~me'iYt No 40 (A/3 Lf/40), annexe VII.
97
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412. Prenant la ]?Rrole sur l'invitation du President, le rf'pr6sentant de l'UNESCO
a assuré le Comite de la cooperation sans r3serve de son or.c:sanisation dans tous les
domaines. A son avis, un type de cooperation consisterait Q échanger de façon
régulière des renseignements générauX, y com~ris des documents et rapports
concernant les activit~s de l'UNESCO dans des domaines relevant de la competence du
Comité, ainsi que les résolutions adoptees pour promouvoir ces activit~s. Une
autre possibilite àe cooperation existait en ce qui concerne ln fourniture de
renseignements sur des questions s)iêcifiques pour lesquelles une responsabilité
spéciale incombait à l'UNESCO.

413. Concernant le paragraphe 3 de l'article 40 du Pa.cte, le Comité a. décidé Clue des
extra.its des rapports des Etats r:arties concernant les articles du Pacte présentant
de l'interêt pour des institutions specialisées seraient transmis r~p.;ulirrement

à ces dernières par le Secrétaire général.

414. Les membres du Comité se sont en outre entendus sur les points suivants :
i) le fait même que la coo~ération avec les institutions specialisées (tait oevenue
l'un des points figurant le plus régulièrement 3. l'ordre du j our du COJ'tlité, montrait
la valeur que celui-ci attachait 2 cette coopération, ainsi que son désir de la
poursuivre et de l'ameliorer; ii) le Comité éta.it absolument convaincu de la
~écessité de pouvoir recevoir des institutions spécialisées toutes les informations
possibles intéressant ses p'ro~res activités, dans le cadre de rapports de coop~

ration mutuelle avec ces institutions; en conséquence, et ~ cette fin, il a estimé
que les renseignements concernant principalement l'interprétation donnée par les
institutions spécialisées aux dispositions pertinentes de leurs instruments et la
pratique suivie par ces institutions concernant lesdites dispositions devraient
être mis régulièrement à la disposition des membres du Comité, et que des rensei
gnements sur tout autre type de question pourraient être mis à leur disparition
sur demande au cours des réunions du Comité auxquelles assisteraient des repré
sentants des institutions specialisées; iii) concernant l'opportunité pour les
institutions specialisees d8 presenter des observations sur les rB~ports soumis AU

Comité par les Etats parties au Pacte, le Comitr: est convenu que sa décision re:pro
duite au paragraphe 605 de son rapport à l'Assembl~e g~nêrale fi sa trente-troisi~me

session (A/33/40) restait valable~ etant entendu que le Comité pourrait revenir sur
la question a un stade ulterieur et, compte tenu de l'exp2rience acg~lise, chercher
des moyens de renforcer encore davantage sa coo~ération avec les institutions
spécialisées.
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VI. REUNIONS FUTURES DU COMITE
1r15. A sa huitième session, le Comit;:: é'. étp inform~ quP la Conff:rence desNations Unies sur le droit de la mer avait décidp de tenir en 1980 une neuviènlesession dont la première partie aurait lieu :1 Nei'T York du 3 mars au 4 avril 1980,et que le Comité des conférences, sur la. recommandation de la Division des conferences ct des servic~s c6neraux, avait decide le 13 sentembre 1979 de rpcom~ander
~ l'Assemblée générale que les réunions des organes qui devaientsi0ger à New' Yorkpendant cette periode, notamment celle du Comité des droits de l'homme, nrevue du17 :.1ars au 4 avril 1980, soient en fait organisees ?1 Genève. Dans sa recomm8nclationà l'Asserlblee genérale, le Comité des conferences a fait etat de problèmes delocaux et de difficult0s techni~les au Siè~e pour expliquer pourquoi la Conf~rence
du droit de la mer et le Comité ne pouvaient pas sieger si~ultanément ~ N~f York,et il a rappelé la résolution 3483 (XXX) du 12 décembre 1975, aux terme.§.. cle laquellel'Assemblee générale a décidé "d'accorder la priorité il la Conferencc"" / sur le droitde la merl par rapport aux autres activités d~ l'OrGanisation des Nations Unies,exception faite de celle des orGanes établis par la Charte des Nations Unies". LeComité a également été informé que du fait que sa session de printemns se tiendraità Genève, sa session d'été et celle de son groupe de travail pourraient être organisees ~ New York aux dates prévues à l'heure actuelle dans le calendrier desréunions de Genève.

416. Les membres du Comité ont exprimé Ipur regret devant les modifications proposeesconcernant le lieu de réunion de la neuvième session. Ils ont rappelr.; Clue dèssa première session, le CO:P1itê avait décide; de se réunir alternativement i'1. Genèveet à Neif York, qu'aux termes du Pacte le Comité devait norma.lement se rpunir auSiège de l'ONU ou ~ l'Office européen cles Nations Unies à Genève, et que leSecretaire général devait ~ettre Q_sa disposition, entre autres facilit~s, "lesmoyens matériels oui lui /seraient/ nécessaires pour s'acCluitter efficacement desfonctions qui lui -/~taient/ confiées en vertu du- ••• Pact~lI. Ils ont souli~né qu'ilimport.ait de tenir-une se;sion 8. lIJe,\·! York chaque annee du fait que la plupart clpspays en développement avaient des missions ~ermanentes auprès du Sièp,e de l'ONU,alors qu'elles n'en avaient pas forc0ment auprès de l'Office européen. En outrp,il etait plus commode pour les Etats situes de l'autre côté de l'Atlantique ~ueleurs ra~ports soient examines à New York. Les membres du Comité ont égalementexprimé le voeu que le Comité tienne à l'avenir certaines de ses sessions dans despays 0n développement, 2. condition que cette pratique n'entra.îne pas de dépensesexcessives pour le pays en développement hôte.
417. Considerant que de nombreux membres du Comité avaient exprim~ des réservesconcernant l'organisation de la dixième session F>. New Yorl\: $ le COT'itr:: a dp.cide desieger à nouveau R Genève pour sa session d'et8, comme prévu à l'oli~ine.
418. Informés que le Gouvernement de la République fédérale d'_~lemagne envisageaitla possibilité d'accueillir le COluite pour une de ses sessions en 1981, lesmembres de cet organe ont dccide d'accepter l'offre allemancle au cas où celle-ciserait confirmee.
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419. A sa neuvième session, le Comité a décidé qu'il tiendrait ses dixième et
onzième sessions à Genève, la première du 14 juillet au 1er août 1980, la deuxi~me
du 20 au 31 octobre 1980, et que dans chaque cas le Groupe de travail se réunira.it
au moins une semaine avant la session du Comité lui-même. G.uant au calendrier des
réunions pour 1980 et 1982, le Comité a pris les décisions suivantes : la douzième
session se tiendrait au Siège du 23 mars au 10 avril 1981, la treizip.me à l'Office
des Nations Unies à Genève du 13 au 31 juillet 1981, la quatorzième ~ Genève du
12 au 30 octobre 1981, la quinzïème au Siège du 22 mars au 9 avril 1982~ la
seizième à Genève du 12 au 30 juillet 1982 et la dix-septième ~ Genove du 11 au
29 octobre 1982, le Groupe de travail se réunissant, dans chaque cas, au moins une
semaine avant le Comité.

VII. ADOPTION DU RAPPORT

420. A ses 244ème, 245ème et 246ème seances, les 31 juillet et 1er août, le Comité
a examin§ le projet de texte de son quatrième rapport annuel, portant sur les
activités du Comité à ses huitième, neuvième et dixième sessions, tenues en 1979
et 1980. Ce rapport, tel qu'il a été amendé dans le courant nu débat, a étp adoptp
à l'unanimité par le Comité.
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ANNEXE l

Etats parties au Pacte international relatif aux droits civilset politiques et au Protocole facultatif et Etats qui ont faitla déclaration prévue à l'article 41 du Pacte, à la date du
1er août 1980

A. Etats parties au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques a.1

Date de réception
de l'instrument
de ratifica.tion Date d'entréeEtats parties ou d'adhésion !i!:..1 en vlgueur

Allema8ne~ République fédérale d' 17 décembre 1973 23 mars 1976
Autriche 10 septembre 1978 10 décembre 1978
Barbade 5 janvier 1973 al 23 mars 1976
Bulgarie 21 septembre 1970 23 mar,s 3.976
Canada 19 mai 1976 !i!:..1 19 août 1976
Chili 10 février 1972 23 mars 1976
Chypre 2 avril 1969 23 mars 19711
Colombie 29 octobre 1969 23 mars 1976
Costa Rica 29 novembre 1968 23 mars 1976
Danemark 6 janYier 1972 23 mars 1976
El Salvador 30 novembre 1979 29 février 1980
Equateur 6 mars 1969 23 mars 1976
Espagne 27 avril 1977 27 juillet 1977
Finlande 19 août 1975 23 mars 1976
Gambie 22 mars 1979 §/ 22 juin 1979
Guinée 24 janvier 1978 24 avril 1978
Guyane 15 f'évrier 1977 15 mai 1977
Hongrie 17 janvier 1974 23 mars 1976
Inde 10 avril 1979 al 10 juillet 1979

al Sri Lanka a adhéré au Pacte le Il juin 1980 et le Pacte entrera en vigueurpour ce pays le Il septembre 1980.
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e

1978

80

77

~eur

Etats parties

Iran

Islande

Italie

Jamahiriya arabe libyenne

Jamaique

. Japon

Jordanie

Kenya

Liban

Madagascar

Mali

Maroc

Maurice

Mongolie

Nicaragua

Norvège

Nouvelle-Zélande

Pan8.IDi3.

Pays-Bas

pérou

Pologne

Portugal

République arabe syrienne

ANNEXE l (suite)

Date de réception
de l'instrument
de ratification
ou d'adhésion al

24 juin 1975

25 janvier 1971

22 août 1979

15 septembre 1978

15 mai 1970 al

3 octobre 1975

21 juin 1979

28 mai 1975

1er mai 1972 13:/

3 novembre 1972 al

21 juin 1971

16 juillet 1974 al

3 mai 1979

12 décembre 1973 ~

18 novembre 1974

12 mars 1980 al

13 septembre 1972

28 décembre 1978

8 mars 1977

Il décembre 1978

28 avril 1978

18 mars 1977

15 juin 1978

21 avril 1969 al
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Date d'entrée
en vir-:ueur

23 mars 1976

23 mars 1976

22 nove::nbre 1979

15 décembre 1978

23 mars 1976

23 mars 1976

21 septembre 1979

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

3 août 1979

23 mars 1976

23 mars 1976

12 juin 1980

23 mars 1976

28 mars 1979

8 juin 1977

Il mars 1979

28 juillet 1978

18 juin 1977

15 septembre 1978

23 mars 1976



20 mai 1976 20 août 1976·

16 avril 1975 ~I 23 mars 1976

13 février 1978 13 mai 1978

6 décembre 1971 23 mars 1976

28 décembre 1976 ~I 28 r ~.rs 1977

23 décembre 1975 23 mars 1976

21 décembre 1978 al 21 mars 1979

18 mars 1969 23 mars 1976

16 octobre 1973 23 mars 1976

1er avril 1970 23 mars 1976

10 mai 1978 10 août 1978

2 juin 1971 23 mars 1976

1er novembre 1976 al 1er février 1977

Date d'entrée
en vigueur

23 mars 1976

4 avril 1978

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

11 septembre 1976

8 novembre 1973

4 JanVler 1978 ~I

12 novembre 1973

12 novembre 1973

11 juin 1976 !!:.I

9 décembre 1974
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ANNEXE l (suite)

Date de réception
de l'instrument
de ratification
ou d'adhésion ~I

Rlvanda

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

Roumanie

République socialiste soviétique
d'Ukraine

Republique dominicaine

Etats parties

Republique démocratique allemande

République-Unie de Tanzanie

Republique socialiste soviétique
de Biélcrussie

Senégal

Suède

Suriname

Trinité-et-Tobago

Tchécoslovaquie

Tunisie

Union des Républiques socialistes
soviétiques

Venezuela

Yougoslavie

Uruguay

Zaire



ANNEXE l (suite)

B. Etats parties au Protocole facultatif

.......-----""""'lII!__-~

Date de réception
de l'instrument
de ratification

Etats parties ou d'adhésion al

Barbade 5 janvier 1973 §:/

Canada 19 mai 1976 al

Colombie 29 octobre 1969

Costa Rica 29 novembre 1968

Danemark 6 janvier 1972

Equateur 6 mars 1969

Finlande 19 août 1975

Islande 22 août 1979 al

Italie 15 septembrE" 1978

Jamaique 3 octobre 1975

Madagascar ;21 juin 1971

Maurice 12 décembre 1973 f}:/

Norvège 13 septembre 1972

Panama 8 mars 1977

Pays-Bas Il décembre 1978

République dominicaine 4 janvier 1978 al

Sénégal 13 février 1978

Suède 6 décembre 1971 2;.1
/ ..

Suriname 28 décembre 1976 al

Uruguay 1er avril 1970

Venezuela 10 mai 1978

Zaire 1er novembre 1976 al
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l'a.tE'' d'entrée
en vigueur

23 mars 1976

19 août 1976

23 mars 1976

23 mars 197f;

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 197fl

22 novembre 19'79

15 décembre 1978

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 ma.rs 1976

g juin 1977

Il mars 1979

4 avril 1978

13 mai 1978

23 mars 1976

28 mars 1977

23 mars 1976

10 août 1978

1er février 1977



79

78

C.

ANNEXE l (suite)

Etats qui ont fait la declaration prévue à l'article 41 du Pacte

Allemagne, République fédérale d'
Autriche
Canada
Danemark
Finlande
Islande
Italie
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Sri Lanka
Suède
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ANNEXE II

Membres du Comité des droits de 1 'homme

~ Membre dont le mandat prend fin le 31 décembre 1980.

~~. Membre dont le mandat prend tin le 31 décembre 1982.

Ke

Li

fi

(AI

i
!
1
i
~

1
i
]

i

i
i A
~
1 C
1

"j1 G;~

-1
\
~ G'1
"

G

Chypre

Union des Républiques
socialistes soviétiques

Norvège

E~uateur

Jordanie

Canada

République fédérale
d'Allemagne

Colombie

Senée,:al

Royaume-T" .1 de Grande-Breta[1:!1E'
et d' 1. 1'1ande du l'Tord

Iran

Republique démocratique
allemande

Roumanie

Youe:oslavie

République arabe syrienne

Bule:arie

Maurice

Tunisie

1:..ays dont le membre
est ressortissant

Nom

,..

'X
H. Diego Uribe Vargas

~

TI. Torkel Ops ahl

M. Julio Prado Vallejo7.7.
:7{.....

N. Haleed Sadi -"-

H. ~valter Surma' Tarnopolsky7.

H. Christian Tomuschat~'X

=
M. Anatoly Petrovich Hovchan'~

......
H. Rajsoomer La11ah~~

~I. Andreas V. Î!Iavrommatis~

=
M. Vladimir Hanga~

~

H. Dejan Janca
-f • K .'X". Halssam _elanJ.

H. Luben G. Koulishevo;{

N. Hanouchehr Ganji7.

H_ Bernhard Grae frath 'X7{

r~. Héjib Bouzirio;{~

N. Abdoulaye Dieye~~

Sir Vincent Evans~
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AJ.ITNEXF. III

Rappo'j;8 et renseigrLements complementaires presentes par les Etats
~~rtie8 en application de l'arti~le 40 du Pacte pendant la periode

à l'examen 2./

A. Rapports initia~x

al Du 18 août 1979 au 1er août 1980 - de la fin de la septième session à lafin de la dixième session.

bl Rapport reçu après la publication du dernier rapport annuel du Cocité(A/34/40) •

Rapport initial
Etats parties attendu le

Autriche 14 septembre 1979
Colombie 22 mars 1977
Gambie 21 juin 1980
Guinee 23 avril 1979
Guyane 14 mai 1::70

Inde 9 juillet 1980
Italie 14 decemb re 1979
Jamaïque 22 mars 1977

pas encore reçu (1) 25 avril 1980
14 novembre 1979

nas encore reçu

pas encore reçu (1) 25 avril 1980
pas encore reçu (1) 14 mai 1979

(2) 23 avri:J.. 1980
pas encore reçu

26 février 1980

pas encore reçu (1) 30 septEI::bre 1977
(2) 22 feTI"ier 1978
( 3) 29 août 1978
(4) 17 avril 1980

15 août 197rJ../

pas encore reçu (1) 30 septeId>re 1977
(2) 22 février 1978
( 3) 29 août 1978

14 août 197rJ:J
pas encore reçu

pas encore reçu (1) 14 mai 1979
(2) 23 avril 1980

Date des rappels
event uels adresses
aux Etats dont les
rapports n'ont p23
encore ete reçus

Da.te de
presentation

22 mars 1977

22 mars 1977

22 mars 1977

27 mars 1980

7 juin 1978

Kenya

Liban

J.1ali

Nouvelle-Zél~Dde

Panama
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ANNEXE III (suite)

Rapport initial
Etats parties attendu le

Pays-Bas 10 mars 19-f30

Portugal 14 septembre 1979

Repl.:..bliql.:.e
dominicaine 3 avril 1979

RepubliClue-Unie
de Tanzanie 10 septembre 1977

R'tranda 22 mars 1977

B. Rapports co:nplementaÜ-es contenant des renseignements
supplémentaires soumis après l'examen des rapports
initiau-x par le Comite

p
p
r,
rl
d
u
P!
d
gc
pJ:
J.r

n'
an
m
p

16 novembre 1979
23 novembre 1979

Date de presentàticn

Date des rappels
é"entuels adresses
aux Etats dont les

Date de rapportsn' ont pas

presentation encore été reçus

pas encore reçu

pas encore reçu (1) 25 avril 1980

pas encore reçu (1) 25 avril 1980

20 août 1979
pas encore reçu (1) 30 septembre 1977

(2) 22 fevrier 1978
(3 ) 29 août 1978
(4) 17 avril 1980

pas encore reçu

pas encore reçu (1) 30 septembre 1977
(2) 22 fevrier 1978
(3 ) 29 août 1978
(4) 17 avril 1980

5 novemb re 1979

pas encore reçu (1) 14 mai 1979
(2) 23 avril 1980

9 août 1979
31 janvier 1978

20 mars 1980

22 mars 1977

Danemark

Norvège

Etats parties

Zaire

/'

Venezuela

Trinite-et
Tobago

Uruguay
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ANNEXE IV

Lettre datée du 1er août 1980, adressee par le President duComité des droits de l'homme au Président de la troisièmeRéunion des Etats parties au Pacte international relati~ aux
droits civils et politiques

A sa 237ème séance, le Comité des droits de l'homme m'a demandé d'appeler,par votre intermédiaire, l'attention des Etats parties sur l'obligation deprésenter des rapports qui leur incombe, en vertu de l'article 40 d~ Pacte
relati~ aux droits civils et politiques et sur la mesure dans laquelle lesEtats parties se sont acquittés de cette obligation.

L'article 40 du Pacte dispose que les Etats parties doivent présenterdans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du Pacte pour les Etatsparties intéressés, des rapports sur les mesures qu'ils auront arrêtées et quidonnent e~~et aux droits reconnus dans le Pacte et sur les progrès réalisés dansla jouissance de ces droits.

Le Comité constate avec satis~action que la grande majorité des Etatsparties se sont acquittes de l'obligation de présenter des rapports qui leurincombe en vertu de l'article 40 du Pacte et ont engagé un dialogue constructi~avec le Comité. Le Comité tient à marquer son appréciation de la coopérationtoujours plus étroite que les Etats parties lui ont si généreusement apportée.

Toute~ois, quelques Etats parties n'ont pas encore présenté leur rapportcon~ormément aux engagements qu'ils ont pris en vertu de cet article, cer.tainsdepuis 1977 et d'autres depuis 1978. Ulle liste indiquant l'état des rapportsprésentés est jointe en annexe al. .
Le Comité a pris un certain nombre de mesures pour donner aux Etatsparties la possibilité de s'acquitter en temps voulu de leur obligation depresenter des rapports. Dans le premier cas, un rappel a été envoyé, suivi d'autresrappels au cours des deux années suivantes. Il a également éte remis auxreprésentants permanents auprès de l'Organisation des Nations Unies de ceuxdes Etats parties dont les rapports auraient dû être presentes depuis 1977un aide-mémoire dans lequel il était précisé que si leur Etat ne présentaitpas de rapport avant la session suivante, le Comité pourrait di~~icilement eviterde mentionner, dans son rapport annuel ultérieur à l'Assemblée générale, que lesgouv8rnements concernés ne s'étaient pas acquittes de leur obligation depresenter des rapports. A cet égard, le paragraphe 2 de l'article 69 du règlementintérieur provisoire du Comité dispose que, si après un rappel, l'Etat partien'a pas encore présenté son rapport, le Comite signale le ~ait dans son rapportannuel à l'Assemblée génerale. Le Comité s'est juge dans l'obligation dementionner dans son rapport annuel pour 1980 les Etats qui n'avaient paspresente les rapports attendus depuis 1977.

al Voir annexe III.
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En ce qui concerne le rapport du Liban qui est attendu depuis 1977, le
représentant du Liban auprès de l'Organisation des Nations Unies a fait savoir
que son gouvernement regrettait le retard intervenu dans la présentation de son
rapport et a exprimé l'espoir que le Comité comprendrait les difficultés auxquelles
le Liban s'étaittrou~é confronté et qui l'avaient mis dans l'impossibilité de
faire parvenir son rapport à ce stade. Cela étant, le Comité a décidé de ne pas
inclure dans son rapport annuel pour 1980 le nom du Liban dans la liste des
Etats qui ne s'étaient pas acquittés de leur obligation de présenter un rapport
en vertu de l'article 40.

Le Comité souhaitait appeler l'attention de la troisième Reunion des
Etats parties au Pacte relatif aux droits civils et politiques sur la mesure
encQ~rageante dans laquelle les Etats parties s'etaient acquittes de leur
obligation de presenter des rapports en vertu de l'article 40 du Pacte et sur
les dispositions qui avaient ete prises au sujet des Etats parties qui n'avaient
pas rempl~ cette obligation.
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J\.NNEXE V

Constatations du Comité des draies de l 'homme au titre du
para~raphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux è.roits
civils et politiques concernant la communication Uo n.2/9

Présentee par : Ed~ardo Dante Santullo Valcada

Etat partie concerne : Uruguay

Date de la communication : 20 février 1977

Le Comité des droits de l'homme, créé en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques.

- réuni le 26 octobre 1979

- Ayant achevé l'examen de la communication No R.2/9 présentee au Comité par
Edgardo Dante Santullo Valcada en vertu du Protocole facultatif s:=
rapportant au Pacte international relatif a'lX droits civils et politiques,

- Ayant pris en considération tous les renseignements écrits mis à sa
disposition par l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerne;

adopte ce qUl suit

CONSTATATIONS AU TITRE DU :'ARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU E,OTOCOLE FACULTATIF

1. L' auteur df:.~ la communication susmentionnée, datée du 20 février 1977, est un
ressortissant uruguayen qui réside au Mexique. Il a présenté cette communication
en son nom propre.

2. L'auteur déclare que le [3 septembre 1976 ~ il a été arrêté dans la rue à
Montevideo par quatre agents de la police en civil et conduit au Quartier
général du Departamento de Investigacion :r Inteligencia (Service de renseignements).
Là, il a appris qu'il était accusé d'avolr reçu le journal clandestin Carta. Il
donne des événements qui ont suivi la description suivante :

ITIevant ma dénégation, ils m'ont recouvert la tête d'un capuchon et m'ont obligé
à rester debout dans une position imposée (les deux pieds à l mètre l'un de l'autre,
le corps droit et la tête levée, les bras écartés et bien tendus à hauteur des
épaules, ne portant que mes sous-vêtements, et les pieds nus sur du gravier), ce
qui m'a provoqué de très vives douleurs musculaires. Si, sovs li effet de J.a
fatigue, je baissais les bras ou la tête, ou si je rapprochais légèrement les
j arobes, j'étais frappé brutalement. Ce traitement s'est accompagne de coups de
poing, de coups de pied, d'insultes et de menaces de torture à ma femme et mes
enfants (l'un âgé de 6 ans et l'autre de 6)."- L'auteur affirme ensuite qu'on ne
lui a apporté aucune nourriture et que cette situation a duré trois jours. Le
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a) Que la communication était recevable;

a décidé en conséguence

lendemain de son arrestation, le 9 septembre 1976, à trois heures du matin, sondomicile a été perquisitionné à fond, selon lui, sans son consenteJ'lent et sansaucun mandat. Le 16 septembre 1976, il a été transféré à la Prison centrale,où il est resté 50 jours au secret dans une cellule de l m 20 sur 2 mètres dontil n'était autorisé à sortir que 15 minutes le matin et 15 minutes l'après-midi.Le 23 octobre 1976, il a été conduit devant un juge militaire devant lequel il aréaffirmé ce qu'il avait dit antérieurement. Le 5 novembre 1976, il a été ànouveau conduit devant letribunal militaire, où il a été informe que faute depreuves pouvant être retenues contre lui, il était remis en liberté. Il ajoutequ'à aucun moment,pendant les 50 jours de sa détention, il n'a été en mesure decC"mmuniquer avec un avocat ni d'intenter une procédure d'habeas corpus, du faitqu'il était ùétenu sous le régime des "mesures immédiates de securité" (medidasprontes de securidad). Enfin, il affirme n'avoir reçu aucune réparation pourson incarcération et pour les difficultés fin~~cières que celle-ci a occassionnéesà s a famille.

3. Le 25 août 1977, le Comité des droits de l'homme a décidé de transmettre lacommunication susmentionnee à l'Etat partie concerné, en vertu de l'article 91 durègleme~t interieur provisoire, en priant cet Etat de soumettre des renseignementset observations concernant la question de la recevabilité de ladite communication.1

a) Ayant établi que l'affaire concernant la victime presumée n'avait étésoumise à aucun autre organe international;

4. Par une lettre du 27 octobre 1977, l'Etat partie concerné a déclaré qu'ilconsiderait la communication comme non recevable au motif que la victime présuméen'avait pas épuisé tous les recours internes possibles, ajoutant à titre d'o~ser- _vation générale que ô'toute personne se trouvant sur le territoire national /youvaitllibrement avoir accès aux tribunaux et aux autorités publiques et administrativeset faire usage en toute liberté de tous les recours administratifs et judiciairesprévus par le système juridique interne Ide l'Urugu~.

b) N'étant pas en mesure de conclure, en ce qui concernait l'épuisement desrecours internes, qu'au vu des informations dont il disposait il n'existait pasd'autres recours dont la victime presumee aurait dû ou pu se prévaloi~~

5. Le 1er février 1978, le Comité des droits de l'homme

r
t

b) Que le texte de la décision du Comité serait communique à l'Etat partieconcerne, en même temps que les documents pertinents, ainsi qu'à l'auteur;

c) Que, conformement au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatifl'Etat partie concerne serait invité à soumettre par écrit au Comité, dans les sixmois suivant la date à laquelle la présente décision lui aurait été communiquée, desexplications ou déclarations éclaircissant la question et indiquant, le caséchéant, les mesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation.
6. Le délai prévu au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif pour lasoumission d'explications ou de déclarations écrites par l'Etat partie concerne aexpiré le 3 septembre 1978. Plus de quatre mois après l'expiration de ce délai de
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six mois, l'Etat partie concerné a soumis ses explications, datées du 8 janvier 1979,sous forme d'un "Exposé nominatif des droits de l'inculpé traduit devant la justicepénale militaire et des l'ecours internes qui lui sont ouverts pour préserver etsauvegarder ses droits devant la justice nationale". Cet exposé mentionne lerecours en habeas corpus prévu à l'article 17 de ~ Constitution, mais il n'indiquepas que dans le cadre du système juridique uruguayen, ce recours n'est pas ouvertaux personnes arrêtées et détenues en application des mesures immâdiates desécurité.

l' Le 18 avril 1979, le Comité a décidé que les déclarations et.explicationssoumises par l'Etat partie concerne, datées du 8 janvier 1979, étaient insuffisanteset ne satisfaisaient pas aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 4 duProtocole facultatif, du fait qu'elles n'apportaient aucune explication sur lefond de l'affair~ à examiner, et il a prié ledit Etat partie de compléter sesdéclarations et explications en présentant, dans les six semaines suivant la dateoù la décision du Comité lui serait transmise, des observations sur le fond del'affaire examinée.

8. La décision du Comité du 18 avril 1979 a été commQniquée à l'Etat partieconcerné le 18 mai 1979. Le délai de six semaines mentionne dans cette décisiona donc expiré le 2 juillet 1979. Plus de trois mois après cette date, uneréponse datée du 9 octobre 1979 a été reçue de l'Etat partie en question, quiinformait le Comité que N. Santullo Valcada avait été arrêté le 9 septeI'lbre 1976parce qu'identifié comme l'un des individus qui jouaient le rôle d'agents de liaisonclandestins pour le compte du parti communiste interdit. Selon cette réponse, laperquisition opérée à son domicile avait permis de découvrir une grande quantitéde matériel subversif, et H. Santullo avait été incarcéré en vertu des mesuresimmédiates de securité. Le 6 novembre 1976, il avait été remis en liberté, etquelques jours plus tard, le 25 novembre, il avait obtenu asile pol~tique àl'Ambassade du Mexique. L'Etat partie concerné affirmait que toutes les dispositions de l'ordre juridique interne avaient été strictement respectées tout aulong de la procédure. Dans ses déclarations et explications, il mentionnaitégalement le régime des "mesures immédiates de sécurité", dont il exposait certainesdes caractéristiques. Sous ce régime, toute personne peut être arrêtêes'il existeun.danger'grave et ir:ullinent compromettant la sécurité et l'ordre publics, et dans cecas, aucun recours en habeas corpus n'est possible. D'autre part, l'Etat partieconcerne mentionnait les dispositions de la juridiction intérieure, interdis8Jlt toutecontrainte physique en UruGu~v sans entrer davantage dans le détail, il affirmait queles allégations de l' Quteur concernant les violations du Pacte H/n , appelaient! guèrede commentaires, dans la mesure où elles fêtaient! dénuées de fondement, furmulées àla légère et sans le moindre élément de preuve à-l'appui".

9. Le Comité a constaté que les déclatations et explications du Gouvernement del'Uruguay datées du 9 octobre 1979 avaient été reçues après l'expiration du délaiprévu au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif, et même aprèsl'expiration du délai suivant la nouvelle demande envoyée par le Comité le18 avril 1979. Il a examiné la présente communlcation compte tenu de toutes lesinformations qui lui avaient été envoyées par les parties, comme prévu auparagraphe l de l'article 5 du Protocole susm~ntionne.

10. Le Comité décide en conséquence de fonder Sé8 conclusions sur les faitssuivants, que l'Etat partie concerné a pour l'essentiel confirmés, ou qu'il n'apas contestés, à part des démentis de caractère général n'apportant aucuneinformation ou explication prouvant qu'ils sont inexacts ; Edgardo DanteSantullo Valcada a éte arrêté le 8 ou lè 9 septembre 1976. Il a été présenté
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11. En ce qui concerne les allégations faisant etat de mauvais traitement, II
Comité note Gue dans sa communication, l'auteur a nomme les hauts fonctionnaires
responsables -du mauvais traitement qu'il soutient avoir subi. L'Etat partie n'a
apporté aucune preuve que ces plaintes pour mauvais traitement ont dûment fait
l'objet d'une enquête conformément aux lois sur lesquelles il a appelé l'attention
dan2 sa communication du 9 octobre 1979. Réfuter ces plaintes en termes généraux ne
suffit pas. L'Etat partie devrait enquêter sur ces plaintes conformement à sa
législation.

12. Le Comité des droits de l'homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, est d'avis que les faits mentionnés ci-dessus, qU2
se sont produits après le 23 mars 19~6, font ressortir des violations du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, en particulier

- du paragraphe 4 de l'article 9, parce.que le recours en habeas corpus
n'étant pas applicable au cas de Santullo Valcada, la possibilité lui a
été refusée de faire effectivement recours contre son arrestation et son
incarceration~

En ce qUl concerne l'article 7, le Comité ne peut détel~iner qu'il n'y a pas eu
violation de cette disposition. A cet égard, toutefois, le Comité note que
l'Etat partie n'a nullement montré qu'il a assuré à la personne concernée la
protection exigée par l'article 2 du Pacte.

13. Le Comité conclut en conséquence que l'Etat partie concerné est dans l'obli
gation de prendre des mesures immédiates pour assurer le strict respect des dispo
sitions du Pacte et pour assurer des recours effectifs à la victime y compris
réparation conformement au paragraphe 5 de l'article 9 du Pacte.
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APPENDICE

Opinion individuelle présentée par un membre du Comité des droits
de l'homme en vertu du paragraphe 3 de l'article 94 du règlement

int~rieur provisoire

Communication No R.2/9

L'opinion individuelle suivante a été jointe aux constatations d~ Comité, à
la demande de M. Walter Surma Tarnopolsky :

Bien que je partage l'avis du Comité, à savoir qu'il n'a pas pu établir
que l'article 7 du Pacte n'a pas été violé, je conclus également, pour les
raisons invoquées au paragraphe Il des constatations du Comité, qu'il y a eu
violation de l'article 7 du Pacte.

Les membres suivants du Comité ont souscrit à l'opinion individuelle
présentée par M. Tarnopolsky : H. Néjib Bouziri 3 M. Abdoulaye Diéye,
M. Bernhard Graefrath, M. Dejan JanKa, H. Waleed Sadi.
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ANNEXE VI

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5 DU PROTOCOLE FACULTATIF
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présentée initialement par Ana Marîa Garcîa Lanza de Netto au nom
de Beatriz Weismann de Lanza~ sa tante, et d'Alcides Lanza Perdomo,
son oncle~ qui se sont ultérieurement portés coauteurs.

Constatations du Comité des droits de l'homme au titre du
paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole ~acultati~ se
rapportant au Pacte international relati~ aux droits civils

et politiques concernant la corrmunication No R.2/8

Presentée par

- Ayant achevé l'examen de la communication No R.2/8 présentée initialement
au Comité par Ana Narîa Garcîa Lanza de Netto en vertu du P~otocole facultatif
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
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- Ayant pris en considération tous les renseignements ecrits mis à sa dispo
sition par l'auteur initial de la communication~ par les victimes présumées
et par l'Etat partie concerné~

Date de la communication : 20 ~evrier 1977 (date de la première lettre)

Le Comité des à~oits de l'hormne~ créé en vertu de l'article 28 du Pacte inter
national relati~ aux droits civils et politiques~

- Réuni le 3 avril 1980~

Etat partie concerné : Uruguay

1. L'auteur initial de la communication~ Ana r1arîa Garcîa Lanza de Netto (première
lettre datée du 20 fevrier 1977) est une ressortissante uruguayenne qui réside au .
Mexique. Elle avait présenté cette communication au nom de Beatriz \'leismann de Lanza,,:
sa tante~ citoyenne uruguayenne âgée de 35 ans~ et d'Alcides Lanza.Perdomo~ son ..
oncle~ citoyen uruguayen et ex-dirigeant syndical âgé de 60 ans~ en déclarant qu'ils Ij

1

avaient tous deu..'C été arbitrairement arrêtés et incarcérés en Uruguay. :;
\1
'1
,1

1
1

'11:
Il

2. Ana Barîa Garda Lanza de Netto a indique que son oncle avait été arrêté au
début de février 1976 dans les rues de ~1ontevideo par les occupants d'un véhicule
de l'armée et que~ jusqu'à la fin de septembre 1976~ sa famille n'avait pas réussi
à savoir où il se trouvait. Elle a dit qu i Alcià.es Lanza Perdomo avait été détenu
en divers endroits~ notamment à la base aérienne des Forces navales de Laguna del
Sauce dans le département de Maldonado et que~ pendant cette période de détention
initiale~ il avait ~allu l'admettre à quatre reprises à l'Hôpital central des forces ~
armées~ alors qu'il étouffait presque complètement. Elle a ajouté que~ pendant deux :i
mois~ son oncle avait subi une perte totale de mémoire~ ne se rappelant absolument
rien~ et qu'il pensait être resté inconscient pendant tout ce temps. A la suite des
mauvais traitements qu'il avait subis~ son oncle souffrait de graves troubles de
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l'audition et il avait aussi des difficultés ~ se déplacer en raison de lésions
causees à une de ses hanches, probablement une fracture.

Alcides Lanza Perdomo avait par la suite été détenu au casernement de l'Ecole
des armes et services, à 14 km sur le Camino ~1aldonado, où il aurait été logé dans
un waaon de chemin de fer en compasnie de 16 autres prisonniers, et était contraint
à travailler dans les champs.

En ce qui concerne sa tante, Deatriz Weismann de Lanza, l'auteur initial a
déclare qu'elle avait été arrêtée peu après son mari par des militairés qui étaient
entrés chez elle de bonne heure un matin et qui l'avaient emmenée ainsi que ses
deux jeunes fils, lesquels avaient été rendus quelques heures plus tard ~ leur
grand-mère. La famille, ainsi que les amis de sa tante, n'ont su où elle était
détenue qU'à la fin de l'année 1976. Sa tante, qui était en bonne santé jusqu'à sa
disparition en février 1976, avait maintenant perdu toute sensibilité au-dessous
de la taille en raison des tortures qui lui avaient été infligées et ne pouvait pas
se déplacer sans l'aide de deux prisonnières. Elle etait neanmoins contrainte ~

travailler.

Enfin, Ana Har:ia Garcla Lanza de Netto a affirmé que des poursuites avaient été
engagées contre son oncle devant un tribunal militaire, mais qu'on ne savait pas
~xactement si sa tante avait comparu en justice.

Par la suite, ces déclarations ont été complétées par les victimes présumées
ainsi qu'il est dit aux paragraphes 9, 10 et Il ci-après.

3. Le 26 août 1977, le Comite des droits de l'homme a décidé de transmettre la
communication à l'Etat partie en vertu de l'article 91 du règlement intérieur
provisoire~ cet Etat a donc éte prié de soumettre des renseignements et observations
se rapportant ~ la question de la recevabilité de la communication. Aux termes de
la même décision, le Comité priait Ana Mar:ia Garcîa Lanza de Netto de fournir des
renseignements détaillés sur les raisons et les circonstances justifiant l'initiative
qu'elle avait prise au nom des victimes presumees.

4. Dans sa lettre datée du 21 octobre 1977, l'auteur initial a expliqué que les
victimes présumees n'étaient pas en mesure d'agir en leur propre nom et qu'elle
intervenait donc en leur nom en tant que parente proche, estimant, en s'appuyant
sur le fait qu'elle les connaissait bien personnellement, que les victimes présumées
auraient été d'accord pour déposer une plainte.

5. Dans une lettre datee du 27 octobre 1977, l'Etat partie a soutenu que la
communication n'était pas recevable~ pour les deux motifs suivants:

a) L'affaire en question était déjà à l'examen devant la Cormnission inter
américaine des droits de l'homme:

b) Les pretendues victimes n'avaient pas épuisé tous les recours internes
disponibles.

6. Le 1er février 1978, le Comité des droits de l'homme,

a) Ayant établi que l'affaire concernant Beatriz Heismann de Lanza, qui avait
été soumise à la procédure d'examen de la Commission interaméricaine des droits de
l'homme, avait eté retirée et n'etait plus effectivement examinée par cet organisme,
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b) Ayant établi en outre que les affaires concernant Alcides Lanza Perdomo
avaient été soumises ~ la Commission interaméricaine des droits de l'homme en
novembre 1974 et février 1976~ respectivement~

c) Concluant que ces deux affaires ne pouvaient avoir trait à des événements
qui se seraient produits ~ partir du 23 mars 1976 (date à laquelle le Pacte et le
Protocole facultatif sont entres en viCUeur ~ l'égard de l'UruBUaY)~

pas
de f
e:;ouv

d)
qu'au vu
dont les

Concluant en outre~ en ce qui concerne l'épuisement
des informations dont il disposait il n'existait pas
victimes presumées auraient dû ou pu se prévaloir~

des recours internes~

d'autres recours

A décidé en conséquence

a) Que l'auteur de la communication était fondé~ en raison d'étroits liens
de paren~é avec les prétendues victimes~ à agir au nom de ces dernières;

b) Que la communication était recevable;

c) Que le texte de la décision du Comité serait communiqué ~ l'Etat partie~

en même temps que les documents pertinents, ainsi qu'à l'auteur;

d) Que~ conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocol~ facultatif
l'Etat partie serait invité à soumettre par écrit au Comité~ dans les six mois suivant
la date à laquelle la présente décision lui aurait été communiquée, des explications
pu déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant~ les mesures
qu'il pourrait avoir prises pour remédier ~ la situation.

En ce qui concerne l'épuisement ùes recours internes, la Comité a dit qu'il
pourrait "reconsidérer cette décision ~ la lumière des renseignements complémentaires
que l'Etat partie pourrait lui soumettre en donnant des précisions sur les recours
internes dont il affirme que les victimes présumées auraient pu se prévaloir en
l'espèce~ accompagnées d'éléments de preuves attestant qu'il existe une possibilité
raisonnable que ces recours soient efficaces tl

•

7. Par sa décision du 18 avril 1979~ le Comité

a) A avisé l'Etat partie de sa préoccupation devant le fait que celui-ci
avait manqué ~ son obligation de présenter des explications ou déclarations écrites~

conformement ~ l'alinéa 2 de l'article 4 du Protocole facultatif;

b) A demandé ~ l'Etat partie ~ bien que le délai de six mois stipulé ~

l'alinéa 2 de l'article 4 du Protocole facultatif eût expiré le 3 septembre 1978~ de
présenter sans retard~ conformément ~ cet article~ des explications ou déclarations
écrites qui devraient,. en tout état de cause~ parvenir au Comité des droits de
l'homme dans les six semaines suivant la date de la transmission de ladite décision.

8. Le délai fixé par le Comité dans sa décision du 18 avril 1979 expirait le
2 juillet 1979, date ~ laquelle les explications ou déclarations demandées n'avaient
toujours pas été reçues. Toutefois, dans une note datée du 8 octobre 1979~ le
gouvernement a déclaré d'abord que le Comité devrait reconsidérer sa décision
concernant la recevabilité de la communication~ parce que les recours internes
n'avaient pas été épuisés. Il a joint à sa note un exposé récapitulant les recours
disponibles~ en faisant observer que les auteurs n'avaient pas indiqué qu'ils' avaient
effectivement présenté des recours; le gouvernement a ajouté qu'il ne lui incombait
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I1U. Alcides Lanza a été arrêté pour vérification le 2 février 1976 et
incarcéré en vertu des mesures de sécurité immédiates. Ultérieurementl) le
21 septembre 1976l) il a été traduit devant le juge militaire d'instruction
du quinto turnol) sous l'inculpation du délit prévu à l'article 60 (VI) du
Code pénal militairel) 'assistance à association'.

Le 26 octobre 1977l) il a fait l'objet d'un jugement le condamnant à
trois ans de réclusion criminelle, la dUl·ée de la détention préventive qu'il
avait subie devant être déduite de la durée de cette peine. Une fois sa peine
purgéel) il a été mis en liberté définitivel) le 2 févrièr 1979, et il a quitté
le pays a destination de la Suède le 1er juillet 1979.

Il convient de signaler que M. Lanza a bénéficié à tout moment de
l'assistance juridique necessaire; l'avocat chargé de sa défense était
Ne Juan Barbé.

~~e tœismann de Lanza a été arrêtée pour vérification le 17 février 1976
et incarcérée en vertu des mesures de sécurité immédiates. P'r la suit~, le
23 septembre 1976l) elle a été traduite devant le juge d'instruction militaire
de primer turno sous l'inculpation du délit prévu à l'article 60 (VI) du
Code pénal militaire, 'assistance à association'.

Le 4 avril 1978~ elle a fait l'objet d'un jugement aux termes duquel la
peine dont elle était passible pour le délit dont elle était accusée se
trouvant correspondre à la durée de sa détention préventive, elle a été remise
en liberté. Elle a quitté le pays à destination de la Suède le
11 février 1979. 11

Le gouvernement a déclaré que cette simple récapitulation des faits faisait
clairement ressortir le caractère Ilfallacieux ll des accusations de violation de
divers articles du Pacte. IlBien que de telles accusations;:, a-t-il ajouté, Ilqui sont
dépourvues de fondement et formulées à la légère et sans la moindre preuve, ne
méritent pas de plus longs commentaires ll

, il en a cité certaines à titre d'exemple

llIl est évident que les deux intéressés ont bénéficié de toutes les
garanties d'un procès équitable l) puisque leur cause a été entendue par un juge
compétent au cours d'un procès public, qu'elles ont bénéficié de l'assistance
juridique voulue de la part des avocats chargés de leur défense et qu'elles
ont été présumées innocentes jusqu'à ce que leur culpabilité ait été établie
fart. 14, par. ll) 2 et par. 3, alin. b) et e)/.

Les mauvais traitements et les tortures dont auraient été victimes les
détenus n'ont existé que dans l'imagination de l'auteur, qui apparemment ignore
la longue et riche tradition uruguayenne en la matière!l laguEùle lui a valu,
tout au long de son histoire, la reconnaissance de. la communauté internationale.
Il faut une méconnaissance totale des faits ou une mauvaise foi évidente pour
accuser l'Uruguay de violer précisément les dispositions des articles 7 et 10!)
paragraphe ll) du Pacte~ et l'article 5 de la Déclaration universelle des
droits de 1 'homme. Dans aucun établissement de réclusion les détenus ne sont
soumis 8 aucune forme de torture ou de violences physiques.
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Le Gouvernement uruguayen espère fermement que les raisons exposées
suffisent pour que~ dans ce cas~ le Comité rejette définitivement la communi
cation considérée 3 qui ne constitue qu'un exemple de plus de la campagne de
diffamation entreprise contre l'Uruguay pour ternir son image à l'extérieur;
il reste néanmoins à la disposition de cet organe pour lui fournir tous les
éclaircissements supplémentaires qu'il souhaiterait obtenir." i

1

9. Dans l'intervalle~ après son arrivée en Suède~ l'une des victimes présumées 3 f
Beatr~z l'T;ismann de Lanz~~ a pr~senté une co~unicatio/1418{)reçue le 28 février ~97~ et Il:,, •.•..•l
enreg1stree pour la prem1ere f01S sous le numero R.ll au nom de l'autre v1ct1me .•.
présumée~ son mari Alcides Lanza Perdomo ll dans laquelle elle donnait de nouveaux h
détails sur le cas de celui-ci. Dans une nouvelle lettre (du 30 avril 1979) ~ où elle li
exposait en detail son propre cas 3 elle a demande à être consideree comme coauteur ~
de la presente communication et que sa propre communication (R.ll/48) soit consideree i~

comme faisant partie de celle-ci et lui soit ajoutée en tant que supplement il
d'information. li

Elle declarait notamment que son mari avait été détenu dans differents locaux et il
prisons militaires 3 garde au secret pendant neuf mois et soumis à la torture par Il
chocs electriques 3 suspension par les mains 3 immersion de la tête dans de l'eau sale 3 Il
au point d'en arriver presque à l'asphyxie 3 "sous-marin secl! 3 etc. Elle a indique il
que son mari souffrait de graves troubles de sante (hypertension 3 tremblement Il
permanent du bras droit et occasionnel de tout le corps3 et perte de memoire due à H
une lesion cerébrale) à la suite des traitements auxquels il avait ete soumis. Il il
avait été juge le 21 septembre 1976 et condamne à trois ans d'emprisonnement par )j

,j

un tribunal militaire et~ a-t-elle dit 3 il était toujours en détention bien qu'il :1
fi

eût purgé sa peine. Quant à son propre cas~ elle décrivait en detail ses propres H
épreuves depuis le 17 février 1976 li date de son arrestation 3 jusqu'à sa liberation il
et son départ de l'Uruguayen 1979. Elle declarait qu'après avoir eté arrêtée elle il
avait d'abord ete incarcerée à la caserne de l'unité No 13 des forces armées 3 il
surnommée "l'enfer ll par les prisonniers. Elle avait les yeux bandes et les mains l.•...J
attachees en permanence ou presque et aurait été soumises à diverses formes de l'
torture - "Caballete" 3 IIsous-marin secn 3 iipicano et Iipl anton" - qu'elle décrit en 1

detail. Le 29 JOuillet 1976 3 elle avait ete transferée à la caserne de la sixième :'
1

unite de cavalerie 3 où elle avait ete enfermee dans une cellule malpropre, dans des l'i

conditions d'hygiène déplorables 3 sans vêtements propres à la garantir du froid 3 I.j
toujours les ~eux b6andé~ la P16upart du temps. ~ans cett~ caserne 3 l' i~struction rI
avait commence le 2 aout 197. Lorsqu'elle s'etait pla1nte au juge m11itaire des i1

tortures qu' elle avait subies 3 il lui avait conseille de renoncer à denoncer les faits Il:'JI

dont elle se plaignait 3 qui ne pouvaient être prouves 3 parce qu'elle risquait de se J
retrouver dans Ill' enfer". Le 25 septembre 1976 3 elle avait eté transferee à la !:1
caserne de l'unite d'infanterie No l du Camino Maldonad0 3 où elle avait d'abord ete il
enfermée dans une cellule individuelle mesurant 2 m x 1 3 5 m. Pendant la journee 3 li
les prisonnières devaient rester assises et il leur etait interdit de s'adresser I

l

'1..••.•.•...••.

1

'1••..•la parole. Un membre'de sa famille avait pu venir la voir pour la première fois le
30 octobre 1976. Peu après 3 le 3 novembre 1976 3 elle avait eté transferee à la prison
de Punta de Rieles, où elle avait ete mise avec Il autres prisonnières dans une
cellule prévue pour quatre personnes. :Même les prisonnières étaient astreintes à des 1:;
travaux pénibles ne convenant qu'à des hommes. Elle declarait qu'elle avait ete r
inculpée le 15 octobre 1976 d'"assistance à association subversive l!3 qu'en avril 1977 r
le Procureur avait requis une peine de 32 mois d' emprisonnement 3 qu'un an plus tard 3 1..•....·.
en avril 1978 3 un juge l'avait condamnée à 24 mois de prison 3 tenant compte de la •
duree de sa détention préventive~ et avait ordonne sa mise en liberte 3 mais qu'elle >

avait ete neanmoins maintenue en detention au titre des mesures de securite ~
immediates jusqu'au debut de 1979.



Dans une autre lettre datée du 28 septembre 1979~ Beatriz ~eismann a informe
le Comité que son mari avait été expulsé d'Uruguay et avait obtenu l'asile politique
en Suède le 2 juillet 1979.

11. En réponse à une demande de renseignements complementaires que leur avait
adressée le Comité, Beatriz Weismann et Alcides Lanza ont communique les rensei
gnements et observations complémentaires ci-après, dans une lettre datee du
15 février 1980.

a) Ils ont déclare qu'ils n'avaient bénéficié d'aucune assistance juridique
avant leur jur;ement et qu'à ce moment-là ils avaient eu la possibilité de choisïr
entre un avocat privé ou un avocat commis d'office pour les défendre. Beatriz
Ueismann a déclaré qu'elle a.vait opté pour un avocat privé mais qu'elle ne llavait
jamais vu~ qu'elle n'avait jamais été, en mesure de communiquer avec lui et qu'elle
n'avait jamais été informée de ses droits ni des voies de droit ou de recours qui
lui étaient' ouvertes. Alcides Lanza a déclaré qu' il avait opté pour un avocat
commis d'office et que Me Antonio Selu~ ;", ~ qu'il avait V'J. à cette occaE:ion mais avec·
lequel il n'avait jamais été en mesure de s'entretenir~ avait été désigné pour le
défendre. Alcides Lanza a déclaré en outre que son conseil avait été par la suite
remplacé par Me Pereda et par Me Juan Barbé, avec lesquels il n'avait jamais pu
communiquer. Comme ils n'avaient aucun contact avec leurs avocats, ils n'ont pas
pu faire appel parce ~~'il& ne"savaient pas quels étaient leurs droits .et qu'ils
n'avaient personne pour les aider à les exercer.

b) Beatriz Weismann était restée en prison jusqu'au 11. février 1979, bien
que son élargissement eût été ordonné le 14 avril 1978 et qu'il lui eût été demandé
à ce moment-là de signer l'ordonnance de mise en liberté. Alcides Lanza, qui avait
fini de purger sa peine le 2 février 1979~ avait néanmoins été gardé en prison dans
divers endroits (les noms en Gont indiqués) jusqu'au 1er juillet 1979.

c) Beatriz Weismann et Alcides Lanza ont confirme l'exactitude de ce qui avait
été dit dans les communications antérieures au sujet du traitement qu'ils avaient
subi pendant leur détention~ y compris les diverses formes de torturès physiques
et mentales auxquelles ils auraient été soumis. Ils ont déclaré qu'à cause du
traitement qu'Alcides Lanza avait subi, son état de santé laissait toujours à désirer
et ils en ont donné' pour preuve un rapport médical ~ 'date du 19 février' 1980, établi
par un médecin de Stockholm ainsi que des copies de relavés de prestations d'hôpital
et de laboratoire s 'y rapportant. Ils ont également joint plusieurs photographies
montrant des cicatrices sur les jambes d'Alcides Lanza, qui auraient été causées
par des brûlures de cigarette utilisées comme moyen de torture. Le'ra:Dport médical
indique qu'Alcides Lanza souffre touj ours de troubles auditifs, d 'llll tremblement
de la main droite et d'une incapacité de l'utiliser normalement èt de symptômes de
dépression. .

12. Le Comité a noté que les déclarations et observations du gOuvernement du
8 octobre 1979 avaient été reçues après l'expiration du délai prévu au paragraphe 2)
de l'article 4 du Protocole facultatif, et même après l'expiration du délai suivant

10. Le Comité a décidé de considérer les renseignements figurant ci-dessus au
paragraphe 9 comme se rapportant à la présente communication~ ainsi que l'a demandé
l'auteur et, par conséquent~ de ne plus examiner la communication No R.ll/48 en
tant que communication distincte. Ces renseignements ont été transmis au gouver
nement le 18 septembre 1979~ comme celui-ci l'a relevé dans sa note du 8 octobre 1979
(citée plus haut au paraBI"aphe 8). ..
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:
de fonder ses conclusions sur les considérations l

Alcides Lanza Perdomo a' été arrêté pour verification le 2 février 1976
et incarcéré en vertu des mesures de securité immédiates, comme indiqué
par le Gouvernement. Il a été q;arde au secret pendant de nombreux mois.
Il nlest pas contesté qu'il ait été maintenu en détention pendant pr~s de
huit mois sans faire liobjet dlinculpation et ensuite pendant une autre
periode de treize mois sous 11 accusation dl 'lassociation subversive li sans
autre raison à cela, semble-t-il, que ses opinions politiques et les
rapports qulil entretenait avec les milieux politiques. Ensuite~ apr~s

presque vinGt et un mois de detention préventive, il a été condamné par un
juge militaire, sous ce chef d'accusation, à trois ans dlemprisonnement
à tUl régime s6v~re~ sous déduction de la période déjà passee en prison.
Pendant la durée de sa détention et pendant le jugement~ il nia pu
bénéficier effectivement dlune assistance juridique. Il n'a pas été remis
en liberté avant le 1er juillet 1979 bien qulil ait eu fini de purger sa
peine le 2 février 1979. Le mauvais état de santé physique et mentale
dans leQuel il se trouve actuellement et pour lequel le Gouvernement
uruguayen nia donne aucune autre explication confirme les allégations de
mauvais traitements qu i il a subis pendant sa détention.

Beatriz Heismann de Lanza a été arrêtée -.I:)our vérification le
Î

17 février 1976 et incarcérée en vertu des mesures de sécurité immédiates, ij
comme indiqué par le gouvernement. Elle a été gardée au secret pendant de 'j

nombreux mois. Il niest pas contesté qulelle ait été maintenue en detention ii
pendant plus de sept mois sans faire l'objet diinculpation et que par la
suite, diapr~s les renseignements fournis par le gouvernement, elle ait
été maintenue en détention pendant 1xue autre période d'un peu plus de
dix-huit mois (du 28 septembre 1976 à avril 1978) sous l'accusation
d Piassistance à association subversive l1

, apparemment pour des raisons
analogues fi celles qui avaient été invoquées contre son mari. Elle a été
jugée et condamnée en avril 1978 par un juge militaire; la peine dont elle
etait passible a alors été considerée comme purgée, compte tenu du temps
passé en prison avant le jugement. Elle est néanmoins restée incarcérée
jusqu'au Il février 1979. Pendant la durée de sa détention et pendant son
jugement, elle nia pu bénéficier effe~tivement dlune assistance juridique.
En ce qui concerne les mauvais traitements et les tortures physiques et

i)

ii)

140 Le Comité décide en consequence
suivantes

la nouvelle demande envoyée par le Comité le 18 avril 1979. Il a néanmoins examine
la presente communication compte tenu de toutes les informations qui lui avaient
~tc envoyées par les parties~ comme prévu au paragraphe 1) de llarticle 5 du
Protocole susmentionne.

13. En ce Qui concerne llépuisement des recours internes, le Comité note que les
d~clarations et explications du Gouvernement uruguayen ne montrent toujours pas
Quiil y ait eu dans les circonstances des voles de recours qui etaient ouvertes
aux detlX intéressés au moment des faits incriminés et dont ils auraient dû se
prévaloir. Le gouvernement a fait savoir au Comité à propos d'une autre affaire
(R.2/9) que le recours dlhabeas corpus nictait pas applicable aux personnes arrêtées
en vertu ,des mesures de sécurité immédiates. Par ailleurs ~ Beatriz tleismann et
Alcides Lanza ont déclaré quiils nlaveient eu avec leurs avocats aucun contact réel
qui aurait permis a ceux-ci de leur faire connaître leurs droits ou de les aider
Q les faire valoir.
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mentales auxquels elle aurait été soumise pendant sa détention~ elle
déclare qu'elle s'en est plainte au juge militaire mais rien n'indique
que ses plaintes aient fait l' objet d'une enquête.

15. Le Comité des droits de l'homme a examiné les faits et traitements incriminés~

qui de prime abord vont contre les dispositions du Pacte~ pour déterminer s'il
existait dans les circonstances des raisons permettant de les justifier en vertu
dudit instrument. Le gouvernement a invoqué les dispositions de la législation
uruguayenne~ en particulier les mesures de sécurite immédiates. Toutefois? le
Pacte (art. 4) n'autorise l'adoption? sur le plan national? de mesures dérogeant à
l'une quelconque des obligations prévues dans ledit Pacte que dans des cas strictement
définis; or le gouvernement n'a indiqué dans sa déclaration aucun fait ni aucun
texte juridique justifiant une telle dérogation. De plus? certains des faits
mentionnés ci-dessus soulèvent des questions relevant de dispositions auxquelles le
Pacte n'autorise aucune dérogation en aucune circonstance. En ce qui conCErne les
déclarations du gouvernement citées plus haut (par. 8)? il semble d'après les
conclusions du Comité ci-dessus exposées (par. 14) que diverses garanties des
clauses de sauvegarde de la liberté individuelle n'aient pas été effectivement
observees? et qu'un certain nombre d'allégations très précises de mauvais traitements
et de tortures aient simplement été jugées par le gouvernement comme "ne /méritant/
pas de plus longs commentaires". Dans sa décision du 26 octobre 1979 relative à 
l'affaire No R.2/9? le Comité a fait valoir que des démentis d'un caractère général
n'étaient p~s suffisants. Des réponses précises et des éléments de preuve pertinents
(y compris des copies des décisions pertinentes des tribunaux et des conclubiôns
de toute enquête à laquelle il a été procédé pour établir le bien-fondé des plaintes
qui ont été présentées) doivent être opposés aux allégations de l'auteur d'une
communication. Le gouvernement n'a pas fourni au Comité des renseignements de cette
nature. En conséquence~ le Comité ne peut que tirer les conclusions qui s'imposent
sur la foi des renseignements sont il dispose.

16. Le Comité des droits de l'homme~ agissant en vertu du paragraphe 4 de
l'article 5 du Protocole faclùtatif se rapportant au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques? est d'avis que les faits mentionnés ci-dessus (par. 14)?
dans la mesure où ils se sont produits ou ont subsisté après le 23 mars 1976 (date à
laquelle le Pacte et le Protocole facultatif sont entrés en vigueur à l'égard de
l'Uruguay)? sont la preuve? pour les raisons indiquées ci-dessus (par. 15)? de
violations du Pacte international relatif aux droits civils et politiques~ en
particulier :
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Dans le cas d'Alcides Lanza Perdomo ainsi que de Beatriz Weismann de Lanza;

De l'article 7 et du paragraphe l de l'article 10? du fait du traitement
que les intéressés ont subi au cours de leur détention;

Du paragraphe 3 de l'article 9? à la fois parce qu'ils n'ont pas été
présentés promptement à un officier de justice après leur arrestation
et qu'ils n'ont pas été traduits en jugement dans un délai raisonnable;

Du paragraphe 4 de l'article 9 parce qu'ils n'ont pas eu effectivement
la possibilité d'introduire un recours contre leur arrestation et leur
incarcération;
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Des Il J.ra/3raphes l ~ 2 et 3 de l'article 14 ~ parce qu'ils n'ont pu béné
ficier effectivement d'une assistance juridique~ qu'ils n'ont pas été
traduits en jucement dans un délai raisonnable et parce qu'ils ont été
jTh3eS d&lS des circonstances dans lesquelles~ nonobstant les dispositions
IGGislatives~ ils n'ont pas pu effectivement avoir la garantie d'un
jugement équitable;

Du paracraphe l de l'article 9~ parce qu'ils n'ont été remis en liberté
que cinq mois~ dans le cas d'Alcides Lanza Perdomo, et que dix mois~

dans le cas de Beatriz Ueismann de Lanza, après avoir fini de purger leur
peine de prison.

L'article 19 du Pacte dispose que nul ne peut être inquiété pour ses opi~ions

et que l'exercice de la liberté d'expression prévue au paragraphe 2 dudit article
ne peut être soumis qu'aux restrictions qui sont nécessaires a) au respect des
droits ou de la rcputation d'autrui et b) à la sauvegarde de la sécurité nationale,
de l'ordre public, de la santé ou de la moralité publiques. Le Gouvernement
uruguayen n'a pas soumis de preuve concernant la nature des activités politiques
au.."Cquelles Beatriz Ueismann et Alcides Lanza se seraient livrés et qui aurait
conduit ~ leur arrestation~ à leUr incarcération et à leur jugement. Vinformation
selon laquelle ils ont été accusés d'association subversive ne constitue pas en
elle-même un élément suffisant. Le Comité n'est donc pas en mesure de conclure~ sur
la foi des renseignements sont il dispose, que l'arrestation, l'incarcération et
le jugement de Beatriz Ueismann et d'Alcides Lanza étaient justifiés pour l'un
quelconque des motifs vis~s au paragraphe 3 de l'article 19 du Pacte.

17. En conséquence ~ tout en notant avec satisfaction que Beatriz irleismann et
Alcides Lanza ont été remis en liberté, le Comité estime néanmoins que l'Etat partie
est dans l'obliGation de leur offrir des recours efficaces afin qu'ils puissent
notamment obtenir réparation pour les violations dont ils ont été victimes, et de
prendre des mesures pour veill~r à ce que des violations de ce genre ne se
reproduisent pas à l'avenir.
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ANNEXE VII

Décision du Comité des droits de l'homme de mettre fin à l'examen
de la communication No R.7/3l

Présentée~ : Guillermo HalŒman

Etat partie concerne : Uruguay

Date de la présente décision : 28 mars 1980

L'auteur de la communication (datée du 25 mai 1978») Guillermo Haksman ~ est unressortissant uruGuayen~ journaliste et traducteur, qui a vécu plusieurs années horsd'Uruguay.

Le 27 septembre 1977 ~ la validité de son passeport uruguayen ayant expiré~ ila présente au consulat d'Uruguay de la ville où il habitait alors une demande derenouvellement de ce document. A la suite de cette demande~ il a été informéqu'après consultation du Gouvernement uruguayen~ le consulat n'était pas autoriséà lui renouveler son passeport.

L'intéressé a soutenu que cette mesure constituait une violation duparagraphe 2 de l'article 12 et de l'article 19 du Pacte international relatif auxdroits civils et politiques.

Par une décision du 24 avril 1979~ le Comité des droits de l'homme a déclaré lacommunication recevable au titre du Protocole facultatif se rapportant au Pacteinternational relatif aux droits civils et politiques et~ conformément auparagraphe 2 de l'article 4 du Protocole~ a prié l'Etat partie de soumettre par écritau Comité~ dans un délai de six moi8 à compter de la transmission de la décision auditTIltat~ des explications ou déclarations éclaircissant la question et indiquant, lecas echéant, les mesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation.
En reponse à cette décision~ l'Etat partie a informé le Comité que, le16 août 1979~ il avait donné pour instructions à son consulat dans le district oùvivait alors l'auteur de la communication de lui renouveler son passeport. Cesrenseignements ont été confirmés ultérieurement par l'auteur~ qui a fait savoir auComité qu'un nouveau passeport uruguayen lui avait été délivré le 4 octobre 1979.
Le Comité note avec satisfaction que l'Etat partie a pris les mesuresappropriées pour remédier à la situation qui faisait l'objet de la plainte.
En conséquence? le Comité des droits de l'homme décide

Iv De mettre fin à l'examen de la communication;

? De communiquer la présente décision à l'Etat partie et à l'auteur de lacommunication,
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ANNEXE VIII

Constatations du'Comité des droits de l'homme au titre
du paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif
s~ rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiqu€s concernant la communication No R.l/4

Presentée par : William Torres Ramfrez

Etat partie concerné : Uruguay

Date de la communication : 13 février 1977

Le Comité des droits de l'homme~ créé en vertu de l'article 28 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 23 juillet 1980~

- Ayant achevé l'examen de la communication No R.l/4 présentée au Comité par
William Torres RamJ:rez en vertu du Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relati~ aux droits civils et politiques;

- Ayant pris en considération tous les renseignements écrits mis à sa dispo
sition par l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerné;

adopte ce qui suit :

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5 DU PROTOCOLE FACULTATIF

1. L'auteur de la communicatiun (première lettre dat€e du 13 février 1977 et
lettres ultérieures du 22 octobre 1977~ du 5 avril 1978 et du 20 mai 1979) est un
r~ssortissant uruguayen qui réside au Mexique. Il a présenté la communication en
son propre nom.

2. L'auteur déclare qu'il a été arrêté à son domicile à Montevideo le
6 décembre 1975 par quatre hommes en civil et qu'il a été conduit au Bat~illon

d'infanterie No 13~ appelé aussi "la Machine". Il décrit les diverses ~Jrmes de
torture auxquelles les détenus auraient été soumis et, en particulier, dans son
propre cas, l'emploi du submarin (asphyxie par immersion), du planton (il a dû rester
debout pendant plusieurs jours)~ de la pendaison (par les bras liés, pendant environ
36 heures) et des coups (il aurait été battu si violemment une fois qu'il avait fallu
le transférer à l'hôpital militaire). Après avoir été détenu pendant près d'un mois,
il a été contraint de signer une déclaration écrite 1nd1quant qu'il n'avait subi
aucun mauvais traitement pendant sa détention et de répondre à un questionnaire
concernant ses activités en tant que membre du parti communiste. Le 31 décembre 1975,
il a été transféré au Régiment d'artillerie No 1 à La Paloma, Cezzo. Il déclare que
les conditions de détention en cet endroit étaient, au début, un peu meilleures
qu'à "la Machine", mais qu'après février 1976 elles avaient empiré., Selon lui, les
détenus restaient continuellement les yeux bandés~ étaient maltraités (privation de
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nourriture et de vêtements) et soumis à la torture (coups~ IIJÙ 9.nton0s") r:t sur 11'(

periode de six mois n'avaient ete autorisés à quitter leurs cellules que huit fois
pour 15 minutes de récréation à la fois. A La Paloma~ il a éte contraint de siener
une autre déclaration écrite indiquant qu'il n'avait pas subi de mauvais traitements
et qu'il n'avait pas été torture.

L'auteur déclare qu'en février 1976~ il a eté traduit devant un juge militaire
qui l'a interrogé~ et qu'en juin 1976 il a comparu à nouveau devant le même juge~

qui a ordonne sa mise en liberté sous réserve qu'il accepte de comparaître à une
date ulterieure. Malgré cela~ on l'a gardé en detention. Il soutient qu'il nia
jamais bénéficié de l'assistance d'un défenseur, qu'il n'a jl!mais ét.é traduit en
justice du fait qu'aucune charge n'a jamais été retenue contre lui~ et que le
tribunal lui a fait savoir que~ s'il revenait le moindrement sur ses précedentes
déclarations écrites, il serait jugé pour faux témoignage~ délit passible d'une
peine de prison de trois mois à huit ans.

L'auteur prétend~ d'autre part~ que le 1er juillet 1976~ il a été transféré au
bloc disciplinaire "B"~ dans une autre section de La Paloma où se trouvaient neuf
cellules, dont la plus large mesurait 2 m x 1,20 m et qui contenaient chacune deux
prisonniers.

Il déclare avoir été remis en liberté le 6 août 1976 et aV01r obtenu l'asile
politique au Mexique un mois plus tard.

M. Torres Ramirez prétend qu'en raison du traitement auquel il a été soumis
pendant sa détention, il lui a été pratiquement impossible de recourir aux services
d'un avocat. En ce qui concerne l'épuisement des recours internes, il fait observer
que la seule décision que le tribunal ait rendue dans son cas a été celle ordonnant
sa mise en liberté~ il déclare qu'en conséquence il n'a pu se prévaloir du recours
en habeas corpus, parce qu'il était détenu en vertu des Ilmesures urgentes de
securité ll

•

Enfin~ M. Torres Ramirez déclare qu'il n'a reçu aucune indemnisation après sa
remise en liberté.

Il fait valoir en conséquence qu'il a été victime de violations des articles 7,
9 (par. 1, 3 et 5), 10 (par. 1 et 3), 14 (alin. b), c), d), e) et g) du par. 3),
18 (par. 1 et 2) et 19 du Pacte internatiollal relatif aux droits civils et
politiques.

3. Le 26 août 1977, le Comité des droits de l'homme a décidé de transmettre la
communication à l'Etat partie, conformement à l'article 91 du règlement intérieur
provisoire du Comité, en le priant de fournir des renseignements et observations
se rapportant à la question de la recevabilité.

4. Par lettre du 27 octobre 1977, l'Etat partie a fait savoir que la communication
n'etait pas recevable pour les deux motifs suivants

a) L'affaire en question était déjà soumise à la procédure d(examen de la
Commission interaméricaine des droits de l'homme;

b) La victime des violations alléguées n'avait pas épuisé tous les recours
internes disponibles.
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5. Le 26 janvier 1978, le Comité des droits de l'homme a informé l'Etat partie
que, faute de renseignements plus précis sur les recours internes ouverts à l'auteur
et sur l'efficacité de ces recours eu égard aux garanties offertes par les autorités
uruguayennes compétentes, le Comité ne pouvait pas admettre que l'auteur n'avait
pas épuise lesdits recours. La cO"munication ne pouvait donc pas être considérée
comme irrecevable en ce qui concerne l'épuisement des recours internes, à moins que
l'Etat partie ne donne des renseignements détaillés sur les recours dont, selon
lui, l'auteur aurait pu se prévaloir en l'espèce, et qu'il ne prouve qu'il Y avait
raisonnablement lieu de s'attendre à ce que ces recours soient efficaces.

6. Par lettre (lu 5 avril 1978, M. Torres Ramirez a informé le Comité que la
Commission interaméricaine des droits de l'homme avait été dessaisie de l'affaire
le concernant.

7. Par lettre du 14 avril 1978 ~ l'Etat partie a présenté des renseignements
exposan~ d'une manière générale les droits dont bénéficient les inculpés traduits
devant la justice pénale· militaire et les rec~rrs internes dont ils disposent pour
préserver et sauvegaLder leurs droits devant la justice nationale. Toutefois~ il ne
précisait pas dans cette lettre les recours dont l'auteur pouvait se prévaloir dans
son cas particulier.

8. Par lettre du 20 mai 1978~ M. Torres Ramfrez a fait valoir que les recours
énumérés par l'Etat partie n'étaient pas applicables dans son cas ~ parce qu'il
n'avait pas été traduit en justice; d'autre part~ il n'avait pu bénéficier de la
procédure d'habeas corpus du fait qu'il avait été arrêté au titre des "mesures
urgentes de sécurité ll

• Il a fait remarquer qu'aucun des autres recours énumérés par
l'Etat partie n'avait pu être utilisé en l'espèce.

9. Le 25 juillet 1978, le Comité des droits de l'homme

a) Ayant conclu que l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole
ne lui interdisait pas de déclarer la communication recevable bien que l'affaire ait
été soumise à une autre instance internationale d'enquête ou de règlement, si cette
affaire avait déjà été retirée ou n'était plus effectivement examinée par l'autre
instance au moment où le Comité déciderait de la recevabilité de la communication;

b) Ayant conclu que l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole
ne lui interdisait pas d'examiner une communication reçue conformément au Protocole
lorsque les allé~ations elles-mêmes soulevaient des doutes quant à l'ex~stence ou à
l'efficacité des recours internes~ et ayant constaté que l'Etat partie, malgré la
demande expresse du Comité, n'avait pas fourni de renseignements détaillés sur
l'existence et l'efficacité des recours internes dans le cas particulier à l'examen;

A décidé en conséguence :

a) Que la communication était recevable;

b) Que le texte de cette décision serait communiqué à l'Etat partie,
accompagné des documents pertinents~ ainsi qu'à l'auteur;

c) Que, conformément .au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif~

l'Etat partie serait.prié de soumettre par écrit au Comité~ dans les six mois qui
suivraient la date à laquelle cette décision lui aurait été transmise~ des expli
cations ou des déclarations éclaircissant la question et indiquant~ le cas echéant,
les mesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation.
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10. Le 18 avril 1979~ le Comité a décidé de rappeler à l'Etat partie que le délai
de six mois qui lui avait été imparti pour la présentation de ses explications et
déclarations aux termes du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif avait
expiré le 28 mars 1979; il a prié ledit Etat de lui soumettre~ au plus tard six
semaines à compter de la date de transmission de la décision du Comité, ses obser
vations concernant le fond de l'affaire en question~ y compris copie des ordonnances
ou décisions des tribunaux se rapportant à l'affaire.

Il. La décision du 18 avril 1979 a été transmise à l'Etat partie le 18 mai 1979. Le
délai de six semaines mentionné dans cette décision expirait donc le· 28 juillet 1979.
Plus de trois mois après cette date, le Comité a reçu de l'Etat partie une nouvelle
communication, datée du Il octobre 1979.

12. Dans cette nouvelle communication, l'Etat partie ~ réitérant ce qu' il avait dit
dans sa note du 14 avril 1978, à savoir que le Comité devait examiner la question
de la recevabilité compte tenu des explications données par l'Etat partie au sujet
des recours internes dont disposaient les inculpés, et réaffirmant sa conviction
que sa réponse du 14 avril 1978 aurait dû suffirE! pour régler la question une fois
pour toutes~ a ajouté les explications suivantes:

M. Ramirez avait été arrêté le 6 décembre 1975 et incarcéré en vertu des
Ilmesures urgentes de sécurité ll pour avoir été probablement mêlé à des activités
subversives. Le juge d'instruction militaire de primer turno avait été chargé de
l'enquête.

Le 24 Ju~n 1976~ le juge avait ordonné la mise en liberté surveillée de
M. Torres Ramirez~ et l'affaire avait été classée le 3 août 1976.

Le 21 octobre 1976, M. Torres Ramirez s'était réfugié à l'ambassade du Mexique
et était parti à destination de ce pays une semaine plus tard.

Pour ce qui était des accusations de violation des dispositions du Pacte
portées contre l'Uruguay~ l'Etat partie avait fait valoir qu'elles ne reposaient sur
aucun fondement, qu'elles étaient formulées à la légère et sans la moindre preuve et~

à titre d'exemple, il fournissait les renseignements suivants, considérés comme
enlevant toute crédibilité à ces allégations :

ii) En Uruguay, il n'existe pas de délit d'opinion et nul n'est détenu en
raison de ses idées; cependant~ toute personne se prévalant d'une philo
sophie ou idéologie révolutionnaire ou attentatoire à l'ordre social
librement établi par l'immense majorité du peuple est et demeure un
délinquant de droit commun. Il n'y a, donc absolument pas lieu de mentionner
les articles 18 et 19 du Pacte;

le
à

m;

•. ~

i)

iii)

En Uruguay~ les violences physiques sont interdites expressément par
l'article 26 de la Constitution et par l'article 7 de la loi No 14 068 3 et
tout fonctionnaire qui abuse de ses pouvoirs et commet des voies de fait
contre autrui, outre sa responsabilité pénale~ est responsable civilement 3

encourt des sanctions administratives et peut être destitué;

Pour la détention administrative au titre des "mesures urgentes de
sécurité" 3 il n'est pas nécessaire qu'il existe un délit; il suffit qu'un
danger grave et imminent menace la sécurité et l'ordre public;
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v) Les dispositions regroupées dans les codes militaires (Code p€nal
militaire, Code d'organisation des tribunaux militaires et Code de
procédure pénale militaire) règlent dans les moindres détails le champ
d'action des divers organes de la justice militaire, de telle sorte que
l'exercice de la fonction juridictionnelle est entouré de pleines
garanties.

ll~. S' aeissant de l'épuisement des recours internes, le Comité a été informé par
le Gouvernement uruguayen à l'occasion d'une autre affaire (R.2/9) que le recours

1

d'habens corpus n'est pas applicable aux personnes arrêtées au titre des "mesures
ure;entes de securité li

• M. Torres Ramîrez a déclaré qu'il n'avait pu se prévaloir
d'aucun autre recours judiciaire parce qu'il n'avait jamais été traduit devant un
tribunal. Il n'existe aucun élément permettant au Comité de conclure qu'il existe
quelque autre recours interne qu'il aurait pu invoquer.

13. Le Comité a examiné la présente communication en tenant compte de toutes les
informations qui lui ont été soumises par les parties, comme le stipule le
paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole facultatif.

iv) La loi.14 068 du 18 juillet 1972 sur la sécurité de l'Etat soumet à la
juridiction des tribunaux militaires les auteurs des délits militaires,
même s'il s'aeit de civils, ce qui justifie pleinement le fait que
li. Torres, arrêté pour participation à des activités présumées subversives,
ait été soumis à ladite juridiction~

15. En conséquence, le Comité décide de fonder ses constatations sur les faits
suivants que l'Etat partie soit a confirmés pour l'essentiel soit n'a pas contestés,
saur en formulant des dénégations de caractère général n'ayant aucune valeur
particulière de renseignement ou d'explication: William Torres Ramîrez a été
arrêté le 6 décembre 1975. Il a été traduit devant un juge militaire en février 1976
et à nouveau le 24 juin 1976, date à laquelle le jue;e a ordonné sa libération à
condition qu'il comparaisse à nouveau à une date ulterieure. Il a toutefois été
garde en détention jusqu'au 6 août 1976. Pendant sa détention, il n'a pu bénéficier
de l'assistance d'un défenseur. Aucune voie de droit ne lui était ouverte pour
recourir à la procédure d'habeas corpus.

16. En ce qUl concerne les allégations de mauvalS traitements, le-Comité note que,
dans la communication du 13 février 1977, l'auteur a révélé le nom de l'officier
supêrieuI responsable des mauvais traitements qu'il aurait subis de janvier 1976
à juin 1976. L'Etat partie n'a apporté aucun élément permettant de conclure que ces
allegations avaient fait l'objet d'une enquête conformément aux textes législatifs
qu'il avait lui-même évoqués dans sa communication du Il octobre 1979. Une simple
refutation de ces allégations en termes vagues ne suffit pas. L'Etat partie aurait
dû faire une enquête .sur ces allégations conformément au droit national, et confor
mement aux obligations qui lui incombent en vertu du Pacte et du Protocole
facultatif.

17. Le Comité des droits de l'homme a examine les faits et traitements incriminés,
qui de prime abord vont contre les dispositions du Pacte, pour déterminer s'il
existait dans les circonstances des raisons permettant de les justifier en vertu
dudit instrument. Le gouvernement a invoqué les dispositions de la législation
uruguayenne~ y compris les mesures de sécurité immédiates. Toutefois, le Pacte
(art. 4) n'autorise l'adoption~ sur le plan national, de mesures dérogeant à l'une
quelconque des obli6ations prévues dans ledit Pacte que dans des cas strictement
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Du paragraphe l de l'article 9 ~ parce qu' il a été maintenu en détentionpendant six semaines après que le juge militaire eut ordonné sa mise en liberté;

De l'article 7 et du paragraphe l de l'article 10 à cause de la manière dontXl. Torres Ramirez a été traité jusqu'en juin 1976;

définis; or le gouvernement n'a indiqué dans sa déclaration aucun fait ni aucuntexte juridique justifiant une telle dérogation. De plus~ certains des faitsmentionnés ci-dessus soulèvent des questions relevant de dispositions auxquellesle Pacte n'autorise aucune dérogation en aucune circonstance.

18. Agissant en vertu du paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif serapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, leComité des droits de l'homme constate que ces faits~ dans la meSl~e où ils se sontproduits ou se sont poursuivis après le 23 mars 1976 (date de l'entrée en vigueurdu Pacte à l'égard de l'Urugu~)~ révèlent des violations dudit Pacte et~ enparticulier :

19. En conséquence~ le Comité conclut que l'Etat partie est dans l'obligation defournir des recours efficaces à la victime~ y compris une réparation~ pour lesviolations qu'elle a subies~ et de prendre des mesures pour que de telles violationsne se reproduisent pas à l'avenir.

Du paragraphe 4 de l'article 9~ parce que le recours d'habeas corpus n'étaitpas applicable dans son cas;

Du paragraphe 3 de l'article 14, parce qu' il n'a pu bénéficier de l'ass.istanced'un d.éfenseur.
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ANNEXE IX
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16 février 1977

l'auteur de la communication

Date de la communication

Au nom de

Présentée par : Miguel Angel Nillân Sequeira

Etat partie concerné : Uruguay

Constatations du Comité des droits de l'homme au titre du
paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques concernant la commlmication No R.l/6

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

- Réuni le 29 juillet 1980,

1. L'auteur de la communication (lettre initiale datée du 16 février 1977 et autres
lettres datées du 20 octobre 1977 et des 4 avril et 18 mai 1978) est un ressortiss~~t "
uruguayen résidant au Mexique. Il était âgé de 20 ans lorsqu'il a envoyé sa ;
communication de 1977.

2. L'auteur déclare avoir été arrêté en Uruguayen avril 1975, relâché en mai 1975, f
arrêté à nouveau le 18 septembre 1975 et détenu jusqu'à son évasion le 4 juin 1976.
Les deux fois, ceux qui ont procédé à l'arrestation ont indiqué comme motif d' arres
tation qu'il était soupçonné d'être un communiste militant, ce qu'il niait. Il
affirme avoir été torturé pendant la première période de détention, puis à nouveau
pendant les 15 jours qui ont suivi. sa seconde arrestation. Il décrit avec passa
blement de détails les méthodes de torture qui auraient été utilüées et donne le
nom de plusieurs fonctionnaires qui en auraient usé. L'auteur affirme qu'après
avoir été arrêté pour la seconde fois il a d'abord été gardé au secret pendant
65 jours, puis transféré au stade El Cilindro à Montevideo, utilisé selon lui pour

adopte ce qui suit

_ Ayant pris en considération tous les renseignements présentés par écrit
par l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerné,

Le Comité des droits de l'hqmme institué par l'article 28 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques,

- Ayant terminé l'examen de la communication No R.1/6 présentée par Miguel
Angel Millân Sequeira conformément au Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques~
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les détenus politiques qui ne faisaient pas l'objet de mesures de sécurité particulièrement sévères; il y serait resté pendant six mois. Il déclare qu'il a comparudevant un juge militaire à trois reprises (23 octobre et 12 décembre 1975, et2 juin 1976), mais qu'il n' a fait l'objet d'aucune mesure de mise en accusation oude libération. Le 4 juin 1976, l'auteur affirme avoir retrouvé la liberté ens'évadant. Selon lui, les dispositions ci-après du Pacte international relatifaux droits civils et politiques ont été violées par les autorités uruguayennes :articles 7, 9, 10, 14 (1) (2) (3), 18 (1) (2) et 19 (1) (2).

3. L'auteur soutient qu'en pratique il n'existe pas de recours internes disponiblesen Uruguay car, lorsqu'ils sont applicables, ils font l'objet d'une interprétationtrès restrictive de la part des autorités concernées. Il déclare en outre que ledroit d 'habeas corpus est refusé aux personnes détenues en vertu de "mesures desécurité d' Ul5ence" (Medidas prontas de seguridad), ce qui constitue selon lui uneinterprétation abusive de l'article 168 (17) de la Constitution. En outre, lesgaranties énoncées dans cet article ne seraient jamais respectées. L'auteur affirmequ'il n'a eu aucun accès à une assistance juridique pendant sa détention, le droit àun défenseur n'étant pas reconnu par les autorités tant que des poursuites judiciaires n'ont pas été engagées. Il déclare n'avoir saisi de son cas aucune autreorganisation internationale.

guel

4. Le 26 août 1977, le Comité des droits de l 'homme a décidé de transmett;re lacommunication à l'Etat partie, en vertu de l'article 91 du règlement intérieurprovisoire pour obtenir des renseignements et des observations se rapportant àla question de la recevabilité.

rit
5. Par lettre datée du 27 octobre 1977, l'Etat partie s'est opposé à la recevabilité de la communication pour les deux motifs suivants
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a) La même affaire avait déjà été examinée par la Comndssion interaméricainedes droits de l'homme (affaires Nos 1968 et 2109):

b) La victime présumée n'avait pas épuisé tous les recours internesdisponibles.
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6. Le 26 janvier 1978, le Comité des droits de l'homme,

a) A décidé que l'affaire No 1968 soumise à la Commission interaméricainedes droits de l'homme le 26 juillet 1975, ne pouvait pas se rapporter à desévénements qui auraient eu lieu le 23 mars 1976 ou après le 23 mars 1976, date àlaquelle le Pacte et le Protocole facultatif étaient entrés en vigueur à l'égardde l'Uruguay, et qu'il n'existait donc pas d'empêchement à ce que le Comité examine,conformément au paragraphe 2 a) de l'article 5 du Protocole facultatif, lacor~unication présentée le 16 f~vrier 1977;

-
-,,~.t.,._ ~.::t '>,~ •.~

c) A avisé l'Etat partie que "à moins que l'Etat partie ne donne desprecisions quant aux recours dont il affirme que l'auteur disposait en l'espèce,accompagnes d'éléments de preuve attestant qu'il existe une perspectiveraisonnable que ces recours soient efficaces", la communication "ne sera pasconsideree comme irrecevable du point de vue de l' epuisement des recours internes Il •

b) A deaandé à l'auteur de la communication des précisions au sujet del'autre affaire qui l'aurait concerné et ~ont aurait éte saisie la Commissioninteraméricaine des droits de l'homme (affaire.No 2109, octobre 1976); et

mai 1975,
in 1976.
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1. En réponse, l'auteur a informé le Comité que, dans l'affaire No 2109 soumise à
la Commission interaméricaine des droits .de l'homme, il ne peut avoir été mentionné
que cians une déclaration de deux lignes sur une liste de plusieurs centaines de
personnes qui auraient été arrêtées arbitrairement. L'Etat partie a fourni une
description générale des droits dont pouvaient se prévaloir les personnes traduites
devant les tribunaux militaires pénaux ainsi que les recours internes destinés à
protéger et à garantir les droits de l'accusé en vertu du système juridique uruguayen.
L'Etat partie a également cité l'article 11 de la Constitution urugu~enne concernant
le recours d'habeas cOrpus. Il n'a pas précisé toutefois quels recours ont été, en
l'occurrence, ouverts à l'auteur de la communication.
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8. A propos des renseignements fournis par l'Etat partie en ce qui concerne les
recours internes, l'auteur de la communication a soutenu que les recours mentionnés
n'étaient pas applicables dans son cas parce qu'il n'était pas pas sé en jugement et
que le recours d'habeas corpus lui était interdit, les autorités ne reconnaissant
pas le droit à ce recours aux personnes détenues sous le régime des "mesures de
sécurité d'urgence".

.-1
il

9. Dans une décision adoptée lei 25 juillet 1918, le Comité des droits de 1 'homme
a conclu

En conséquence, le Comité des droits de l'homme a décidé

c) Que, conformément à l'article 4 du Protocole, l'Etat partie serait prié de
soumettre par écrit au Comité, dans les six mois à compter de la date à laquelle
cette décision lui aurait été transmise, des explications ou des déclarations
éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait
avoir prises pour remédier à la situation;

!
i
::

~

l'Etat partie et àcommunique à

Que la communication était recevable;

Que le texte de cette décision serait

a)

a) Que les deux lignes concernant Millân Sequeira dans l'affaire No 2109
soumise à la Commission interaméricaine des droits de l'homme, dans laquelle étaient
énumérés de façon analogue les noms de centaines d'autres personnes qui seraient
détenues en Uruguay, ne portaient pas sur la même question que l'affaire décrite
en détail par l'auteur dans la communication adress~e au Comité des droits de
l'homme. Par conséquent, conformément au paragraphe 2 a) de l'article 5 du Protocole
facultatif, la communication n'était pas irrecevable. Toutefois, le Comité en
parvenant à cette conclusion a indiqué que celle-ci pourrait être sujette à révision
"compte tenu des explications que l'Etat pourrait lui fournir à ce sujet en vertu du
paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif";

b) Que le paragraphe 2 b) de l'article 5 du Protocole n'interdisait pas au
Comité d'examiner une l''ommunication, reçue en application du Protocole, dans
laquelle l'existence ou l'efficacité des recours internes serait mise en doute et
au sujet de laquelle l'Etat partie n'avait pas, bien que le Comité le lui eût
expressément demandé, fourni de détails quant à l'existence et l'efficacité des
recours internes dans le cas examiné.

b)
l'auteur;
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12. Le Comité des droits de 1 'homme

Considérant qu'il y a plus de trois an~ que cette commurlication a étéa)
reçue,

la. N'ayant reçu de l'Etat partie aucune communication prévue au :paragraphe 2 de
l'article 4 du Protocole facultatif, le Comité des droits de l'homme a decidé,
le 18 avril 1979 :

3. Que l'Etat partie serait avisé que les explications ou déclarlltions
écrites soumises par lui aux termes du paragraphe 2 de l'article 4 du
Protocole facultatif devaient avoir essentiellement trait au fond de
l'affaire à l'examen et particulièrement aux infractions qui auraient été
commises et être accompagnées de copie de toutes ordonnances ou décisions
des tribunaux concernant l'affaire examinée.

2 , Que l'Etat part ie serait pri~ de s'a:... ;~ter s ans plus tarder de ses
ob~igations aux termes du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif
et d'envoyer ses explications ou déclarations au Comité, par l'entremise de
la Division des droits de l'homme, Office des Nations Unies à Genève, six
semaines au plus tard, après la date de transmission de la présente décision
à l'Etat partie, pour laisser à l'auteur de la communi~ation le temps de
soumettre, avant la prochaine session du Comité, des renseignements ou des
observations supplémentaires conformément à l'alinéa 3) de l'article 93 du
règlement intérieur provisoire du Comité;

1. Qu'il serait rappelé à l'Etat partie que le délai de six mois qui lui
était imparti pour soumettre ses explications ou déclarations aux termes du
paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole f,l:l,cultatif avait expiré le
28 mars 1979;

d) Que seraient transmises à l'auteur, conformément à l'article 93,
paragraphe 3, du règlement intérieur provisoire du Comité, toutes explications
ou déclarations reçues de l'Etat pa.rtie.

Il. Le délai de six semaines visé dans la décision du Comité est arrivé à
expiration il y a plus d'une année, le 2 juillet 1979. Par des notes datées du
23 novembre 1979 et du 13 février 1980, l'Etat partie a demandé au Comité de lui
accorder un délai supplémentaire raisonnable pour la presentation de ses expli
cations ou déclarations en vertu du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole
facultatif. La seule communication qui ait été reçue à ce jour de l'Etat partie
consiste en une brève note datée du la juillet 1980 dans laquelle ledit Etat
partie demande au Comité de revenir sur la décision qu'il a prise le 25 juillet 1978
de déclarer recevable la communication, e+. ce motif pris de ce que, bien que
l'allusion à Miguel Angel Mîllan Sequeira dans l'affaire No 2109 dont connaît la
Commission interaméricaine des droits de 1 'homme soit extrêmement brève, le seul
fait que cette affaire ait été portée devant ladite Commission interamericaine des
droits de l 'homme interdit au Comité des droits de 1 'homme de se saisir de
l'affaire, en vertu de l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Proto~ole

facultatif. Le Comité estime qu'il n'y a aucune raison de revenir sur la décision
de recevabilité qu'il a prise sur cette base, pour les raisons d'ores et aéjà
exposées au paragraphe 9 a) ci-dessus.
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b) Considérant qu (elle a été déclarée recevable il y a deux ans et que le
délai de six mois prévu au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif.'
est arrivé à expiration le 28 mars 1979,

c) Considérant que l~Etat partie n'a pas rempli les conditions énoncées au
paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,

d) Considérant qu'aucune réponse concernant le fond de 1;affaire n'a été
reçue de l'Etat partie, même aprÈis la fixation de nouveaux délais,

e) Considerant que le Comité est tenu, en vertu du paragraphe l de l'article 5
du Protocole facultatif, d'examiner la communication en tenant compte de toutes les
informations écrites qui lui sont soumises par l'auteur et l'Etat partie,

Décide par la présente de constater les faits ci-aprÈis qui n'ont pas été
démentis par l'Etat partie :

Miguel Angel r.1illân Sequeira, âge de 20 ans au moment de la présentation de la
co;mmunication en 1977, a été arrêfé en avril et relâché en mai 1975. Il a été arrêté
à nouveau le 18 sE'ptembre 1975 et détenu jusqu'à son évasion, le 4 juin 1976. les
deux fois, on l'a informe qu'il était arrêté parce qu'il était soupçonné d'être lIun
communiste militant". Bien qu'ayant comparu devant un juge militaire à trois
reprises, il n'a fait l'objet d'aucune décision de mise en accusation ou de remise
en liberté. Il n'a pas eu accÈis à une assistance judiciaire et n'a pas pu contester
son arrestation et sa détention.

13. Le Comité des droits de l 'homme a été informé par le Gouvernement de l'Uruguay
à propos d'une aut:ce affaire (R.2/9) que le remÈide de l 'habeas corpus n'est pas
applicable au cas de personnes appréhendées en vertu des mesures de sécurité
d'urgence.

14. Le Comité des droits de l'homme a examiné les faits incrimines, qui de prime
abord vont contre les dispositions du Pacte, pour déterminer s'il existait dans les
circonstances des raisons permettant de les justifier en vertu dudit instrument.
Le Pacte (art. 4) n'autorise l'adoption, sur le plan national, de mesures dérogeant
à l'une quelconque des obligations prévues dans ledit Pacte que da.ns des cas
strictement définis; or le gouvernement n'a indiqué dans sa déclaration aucun fait
ni aucun texte juridique justifiant une telle dérogation.

15. En ce qui concerne les accusations de mauvais traitements et de torture, le
Comité relÈive qu'elles se rapportent à des événements qui se seraient produits avant
le 23 mars 1976, date de l'entrée en vigueur du Pacte et du Protocole facultatif à
l'égard de l'Uruguay.

16. .Le Comité des droits de l' homme, eu égard au paragraphe 4 de l'article 5 du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils
et politiques, estime que, dans la mesure où ils se sont produits le 23 mars 1976
ou aprÈis le 23 mars 1976, date à laqu~lle le Pacte est entré en vigueur à l'égard
de l'Uruguay, ou se sont poursuivis ou ont eu des effets représentant eux-mêmes
une violation aprÈis cette date, ces faits constituent des violations du Pacte, et
en particulier :
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Du paragraphe 3 de l'article 9 parce que M. Millân Sequeira n'est pas passésn jugement dans un délai raisonnable;

Du paragraphe 4 de l'article 9 parce qu'il n' a pu se prévaloir du recoursd'habeas corpus;

Des paragraphes l et 3 de l'article 14 parce qu'il n'a pas eu accès àl'assistance juridique, qu'il n'est pas passe en jugement sans délai etqu'il n'a pu se prévaloir des garanties d'une procédure régulière.

17. Par consequent, le Comité est d'avis que l'Etat partie est tenu d'assurer undédommagement effectif à Millân Sequeira, notamment une indemnité, pour lesviolations dont il a été victime et de prendre des mesures pour que des violationssemblables ne soient plus commises à l'avenir.
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A..1IJNEXE X

Constatations du Comité des droits de l'homme au titre du para~raphe 4
de l'article 5 du Protocole facultatif sè~ortant au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques concernant la

communication No R.2/ll

Présentée par: Alberto Grille Motta en son propre nom et au nom d'autres personnes

Etat partie concerné : Uruguay

Date de la communication : 25 avril 1977

Lê Comité des droits de l'homme, créé en vertu de l'article 28 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques,

- réuni le 29 juillet 1980~

- ayant achevé l'examen de la communication No R.2/ll présentée au Comité
par Alberto Grille Motta en vertu du Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

- ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été soumises
par l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerné,

adopte ce qui suit :

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1. L'auteur de la communication (première lettre datée du 25 avril 1977 et lettre
ultérieure du 12 décembre 1978) est un Uruguayen résidant au Hexique. Il a présenté
cette communication en son propre nom ainsi qu'au nom d'autres personnes qui,
a-t-il dit, n'étaient pas en mesure de le faire elles-mêmes. °

2. L'auteur déclare que, le 7 février 1976, il a été arrête chez une amie,
Ofelia Fernândez, par un groupe de policiers de Montevideo. Il a été emmené avec
elle au département 5 de la Direction nationale du service de renseignements (dont
le chef Jst designe nommement par l'auteur) où, après l'avoir maltraité pendant
plusieurs heures, on l'a interroge dans le but de lui faire admettre qu'il exerçait
des fonctions importantes au parti communiste et de l'amener à identifier certains
de ses codetenus comme etant des membres actifs des Jeunesses communistes.

L'auteur declare en outre que, pendant une cinquantaine de jours, ses codétenus
et lui-même ont éte soumis à de cruelles tortures; dans son propre cas, il cite,
entre autres tortures, l'application de décharges électriques, le "sous-marin"
(consistant à plonger la tête encapuchonnee du détenu dans de l'eau souillee),
l'introduction de bouteilles ou du canon de fusils automatiques dans le rectum et
l'obligation de rester debout, la tête encapuchonnée et les menottes aux mains, avec
un morceau de bois enfonce dans la bouche pendant plusieurs jours et nuits d'affilée.
M. Grille Motta désigne nommement plusieurs personnes qui, dit-il, proceda.ient aux
tortures et interrogatoires.
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L'auteur déclare qu'il a été traduit devant un juge militaire sans avoir puconsulter préalablement un avocat et après avoir été entièrement coupe du mondeextérieur; après avoir fait une déposition devant le tribunal mili~aire, il a ététransféré au "Cilindro Municipal", stade tran$formê depuis plusieurs années enprison, où il est demeuré encore deux mois environ.

M. Alberto Grille Motta ajoute que, le 20 mai 1976, il a été juge par un jugemilitaire sous l'inculpation de délits entraînant des peines de 8 à 24 ansd'emprisonnement.

Le 3 juin 1976, l'auteur et trois de ses codetenus se sont évadés et rêfup,iésà l'ambassade du Venezuela, où ils ont obtenu l'asile "diplomatique".

M. A. Grille Motta déclare qu'il n'a saisi aucune autre instance internationalede l'affaire et qu'il a épuisé tous les recours internes possibles, indiquant à cesujet que la Cour suprême de justice de l'Ur-ù.guay l~a dé-boutê de l'appel qu'il avaitinterjeté de certaines décisions du tribunal militaire.

3. Le 26 août 1977, le Comité des droits de l'homme a décidé de transmettre lacommunication à l'Etat partie, en vertu de l'article 91 du règlement intérieurprovisoire, en le priant de soumettre des renseignements et observations serapportant à la question de la recevabilité. Le Comite a aussi decide de prierl'auteur de fournir des renseignements complémentaires sur les raisons et lescirconstances justifiant l'initiative qu'il avait prise d'agir au nom des autresvictimes présumées mentionnées dans la communication. Le Comite n'a reçu de l'auteuraucune réponse sur ce point.

4. Par une lettre datee du 27 octobre 1977, l'Etat partie a soutenu que lacommunication n'était pas recevable, pour les deux motifs suivants :"

a) La même affaire avait déjà été examinée par la Commission interamericainedes droits de l'homme (CIDH);

b) Les prétendues victimes n'avaient pas épuisé tous les recours internesdisponibles.

5. Le 1er février 1978, le Comité des droits de l'homme:

a) Ayant établi que l'affaire concernant l'auteur de la communication dontétait saisie la Commission interaméricaine des droits de l'homme ne pouvait pasavoir le même objet puisqu'elle avait été soumise à la Commission interamericainedes droits de l'homme le 10 mars 1976 (c'est-à-dire antérieurement à l'entrée envigueur du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et du Protoèblefacultatif à l'égard du gouvernement concerné);

b) N'étant pas en mesure de conclure au vu des informations dont il disposaitqu'en ce qui concernait l'épuisement des recours internes il existait des recoursdont la victime présumée aurait dû ou pu se prévaloir; et

c) N'étant pas en mesure, faute de renseignements supplémentaires pertinentsde la part de l'au+.eur, d'examiner la communication dans la mesure où elle concernaitd'autres victimes présumées;
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A décidé en consequence

a) Que la communication etait recevable dans la mesure OÙ elle concernait
l'auteur, mais irrecevable dans la mesure où elle concernait d'autres victimes
presumees;

b) Q.ue le texte de la decision serait transmis à l'Etat :partie, accoInpa~é
du texte des documents pertinents, ainsi qu'à l'auteur;

c) Que, conformément à l'article 4 du Protocole, l'Etat partie serait pl·ié
de soumettre au Comité, dans un delai de six mois à compter de la date où la décision
lui aurait été transmise, des explications ou déclarations écrites éclaircissant
la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait avoir prises
pour remédier à la situation.

En ce qui concerne l'épuisement des recours internes, le Comite a precisé "qu'il
pourrait revoir sa décision à la lumière de toute précision complementaire que l'Etat
partie pourrait lui fournir et lui indiquerait notamment les recours internes dont,
selon lui, l'auteur aurait pu se,prévaloir en l'espèce, et montrerait que ces recours
auraient eu des chances raisonnables d'être suivis d'effet".

6. Après l'expiration du délai de six mois, l'Etat partie a communique, le
6 novembre 1978, des explications consistant en un "Exposé normatif des droits de
l'inculpé traduit devant la justice penale militaire et des recours internes dont
il dispose pour préserver et sauvegarder ses droits devant la justice nationale".

7. Dans une lettre datee du 12 décembre 1978, adressée au Comité en vertu de
l'alinea 3 de l'article 93 du règlement intérieur provisoire, l'auteur a confirme
ses declarations antérieures selon lesquelles il avait epuisé tous les recours
internes dont il disposait effectivement. Il a fait observer que le recours
d' "habeas corpus" n'était pas applicable dans son cas et que le recours qu'il avait
formé contre la seule décision du tribunal militaire Qui était susceptible d'appel
en l'espèce avait été rejeté par la Cour suprême de j,îstice après son évasion.' .Il a
estime que le Comité devrait déclarer qu'il y avait eu violation grave des
articles 3, 6, 7, 8, 9, la, 14, 15, 17, 18 et 19 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques.

8. Le 18 avril 1979, le Comité a décidé que la pièce présentée par l'Etat partie
en date du 6 novembre 1978 ne suffisait pas à satisfaire aux conditions ~noncêes au
paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif, car elle n'apportait aucune
explication sur le fond de l'affaire examinée. Il a. donc prie l'Etat partie de
compléter cette pièce en présentant, six semaines au plus tard après la date de
transmission de sa décision à l'Etat partie, des observations sur le fond dp
l'affaire, et notamm~nt le texte des ordonnances ou décisions du tribunal s'y
rapportant.

9. La decision du Comité en date du 18 avril 1979 a été transmise à l'Etat partie
le 18 mai 1979. Le délai de six semaines qu'elle fixait est donc venu à expi~ation
le 2 juillet 1979. Plus de trois mois après cette date, l'Etat partie a envoyé une
nouvelle communication, datée du 5 octobre 1979.
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M. Alberto Grille Motta, déjà arrête en 1967 peur avoir provoque des troublesdans les locaux de la Préfecture du département de Montevideo, a ét"ê arrête à nouveaule 7 février 1976 dans le cadre de "mesures de securité immédiates" en raison d.esactivités subversives qu'on le soupçonnait de mener au sein de l'organisationclandestine du parti communiste interdit.

A ce moment-là, M. Motta a désigné un défenseur, contrairement à ce qu'il adéclaré dfuiS sa communication, en la personne de Me Susana Andreassen.

la. Dans cette nouvelle communication du 5 octobre 1979, l'Etat partie, tout enréitérant les vues qu'il avait exprimées dans sa communication du (, novembre 1978,à savoir que la question de la recevabilit~ devait être examinée par le Comitécompte tenu des explications données par l'Etat partie sur les recours internes dontdisposait l'inculpé et en réaffirmant sa conviction que sa réponse du 6 novembre 1978aurait dû suffire à régler definitivement la question, a apporté les precisionssuivantes

Les affirmations selon lesquelles l'auteur de la communication aurait étévictime de mauvais traitements et de tortures n'étaient que le produit de son imagination. Elles ne constituaient qu'un nouvel exemple de la campagne de diffamationlancée contre l'UruBuay dans le but de discréditer ce pays à l'étranger.

Il a été mis à la disposition de la justice militaire qui, par décision du17 mai 1976, a ordonné qu'il soit jugé pour association subversive et atteinte aumoral des forces armées, délits visés respectivement au paragraphe V del'article 60 et au paragraphe 3 de l'article 58 du Code pénal militaire.

Le 3 juin 1976, M. A. Grille Motta et trois autres détenus se sont évadés dulieu de détention où ils se trouvaient, se soustrayant ainsi à l'action de lajustice.

12. En ce qui concerne l'épuisement des recours internes, le Comité a été informépar le Gouvernement uruguayen à propos d'une autre affaire (communication R.2/9)que le recours d'''habeas corpus" n'est pas applicable aux personnes arrêtées dansle cadre des "mesures de sécurité immédiates". M. Grille Motta précise qu'il a bieninterjeté appel devant la Cour suprême d~Jruguay contre une décision du tribunalmilitaire, mais qu'il a été débouté. Rien ne permet au Comité de conclure qu'ildisposait d'autres recours internes dont il aura.it dû se prévaloir.

13. En conséquence, le Comité décide de fonder ses constatations sur les faitssuivants, soit qu'ils aient été confirmés pour l'essentiel par l'Etat partie, soitqu'ils n'aient été contestés que par des déclarations de caractère général n'offrantaucune information ou explication spécifique : Alberto Grille Motta a été arrêtéle 7 février 1976. Environ un mois plus tard, il a été traduit devant la justicemilitaire, sans avoir pu consulter préalablement un avocat, et après avoir été

Il. Le Comité a examiné la communication reçue en tenant compte de tous les renseignements communiques par les parties, comme il est prévu au paragraphe premier del'article 5 du Protocole facultatif.
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complètement coupé du monde extérieur. Le 17 mai 1976, le tribunal militaire
a ordonne qu'i~ soit jugé pour association subversive et atteinte au moral des
forces armees, délits qui tombent respectivement sous le coup du paragraphe V de
l'article 60 et du paragraphe 3 de l'article 58 du Code pénal militaire. Un recours
d' "habeas corpus" n ' était pas possible dans son cas. Il a été arrêté, inculpé
et mis en accusation en raison de ses opinions, associations et activités
politiques.

14. Quant aux allégations graves de mauvais traitements et de tortures auxquels
M. Grille Motta aurait été soumis pendant une cinquantaine de jours après son
arrestation, le 7 fevrier 1976, le Comité note qu'il ressort du récit de l'intéressé
que ce traitement aurait continué après le 23 mars 1976 (date de l'entrée en
vigueur du Pacte et du Protocole facultatif à l'égard de l'Uruguay). En outre,
dans sa communication du 25 avril 1977, que le Comité a transmise au Gouvernement
uruguayen, M. Grille Motta a désigné nommément des membres de la police uruguayenne
qu'il considère comme responsables. L'Etat partie n'a apporté aucune preuve qu'il
y ait eu enquête à ce sujet, comme l'exigent pourtant les lois qu'il évoque dans
sa communication du 9 octobre 1979 à propos de l'affaire R.2/9. Une dénégation
en termes généraux n'est pas suffisante. L'Etat partie aurait dû ouvrir une
enquête sur ces allégations, conformément à sa législation et aux obligations qui
lui incombent en vertu du Pacte et du Protocole facultatif et aurait dû, le cas
echéant, traduire ~n justice des responsables.

15. Le Comité des droits de l'homme a examiné les faits et traitements incrimines,
qui de prime abord vont contre les dispositions du Pacte, pour déterminer s'il
existait dans les circonstances des raisons permettant de les justifier au regard
dudit instrument. Le gouvernement a invoqué les dispositions de la législation
uruguayenne, en particulier les mesures de securité immédiates. Toutefois, le
Pacte (art. 4) n'autorise l'adoption, sur le plan national, de mesures dérogeant
à l'une quelconque des obligations prévues dans ledit Pacte que dans des cas
strictement définis; or le gouyernement n'a indiqué dans sa déclaration aucun fait
ni aucun texte juridique justifiant une telle dérogation. De plus, certains des
faits mentionnés ci-dessus soulèvent des questions relevant de dispositions
auxquelles le Pacte n'autorise aucune dérogation en aucune circonstance.

16. Le Comité des droits de l'homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l:article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, est d'avis que les faits mentionnés ci-dessus, dans
la mesure où ils se sont produits après le 23 mars 1976 (date à laquelle le Pacte
est entré en vigueur à l'égard de l'Uruguay), témoignent de violations du Pacte,
et en particulier des dispositions ci-après :

- Article 7 et paragraphe 1) de l'article 10, sur la base des allégations de
torture et de traitement inhumain sur lesquelles le Gouvernement uruguayen
n'a pas ouvert' d'enquête comme il aurait dû le faire, et qui n'ont donc pas
été réfutées;

Alinéa 3) de l'article 9, parce que M. Grille Motta n'a pas été traduit rapi
dement devant un juge ou une autre autorité habilitée parla loi à exercer
des fonctions judiciaires;

- Alinéa 4) de l'article 9, parce que l'intéressé ne pouvait se prévaloir du
recours d'habeas corpus.
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17. En ce qui concerne l'article 19, le Pacte prevoit que toute p~rsonne a le droitd'exprimer librement ses opinions et que la liberté d'expression énoncée au paragraphe 2 de cet article ne peut être soumise qu'aux restrictions qui sontnecessaires : a) au respect des droits ou de la réputation d'autrui; b) à la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralitépubliques. Le Gouvernement uruguayen n'a. apporté aucune preuve quant à la nature desactivités auxquelles M. Grille Motta était accusé de participer et qui ont conduità son arrestation, à sa détention et à sa mise en accusation. La simple informationfournie par l~Etat partie selon laquelle M. Grille Motta a été accusé d'associationsubversive et de tentative en vue de saper le moral des forces n'est pas suffisante.Si elle n'est pas accompagnée de renseignements détaillés concernant l'acted'accusation et de copies des procès-verbaux des actes de procédures, le Comité nepeut donc conclure, sur la base des renseignements dont il dispose, que l'arrestation, la détention et le jugement de M. Grille Motta se justifient pour l'unquelconque des motifs prevus au paragraphe 3 de l'article 19 du Pacte.

18. En conséquence, le Comité estime que l'Etat partie est tenu de dédommager lavictime, notamment de l'indemniser, pour les violations dont elle a éte victime etde prendre les mesures néces:saires pour que de pareilles violations ne.se produisentpas à l'avenir.
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APPENDICE

Opinion individuelle présentée par un membre du Comité des
droits de l'homme au titre du paragraphe 3 de l'article ~

du règlement intérieur provisoire du Comité

Communication No R.2/1l

Opinion individuelle jointe aux constatations du Comité à la demande de
M. Christian Tomuschat :

A mon avis, rien ne justifie que l'on se réfère à l'article 19 du Pacte
relativement à la dernière phrase du paragraphe 13. Certes, le requérant
s'est plaint d'une violation de l'article 19. Mais il n'a pas fourni au Comité
d~s droits de l'homme les faits nécessaires pour étayer son affirmation. La
seule allégation concrète qu'il a formulée est que, pendant sa détention, on
l'a interrogé pour savoir s'il exerçait des fonctions importantes dans
l'organisation interdite des Jeunesses communistes. Il n'a fourni aucun
autre renseignement concernant ses opinions politiques, ses relations et ses
activités. Etant donné quel le requérant lui-même n'a pas prouvé le bien-fondé
de l'accusation qu'il a formulée concernant la violation de l'article 19,
l'Etat partie concerné n'était pas tenu de fournir des réponses précises
et détaillées. Les explications et les déclarations d'ordre général ne sont
pas suffisantes. Cette règle fondamentale de procédure vaut pour les deux
parties. Un requérant doit exposer sa cause avec clarte. Ce n'est que dans
ce cas que l'on peut attendre du gouvernement défendeur qu'il réponde aux
accusations portées contre lui. Il se peut que le Comité des droits de l'homme
doive demander au requérant de compléter sa communication, ce qu'il n'a pas
fait dans le cas à l'examen.
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Liste des documents du Comit~ Qui ont paru

A. Huitième session

Documents faisant l'objet d'une distribution g§nerale

·e
CCPR/C/l/Add.46

CCPR/C/I/Add.47

Rapport initial du Costa Rica

Rapport initial du Kenya 1

B. Neuvième session

Documents faisant l'objet d'une distribution générale

CCPR/C/9 Ordre du jour provisoire et annotations
- huitièmè session

Réserves, d~clarations, notifications et
communications concernant le Pacte inter
national relatif aux droits civils et
politiques et le Protocole facultatif s'y
rapportant

Rapport initial de la Colombie

Rapport initial de la Norvège

Rapport complementaire du Danemark

CCPR/C/l/Add.50

CCPR/C/l/Add.5l

CCPR/C/I/Add.52

CCPR/C/2/Add.3

CCPR/C/I/Add.49 Rapport initial du Mali

CCPR/c/6/Add.2 Rapport initial du Sénégal

CCPR/C/SR.177-l94 et Corr. Comptes rendus analytiques de la huitième
session

CCPR/C/I/Add.48 Rapport initial de la
Republique-Unie de Tanzanie
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CCPR/C/3/Rev.l Règlement interieur provisoire adopte par
le Comit~ à ses première et deuxième sessions
(comprenant les amendements et les
additions adoptés par le Comit~ à ses
troisième et septième sessions)

CCPR/c/6/Add.3

CCPR/C/lO

Rapport initial du Venezuela

Examen des rapports présent~s par les Etats
parties conform~ment à l'article 40
du Pacte - Rapports initiaux que les Etats
parties doivent presenter en 1980 : Note
du Secretaire g~néral
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Documents faisant l'objet d'une distribution générale (suite)

Ordre du jour provisoire et annotations
- neuvième session

Comptes rendus analytiques de la neuvième
session
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ANNEXE XI (suite)

C. Dixième session

B~ Neuvième session (suite)

CCPR/C/ll

CCPR/c/sR.195-219!Add~1 et Corr.

CCPR/c/6/Add.4 Rapport initial de l'Italie

CCPR/C/12 Ordrp. du jour provisoire et annotations
- dixième session

CCPR/C/SR.220-246 et Corr. Comptes rendus analytiques de la dixième
session
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